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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con7  
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà pencil& sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 
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Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J' espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en francais et en anglais. 
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DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la Cache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroup6 leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 



redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de .1a Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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INTRODUCTION DE L'AUTEUR 

Les notions de federalisme et d'union economique occupent une place 
importante dans le mandat de la Commission, a tel point qu'elles 
apparaissent dans le nom qu'on lui a donne. Le preambule du mandat 
affirme que « pour relever le defi du changement, au niveau national 
aussi bien qu'international, afin de realiser les potentialites du Canada et 
d'assurer le bien-titre economique et social de tous ses habitants, it 
importe de mieux comprendre les aspirations des diverses regions, de 
coordonner davantage les initiatives des differents echelons de gouver-
nements et de susciter plus d'appui pour l'union economique cana-
dienne 0. On demande a la Commission « d'enqueter et de faire rapport 
sur les possibilites, perspectives et defis economiques a long terine, qui 
se dessinent pour la federation canadienne et ses diverses regions », et 
plus particulierement sur « les possibilites et les contraintes du develop-
pement economique regional dans un cadre economique national o et 
sur l'integrite de l'union economique canadienne, du double point de 
vue de l'unite du Canada et de la possibilite, pour tous les Canadiens, 
d'avoir part A la prosperite economique 0. L'etude de la Commission sur 
les arrangements institutionnels doit comporter un examen de 0 la repar-
tition opportune des pouvoirs, instruments et moyens fiscaux et econo-
miques entre les differents paliers de gouvernement et d'administra-
tion >> et des o changements a apporter aux institutions du gouvernement 
central, de fawn a mieux tenir compte des opinions et des besoins de 
tous les Canadiens et de toutes les regions, et a favoriser l'expansion de 
l'union economique canadienne 0. 

L'importance de ces questions dans le mandat de la Commission 
reflete l'attention qu'on leur a accordee recemment, un peu partout au 
pays. Plusieurs evenements survenus au cours des vingt-cinq dernieres 
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annees ont suscite beaucoup d'interet pour les institutions et le fonction-
nement du federalisme canadien, et ce, comme on ne l'avait jamais vu 
depuis les annees 1930. La revolution tranquille au Quebec a declenche 
la premiere &ape de ce nouvel examen, ce qui a conduit A la creation, en 
1963, de la Commission royale sur le bilinguisme et le biculturalisme, 
puis a l'adoption en 1969 de la Loi sur les langues officielles. Le Quebec 
continua de jouer un role de premier plan au cours de la decennie 
suivante en elisant le Parti quebecois en 1976, puis en tenant un referen-
dum sur la souverainete-association en 1980. Le Quebec n'a pas donne 
son aval a la nouvelle constitution proclamee en avril 1982. Bien que la 
Loi constitutionnelle de 1982 s'applique au Quebec, la Cache la plus 
importante, du point de vue du processus de revision constitutionnelle, 
consiste a obtenir du Quebec qu'il consente a s'y rallier. 

Au cours de la derniere decennie, la federation a ete soumise 
d'autres tensions tout aussi graves qui, dans certains cas, persistent 
encore aujourd'hui. Les questions energetiques, en etablissant une 
division entre consommateurs et producteurs, ont oppose l'Est 
l'Ouest et favorise l'emergence soudaine, bien qu'ephemere en appa-
rence, d'un mouvement separatiste dans l'Ouest. Pendant un certain 
temps, des conflits du meme genre sur la propriete des ressources ont 
compromis les rapports entre Ottawa et Terre-Neuve. Les reformes 
fiscales du gouvernement central ont ete une source constante de frus-
trations pour les provinces, ce qui a pousse l'Ontario, puis l'Alberta, 
envisager la possibilite de se retirer des accords de perception d'impots. 
La tentative d' Ottawa de rapatrier unilateralement la Constitution 
provoqua une importante crise dans les relations federales-provinciales. 
Au fur et a mesure que les recettes se faisaient de plus en plus rares aux 
deux paliers de gouvernement et suscitaient de nouvelles querelles 
intergouvernementales , l' as surance-maladie et d'autres programmes 
sociaux provoquerent de nouvelles tensions. On pourrait citer d'autres 
exemples, mais ils ne feraient que confirmer l'hypothese selon laquelle 
le federalisme canadien a ete soumis a de dures epreuves, depuis le 
milieu des annees 1970, et sa capacite de gerer les tensions, inherentes 
une societe regionalement divisee, mise en question. 

Plusieurs voient les chosen comme la generation qui les a precedes, 
croient que le federalisme canadien est aux prises avec de serieuses 
difficultes et qu'il lui faudra entreprendre d'importantes reformes, s'il 
veut survivre au xxe siècle. Cependant, bien que l'on semble generale-
ment convenir que le systeme soit defectueux, on ne s'entend nullement 
sur la nature du probleme. Il y a au moins trois types de doleances 
assocides aux arrangements actuels. 

Premierement, certains critiques soutiennent que, contrairement a 
l'esprit de la Confederation, les interets regionaux (c'est-A-dire les int& 
rets des gouvernements provinciaux) ont pris une ampleur telle que la 
viabilite economique et politique du pays s'en trouve serieusement 
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compromise. A leur avis, le Canada est fragments, « balkanise o C'est 
la position adopt& par le gouvernement federal au debut des annees 
1980, notamment au cours de la periode qui a precede le rapatriement de 
la Constitution. C'est un point de vue qui recueille beaucoup d'appuis un 
peu partout dans le pays. 

Les inquietudes a propos des consequences economiques du fede-
ralisme s'expriment de deux manieres. Il y a tout d'abord la theorie selon 
laquelle le nombre et l'ampleur des obstacles interprovinciaux a la libre 
circulation des biens, des services et des facteurs de production augmen-
tent sans cesse et contribuent a morceler davantage une union economi-
que déjà fragile. C'est dans un document prepare par le Bureau du 
Conseil prive (Safarian, 1974) que cette idee fut evoquee pour la premiere 
foil. Elle fut reprise par le Conseil economique de l'Ontario a deux 
occasions (Trebilcock et al., 1977 et Trebilcock et al., 1983), puis 
nouveau par Safarian (1980). (Ceci parait normal, compte tenu de 
l'importance de cette question pour l'Ontario.) Elle recut cependant son 
expression la plus achevee dans un document baptise « document Chre-
tien » (Chretien, 1980), et a l'occasion de l'introduction de la question de 
l'union economique dans le debat constitutionnel de l'epoque. 

L'autre doleance que l'on entend souvent est que le systeme federal 
ne permet pas de gerer efficacement le changement economique et 
social. On a tres souvent le sentiment que le monde est en train de 
devenir de plus en plus hostile au point de vue economique et que le 
Canada n'est pas tres bien equips pour faire face a cette situation. Le 
changement technologique a pour consequence la creation soudaine de 
nouvelles industries et la destruction tout aussi soudaine de certaines 
autres. On voit emerger plusieurs « nouveaux Japons », qui pourraient 
s'accaparer une part grandissante de notre marche interieur et de nos 
marches d'exportation. Pour relever ces dais, affirme-t-on, it nous faut 
des politiques audacieuses et innovatrices. Mais le partage des pouvoirs 
en matiere economique constitue un obstacle majeur a cet egard. Selon 
les tenants de cette these, seul un gouvernement central fort, dote de 
tous les pouvoirs necessaires a une reconversion de l'economie, pourra 
surmonter efficacement les problemes auxquels nous serons confrontes 
au cours des prochaines decennies. 

Cette inquietude au sujet de la solidite de l'union economique a aussi 
une importante dimension politique et sociale. Plusieurs personnes 
croient que la deterioration croissante ou meme l'absence totale de 
normes nationales, dans des domaines tels que l'assurance-maladie et 
l'education, sont en train de detruire l'idee de communaute nationale et 
le sentiment que les citoyens devraient etre traites de la meme facon ou 
qu'ils habitent. De meme, on estime que tout citoyen a le droit inaliena-
ble de s'installer dans quelque region que ce soit du pays ou de vendre 
des produits, sans subir de prejudice, n'importe oil au Canada. Transiger 
la-dessus equivaut a transiger sur l'unite nationale, et ce, quelle que soit 
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l'importance du point de vue de l'efficacite economique. A cet egard, 
la croissance du regionalisme et du provincialisme nuit a l'emergence 
d'un sentiment pancanadien qui doit etre centre sur le gouvernement 
national. 

Selon un deuxieme groupe d'ob servateurs , le probleme du fede-
ralisme canadien se pose d'une facon exactement inverse a celle-1A. A 
leur avis, le probleme ne provient pas des provinces, mais plutot du 
gouvernement central, lequel n'est pas suffisamment representatif de 
touter les regions, n'hesite pas a intervenir directement dans des 
domaines relevant de la competence des provinces, et le fait souvent 
avec l'intention &fiber& de favoriser les interets de certaines regions 
aux &pens de ceux d'autres regions. C'est ce point de vue qu'ont adopte 
bien entendu les gouvernements provinciaux; et cela ne l'empeche pas 
de recueillir lui aussi de nombreux appuis au sein de la population. Les 
initiatives prises par Ottawa apres 1980 en matiere d'energie, de reforme 
constitutionnelle, de developpement regional, d'arrangements fiscaux et 
de transport constituent autant d'exemples de ces affirmations. Ces 
mesures, que l'on designe parfois sous le vocable de « nouveau fed& 
ralisme », visaient a interrompre ce que l'on croyait etre une tendance 
vers la decentralisation eta raffermir l'autorite et la presence du gouver-
nement central. Ces plaintes sont parfois aggravees par l' idee qu'Ottawa 
n'a manifestement pas reussi a remplir les fonctions que lui assigne la 
Constitution. On fait etat a cet egard du succes fort relatif de la lutte 
contre l'inflation, du deficit federal et de la persistance des disparites 
economiques regionales. 

Les preoccupations concernant la representativite du gouvernement 
federal et le caractere equitable de ses politiques s'expliquent en partie 
par l'echec apparent de notre systeme national de partis. Tousles grands 
partis ont, dans le passé, ete sous-representes dans d'importantes 
regions du pays : les Liberaux dans l'Ouest, les Conservateurs et le NPD 
au Quebec. Il s'ensuit que les politiques nationales s'apparentent de plus 
en plus a des politiques regionales, et que beaucoup de gens ont le 
sentiment de n'etre representes ni au sein du Cabinet, ni au sein du parti 
majoritaire au Parlement. Les gouvernements provinciaux ont cherche 
combler ce vide, en soutenant qu'eux seuls pouvaient convenablement 
representer les interets regionaux, ce qui n'a pas empeche Ottawa de 
poursuivre ce qu'il croit etre des objectifs nationaux legitimes, meme 
Iorsque ces objectifs ont des effets tres differents dans les diverses 
regions du pays. Aux objections formulees a cet egard, Ottawa a 
repondu en proposant des reformes du systeme electoral et du Senat, ou 
en essayant de rendre les organismes federaux plus sensibles aux 
besoins des regions. Les maigres succes obtenus en ce domaine ont 
pourtant eu pour consequence d'accroitre le mecontentement de plu-
sieurs personnes a l'endroit des initiatives du gouvernement central. 

Selon un troisieme groupe de critiques, le probleme du federalisme 
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canadien ne provient pas d'une decentralisation insuffisante ou trop 
poussee, mais plutot de l'inaptitude apparente des politiciens a concilier 
les interets nationaux et regionaux et a gouverner efficacement, et ce, 
quel que soit le partage des competences. Ces critiques s'attaquent au 
principe meme du federalisme, lui reprochant de favoriser les 
chevauchements et la concurrence entre les gouvernements, chevauche-
ments et concurrence qui incitent ces derniers a intervenir dans des 
domaines de plus en plus nombreux. Selon eux, le federalisme est la 
principale cause du manque de souplesse, des impasses politiques et des 
conflits. Cette opinion fut souvent exprimee au cours des audiences de la 
Commission. On s'est souvent dit tres convaincu que les gouvernements 
a tous les niveaux etaient trop preoccupes de defendre et d'accroitre leur 
empire, et ce, au detriment de la population en general. On a pretendu, 
par exemple que les tiraillements intergouvernementaux sur les ques-
tions energetiques ont dure beaucoup trop longtemps, et que ce sont les 
consommateurs et les producteurs qui en ont fait les frais; on a soutenu 
aussi que les comites federaux-provinciaux, qu'ils traitent de reforme 
fiscale ou d'oiseaux migrateurs, n'etaient d'aucune utilite et qu'ils ne 
servaient qu'a prolonger et accroitre les querelles de juridiction. Loin de 
nous aider a resoudre nos differends, les institutions federales et leurs 
dirigeants contribuent plutot a susciter des conflits ou a les aggraver. 

Certaines analyses des faiblesses du regime federal canadien sont 
cependant moins pessimistes. Certains observateurs ont souligne, par 
exemple, que les arguments economiques invoques a l'encontre des 
obstacles economiques en vigueur etaient plutot faibles, et que plusieurs 
obstacles peuvent parfois avoir un fondement legitime dans un pays tres 
diversifie au point de vue regional. C'est non pas les capitales provin-
ciales, mais Ottawa qui serait a l'origine de plusieurs, voire de la plupart, 
des «distorsions ». D'autres soulignent que, quel que soit le degre de 
decentralisation, le Canada a atteint un niveau eleve d'harmonisation 
dans certains domaines, et notamment dans celui de la fiscalite. Le 
« partage des competences » n'a pas empeche les Canadiens de se doter 
d'un Etat-providence tits developpe, pas plus qu'il ne les a empeche de 
realiser d'autres objectifs largement partages. Ce que certains croient 
etre un conflit prolonge dans le domaine energetique semble a d'autres 
un denouement assez rapide d'un contentieux particulierement grave. 
On fait valoir que le Canada a survecu jusqu'a maintenant a l'election 
d'un gouvernement provincial manifestement separatiste, a un referen-
dum sur la souverainete-association, a la montee d'un mouvement en 
faveur de l'independance de l'Ouest, et a bien d'autres choses encore. 
Les problemes existent certes, mais aucun d'entre eux n'exige une 
reforme profonde de nos institutions. Celles-ci, croit-on, ont evolue de 
fawn satisfaisante depuis plus de cent dix-huit ans. 

On peut resumer les &bats entourant le federalisme canadien sous 
forme de trois questions, chacune portant sur la difference entre ce que 
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nous attendons de la federation et ce qu'elle nous offre en realite. La 
premiere chose que nous attendons du federalisme, c'est qu'il nous 
permette d'appartenir a la fois a une communaute regionale et a une 
communaute nationale. Nous nous percevons a la fois comme 
Quebecois, Albertains ou Terre-Neuviens, et comme Canadiens. Et 
pourtant, pendant longtemps, nos communautes regionales et nationale 
ont semble etre en conflit, les Canadiens etant appeles a choisir entre les 
deux. D'ou la premiere question : le federalisme canadien peut-il encore 
encourager, voire tolerer, une double allegeance? 

La deuxieme chose que les Canadiens attendent du federalisme, c'est 
qu'il nous donne un systeme de gouvernement plus ouvert, plus accessi- 
ble, plus responsable, et plus souple; bref, un systeme qui soit plus 
democratique. Et pourtant, on affirme souvent que le « federalisme 
executif », comme on en est venu a l'appeler, n'a rien de representatif ou 
d'ouvert. Plusieurs y voient une forme elitiste de gouvernement qui est 
contraire a la tradition parlementaire et hostile a tout inter& n'ayant pas 
de fondement territorial. D'oa la seconde question : le federalisme 
canadien facilite-t-il l'expression des valeurs democratiques ou nuit-il 
leur realisation? 

La derniere question porte sur l'efficacite de l'Etat lorsqu'il s'agit de 
gerer ses politiques economiques et sociales. Plusieurs theoriciens affir- 
ment que le federalisme est la forme d'organisation gouvernementale la 
plus innovatrice et la plus efficace pour une societe aussi regionalement 
diversifiee que la notre. Pourtant, on a l'impression que la capacite des 
Canadiens de transferer, d'une province a une autre, leurs produits ou 
leurs epargnes, ou meme leur propre personne, est assujettie a un 
nombre sans cesse croissant de restrictions; sans parler de la paralysie 
qui afflige les gouvernements lorsqu'ils luttent les uns contre les autres 
pour s'emparer d'un domaine apres l'autre. D'ou la derniere ques-
tion : le fonctionnement de l'economie canadienne a-t-il ete sensible-
ment affecte par notre type particulier de federalisme? 

La presente monographie, tout comme le courant de recherche 
qu'elle introduit, a ete congue pour repondre a ces trois questions 
fondamentales. Nous evaluons le federalisme au Canada selon trois 
grands criteres : le sens communautaire, la democratie et l'efficacite 
fonctionnelle. Dans la premiere partie, nous commengons par nous 
interroger sur les motifs qui peuvent conduire des citoyens rationnels a 
choisir un systeme de gouvernement reposant sur un partage constitu-
tionnel des pouvoirs entre deux ou plusieurs ordres de gouvernement. 
En posant la question de cette fagon, nous esperons pouvoir demontrer 
pourquoi le federalisme est cense etre plus efficace, plus democratique, 
et plus susceptible de favoriser une double allegeance. On ne peut 
cependant expliquer ce que le federalisme est cense faire sans, du meme 
coup, decrire les criteres en fonction desquels on entend juger certains 
arrangements institutionnels. Ainsi, on trouvera dans les approches 



exposees a la Partie I le cadre utilise pour notre analyse du federalisme. 
Nous esperons egalement qu'en presentant ces considerations theori-
ques, nous pourrons informer les lecteurs, qu'ils soient economistes, 
politologues ou avocats, sur la fawn dont les deux autres disciplines 
congoivent l'etude du federalisme. 

La Partie ii porte sur les pratiques du federalisme canadien. Nous 
procedons en examinant successivement quatre exigences institution-
nelles fondamentales de tout regime federal. Nous etudions tout d'abord 
le partage des pouvoirs, puis les procedures pour arbitrer les differends 
et modifier la Constitution. Nous examinons ensuite les arrangements 
fiscaux intergouvernementaux, en etablissant tout d'abord un modele 
theorique, puis en determinant jusqu'a quel point l'experience cana- 
dienne est conforme a ce modele. Puis nous etudions les mecanismes et 
les processus de relations intergouvernementales. Les gouvernements 
au sein d'une federation sont inevitablement interdependants. Cette 
interdependance existe aussi bien entre les provinces elles-memes 
qu'entre le gouvernement federal et les provinces. Tout au cours de cette 
etude, nous comparerons le federalisme concu comme regime de par- 
tage des pouvoirs et reseau de relations entre gouvernements avec un 
autre modele qui insiste davantage sur la representation des regions ou 
des provinces au sein du gouvernement central. Les deux conceptions 
sont importantes si nous voulons faire une juste place aux interets 
regionaux et nationaux. 

Dans la Partie II, nous cherchons a determiner jusqu'a quel point les 
institutions federales canadiennes satisfont les criteres presentes dans la 
Partie I. Fonctionnent-t-elles de fawn efficace? Sont-elles democrati- 
ques? Jusqu'a quel point parviennent-elles a reconcilier les apparte-
nances regionales et nationale? Quels types de reforme peut-on 
envisager lorsque des problemes surgissent? Nous posons ces questions 
en regard de chacune de ces institutions prises separement, mais nous 
les posons egalement en regard de l' ensemble qu' elles forment, 
lorsqu'elles sont prises comme un tout. Jusqu'a quel point la flexibilite 
dans un domaine peut-elle compenser la rigidite dans un autre? Est-ce 
que la capacite de recourir successivement a differentes techniques est 
un atout? C'est pourquoi le chapitre final de cette partie est consacre 
ce que l'on appelle la « vitalite de la constitution canadienne 0. 

La Partie III, porte sur les rapports entre federalisme et performance 
economique. Elle traite de deux questions. Nous cherchons a deter- 
miner si le partage des pouvoirs dans les domaines economique et social 
nuit au fonctionnement de l'economie. Les criteres utilises sont bien 
connus. Le partage des pouvoirs nuit-il a l'allocation des ressources? 
Plus precisement Want donne le mandat de la Commission), jusqu'a 
quel point les obstacles a la mobilite interprovinciale des produits et des 
facteurs nuisent-elles a l'economie nationale? La capacite de mettre en 
oeuvre des mesures de stabilisation est-elle compromise au point oil les 
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resultats sont inferieurs a ce qu'ils auraient pu etre autrement? Est-ce 
que la repartition du revenu est acceptable? Quels projets de reforme ont 
ete elabores? Ces questions sont tout d'abord envisages du point de 
vue de reconomie nationale. Mais nous allons au-dela de cette perspec-
tive en essayant de determiner en outre si les politiques nationales sont 
« equitables » lorsqu'on les juge du point de vue des differentes regions. 
Tout comme pour les institutions, nous posons cette question en regard 
de chaque grande politique economique, mais nous la posons egalement 
en regard de l'ensemble de ces politiques. 

Comme la plupart des autres institutions politiques, le federalisme est 
tout a la fois un reflet de la societe dans laquelle it est enracine et un 
ensemble de regles et de structures qui influencent revolution de cette 
societe et sa capacite de reagir a de nouvelles situations. La pratique du 
federalisme canadien a ete profondement modifiee par les nombreux 
changements survenus au cours des dernieres decennies. Nul doute qu'il 
continuera de s'adapter dans l'avenir. C'est pourquoi, a la Partie iv, nous 
nous interrogeons sur les forces profondes, aussi bien nationales 
qu'internationales, auxquelles nous devrons faire face dans les annees 
venir, de meme que sur le fonctionnement du federalisme. A la Partie v, 
on trouvera la conclusion generale de cette etude. Il s'agit d'un enonce 
plus personnel que les autres chapitres puisqu'il reflete notre propre 
jugement sur le federalisme en general et sur le federalisme canadien en 
particulier. 
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PARTIE I 

Les principes du federalisme 



Chapitre 1 

Introduction 

On peut definir le federalisme comme un ensemble d'institutions politi-
ques ou les competences et les responsabilites gouvernementales sont 
portages entre un gouvernement national qui represente la population 
tout entiere, et un ou plusieurs ensembles d'unites regionales. Chacun 
est officiellement souverain dans sa sphere de responsabilites. Les 
individus seront soumis et s'identifieront a plus d'un gouvernement a la 
fois; chaque gouvernement est responsable de ses actes et de ses deci-
sions devant son propre electorat. Une federation se distingue donc tout 
autant d'un etat unitaire, ou tous les pouvoirs appartiennent ultimement 
au gouvernement central, que d'une confederation oil les Etats-mem-
bres demeurent maitres de leur destinee. Cette definition permet 
d'envisager plusieurs types de federations : celles-ci peuvent varier non 
seulement selon le degre de centralisation ou de decentralisation, mais 
aussi selon les pratiques et les formes institutionnelles. 

Au point de depart se pose un probleme theorique : pourquoi le 
federalisme existe-t-il en tant que forme de gouvernement? Pourquoi des 
citoyens ou des votants rationnels adoptent-ils un systeme politique qui 
octroie simultanement la souverainete a plus d'un niveau d'autorite? II 
ne s'agit pas ici d'une question abstraite de theorie politique. S'inter-
roger sur les avantages que comporte un portage de l'autorite politique, 
c'est s'interroger sur les principes sur lesquels devraient reposer la 
repartition effective des pouvoirs. Plus precisement, en vertu de quels 
criteres devrait-on attribuer des competences aux autorites politiques 
regionales? Quelles competences le gouvernement national devrait-il 
conserver? Quelles competences devraient etre prises en charge par les 
deux gouvernements a la fois? Si nous parvenons a comprendre pour-
quoi un pays, quel qu'il soit, a choisi le federalisme comme forme de 
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gouvernement, nous connaitrons egalement les criteres permettant de 
determiner jusqu'a quel point it a reussi a le mettre en oeuvre et de lui 
proposer des reformes. Comme l'a note un des auteurs de cette etude, la 
question se pose comme suit (Simeon, 1982, p. 131 et 132) : 

Selon quelles normes ou quels criteres pouvons-nous evaluer, justifier, 
defendre ou attaquer la structure et le fonctionnement d'un regime federal? 
Peut-on etablir des criteres normatifs pour determiner s'il y a eu succes ou 
echec, ou encore pour evaluer les solutions de rechange? Le federalisme 
n'est pas une fin en soi, ce n'est pas quelque chose qui est intrinsequement 

equilibre » ou « desequilibre ». On apprecie ou on critique le federalisme 
parce qu'on croit qu'il permet de promouvoir (ou de limiter) d'autres 
valeurs importantes, ou parce qu'on croit qu'il comporte certains types de 
consequences. [Traduction] 

II existe au moms trois approches differentes pour l'etude du fede-
ralisme. L'une d'entre elles, que l'on retrouve surtout dans les textes de 
finances publiques, repose sur une conception fonctionnelle du partage 
des pouvoirs. II s'agit d'une approche dont le point de depart est le role 
des gouvernements dans une economie de marche. S'il peut etre demon-
tre qu'une intervention gouvernementale peut, en certaines occasions, 
ameliorer l'allocation ou la repartition des ressources d'un pays, y a-t-il 
egalement des circonstances ou un partage des pouvoirs entre deux ou 
plusieurs ordres de gouvernements donnerait de meilleurs resultats? Ce 
que l'on privilegie, en d'autres mots, c'est l'efficacite avec laquelle un 
gouvernement peut accomplir les taches qui lui sont assignees. On 
trouvera au chapitre 2 une presentation de cette approche fonctionnelle 
du federalisme. On y traite successivement du role du gouvernement 
dans l'economie, puis des differentes approches qui se rapportent a ce 
sujet. 

Une deuxieme approche, plus presente dans la tradition americaine 
que dans la tradition canadienne, congoit le federalisme comme un 
instrument de democratie et cherche a le juger en fonction de son 
aptitude a preserver certaines valeurs democratiques. Parce qu'il divise 
et fragmente le pouvoir, on estime que le federalisme tend a minimiser 
les risques de tyrannie de la majorite, a limiter et a circonscrire l'exer-
cice du pouvoir, et a donner aux citoyens de plus grandes possibilites de 
choix et de participation. Cette conception du federalisme s'oppose 
cependant a une autre conception de la democratie qui tend a piivilegier 
la regle de la majorite. Selon cette derniere conception, le federalisme, 
justement parce qu'il fragmente les pouvoirs, nuit a l'expression d'une 
volonte majoritaire. Ces questions sont examinees au chapitre 3. 

Les conceptions fonctionnelle et democratique reposent sur l'hypo-
these que les citoyens sont avant tout des individus, c'est-A-dire des 
consommateurs, des producteurs ou des votants. Le dernier ensemble 
de textes examines a la Partie I tend a modifier quelque peu cette 
perspective. Le federalisme est plutot percu comme etant enracine dans 
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differentes conceptions de la nature de la communaute politique, a 
laquelle les citoyens accordent leur allegeance. Selon cette conception, 
le federalisme repose sur la notion d'une multiplicite d'allegeances ou de 
loyautes. Les individus appartiennent a la fois a une communaute natio-
nale englobante et a des communautes regionales ou provinciales. Du 
point de vue des institutions politiques donc, le federalisme reflete ces 
loyautes multiples en meme temps qu'il contribue a les definir et a les 
faconner. Le chapitre 4 presente un résumé des textes pertinents. 

Si elles sont analytiquement distinctes, ces trois perspectives du 
federalisme ne sont pas pour autant mutuellement exclusives. Si l'une 
d'entre elles s'avere utile pour expliquer une societe particuliere, les 
deux autres n'en sont pas pour autant invalidees. Les trois sont impor-
tantes, mais leur valeur explicative n'est pas necessairement la meme 
pour toutes les époques de l'histoire d'un pays. Le chapitre 5 explore les 
liens entre les trois ensembles de criteres, en essayant de les appliquer 
tres brievement a l'histoire constitutionnelle du Canada. 
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Chapitre 2 

Les modeles fonctionnels de federalisme 

Les documents de la Commission rediges par Gerard Belanger et Garth 
Stevenson donnent de plus amples renseignements sur les conceptions 
du federalisme. On trouvera a l'annexe A les titres et le numero du 
volume oft apparaissent ces documents. 

Les modeles de moindre coin 
Selon la theorie economique, on peut habituellement regrouper les 
fonctions gouvernementales sous trois rubriques : l'allocation, la sta-
bilisation et la redistribution du revenu'. La notion d'allocation renvoie 
aux efforts du gouvernement en vue de corriger ce qu'on appelle les 
deficiences de marche; celles-ci correspondent a des situations ou les 
calculs economiques strictement prives aboutissent a une allocation des 
ressources que l'on juge socialement inefficace. Les marches prives 
tendront vers une sous-production de certains types de biens et services 
(la defense nationale, l'education, la culture ou la souverainete natio-
nale), ou a une surproduction d'autres biens, comme cela arrive, par 
exemple, lorsqu'on utilise l'environnement comme un receptacle gratuit 
pour les aches industriels. Les gouvernements peuvent corriger la 
sous-production en obligeant les gens a contribuer par le truchement des 
impOts et en offrant le produit a tous. Its peuvent attenuer les surplus de 
production en reglementant directement l'industrie ou, dans les cas de la 
sous-evaluation de l'environnement, en imposant des frais egaux a la 
valeur estimee du dommage economique cause par l'industrie. 

La fonction de stabilisation repose sur l'hypothese que les economies 
du libre marche sont periodiquement soumises a des fluctuations macro-
economiques coateuses, que les mecanismes d'ajustement naturel qui 
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rameneraient reconomie a une situation de plein emploi sans creer de 
]'inflation sont ou inexistants ou trop lents, et qu'un usage judicieux des 
pouvoirs d' imposition, de depenser et de reglementer, ainsi que la 
maitrise de la masse monetaire peuvent aider a eviter ces extremes. On 
adopte des mesures de redistribution lorsque la repartition du revenu 
resultant d'un environnement purement concurrentiel, qu'il s'agisse 
d'individus, de groupes ou de regions, est plus inegale que ce que la 
societe juge acceptable. 

Ces preceptes generaux n'impliquent en aucune maniere que le role 
economique des gouvernements ne peutjamais varier. Bien au contraire, 
du point de vue de 1 'allocation des ressources, it faut sans cesse 
envisager de nouveaux correctifs au fur et a mesure que la technologie et 
revolution des goats et des attitudes des citoyens engendrent de nou-
veaux produits et de nouvelles techniques de production, favorisant 
ainsi l'accroissement et la diversification des activites des entreprises et 
r emergence de nouveaux objectifs sociaux dans le debat politique. De la 
meme fawn, les perceptions concernant le dosage des mesures de 
stabilisation et leur mise en oeuvre ne cessent de changer. Les idees 
concernant l'ampleur de la redistribution et les mecanismes de sa mise 
en oeuvre sont egalement appelees a se modifier au cours des ans. C'est 
pourquoi les fonctions economiques que l'Etat peut legitimement 
assumer seront constamment debattues, certains groupes exigeant 
qu'on les augmente et d'autres demandant, de fawn moins evidente 
peut-etre, qu'on les reduise. 

Les deficiences de marche, les exigences de la stabilisation et les 
objectifs de redistribution peuvent expliquer la presence de l'Etat au 
sein de la societe mais ne nous disent rien de la forme qu'il doit prendre. 
Dans une perspective fonctionnelle, un arrangement de type federal ne 
peut soulever d'interet que s'il permet de remplir plus efficacement 
qu'un Etat unitaire les responsabilites incombant aux pouvoirs publics. 
Les coots, c'est-A-dire les ressources mobilisees par l'Etat, peuvent etre 
minimises si les responsabilites sont convenablement reparties ou 
alloudes. Pour comprendre pourquoi ii peut en etre ainsi, it convient 
d'examiner brievement revolution des theories du federalisme fondees 
sur la notion de moindre 

Les plus simples modeles federalistes de moindre coot reposent sur 
une comparaison des coins et des benefices d'une decentralisation des 
responsabilites gouvernementales (Oates, 1972). Les avantages d'une 
delegation des responsabilites politiques ne peuvent se comprendre que 
par rapport a la nature de la production gouvernementale. L'offre de 
biens et services fond& sur la regle du scrutin majoritaire corrige les 
deficiences de marche, mais non sans imposer un coot a l'individu. La 
quantite ou le dosage des differents biens publics sont en effet les memes 
pour tous, comme le sont aussi les reglements. On ne peut tenir compte 
des preferences individuelles, comme c'est le cas pour les biens prives. 
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Plus les preferences de la minorite varieront a propos des caracteristi-
ques du bien ou du service en question, plus il y aura de gens insatisfaits 
des resultats. 

Si les preferences varient selon le sexe, rage ou la couleur des 
cheveux, le federalisme ne sera d'aucune utilite. Posons cependant 
comme hypothese que les gouts pour les biens publics varient systemati-
quement d'une region a une autre. Dans une telle situation, au lieu 
d'offrir des services publics uniformes a toute la population, on peut 
envisager de creer des gouvernements locaux, dont chacun serait res-
ponsable aupres de son electorat pour certains services publics. Chacun 
pourrait ainsi ajuster les services offerts en fonction des desks des 
majorites locales. On peut facilement demontrer qu'une telle politique 
augmenterait le nombre d'individus satisfaits des resultats du scrutin 
majoritaire, ce qui aurait vraisemblablement pour consequence 
d'accrottre la valeur des interventions gouvernementales. 

Isleanmoins, une telle decentralisation des pouvoirs ferait resurgir 
tous les problemes que l'action collective avait justement pour objet 
d'eliminer. Comme chaque gouvernement regional devrait rendre 
compte de sa gestion a son electorat particulier, it serait normal qu'il 
ignore les effets de ses politiques sur les residents des autres regions. Par 
consequent, si les debordements interregionaux (externalites) ont une 
certaine ampleur, les problemes de surproduction ou de sous-production 
surgiront a nouveau. De meme, s'il y a reellement des economies 
d'echelle dans la production de certains services publics, la fragmenta-
tion de cette production entre diverses unites regionales empechera la 
realisation de ces gains. Lorsque le territoire d'un gouvernement 
regional est plus petit, ses politiques s'accorderont generalement mieux 
aux preferences individuelles, mais la probabilite de debordements et de 
pertes d'economies d'echelle sera plus grande. On explique parfois la 
tendance vers la centralisation de la plupart des federations depuis 1930 
par le fait que les changements economiques et sociaux ont sensiblement 
accru les possibilites de debordement et les avantages que l'on peut 
retirer des economies d'echelle. 

Pour repartir les fonctions gouvernementales selon ce modele, it faut 
determiner tout d'abord si ce sont les deficiences de marche ou l'unifor-
mite qui cree les plus grands inconvenients; en d'autres mots, il faut 
decider si on accordera la priorite a l'efficacite ou a la souverainete du 
consommateur. La difficulte que souleve cette methode relativement 
simple de repartir les pouvoirs, c'est qu'on ne sait trop comment etablir 
un equilibre entre les criteres favorisant la centralisation et ceux favori-
sant la decentralisation. Si les preferences individuelles doivent etre 
veritablement satisfaites, it faudrait decentraliser les pouvoirs publics 
jusqu'au niveau de la famille, voire des individus. Par contre, si l'on veut 
vraiment tirer profit des economies d'echelle, ou si on veut internaliser 
pleinement les externalites, alors it faudrait qu'il n'y ait qu'un seul 
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gouvernement. Pour determiner laquelle de ces deux voies est la 
meilleure, it faudrait comparer les gains potentiels d'une production et 
ceux d'une plus grande adaptation des politiques aux preferences indivi-
duelles, ce qui est tres difficile a realiser. 

On peut essayer de resoudre ce dilemme en considerant les responsa-
bilites et les competences gouvernementales une a une plutot que dans 
leur ensemble. Les caracteristiques techniques de la demande et de 
l'offre de biens et services publics varieront selon chaque type particu-
lier de bien ou service. Les preferences regionales seront vraisemblable-
ment plus diversifiees pour certaines activites (l'education) que pour 
d'autres (la lutte contre les insectes). Les economies d'echelle associees 
A la production de biens publics et les debordements interregionaux 
seront egalement plus importants dans certains domaines (defense 
nationale) que dans d'autres (l'amenagement de terrains de jeux). 

Lorsqu' on les envisage simultanement, on peut trouver dans ces deux 
observations des lignes directrices pour certains types de fonction. La 
oil les preferences varient peu d'une region a une autre et les economies 
d'echelle et les debordements interregionaux sont relativement impor-
tants, on attribuera la responsabilite au gouvernement central. L'effica-
cite economique y trouvera son compte et les opinions minoritaires 
seront peu nombreuses. Par contre, si les preferences varient sensible-
ment d'une region a une autre, et si les economies d'echelle et les 
externalites ne sont pas importantes, on aura inter& a attribuer la 
responsabilite a des gouvernements locaux. Dans ce cas, la decentralisa-
tion des pouvoirs ne comporte pas de coins economiques reels et plus de 
citoyens seront satisfaits des decisions gouvernementales. 

Malgre cette formulation, le modele laisse subsister un element 
d'indetermination fondamental. C'est qu'il n'y a aucun lien logique 
entre les gouts ou les preferences, lesquels varient d'une region a une 
autre, et la decentralisation, ou encore entre les economies d'echelle ou 
les externalites et la centralisation. Si on connaissait les preferences de 
chaque region geographique avec la certitude que ce modele presup-
pose, le gouvernement central pourrait ajuster ses politiques en conse-
quence, de telle sorte que les gouvernements locaux n'auraient aucun 
avantage particulier a cet egard. Par contre, dans la mesure ou les 
decisions concernant la production et la consommation de biens publics 
peuvent faire l'objet d'une separation spatiale, une concertation des 
gouvernements regionaux pourrait suffire a tirer parti des economies 
d'echelle ou a internaliser les externalites. 

Breton et Scott (1978, 1980) ont essaye de resoudre ce probleme 
theorique en postulant l'existence de ce qu'ils appellent les « coats 
organisationnels totaux de l'activite gouvernementale », c'est-a-dire les 
coats en sus de ceux refletant les ressources effectivement utilisees pour 
la production des biens et services en question. Les gouvernements 
subiront tout d'abord des frais d'administration interne. S'il faut main- 
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tenir des rapports avec d'autres gouvernements, ils devront subir egale-
ment des frais de coordination ou de concertation. Par ailleurs, les 
citoyens consacrent une partie de leur temps et de leurs ressources a 
faire connaitre leurs preferences a ceux qui ont la charge d'elaborer des 
politiques, et a se &placer d'une region a une autre s'ils sont insatisfaits 
des politiques a regard d'une region ou s'ils se jugent incapables de les 
influencer. Le modele de Breton et Scott ne prend donc pas pour acquis 
que les preferences a regard des services gouvernementaux sont con-
nues avec certitude. Il postule que des ressources doivent etre mobi-
lisees pour connaitre les preferences des votants et prend donc en 
compte les efforts des citoyens pour faire connaitre leurs preferences et 
ceux des gouvernements pour sonder ('opinion publique. 

Breton et Scott font observer que, d'un point de vue technique, une 
fonction gouvernementale peut etre attribude de n'importe quefle fawn. 
Le gouvernement central pourrait se charger de la collecte des ordures, 
et les provinces ou meme les municipalites pourraient se concerter pour 
assurer la defense nationale. Mais le modele presuppose que les dif-
ferents arrangements possibles ne sont pas egalement efficaces. Pour 
toute fonction gouvernementale, la somme des quatre coats organisa-
tionnels variera selon la fawn dont la fonction est attribuee. Plus it y 
aura de decentralisation, par exemple, plus se fera sentir le besoin de 
cooperation intergouvernementale en matiere de debordements, et plus 
les coats de coordination seront eleves. Par ailleurs, les coats associes a 
l'expression des preferences et au deplacement des citoyens d'une 
region a une autre sont susceptibles de varier en proportion inverse du 
degre de decentralisation. On postule que les unites politiques plus 
petites sont plus sensibles aux &marches des groupes de pression que 
les plus grandes; quant aux coats de &placement, ils seront d'autant 
plus faibles que le nombre de destinations possibles sera eleve. On 
postule en outre que les coats d'administration ne different pas beau-
coup dans un sens ou dans l'autre, et qu'ils peuvent diminuer pour un 
niveau, mais augmenter pour un autre au gre des reamenagements de 
fonctions. 

Ces concepts ont une signification evidente pour l'attribution des 
fonctions gouvernementales. On suppose que la meilleure allocation est 
celle qui minimise les coats organisationnels totaux. Pour chaque fonc-
tion gouvernementale, on calculera donc la valeur des quatre compo-
santes selon chaque attribution possible, on les additionnera, et on 
choisira l'allocation la moins chore au total. On peut faire certaines 
generalisations. Par exemple, les activites caracterisees par des econo-
mies d'echelle ou des debordements importants et qui sont difficiles 
(coateuses) a coordonner efficacement seront normalement confides au 
gouvernement national, mais si la coordination de ces activites est facile 
ou si les preferences locales sont ambigues, on peut tres bien les dele-
guer aux gouvernements locaux : ceci implique que les economies 

Les modeles fonctionnels 11 



d'echelle ou les debordements ne suffisent plus A justifier une centralisa-
tion des fonctions. 

Breton et Scott insistent sur le fait que les attributions de fonctions 
fondees sur ces calculs revetent un caractere ideal. Si on veut compren-
dre pleinement la repartition des pouvoirs au sein d'une federation, il 
faut tenir compte egalement des interets des hommes politiques et des 
bureaucrates. Cette intention permet a Breton et Scott d'elaborer un 
modele plus complexe (et plus realiste) qu'ils utilisent ensuite pour 
comparer la repartition qui en emane et celle que prescrit leur modele 
plus theorique. Its presentent un nombre important de predictions que 
l'on ne pourrait resumer convenablement en quelques pages. D'une 
maniere generale et comme on peut s'y attendre, cependant, leur predic-
tion est que les repartitions reelles et theoriques des pouvoirs ne coin-
cideront que rarement. 

Les decisions d'attribution examinees jusqu'ici portaient sur la fonc-
tion d'allocation. Les memes considerations s'imposent lorsqu'il s'agit 
d'attribuer les responsabilites en matiere de stabilisation et de 
redistribution. Dans un pays oil les regions ont des assises economiques 
differentes, une meme politique macro-economique ne peut convenir a 
toutes les regions, ni meme a quelques-unes d'entre elles. Les pressions 
de la demande globale agiront presque toujours differemment, selon la 
nature des industries et des marches locaux de facteurs de production. 
Selon ce critere, il semble donc raisonnable de deleguer cette responsa-
bilite aux gouvernements locaux, lesquels pourront adapter les politi-
ques au gre de leurs besoins. II s'agit cependant d'une activite ou les 
debordements interregionaux sont importants et oil l'absence de coordi-
nation entre les regions peut donner lieu a des politiques indesirables. 

On peut appliquer le meme genre de raisonnement a la redistribution 
du revenu. D'une certaine maniere, le federalisme vise justement a 
permettre aux regions de decider elles-memes ce qui leur convient dans 
des domaines tels que la repartition interne du revenu. Cependant, si les 
migrations d'une region a une autre sont possibles, les politiques de 
redistribution d'une region attireront ou eloigneront les populations 
selon le genre de redistribution que l'on envisage. Ces mouvements 
migratoires peuvent aboutir a des resultats contraires a ceux que l'on 
recherchait; il y aurait alors un &art enorme entre le desk de la region de 
proceder a une redistribution du revenu et sa capacite effective de le 
faire. Plusieurs federations tentent egalement de redistribuer le revenu 
entre les provinces, et il convient de s'interroger sur la meilleure facon 
de realiser cet objectif. On peut imaginer, par exemple, que les provinces 
peuvent y pourvoir elles-memes en effectuant des transferts depuis les 
provinces riches vers les provinces pauvres, mais on parviendra a une 
plus grande efficacite si on confie cette responsabilite au niveau englo-
bant tous les autres gouvernements. Les reclamations des regions 
pauvres a regard des regions riches trouveront en effet a mieux s'y 
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exprimer, et les compromis qui s'imposent se concluront plus facile-
ment. Que la redistribution se fasse donc entre les regions ou a l'interieur 
d'une meme region, les fonctions doivent etre centralisees, mais it 
importe alors d'etablir des mecanismes qui permettront aux interets 
regionaux particuliers de s'exprimer et de se faire reconnaitre. 

Les theories dites de « Public choice » 

Les theories de moindre coat dont it a ete question, reposent sur le 
principe d'un equilibre entre les benefices que procure une decentralisa-
tion de l'activite gouvernementale et les coats qu'elle comporte. On 
postule que pour chaque fonction, it existe une attribution « appropride » 
que l'on peut determiner seulement si on parvient a recueillir tous les 
renseignements techniques pertinents. Cette attribution entrain que 
toutes les competences et responsabilites gouvernementales peuvent 
etre attribuees sans ambiguite a un ordre de gouvernement ou a un autre. 
Le resultat en est que la repartition des pouvoirs cite ce que l'on appelle 
souvent des « compartiments etanches ». Chaque unite au sein de la 
federation possede un ensemble de pouvoirs identifiable et unique. Les 
citoyens savent, du moins en principe, a quel gouvernement it doivent 
s'adresser pour des besoins particuliers. 

II existe cependant une autre conception du federalisme qui, tout en 
s'interessant a l'efficacite des interventions gouvernementales, evite de 
conclure que les responsabilites gouvernementales devraient etre cir-
conscrites de fawn aussi precise. Cette conception repose sur l'hypo-
these que la concurrence dans le secteur prive de l'economie procure les 
plus Brands avantages. On soutient generalement qu'en raison de 
l'incertitude qui entoure la demande et l'offre de biens publics, la 
population sera mieux servie s'il y a plusieurs gouvernements plutot que 
quelques-uns seulement. Grace aux effets de stimulation de la con-
currence des ventes, les gotits des consommateurs seront mieux satis-
faits. Il y aura toujours quelqu'un qui sera dispose a satisfaire des 
demandes incertaines en offrant un produit un peu meilleur ou un peu 
moths cher. Au fur et a mesure que les gouts changent, l'offre devra s'y 
adapter. Les memes regles s'appliquent en ce qui concerne les produc-
teurs; it existe toujours une certaine concurrence qui pousse a recher-
cher des methodes plus efficaces pour produire les biens. Toute lenteur a 
cet egard ne peut que favoriser les concurrents plus innovateurs et plus 
dynamiques. 

Certains pretendent que ce genre de raisonnement peut s'appliquer 
par analogie au secteur public de l'economie. Si les go-tits sont mal 
connus, ils sont plus susceptibles d'etre « decouverts » s'il y a plusieurs 
gouvernements et que chacun s'emploie a satisfaire les preferences des 
electeurs. Si certaines fawns d'offrir ces services sont meilleures que 
d'autres, soit parce qu'elles sont plus economiques, soit parce qu'elles 
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s'accordent mieux aux besoins des personnes concernees, on les 
decouvrira plus surement s'il y a plusieurs producteurs plutot qu'un 
seul. Dans l'un et l'autre cas, on postule donc que, grace a un processus 
d'emulation, les meilleures methodes se repandront rapidement a toutes 
les regions de sorte que le systeme dans son ensemble sera aussi efficace 
et souple que possible. 

Dans une telle situation, la concurrence favorise l'innovation et la 
recherche de nouveaux moyens, comme dans le secteur prive de Paco-
nomie. Au sein de chaque gouvernement, c'est la concurrence entre les 
politiciens cherchant a se faire elire qui est source d'innovation. 
L'avantage du federalisme, affirme-t-on, c'est qu'il ajoute a la con-
currence des politiciens celle des gouvernements. Celle-ci s'exerce de 
deux manieres : a l'echelle horizontale, lorsque les provinces ou les 
Etats se font concurrence entre eux, et a l'echelle verticale lorsque les 
provinces, individuellement ou collectivement, doivent affronter le gou-
vernement central. Pour ce qui est du plan horizontal, on postule que les 
residents peuvent se &placer d'une province a l'autre et qu'ils peuvent 
ainsi exprimer leurs preferences a regard des differents services offerts 
dans les regions. Tout gouvernement regional qui n'est pas attentif aux 
demandes de ses residents, ou qui fait preuve d'inefficacite ou de man-
que d'imagination en ce qui concerne la fawn d'offrir les services, 
perdra une partie de sa population ou de son activite economique au 
profit des regions voisines, de la meme fawn que des entreprises perdent 
des ventes au profit de leurs concurrents. Quant a la concurrence entre 
niveaux de gouvernement, elle se manifeste par un renforcement ou un 
affaiblissement des allegeances selon la qualite des biens et des services 
offerts. On demandera au gouvernement national d'offrir des services 
que les regions ne peuvent ou ne veulent offrir, et vice versa. 

Pour que l'analogie soit complete, les agents regionaux doivent etre 
sensibles au fait que des mauvaises decisions peuvent entrainer une 
perte de population ou une allegeance moths forte de leurs citoyens. On 
procede generalement en supposant que les politiciens et les bureau-
crates ont leurs interets propres et que leur conduite est diet& par le 
marche politique. Ces interets sont generalement presentes en termes de 
pouvoir, de prestige, ou simplement du desk de faire le plus grand bien 
pour le plus grand nombre de personnes. Quelle que soit leur motivation, 
ils s'inquietent le plus souvent d'une perte de population ou d'investisse-
ment ou d'une baisse de popularite, tandis qu'ils voient d'un oeil favora-
ble la croissance economique ou une hausse de popularite. Leurs 
propres interets leur commandent donc de faire preuve d'innovation et 
de souplesse. L'Etat unitaire etant depourvu de cette dimension particu-
Here, it ne saurait avoir le meme dynamisme, ni la meme sensibilite au 
desk des electeurs. 

Les theories dites de « Public choice 0 sont un peu plus timides au 
sujet des avantages de la concurrence et de la coordination intergouver- 
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nementales que les theses plus anciennes. Celles-ci tendent apreconiser 
la cooperation entre les gouvernements afin d'internaliser les exter-
nalites ou d'eviter des debordements couteux. Les ouvrages fondes sur 
la notion de choix publics reprennent ces memes idees et meme parfois, 
les memes prescriptions; mais ils expriment aussi des reserves. Les 
gouvernements, tout comme leurs contreparties dans le secteur prive, 
trouveront avantageux de recourir a ce comportement collusoire dans 
des domaines ou it n'est nullement exige au point de vue technique. 
Dans le secteur prive, les cartels fonctionnent au profit des producteurs 
et aux &pens des consommateurs; dans la sphere politique, it profite 
aux politiciens et aux bureaucrates et ce sont les votants qui en font les 
frais. Qu'ils soient publics ou prives, les agents doivent etre soumis a la 
regle de la concurrence si les individus veulent en tirer des avantages. 

On trouve dans les ouvrages de science politique une autre perspec-
tive en ce qui concerne la cooperation et la concurrence entre gouverne-
ments. A vrai dire, on y trouve deux arguments tout a fait opposes l'un a 
l'autre suggerant que la concurrence intergouvernementale est rarement 
parfaite et que, par consequent, les avantages qu'on peut en retirer sont 
souvent reduits, voire enmities. Selon le premier argument, les gouver-
nements sont des organisations trop complexes pour pouvoir repondre 
aux interets de leurs electeurs. On pretend qu'elles ont plutot des 
interets qui leur sont propres, (le pouvoir, le statut, etc.). Certains vont 
meme jusqu'a pretendre que les gouvernements representent les interets 
professionnels et les priorites des organismes bureaucratiques et de 
leurs clienteles. De plus, ils peuvent, tout comme les entreprises 
oligopolistiques, se soustraire jusqu'a un certain point, aux pressions ou 
a l'influence des citoyens (c'est-A-dire a la discipline que devrait leur 
imposer le marche politique). Cela peut engendrer des situations oil les 
gouvernements se comportent en quelque sorte comme un cartel &ono-
mique : ils etabliront entre eux des liens de cooperation tranquille qui 
leur permettront de poursuivre leurs interets sans avoir a se preoccuper 
des besoins de la population. De ce point de vue, la cooperation inter-
gouvernementale peut conduire a une sclerose politique. 

Par ailleurs, on entend souvent dire que les conflits intergouverne-
mentaux sont trop intenses. On affirme que par souci de defendre leur 
vision particuliere du federalisme et de proteger et d'accroitre leurs 
pouvoirs, les gouvernements ont engendre de «faux conflits », ce qui 
creerait une plus grande polarisation politique, une plus grande irreduc-
tibilite et une plus grande tension entre les loyautes regionale et natio-
nale que celles que les citoyens ressentent. De plus, a cause de cette 
concurrence, les gouvernements seraient peu sensibles aux desaccords 
entre citoyens. Its auraient plutot tendance a susciter des desaccords et A 
manipuler les individus et les groupes, tout comme les grandes societes 
qui ne sont pas assujetties a la concurrence sont censees faconner les 
goats des consommateurs plutot que d'y repondre. Le fait que les 
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gouvernements aient recouru massivement a la publicite pour defendre 
leurs positions dans le debat constitutionnel illustre eloquemment cette 
comparaison. 

Quoi qu'il en soit, de la validite de ces deux conceptions de la 
concurrence — les deux semblent valables selon les circonstances —
on aurait tort de vouloir abandonner la concurrence intergouvernemen-
tale. Ce qu'il faut plutot, c'est faire en sorte qu'elle s'apparente davan-
tage a celle d'un marche libre. A cette fin, it convient de rechercher une 
plus grande ouverture du processus intergouvernemental et de veiller 
ce que les gouvernements soient tenus de rendre compte a leur legis-
lature de leur conduite dans l'arene intergouvernementale. 

Il existe un autre argument du meme genre qui milite en faveur d'une 
multiplicite de petits gouvernements. Comme nous le soulignons a 
divers endroits dans cette monographie, les debordements entre regions 
sont un des principaux problemes des federations. Il est inevitable que 
des distorsions apparaissent lorsque les actions d'un gouvernement se 
repercutent sur les residants d'une autre region. Plus une region est 
petite, cependant, moms elle est susceptible de pratiquer des politiques 
qui nuisent aux autres regions. Seules les grandes et puissantes econo-
mies, par exemple, peuvent exporter leurs taxes ou s'adonner a des 
formes de concurrence deloyale en matiere de fiscalite ou de subven-
tions. De la meme facon, seules des provinces avec une population 
importante peuvent exercer une influence politique disproportionnee 
dans un systeme politique fonde sur la regle de la majorite. Ce sont les 
petites unites qui, a l'interieur d'une federation, portent le fardeau des 
politiques inapproprides; et, en raison de la plus grande probabilite de 
sorties de population dans un tel contexte, ces politiques sont assez peu 
probables. 

La conclusion qui se &gage de cet examen, est que dans la perspec-
tive du partage des pouvoirs, economistes et politologues admettent que 
Pinter& public est davantage promu par plusieurs unites politiques que 
par quelques-unes seulement, et par des chevauchements ou des 
dedoublements de fonctions que par une repartition en compartiments 
etanches. Bref, un certain « desordre » est preferable a un ordre trop 
parfait. 
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Chapitre 3 

Le federalisme et la democratie 

Historiquement, les concepts de democratie representative et de fede-
ralisme ont ete etroitement lids. Comme Reginald Whitaker le fait 
remarquer (1983, p. 1), les Etats-Unis n'ont pas seulement ete la pre-
miere « democratie politique moderne », mais aussi le « premier Etat 
federal moderne 0. En effet, les principales raisons qui justifiaient la 
creation d'un systeme federal aux Etats-Unis etaient celles qui faisaient 
appel aux valeurs democratiques, plutot qu'au maintien eta la conserva-
tion des communautes. Ce sont ces arguments qui ont domine la pensee 
canadienne a l' egard du federalisme. En consequence, une des reponses 
fondamentales a la question : « pourquoi choisirions-nous le fede-
ralisme? >> consisterait a dire que le federalisme met en valeur la qualite 
de la democratie. Isleanmoins, la relation entre le federalisme et la 
democratie n'est pas simple. Comme le signale Whitaker, le federalisme 
est plein d'ambiguites, et celles-ci sont inherentes non pas tellement a 
l'idee de federalisme, mais surtout aux diverses interpretations de la 
theorie politique democratique. 

La these selon laquelle le federalisme favorise ou soutient les vertus 
democratiques prend de nombreuses formes. Tout d'abord, on affirme 
que le federalisme protege les minorites contre les dangers de la tyrannie 
de la majorite que l'on considere inherente a la democratie populaire, a 
la democratie de masse. Pour James Madison, la Cache politique etait de 
creer des institutions qui refleteraient la souverainete du peuple, tout en 
assurant que la majorite ne puisse opprimer ou dominer la minorite : 

Tandis que toute l'autorite de la federation decoulera de la societe et 
dependra d'elle, la societe elle-meme sera divisee en de nombreuses par-
ties, categories d'interet et classes de citoyens, de sorte que les droits des 
particuliers, ou de la minorite, seront peu exposes au danger que presentent 
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les combinaisons interessees de la majorite. (Federalist, ry,  10; cite dans 
Whitaker, 1983, p. 20). [Traduction] 

Les dangers des prises de decision par la majorite seraient attenues en 
« divisant le peuple » (Whitaker, 1983, p. 21). De plus, le danger d'action 
arbitraire de la part des autorites politiques serait tempere par les 
rivalites — l'ambition exercant un controle sur l'ambition. Le modele 
de federalisme comportait la repartition des pouvoirs avec les juri-
dictions partagees et qui se chevauchaient. L'approche madisonienne 
vis-a-vis du federalisme fait donc partie d'un courant plus vaste de pen-
s& pluraliste liberale, qui tentait de concilier la democratie populaire 
avec un gouvernement a autorite limit& et la protection des droits 
individuels. 

Dans le contexte americain, cette approche etait liee a d'autres dis-
positifs, tels la Declaration canadienne des droits et les freins et con-
trepoids exerces entre les elements legislatifs et executifs. « Diviser le 
peuple en plusieurs corps separes », ecrivait David Hume dans The Idea 
of the Perfect Commonwealth, « et alors ils peuvent en toute securite se 
livrer a des &bats et, de la sorte, tous les inconvenients semblent 
&adds » (Whitaker, p. 17). 

Un second ensemble d'arguments invoque a l'appui du federalisme et 
etroitement lie a la perspective du choix public, presente ci-dessus, 
repose sur rid& qu'il met en valeur l'aptitude du gouvernement 
repondre a l'expression des preferences des citoyens. Ce raisonnement 
comporte plusieurs aspects. Il cite un niveau de gouvernement plus 
restreint, plus proche des particuliers et plus accessible a ces derniers. 
En consequence, les coats de participation politique sont moindres et 
les gouvernements ont plus de chance d'8tre mieux informes des pre-
ferences des citoyens. De plus, avec de multiples autorites politiques, les 
citoyens qui sont desavantages ou laisses pour compte a un niveau de 
gouvernement peuvent se tourner vers un ordre pour obtenir une com-
pensation. En raison du nombre de juridictions, it est aussi possible que 
chacune adopte un « ensemble » different de politiques. Ce qui permet a 
la majorite au niveau de l'Etat ou du gouvernement local de mettre au 
point les programmes et d'elaborer les politiques qu'elle prefere, sans 
encourir le danger de les voir bloques ou outrepasses par la majorite 
nationale. Cela permet aussi aux citoyens de « contester en partant » et 
de choisir leur lieu de residence dans la province qui semble le mieux 
correspondre a leurs propres preferences. 

Le troisieme ensemble de vertus democratiques federalistes est 
etroitement lie a l'aptitude de l'autorite a repondre aux besoins, mais it 
se concentre davantage sur les occasions qu'offre cette autorite 
decentralisee, avec de petites unites politiques, pour obtenir la partici-
pation des citoyens et le developpement de ce que Vernon appelle 
l'humanisme civique (cite dans Whitaker, 1983, p. 31). En effet, les 
petites unites politiques beaucoup plus petites que les provinces, sem- 
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blent etre la condition prealable de la democratie directe pour obtenir 
l'entiere participation de chaque citoyen dans la formulation de la 
volonte de la communaute. Ainsi, le federalisme est un antidote a la fois 
contre l'atomisation du citoyen dans la democratie de masse et la ten-
dance a installer, dans un Etat moderne, un gouvernement autoritaire, 
bureaucratique, eloigne de ses sujets. Cette tradition decoule des dents 
de Rousseau et elle fut peut-etre plus completement elaboree par Pierre-
Joseph Prudhon dans Du Principe fecleratif, publie en 1863. Le fede-
ralisme peut encourager « le respect du bien commun dont le citoyen 
d'un Etat democratique devrait faire preuve > (Vernon, cite dans 
Whitaker, p. 32). 13 entretient une multitude de loyautes rivales et cultive 
la tolerance. Comme Montesquieu l'a fait remarquer : 

Dans une grande republique, le bien commun est sujet a mille considera-
tions, it est subordonne a diverses exceptions et it est tributaire des acci-
dents. Dans une petite republique, le bien public est ressenti plus vivement, 
est mieux connu et touche de plus pres chaque citoyen; les abus sont moins 
grands et en consequence moins protégés (cite dans Simeon, 1982, p. 151). 
[Traduction] 

De telles defenses du federalisme demeurent importantes; en effet, elles 
sont peut-etre devenues plus importantes a l'ere de l'Etat administratif 
tentaculaire. 

Ce sont des arguments puissants qui demontrent les vertus democrati-
ques du federalisme. Its sont, toutefois, en contradiction avec d'autres 
conceptions de la democratie, notamment celle qui accorde plus 
d'importance au principe de majorite qu'a la protection des minorites. 
Le federalisme, presque par definition, limite l'etendue de ce principe; 
toutes les majorites sont contraintes par la Constitution. Les majorites, 
a l'echelle de la nation, peuvent uniquement traiter les questions qui 
sont du ressort du gouvernement federal; ce qui est egalement vrai pour 
les majorites provinciales. Tout au long de l'histoire du Canada nous 
avons vu des expressions de frustration, parce que la repartition des 
pouvoirs a entrave la realisation des desks des majorites nationales; 
nous avons aussi vu des mouvements qui ont soutenu que le federalisme 
a limite la capacite des majorites provinciales a realiser les objectifs de 
leur communaute. 

En effet, une question fondamentale se pose quant a la creation de 
federations; it ne s'agit pas tellement de savoir si la majorite doit decider, 
mais plutot laquelle doit resoudre un probleme donne. Idealement, la 
Constitution devrait stipuler que pour certaines fins, la communaute est 
le pays et, par consequent, la majorite pertinente constitue la majorite 
d'un bout a l'autre du pays; mais que, selon d'autres objectifs, les 
communautes concernees sont provinciales et c'est alors que le principe 
de majorite doit etre admis. Pretendre que l'une ou l'autre majorite est 
naturellement superieure s'oppose au principe du federalisme. La repar-
tition constitutionnelle des pouvoirs repond a la question dans des cas 
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particuliers, mais it est difficile de l'adapter aux conceptions 
changeantes de la communaute. 

Selon la tradition canadienne, l'autorite partagee du federalisme se 
trouve dans une certaine mesure en conflit avec le concept de gouverne-
ment responsable, car celui-ci est tributaire de la souverainete du Parte-
ment et n'admet pas facilement d'exceptions. Le preambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867 declare que la Constitution canadienne est une 
constitution reposant sur les memes principes que celle du Royaume-
Uni, et qu'elle doit etre federate. La tension qui existe entre ces deux 
idees constitue un sujet constamment present dans l'histoire du Canada. 

Le federalisme peut aussi se heurter a une conception de la demo-
cratie orientee surtout vers les droits des particuliers. Cette tension n'est 
pas inevitable. Comme nous l'avons vu, le federalisme et la Declaration 
canadienne des droits representaient des mesures complementaires 
garantissant la democratie liberate aux Etats-Unis. Toutefois, dans la 
mesure ou le federalisme comporte une exigence visant a conserver les 
valeurs distinctives et les interets collectifs des communautes regionales 
ou linguistiques, it est incompatible avec une revendication des droits 
universels Menus par chaque citoyen, en vertu de sa qualite de membre 
de la communaute nationale dans son ensemble. Au-dela de ces ques-
tions theoriques, un nombre de considerations plus pratiques augmen-
tent la tension possible entre le federalisme et le rehaussement des 
valeurs democratiques. 

Tout d'abord, au fur et a mesure que le federalisme s'est adapte a la 
croissance de l'activite gouvernementale quant a son &endue et a sa 
portee, l'interdependance des gouvernements federal et provinciaux 
s'est fortement elargie. Les politiques se chevauchent; des transferts de 
fonds massifs se font entre les gouvernements. La pratique du fede-
ralisme qui en resulte a donne lieu a des marchandages entre les elites 
federates et provinciales, ce qui, dit-on, peut miner sa capacite d'attein-
dre les vertus democratiques qu'on lui attribue. 

Par exemple, le partage des responsabilites peut se reveler si com-
plexe et si embrouille que les citoyens ne peuvent pas savoir quel ordre 
de gouvernement assume la responsabilite de telle activite; ainsi se 
trouve min& leur aptitude a tenir les gouvernements responsables. De 
meme, les transferts entre les gouvernements brisent le lien traditionnel 
entre les depenses de fonds et la responsabilite de les recueillir et 
limitent a nouveau cette derniere. Fondamentalement, l'on pretend que 
la croissance de l'interdependance des gouvernements et du federalisme 
« cooperatif » conduit a une situation oil les gouvernements deviennent 
responsables les uns des autres. La necessite pour les gouvernements 
d'elaborer des accords entre eux signifie que leur responsabilite envers 
leurs propres legislateurs et leurs electeurs est affaiblie. Par consequent, 
le federalisme devient moms un regime de 11 gouvernements respon-
sables autonomes qu'un systeme complexe unique de relations inter- 
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gouvernementales, inaccessible au citoyen ou au controle legislatif. De 
plus, ces relations sont gerees principalement au niveau des pouvoirs 
executifs — cabinets et bureaucraties — , si bien que la pratique du 
federalisme est envisagee comme un moyen pour amplifier la tendance 
vers le raffermissement de l'Etat administratif et l'erosion de ses capaci-
tes de participation et de representation. Ainsi, le federalisme augmente 
le caractere secret du gouvernement, reduit l'acces du citoyen, et rend la 
participation plus difficile. Pour certains auteurs, cette tension entre le 
federalisme cooperatif et le gouvernement responsable est inevitable. 
Paul Brown, par exemple, soutient (1983, p. 639) que le « federalisme 
cooperatif propose un modele de gouvernement dans lequel la responsa-
bilite ne represente pas et ne peut pas representer, le mot de la fin des 
relations entre gouvernement et grand public ». II affirme que <des 
exigences de la faculte de reponse au Canada, en tant qu'Etat federal, 
ont depuis longtemps obtenu gain de cause sur les demandes de respon-
sabilite au Canada en tant que regime democratique ». 

La seconde tension importante qui existe entre le federalisme et la 
democratie touche moins les relations entre gouvernements que l'appli-
cation du principe de majorite a l'interieur du gouvernement national. 
Le probleme qui se pose ici est de savoir comment on evalue les interets 
des regions ou des provinces, envisagees en tant que communautes, 
avec une conception du principe de majorite base simplement sur le 
recensement des habitants, sur l'egalite des individus. Etant donne les 
variations massives de la population des provinces canadiennes, l'appli-
cation du simple principe de majorite au centre du pays signifie que les 
interets des provinces plus petites seront submerges par ceux des plus 
grandes. Si les questions politiques auxquelles le pays doit faire face le 
divisent selon les regions, et si les communautes regionales sont consi-
derees comme des elements importants dans la definition meme du pays, 
alors on pourra revendiquer, au moins pour certaines fins, que le principe 
de majorite appliqué au centre soit tempere. Les majorites pertinentes 
possederaient egalement une partie constituante regionale. Pousse a 
l'extreme, ce point de vue rejoint la célèbre doctrine de Calhoun sur les 
« majorites concurrentes ». La communaute est l'unite essentielle : 
l'interet national represente la somme des interets des communautes 
constituantes, chacune etant trait& identiquement en depit des diffe-
rences de taille. Aucune majorite simple ne peut avoir plus d'importance 
que les interets fondamentaux de l'une des communautes membres. Ce 
sont des questions primordiales, qui ont joue un grand role dans les 
&bats politiques au Canada. 
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Chapitre 4 

Le federalisme et l'identite de la 
communaute 

Dans un chapitre precedent, nous avons avance l'idee que la differencia-
tion spatiale des preferences politiques justifie le federalisme a bien des 
egards. Le critere de communaute fait progresser cette theorie de fawn 
importante. Il laisse entendre qu'une communaute est plus qu'un 
rassemblement d'individus, qui ont des opinions personnelles ou qui 
possedent des traits caracteristiques sociaux differents des autres. Or, 
dans ce sens, une communaute implique un sentiment d'identite collec-
tive ou d'appartenance : la perception de ce que nous sommes. C'est le 
sens de la collectivite qui repond a la question « Dans quel groupe de 
personnes doit-on maximiser la croissance globale, partager la richesse, 
appliquer le principe de majorite 0 Sur le plan individuel, ce sens de la 
communaute est compris dans les notions d'identite, de loyaute, d'obli-
gation, et de citoyennete; au niveau sociologique, dans la notion de 
communaute en tant que societe : un reseau d'institutions sociales et de 
modeles de communication qui forme dans un certain sens un ensemble 
coherent; sur le plan politique, it implique un sens de l'organisation des 
structures de participation et d'autorite, de maniere a refleter la societe 
sous-jacente et la structure. L'identite ne surgit pas du neant; elle existe 
et elle prend forme dans les institutions politiques et sociales. La com-
munaute constitue le cadre a l'interieur duquel se jouent les autres 
aspects de la vie des particuliers. Comme David Cameron l'a fait remar-
quer (1974, p. 8), «II serait difficile d'etre Canadien sans avoir une idee 
de l'importance fondamentale que revetent les affiliations culturelles et 
la qualite de membre d'une collectivite dans la determination et le 
maintien de son identite et de son bonheur personnel ». 

Les origines du sens de l'identite de la communaute sont complexes. 
Elle proviennent en partie des interets communs : considerations 
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sociales et economiques, valeurs, objectify et experience historique. Sur 
le plan politique, plus ces differences sont concentrees geographique-
ment, plus elles se chevauchent et se renforcent mutuellement, plus 
nous sommes capables de penser a des societes regionales, et plus sera 
developpe vraisemblablement le sens de la communaute regionale. Les 
traits culturels comme la langue et l'ethnie sont des faits particuliere-
ment importants, non seulement parce qu'ils portent en soi des valeurs 
culturelles et sociales distinctes, mais aussi parce qu'ils rendent la 
mobilite entre les groupes moins facile ou moins souhaitable. Lorsque 
les citoyens se deplacent moins d'une region a une autre, ils sont plus 
susceptibles d'avoir un sentiment de leur identite plus prononce, de 
s'attacher davantage a leurs propres ressources et de considerer la 
politique en fonction de la collectivite. 

Finalement, comme nous l'avons déjà suggere, l'identite est en partie 
le resultat de l'existence des institutions politiques elles-memes. Celles-
ci definissent les frontieres geographiques dans lesquelles est organisee 
non seulement la vie politique, mais une grande partie de la vie economi-
que et sociale. Vu que ces forces reagissent par l'intermediaire des 
gouvernements, le reseau social de la communaute se consolide. De 
plus, les institutions politiques fournissent les mecanismes permettant 
de definir les interets de la communaute et de les faire valoir. Elles 
procurent les ressources pour le groupe. Elles soutiennent aussi les 
chefs politiques, qui ont eux-memes des droits acquis dans les valeurs 
communautaires. 

D'autre part, tout comme les traits communs d'ordre economique et 
social ne generent pas necessairement a eux seuls un fort sentiment 
d'appartenance a la communaute, et tout comme de fortes identites 
peuvent coexister avec une diversite interne considerable, de meme les 
institutions ne peuvent a elles seules creer un fort sentiment d'attache-
ment a la communaute. Par exemple, c'est certainement le cas de la 
creation, en 1905, de deux provinces separees, la Saskatchewan et 
l'Alberta, qui a mis en mouvement le processus qui a amene chacune 
d'entre elles a devenir une communaute distincte. Et pourtant, l'expe-
Hence de pays federes, tels que l'Allemagne de l'Ouest et l'Australie, 
laisse supposer que, la oft les institutions federales ne renforcent pas et 
ne mettent pas en parallele les differences sociales sous-jacentes, it est 
peu probable que des fidelites absolues se manifestent a regard de 
l'Etat. Une raison pour laquelle les identites regionales ont joue un role 
tellement important dans l'histoire du Canada et pourquoi la region joue 
probablement un plus grand role dans la politique canadienne que dans 
tout autre pays avance, est que les divisions institutionnelles ont reflete 
les differences sous-jacentes plutot que de les faire disparaitre. 

Il se peut egalement que la communaute ait tendance a se rendre de 
plus en plus presente en termes politiques en raison de la participation 
croissante du gouvernement et de son expansion de plus en plus mar- 
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glide dans les domaines propres de la culture, et du declin de l'impor-
tance des identites religieuses. ,Ainsi, Peter M. Leslie note, dans son 
etude sur le Canada en tant qu'Etat bicommunautaire (voir Annexe A), 
que alors qu'il etait possible pour la Commission Tremblay au Quebec 
des annees 1950 (Quebec, 1956) de declarer avec beaucoup d'autorite ce 
qu'etaient au juste les valeurs distinctes des Canadiens francais, le Parti 
nationaliste quebecois a ete incapable de le faire. L'identite a ete 
redefinie pour mettre l'accent sur la langue et elle a ete tide au statut 
politique de Quebecois. 

Une fois etablie, la conception de la communaute devient ainsi une 
lentille a travers laquelle on voit bien d'autres choses. Il ne s'agit pas 
simplement d'une communaute qui recherche l'autonomie en vue de 
proclamer ses propres preferences. L'autonomie, la capacite de s'admi-
nistrer soi-meme, l'auto-determination, et tout le reste seront aussi 
&allies dans son propre interet, de meme que la conservation de la 
communaute en tant que societe. 

Les questions seront juges selon le bien ou le tort qu'elles font a la 
communaute; en ce qui concerne la redistribution — qui aura quoi — 
cette question sera envisagee en fonction de la communaute. Des obliga-
tions differentes seront dues a ceux qui seront &finis comme membres 
et aux non-membres de la communaute. 

Neanmoins, it faut se garder de considerer le sens de la communaute 
comme une explication de toute action politique. Un sens de la commu-
naute existe habituellement a un haut niveau; generalement, it ne repond 
pas a des questions precises. Plus important encore, nous avons une 
multitude d'identites et nous nous voyons comme des membres d'une 
variete de communautes. Nous pouvons etre a la fois Albertains et 
Canadiens. Certaines questions vont determiner une identite, certaines 
autres, une identite differente. De plus, toutes nos identites ne sont pas 
territoriales. Nous pouvons repondre a une question moins en qualite de 
Canadien ou d'Albertain et plus en tant que travailleur ou catholique. 
L'importance relative de ces differentes identites peut fort bien varier 
avec le temps et en raison d'interets politiques differents. Une forme 
cruciale de rivalite politique parmi les chefs de parti consiste precise-
ment a ecrire le « scenario » que les citoyens utiliseront pour interpreter 
les evenements. 

Dans une grande mesure, la theorie recente de developpement et de 
modernisation predit un vaste processus au cours duquel les commu-
nautes locales, particularistes, definies sur le plan culturel, vont perdre 
de l'importance du fait que les citoyens sont attires vers des commu-
nautes nationales plus vastes, que les institutions nationales economi-
ques, culturelles et politiques penetrent la societe, et que les clivages se 
deplacent des divisions territoriales vers les divisions fonctionnelles 
fondees sur l'economie d'une societe industrielle moderne. Toutefois, 
l'apparition recente d'un grand nombre de mouvements regionalistes 

Federalisme et identite 25 



dans bien des pays avances, incite a repenser au lien qui existe entre la 
communaute et la modernisation. Les definitions historiques de la com-
munaute ont persiste. Bien des tendances associees a la modernisa-
tion — la concentration et la centralisation economiques, l'amelioration 
des communications et autres — ont pour effet de hausser plutot que 
d'eroder la conscience ou l'importance des differences, et elles touchent 
diverses regions de maniere differente. En effet, on pourra peut-etre voir 
la reassertion des communautes locales comme une forme de reaction 
contre les tendances a l'homogeneisation, a la rationalisation, a la 
centralisation associees au processus de modernisation'. 

Le federalisme en tant que systeme politique consacre l'idee de la 
coexistence de diverses conceptions de la communaute et de la dualite 
des loyautes. Dans l'optique de la communaute, it s'agit « d'un meca-
nisme congu pour resoudre le probleme que posent les communautes, 
quant A la fawn dont elles peuvent vivre ensemble sans cesser d'être des 
collectivites distinctes » (Cameron, 1974, p. 107). Il affirme aussi que 
pour certaines fins, la communaute pertinente est l'ensemble du pays et 
que pour d'autres fins, elle represente la province. Ni le sentiment que la 
communaute nationale doit toujours l'emporter sur les communautes 
provinciales, ni le point de vue selon lequel la communaute nationale 
depend des communautes provinciales, ou encore qu'elle est seulement 
la somme des parties provinciales, ne sont incompatibles avec le fede-
ralisme. La sante d'une federation est tributaire de l' equilibre des 
forces; sa dynamique politique depend beaucoup de leur action recipro-
que. Elle pourvoit aux besoins des institutions qui fondent des 
esperances sur une communaute nationale et qui la soutiennent, de 
meme qu'aux besoins des institutions peuvent etre utilisees par les 
communautes provinciales. Ainsi, les provinces canadiennes peuvent 
etre considerees comme des regions ou des societes, qui partagent des 
identites communes et qui sont definies par leur histoire, leur culture et 
leurs frontieres politiques. En tant que pays, le Canada est aussi une 
communaute, non pas seulement un groupement de communautes 
locales, mais quelque chose qui les transcende. 

Souvent, ou meme la plupart du temps, ces communautes coexistent 
d'une maniere propre a renforcer leur identite. L'opinion publique le 
prouve au-dela de tout doute; les gens se sentent bien en tant que 
Canadiens et egalement citoyens d'une province. Etre Canadien ne veut 
pas dire etre un mauvais citoyen de la Colombie-Britannique, et vice-
versa. Neanmoins, les affrontements de conception de la communaute 
ont toujours ete des caracteristiques de l'histoire du Canada. L'autono-
mie d'une communaute politique canadienne par rapport a la France, a 
Ia Grande-Bretagne, et plus recemment, aux Etats-Unis, est une dimen-
sion; la relation entre les groupes linguistiques en est une autre, et Ia 
relation entre les communautes provinciales et nationales en est une 
troisieme. La signification de la « nationalite politique » canadienne a 
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toujours ete problematique. Les Canadiens ont compris que toute asser-
tion tendant a exclure un sentiment d'identite ou tout lien de la commu-
naute nationale a un simple critere, qu'il s'agisse de religion, de langue, 
ou de terroir, est une course a la Waite. Il nous a fallu creer une 
nationalite politique qui englobe explicitement l'idee d'une multitude de 
communautes. 

Dans les annees 1960 et 1970, toutefois, bien des &bats semblaient 
suggerer que les Canadiens allaient devoir choisir quelle communaute 
aurait la primaute, comme dans le referendum de Quebec. Certaines 
questions, telle l'energie, opposaient les regions entre elles, chacune 
voulant acquerir plus d' importance et mobiliser les rheteurs de la 
communaute pour s'engager dans la lutte politique. En effet, une des 
questions fondamentales du debat constitutionnel portait sur la representa-
tion des communautes politiques a l'interieur de nos institutions. 

Plusieurs modeles possibles de communaute canadienne ont ete pro-
poses au cours de ces dernieres annees. Comme John D. Whyte le 
constate dans son etude pour la Commission (voir Annexe A), tous sont 
presents dans la Loi constitutionnelle de 1867 et dans les &bats qui ont 
precede son adoption. Chaque modele est associe a un programme 
visant a creer ou a reciter les structures institutionnelles. Its seront 
brievement identifies et etudies ici. 

Tout d'abord, le modele pancanadien qui met l'accent sur la primaute 
de la communaute politique nationale, du principe de majorite nationale 
et du gouvernement central comme son principal instrument. Ce point 
de vue fait ressortir l'homogeneite de la communaute nationale et la 
desirabilite de se doter de «normes nationales » communes, non seule- 
ment en matiere d'economie mais aussi en matiere de politique sociale et 
culturelle et de droits de la personne. Les normes communes en ce qui 
concerne les soins de sante, par exemple, appartiennent aux Canadiens 
en raison de leur citoyennete canadienne, les droits de la personne sont 
garantis par les institutions nationales en vertu de la citoyennete dans la 
communaute nationale. 

Le deuxieme modele represente la conception dualiste du Canada 
comme la patrie de « deux peuples fondateurs » associes. Une version de 
cette conception se concentre sur !Integration des deux groupes lin- 
guistiques, grace au bilinguisme national et a leur representation au 
centre; l'autre envisage la relation entre les deux groupes comme une 
relation entre deux gouvernements, l'un a Ottawa et l'autre dans la ville 
de Quebec, chacun agissant comme le gouvernement national d'un 
parti. Ces deux versions et les formules de rechange ont ete ]'objet de 
violents &bats politiques au cours de ces dernieres annees. 

Le troisieme modele propose un Canada base sur les provinces dans 
lequel celles-ci constituent la communaute politique primordiale. Les 
provinces sont des unites dans lesquelles on trouve les normes sociales 
et culturelles, et elles constituent la base logique pour la planification de 
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l'avenir economique et social. La politique nationale devrait etre 
influencee par les provinces et dans un certain sens, representer la 
somme des activites provinciales. Cette perspective met en relief la 
valeur de la diversite provinciale et appuie moms sur les « normes 
nationales 0. 

Le modele centre sur la province est aussi associe a un debat continuel 
qui se poursuit a l'interieur du federalisme canadien. Faut-il considerer 
la federation comme une veritable « confederation » — le resultat d'un 
accord entre les colonies preexistantes? Ou faut-il l'envisager comme un 
pacte conclu entre les deux « peuples fondateurs », les francophones et 
les anglophones? Cela implique que le gouvernement federal est le 
produit des parties contractantes originales et que, en definitive, it 
exerce l'autorite en vertu du consentement des gouvernements provin-
ciaux. Alternativement, l'autorite du gouvernement federal ne decoule 
pas des provinces mais de la Loi constitutionnelle de 1867, jusqu'a. la Loi 
constitutionnelle de 1982. En langage moderne, l'autorite du gouverne-
ment federal ne decoule-t-elle pas des provinces mais directement de la 
population du Canada? Le debat sur la Constitution nous a apporte des 
echos importants de ces points de vue opposes. 

De plus, nous pensons normalement a la representation des commu-
nautes provinciales en vertu des pouvoirs et de l'autorite que la Consti-
tution a conferes aux provinces. Cela a ete particulierement vrai dans le 
contexte canadien, ou le federalisme a ete discute, jusqu'a recemment, 
presque entierement en fonction de la division des pouvoirs entre le 
gouvernement federal et les provinces et des mecanismes d'action 
reciproque des gouvernements. On a appele ce modele « le federalisme 
inter-Etats ». 

Toutefois, it est aussi possible de concevoir les institutions du gouver-
nement central de fawn a reconnaitre explicitement la presence des 
communautes regionales distinctes. A cet egard, en effet, parmi les 
federations, le Canada est presque unique dans sa fawn de traiter ces 
communautes et c'est pourquoi les relations entre les gouvernements 
sont tellement importantes pour le bon fonctionnement du systeme 
federal. Typiquement, la seconde chambre dans un Parlement federal est 
structuree de fawn a accorder une representation explicite aux unites 
constituantes, et elle est habituellement concue en vue de temperer le 
pouvoir de la majorite nationale, en donnant plus de poids aux unites 
plus petites. Par exemple, aux Etats-Unis, it y a representation egale au 
Senat, quel que soit le nombre d'habitants de chaque Etat. II est aussi 
possible de confier aux unites un role distinct dans certains domaines 
comme la constitution de la Cour supreme et le choix du chef de 
l'executif. De tels mecanismes du federalisme « intra-Etat » peuvent etre 
crees soit pour representer les regions par l'intermediaire de leur gouver-
nement (comme dans un Senat nomme par le gouvernement de l'Etat) ou 
par la representation directe des citoyens des regions (comme dans un 
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Senat elu selon le modele australien). L'etude preparee pour la Commis-
sion par D.V. Smiley et Ronald Watts explore pleinement ces dimen-
sions du federalisme canadien, a la fois dans le contexte canadien et dans 
des contextes comparatifs (voir Annexe A). 

Dans la creation du systeme federal, l'action reciproque du pancana-
dianisme, du dualisme, et du provincialisme represente la dimension 
cruciale. Cependant, il y a lieu de remarquer deux autres modeles de 
communaute canadienne, qui semblent etre apparus recemment et qui 
n'attirent pas le federalisme directement. D'une part, on trouve le 
modele multiculturel — dans lequel le Canada n'est pas une dualite des 
« deux peuples fondateurs », mais une pluralite de nombreux peuples, 
comprenant tout particulierement ses autochtones. Des &bats com-
plexes se poursuivent a l'heure actuelle, quant a la facon de representer 
cette dimension dans notre cadre institutionnel. D'autre part, il y a le 
modele individualiste fonde sur les droits des individus autonomes. La 
Charte des droits et libertes enregistre un tits grand progres dans cette 
conception de la communaute, et elle existe aussi en opposition a 
d'autres vues plus collectivistes assocides au provincialisme et au 
dualisme. 

Plusieurs lecons decoulent de cette analyse de la perspective fond& 
sur la communaute. Premierement, meme si nous ne voulons peut-titre 
pas adopter completement une conception particuliere de la commu-
naute, il ne faut pas oublier que le debat politique au Canada a fait etat du 
grand inter& suscite par de telles questions et que toute recommanda-
tion sera evaluee avec soin, afin de decouvrir les consequences 
explicites ou implicites de chaque modele. Deuxiemement, il est essen-
tiel de rechercher une definition de la nationalite politique canadienne 
qui englobe, concilie, et transcende les conceptions divergentes. 
Troisiemement, les questions et les interets changeants ont historique-
ment altere non l' existence de multiples attachements mais plutot 
l'importance de chacun d'entre eux. II importe donc de ne pas nous 
cloisonner dans l'une et l'autre de ces conceptions : nous voulons que 
les institutions soient capables de repondre a revolution des con-
ceptions de la communaute. Quatriemement, il importe de comprendre 
que meme les criteres fonctionnels englobent presque toujours certaines 
hypotheses en ce qui concerne la communaute, meme si elles ne sont pas 
enoncees, car de tels criteres supposent toujours qu'avec un certain 
groupe de personnes, on peut toujours realiser nos objectifs : l'effica-
cite, le bien-titre, la justice, la democratie, ou quelque autre valeur. 
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Chapitre 5 

La Loi constitutionnelle de 1867 

Le present chapitre est tire de documents prepares par Garth Stevenson 
et John D. Whyte pour la Commission (la liste figure dans l'Annexe A). 

Les chapitres precedents ont exposé un certain nombre de raisons qui 
expliquent pourquoi une societe pourrait raisonnablement opter pour 
une forme de gouvernement federal. La division des juridictions peut 
contribuer a ameliorer efficacite du fonctionnement du gouvernement, 
a mieux representer la multitude d'allegeances a une communaute que 
les citoyens assurent, individuellement et simultanement, et peut mettre 
en valeur l'ouverture et la responsabilite du processus politique. Des 
lignes directrices ont ete integrees pour expliquer dans chaque cas 
pourquoi les pouvoirs pourraient etre portages et de quelle maniere. 
Ainsi, l'approche generalisee des moindres coots emane de revaluation 
de chaque fonction, utilisant le concept des emits d'organisation comme 
base de comparaison de l'attrait des dispositions centralisatrices et 
decentralisatrices. La theorie du choix du public entraine la delegation 
des pouvoirs, accompagnee de juridictions qui se chevauchent en met-
tant en evidence les rivalites intergouvernementales. Ceux qui 
voudraient representer les interets de la communaute demandent quels 
pouvoirs sont essentiels a retablissement et au maintien des commu-
nautes regionales et nationales. Les theoriciens democratiques cher-
chent un accord qui permet etablissement d'un terrain d'entente 
propre a faciliter autant que possible la participation et la reponse des 
citoyens. 

On peut donc s'attendre a ce que les recommandations emanant de ces 
deux approches soient bien differentes. Le point essentiel a retenir, 
cependant, est que ces recommandations ne s'excluent pas mutuelle-
ment, dans le sens que si l'une est pertinente, les autres ne le sont pas. 
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Toutes sont importantes, compte tenu du contexte, et toutes ont eu un 
impact sur le type de federation qui a evolue au Canada au cours des cent 
dix-huit dernieres annees. Nous voulons, en effet, que la structure de 
notre gouvernement soit parfaitement efficace, qu'elle represente simul-
tanement nos attachements aux communautes locales et nationales, et 
qu'elle soit ouverte et accessible. Aucun partage des pouvoirs n'aurait 
pu etre tout a fait juste au Canada en 1867; meme aujourd'hui, si l'on 
pouvait trouver la bonne formule, on ne pourrait automatiquement 
resoudre tous nos problemes constitutionnels. La « meilleure » reparti-
tion envisagee sous un certain angle pourrait ne pas etre ideale a un autre 
niveau. 

L'histoire constitutionnelle du Canada illustre bien ce point. Les 
Peres de la Confederation ont eu a faire face a deux sortes de sollicita-
tions, lorsqu'ils ont aborde la redaction de la Loi constitutionnelle de 
1867. Il fallait tout d'abord creer une unite gouvernante efficace en 
Amerique du Nord britannique pour assurer la defense du pays et son 
developpement economique. On l'a souvent dit et repete, le Canada 
dans une large mesure est ne d'une necessite economique. Dans les 
annees 1860, les bases economiques des colonies, qui comprenaient 
l'Amerique du Nord britannique, etaient menacees comme elles ne 
l'avaient jamais ete anterieurement. Depuis une vingtaine d'annees, les 
Britanniques avaient commence a demanteler les mesures de protection 
qui avaient soutenu l'agriculture, les forets, les transports maritimes et 
la construction navale de la region. Quant aux produits naturels, la 
reciprocite avec les Etats-Unis avait ete recherchee et realisee, ayant ete 
particulierement efficace pendant la Guerre civile . Cependant, ce 
debouche etait aussi menace par la victoire inevitable du Nord protec-
tionniste; en effet, les Americains ont abroge le traite de reciprocite A la 
premiere occasion, en 1866. 

D'autres forces ont aussi encourage les colonies a envisager l'unifica-
tion. Les dettes, contractees pour la construction du chemin de fer, 
pesaient lourdement sur elles toutes, et l'acces aux marches financiers 
internationaux devenait de plus en plus restreint. En outre, ii y avait 
l'attrait de l'Ouest interieur. La prosperite americaine fondee sur 
l'expansion vers l'Ouest presentait un exemple choisi pour les interets 
industriels et financiers de l'epoque. Et pourtant, l'ouverture des Prairies a 
l'agriculture imposerait la construction d'un chemin de fer transconti-
nental et impliquerait un role beaucoup plus considerable pour le gou-
vernement que pour toutes les colonies prises individuellement. Enfin, it 
y avait les questions de defense. Les Britanniques avaient annonce 
qu'ils abandonnaient ce role, meme si l'expansionnisme americain sus-
citait encore de vives craintes. On ne pouvait assumer cette respon-
sabilite efficacement que par un certain type d'action coordonnee. 

Par consequent, la solution la plus evidente qui s'imposait etait la 
creation d'un Etat unitaire, et les preferences de sir John A. Macdonald 
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sur ce point sont bien connues. « Si la Confederation est realisee », 
ecrivait-il a un ami en 1867, « vous verrez a la fois les parlements et les 
gouvernements locaux absorbes dans le pouvoir general » (Swainson, 
Francis et Smith, 1982, p. 53). Cependant, les attachements aux commu-
nautes regionales etaient simplement trop forts pour permettre une telle 
evolution. Macdonald lui-meme a reconnu que la force des attachements 
provinciaux rendaient une union federale essentielle : 

J'ai toujours soutenu que si nous pouvions convenir d'avoir un gouverne-
ment et un parlement, legiferant pour l'ensemble de ces peuples, ce serait le 
meilleur, le moins coUteux, le plus puissant, et le plus fort systeme de 
gouvernement que nous pourrions adopter. Mais, en examinant le sujet lors 
de la conference (de Quebec) et en discutant la question comme nous 
l'avons fait, sans aucune reserve, nous avons constate qu'un tel systeme 
etait irrealisable. [Traduction] 

Tout d'abord, it ne saurait rencontrer l'assentiment du peuple du Bas-
Canada, qui pressent que, dans la position particuliere ou it se trouve —
en tant que minorite, avec un langage different, une autre nationalite et 
une religion differente de la majorite du peuple sous la confederation —
ses institutions, ses lois, ses associations ancestrales qu'il estime haute-
ment , pourraient avoir a en souffrir. C'est pourquoi l'on a compris que 
toute proposition qui impliquerait l'absorption de l'individualite du Bas-
Canada, ne serait pas revue favorablement par le peuple de cette section. 

Nous avons aussi constate que, meme s'il parle le meme langage et 
jouit du meme regime juridique que le peuple du Haut-Canada, un 
regime fonde sur le droit coutumier d'Angleterre, le peuple des pro-
vinces maritimes craint de perdre son individualite en tant qu'associa-
tion politique separee, comme nous l'avons observe dans le Bas-Canada 
(cite dans Bliss, 1966, p. 120). 

La federation de 1867 tendait a satisfaire toutes ces demandes. C'etait 
un compromis entre les deux poles egalement inacceptables : un Etat 
unitaire ou un Etat confedere. Tout d'abord, le libre-echange interpro-
vincial, une des principales raisons qui motivaient l'unification, etait 
garanti par la Loi constitutionnelle de 1867, article 121, qui stipule que 
« tous articles du cr0, de la provenance ou fabrication de l'une quelcon-
que des provinces seront, a dater de l'union, admis en franchise dans 
chacune des autres provinces ». Les produits naturels pouvaient deja 
circuler librement avant 1867, mais non les produits manufactures. On 
esperait que le plus grand marche qui serait ainsi amene permettrait de 
profiter de la specialisation et du commerce interregional. Aucune dis-
position semblable ne concernait le facteur de mobilite. On n'avait peut-
etre pas juge a cette époque que la faculte de se retablir dans une autre 
province etait assez importante, pour justifier une telle clause, ou l'on 
n'avait pas pense qu'elle pouvait etre menacee. 

La Loi constitutionnelle de 1867 donnait aussi au gouvernement federal 
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des pouvoirs sur d'autres aspects de reconomie, pouvoirs juges neces-
saires pour qu'il puisse s'acquitter de ses nouvelles responsabilites, y 
compris la creation d'une union economique et la tentative d'une nation 
en developpement de projeter l'image du nouveau pays a travers le 
continent. Ces pouvoirs sont presque tous contenus dans l'article 91, 
par lequel Ottawa assume la responsabilite du commerce, du service 
postal, de la navigation et des transports par eau, du cours monetaire et 
du monnayage, des banques et de remission de papier-monnaie, des 
poids et mesures, pour ne citer que les pouvoirs economiques plus 
evidents; l'article 95 donne des responsabilites concurrentes en matiere 
d'agriculture et d'immigration, tandis que l'article 132 accorde au gou-
vernement central le pouvoir de conclure des traites. Il est clair que 
toutes ces decisions avaient pour but d'habiliter Ottawa a exercer le 
controle sur tous les aspects importants a rinterieur et a rexterieur de 
l'union economique. C'etaient les instruments essentiels a la constitu-
tion du pays, et ils comprennent les plus importantes fonctions du 
gouvernement a cette époque. Ottawa disposait aussi des sources de 
revenu les plus lucratives de repoque. 

Ce que l'article 92 laissait aux provinces montre aussi qu'on avait 
l'intention d'inclure la fonction de gestion economique au niveau natio-
nal. Comme le signale Garth Stevenson dans son etude preparee pour la 
Commission, presque toutes les clauses se rapportent aux activites qui 
se deroulent a rinterieur de la province, ou aux «matieres purement 
locales ou de nature privee ». Le paragraphe 92(10) qui traite des entre-
prises et des travaux locaux, exclut precisement les activites qui ont une 
dimension interprovinciale ou internationale. Il etait interdit aux pro-
vinces de poursuivre des actions susceptibles de compromettre, soit 
rintegrite de l'union economique, soit le role du gouvernement federal 
dans le developpement economique. De plus, on donnait au gouverne-
ment federal un certain nombre de pouvoirs de nature a supplanter les 
provinces, notamment la nomination des o lieutenants-gouverneurs », 
qui etaient consideres comme des agents de la Couronne federale et qui 
avaient le pouvoir de o reserve » des lois provinciales de meme que le 
pouvoir encore plus explicite de desaveu. Ainsi, a la lecture de la Loi 
constitutionnelle de 1867, on peut voir qu'il s'agit d'un document haute-
ment centralisateur, qui cree au mieux un systeme « quasi federal ». 

Par contraste, d'autres parties de la Loi constitutionnelle de 1867 
visaient nettement a conserver et a favoriser rintegrite de la commu-
naute regionale. Comme le signale Stevenson dans son etude, des pou-
voirs illimites furent attribues aux provinces, notamment les o droits 
civils et droits de propriete — un terme qui a une longue histoire en 
droit. Elles etaient chargees d'une responsabilite explicite dans la plu-
part des roles d'ordre social, consideres comme essentiels pour la 
conservation du caractere distinct des communautes provinciales — 
1' education, les institutions charitables, la sante, l'administration de la 
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justice ». 
Ainsi, etaient enchassees dans la Constitution meme des interpreta-

tions divergentes qui furent le sujet de nombreux debats jusqu'a nos 
jours. Comme Whyte le fait observer dans son document de recherche : 

Meme si le langage des articles accordant les pouvoirs contient des idees 
coherentes, la disposition de ces articles revele la concurrence entre les 
themes et les idees qui se chevauchent. Ce n'est pas le resultat d'une 
redaction mediocre ou d'une mauvaise enonciation des accords conclus, 
mais plutot le fait que les buts politiques en conflit face a la Constitution 
refletent les tensions non resolues que comporte la creation d'un Etat 
federal [. . .] Chaque attribution contient une idee du Canada, une image de 
la fawn selon laquelle la nouvelle nation devrait etre organisee politique-
ment (et, partant, economiquement et socialement), mais ces images se 
trouvent en conflit aigu entre elles. Il arrive que idee de confederation n'est 
pas une simple idee, mais plutot l'espoir que, d'une maniere ou d'une autre, 
une nation existera, grandira et deviendra «une » politiquement et econo-
miquement. [Traduction] 

Toutefois, la Constitution ne s'arrete pas au document ecrit. Beaucoup 
de choses dependent de la fawn dont elle servira de guide et dont elle 
sera interpret& par les tribunaux. Comme le signale Stevenson, «dans 
toute constitution federale, le partage officiel des pouvoirs n'est rien de 
plus qu'un point de depart d'un processus continu de repartition des 
pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement ». On ne savait pas 
comment les ambiguites dont parle Whyte allaient etre resolues, ou 
comment revolution des conceptions du role du gouvernement et de Ia 
citoyennete canadienne seraient refletees dans les pouvoirs changeants 
des gouvernements federal et provinciaux. Des changements seront 
apportes, en effet, — par suite de ('interpretation des tribunaux, des 
modifications officielles qui seront apportees (bien que rarement), et 
grace au recours aux nombreux mecanismes permettant la flexibilite, 
tell le pouvoir de depense et d'imposition, que l'on trouve dans la 
Constitution fonctionnelle ». En regle generale, les tribunaux ont inter-
prets la Constitution comme etant un document federal beaucoup plus 
classique qu'on ne pourrait le croire a la premiere lecture. La port& des 
pouvoirs generaux de reglementer le commerce etait fort limitee. Les 
provinces devaient etre egales et souveraines dans les spheres de leurs 
competences propres; et pourtant la capacite du federal d'influencer les 
priorites provinciales, en vertu du pouvoir de depense et d'imposition, 
n'a pas encore ete &eine ni interprets directement par la Cour supreme. 

Nous reviendrons plus tard sur revolution de la division des pouvoirs. 
Il importe ici de souligner Ia promptitude a reagir des auteurs de la 
Constitution aux trois ensembles de criteres que nous avons studies, et 
de noter la necessaire ambiguite des reponses qu'ils ont donnees. Its 
avaient pour tache de trouver un equilibre entre le desir de creer une 
nouvelle entite politique transcendante en Amerique du Nord britanni- 
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que et la necessite de conserver et de soutenir rintegrite des commu-
nautes qui se sont reunies pour former le pays. Its ont cherche a englober 
dans le o marche de la Confederation » une division des pouvoirs qui 
permette de distinguer deux pouvoirs qui sont necessaires a la creation 
d'une economic nationale et a la conservation de la communaute, une 
distinction que les evenements allaient considerablement &oder. Its 
etaient peut-etre moins explicites en ce qui concerne les valeurs demo-
cratiques. En effet, c'etait un document conservateur, et la plupart des 
auteurs esperaient eviter r « exces de democratic » qu'ils trouvaient 
tellement peu attrayant au Sud. Neanmoins, ils ont embrasse le concept 
de « gouvernement parlementaire responsable », en mettant l'accent sur 
le principe de majorite, tout en acceptant les limites du concept qui 
etaient implicites dans un regime federal, et tout en donnant certaines 
garanties limitees en matiere de droits linguistiques et religieux contre 
les eventuelles «tyrannies de la majorite ». 

De ces breves observations historiques, it y a trois conclusions a tirer. 
Selon la premiere, on a beaucoup a gagner, avec le recul, en etudiant 
l'histoire constitutionnelle du Canada du point de vue des diverses 
theories federalistes. Notre developpement peut etre compris comme 
une tentative pour reconcilier les demandes quelquefois compatibles et 
quelquefois concurrentes, presentees a nos institutions federales a la 
lumiere des forces generees par revolution economique et sociale. A 
certains moments, les interets economiques dominent et le federalisme 
tend a etre evalue et des reformes proposees surtout d'un point de vue 
fonctionnel. A d'autres moments, ce sont les interets de la communaute 
qui dominent, et les questions de representation et d'egalite regionales 
sont mises en veilleuse. Moins frequemment, la question des normes 
democratiques surgit, mais, quelle que soft la perspective qui pre-
domine, les autres ne sont jamais absentes. C'est l'action reciproque des 
trois qui confere a l'histoire constitutionnelle du Canada son caractere 
unique. 

La deuxieme observation montre que le debat constitutionnel prend 
souvent l'allure d'un dialogue de sourds, dans lequel les participants 
semblent parler dans le vide. Lorsque les opinions different sur certains 
points fondamentaux du federalisme, it y a peu de chance d'en arriver a 
un accord. Cela explique silrement pourquoi les divers observateurs du 
federalisme canadien peuvent examiner une situation identique a celle 
d'une autre periode et en arriver a des conclusions tellement variees 
quant aux succes et aux echecs de la Constitution. 

Finalement, l'existence de multiples criteres signifie qu'il est extreme-
ment difficile de decider ce qu'il faut faire en matiere de reforme consti-
tutionnelle. II nous faut non seulement determiner la meilleure 
affectation de chaque point avantageux, une tache déjà assez difficile, 
mais aussi decider comment &valuer les objectify qui se font con-
currence. Dans quelle mesure l'autonomie de la communaute est-elle 
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sacrifice au nom de l'efficacite de la politique? Quand la consultation 
passe-t-elle de l'etat democratique a l'etat paralysant? Voila les types de 
question que nous aurons a l'esprit, lorsque nous evaluerons les divers 
&bats sur le federalisme canadien et les scenarios de reforme. 
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Partie II 

Les institutions du federalisme : principes, 
pratiques et problemes 



Chapitre 6 

Introduction 

Nous avons examine dans la Partie i les principes qui sous-tendent la 
structure d'un systeme federal. Nous avons notamment mis l'accent sur 
les rapports qui existent d'une part, entre federalisme et efficience du 
secteur public et, d'autre part, entre le federalisme et un ensemble de 
valeurs politiques. Les qualites d'une juridiction partagee sont a l'ori-
gine du choix du federalisme, comme forme de gouvernement, par de 
nombreux pays. Cependant, la comprehension des principes donne 
encore plus de pouvoir analytique, car its constituent des criteres per-
mettant de mesurer et d'evaluer la performance des institutions fede-
rates en vigueur. 

Nous mettons en oeuvre ces principes dans la presente partie de cette 
monographie. Dans les chapitres 7 a 13 nous etudierons de quelle fagon 
le systeme federal canadien est structure et les divers processus a travers 
lesquels celui-ci opere. Nous essaierons d'expliquer les modeles que 
nous degagerons et de proceder a une estimation de leur efficacite a faire 
face et a concilier les objectifs multiples et parfois opposes que les 
canadiens tentent de realiser par le biais de leurs institutions. Nous 
chercherons egalement a comprendre les rapports, aux multiples 
facettes, qui existent entre les institutions federates et la societe dans 
laquelle elles sont enchassees. Ces relations sont, en fait, reciproques. 
Ainsi que nous avons pu le constater, nous avons un systeme federal au 
Canada, compte tenu, dans une large mesure, d'une societe federate 
caracterisee par sa diversite regionale; nous retenons, cependant, que 
cette societe est federate, au moms en partie, parce que nos institutions 
sont federates, qu'elles structurent le partage des pouvoirs et l'organisa-
tion de la vie politique en termes d'espace territorial, et renforcent, ce 
faisant, les aspects regionaux de notre existence. 
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Nous noterons egalement que la nature du federalisme canadien s'est 
modifiee au fit des annees; ce changement est du partiellement a une 
logique et a une dynamique interne au federalisme lui-meme, mais it est 
bien davantage une consequence aux reactions d'une societe en pleine 
evolution. Le federalisme et le regionalisme constituent, en effet, les 
caracteres distinctifs historiques, permanents et durables de la politique 
canadienne. Ensemble ou separement its ont determine les moyens par 
lesquels les Canadiens ont reagi aux effets des forces externes interna-
tionales, au changement des forces economiques, au changement des 
aspirations des citoyens et au changement de la conception du role du 
gouvernement. En meme temps, la nature des institutions federates s'est 
elle-merne modifiee, suite aux grands developpements,que la societe a 
connus. Ainsi, les fleches causales entre societe et Etat se trouvent 
dirigees dans les deux sens, aucune d'entre elles ne pouvant toutefois 
etre comprise independamment de l'autre. 

Certains observateurs ont frequemment estime qu'il y avait disjonc-
tion ou incompatibilite entre les institutions federates et le developpe-
ment de la societe. Les institutions ont ainsi souvent ete considerees 
comme des obstacles a la realisation des buts des citoyens, comme 
lorsque les commentateurs dans les annees 1930 ont parte d'une « main 
morte » de la Constitution et du moyen de l'eviter comme une reponse 
efficace a la crise de la Grande Depression, ou, plus recemment, quand 
vers les annees 1960 de nombreux Quebecois l'ont consider& comme 
une camisole de force destinee a empecher le complet developpement de 
la Revolution tranquille. Les institutions federates ou autres, sont en 
effet souvent rigides et inflexibles. Leur grande complexite determine en 
un sens le statu quo. De ce fait, les demandes de « reforme » ont toujours 
ete a l'ordre du jour de la politique canadienne. Cependant, les institu-
tions ne sont pas immuables. Le systeme federal canadien a d'ailleurs su 
demontrer une remarquable capacite d'adaptation, performance qui 
merite d' etre examinee. 

Notre etude a pour objet cinq series d'institutions, chacune d'entre 
elles constituant un element essentiel au sein de tout systeme federal. Il 
y a tout d'abord le partage des pouvoirs, l'autorite devant etre partagee 
entre les gouvernements federal et provinciaux. Quels principes sont a la 
base de notre choix quant a l'etendue adequate des juridictions federate 
et provinciale? Comment, suite a des changements formels ou a des 
arrangements informels, ce partage s'est-il modifie dans le temps et a 
quel type de forces a-t-il reagi? Comment et pour quelle raison sommes-
nous passes d'une conception fond& principalement sur rid& de corn-
partiments etanches a une autre, dans laquelle le pouvoir dans divers 
domaines, si ce n'est dans la plupart, a ete portage? 

La deuxieme serie est represent& par les mecanismes permettant de 
modifier la Constitution, ainsi que de soumettre et de regler d'inevita-
bles conflits de juridiction. Il s'agit donc ici de la formule de modification 
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et du role des tribunaux dans le systeme federal. La troisieme, c'est-A-
dire une federation, requiert quant a elle un systeme d'arrangements 
fiscaux intergouvernementaux. Les gouvernements doivent avoir acces 
A des revenus suffisants afin de se decharger des responsabilites qui leur 
sont assignees. De complexes mecanismes de collecte d'arrangements 
fiscaux et de transferts intergouvernementaux se sont developpes dans 
toutes les federations, en partie pour atteindre un equilibre entre regions 
plus riches et plus pauvres et en partie pour financer des programmes 
dans des domaines de responsabilite partagee. Quatriemement, le 
besoin d'etablir des arrangements fiscaux federaux-provinciaux sous-
tend une caracteristique centrale de toutes les federations, a savoir 
l'interdependance massive et croissante entre les deux ordres de gouver-
nement, chacun operant dans une grande variete de domaines politiques 
et gouvernant le meme groupe de gens. Nous considererons par la suite 
les rouages complexes et les processus des relations intergouvernemen-
tales qui ont joue un role preponderant dans l'elaboration des politiques 
canadiennes. 

Finalement, le caractere federal du systeme est non seulement defini 
en termes d'un partage de pouvoir entre les deux ordres de gouverne-
ment et d'un ensemble de mecanismes pour la conduite de leurs rela-
tions; it l'est egalement par la fagon selon laquelle les institutions du 
gouvernement central sont structurees pour refleter ou representer les 
unites territoriales. Nous faisons de nombreuses references a cette 
dimension et a sa relation avec les quatre autres piliers des institutions 
federales. Le sujet est cependant entierement traite dans les volumes de 
recherche de la Commission sur les reactions regionales aux institutions 
nationales (volumes 36, 37 et 39). 

Dans les prochains chapitres, nous analyserons separement chacune 
de ces dimensions du federalisme, en mettant en lumiere les principes et 
les questions conceptuelles en cause, en examinant leur evolution et leur 
application courante, en recherchant des solutions alternatives pour les 
modeles que nous trouvons, en evaluant leur performance et en tragant 
des voies possibles de reforme. Nous examinerons aussi les nombreux 
liens entre les divers types de mecanismes. Par exemple, les arrange-
ments fiscaux intergouvernementaux seront fortement influences par la 
fagon selon laquelle les pouvoirs sont portages, comme le seront egale-
ment a la fois l'etendue et la nature des relations intergouvernementales. 
Plus les pouvoirs sont portages ou plus les responsabilites recoupent des 
limites juridictionnelles, plus importantes deviennent les relations entre 
les gouvernements. De meme, it existe une etroite correlation entre les 
gouvernements et l'efficacite des mecanismes de representation des 
regions au « centre » (car plus efficace est le centre, moindres seront les 
demandes envers les regions). 

Nous conclurons cette partie en revenant de fagon plus directe aux 
concepts fondamentaux initiaux. Comment les rouages supportent-ils 
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les epreuves auxquelles Hs doivent faire face? Jusqu'a quel point facili-
tent-ils ou decouragent-ils les valeurs democratiques? Jusqu'a quel 
point favorisent-ils la reconciliation des loyautes regionales et natio-
nales? Et jusqu'a quelle mesure permettent-ils aux canadiens d'attein-
dre leurs objectifs politiques? 
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Chapitre 7 

Le partage des pouvoirs 

Dans le present chapitre, it est encore question de l'article de Garth 
Stevenson. Stevenson cite A. V. Dicey qui a ecrit que : « Le partage des 
pouvoirs est une caracteristique essentielle du federalisme .» Le partage 
assure l'autorite fondamentale et juridique justifiant l'exercice du pou-
voir. C'est ('element de base qui determine l'importance relative de 
chacun des deux ordres de gouvernement. Il aide a preciser les condi-
tions du debat politique et canalise le comportement des interets prives. 
Il est le cadre essentiel a l'interieur duquel les forces dominantes qui 
influent sur le role du gouvernement et l'aspect de la politique publique 
ont eu a s'exercer. Les diverses conceptions des trois dimensions que 
nous avons decrites au cours de la premiere partie (('aspect fonctionnel, 
la communaute et la democratie), ont entraine d'importantes modifica-
tions dans le partage des pouvoirs, tel qu'il a ete enonce dans la Loi 
constitutionnelle de 1867, ainsi qu'une repartition complexe des respon-
sabilites qui aujourd'hui, comme l'a dit Stevenson, « manque &range-
ment de logique, de precision et d'anticipation ». Au meme moment, le 
partage des pouvoirs a tour a tour aide a modeler l'influence de ces 
forces dominantes, et influe sur la port& et le rythme des politiques 
gouvernementales canadiennes, ainsi que sur le choix des instruments 
politiques utilises. 

Le partage des pouvoirs a egalement fait l'objet de controverses tout 
au long de l'histoire canadienne. Ainsi que le fait remarquer Stevenson : 

Les gouvernements federal et provinciaux ont cherche a etendre leur champ 
de pouvoirs legislatifs de facto et parfois de droit, aux &pens de l'autre 
ordre de gouvernement, et se sont souvent mutuellement accuses 
d'outrepasser les pouvoirs que leur garantit la Constitution. Les interets 
prives ont souvent conteste les mesures prises par les gouvernements en 
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pretendant qu'elles consisteraient en une violation du partage constitution-
nel des pouvoirs, alors qu'a d'autres moments, ces memes interets ont 
encourage une activite gouvernementale accrue sans beaucoup se soucier 
de savoir s'il y avait empietement d'un ordre de gouvernement sur l'autre. A 
maintes reprises, on a fait appel aux tribunaux pour definir la port& des 
pouvoirs legislatifs confies a l'un ou l'autre ordre de gouvernement, mesure 
qui a presque toujours entraine des deceptions ou du ressentiment chez 
certaines personnel touchees par la decision rendue. [Traduction] 

Ainsi, nous commencons notre analyse de la Constitution et de l'exer-
cice du federalisme par le partage des pouvoirs. Nous nous inter-
rogerons tout d'abord sur certaines questions relatives a la conception 
qu'on se fait de la Constitution et sur ]'importance qu'ont accord& les 
constitutionnalistes des annees 1860 a la tache d'assigner des pouvoirs, 
ainsi que les reformateurs de repoque contemporaine. Nous etudierons 
ensuite revolution du partage des pouvoirs et les changements que ce 
dernier a subi avec le temps, les mecanismes et les forces profondes qui 
les ont provoques. Nous nous demanderons comment nous pouvons 
caracteriser le partage reel des responsabilites au Canada dans les 
annees 1980 et quelles sont les principales difficultes et les perspectives 
de reforme. 

Structurer un partage des pouvoirs 

Avant d'etudier les forces qui ont fagonne revolution du partage des 
pouvoirs au Canada, it conviendrait d'examiner quelques questions 
« techniques » concernant la conception d'un partage des pouvoirs. Il 
existe de nombreuses fagons dont les constitutions peuvent repartir des 
pouvoirs entre differents gouvernements. Stevenson a demontre qu'il y 
a, dans les constitutions des Etats federaux une grande variete d'orienta-
tions possibles a ce niveau. Les choix faits par les concepteurs auront 
une influence determinante sur revolution future des pouvoirs et sur le 
mode de fonctionnement des relations intergouvernementales. 

Faut-il etre detaille, ou plutot vague? 

Premierement, certaines constitutions federales ne donnent qu'une liste 
tits vaste et tres generale des pouvoirs pertinents. Les constitutions 
federales plus anciennes ont tendance a n'enumerer que peu de pouvoirs 
specifiques; les plus recentes refletent la complexite des roles contempo-
rains du gouvernement, en les enumerant de fagon beaucoup plus 
detaillee. Peut-titre parce qu'il refletait les difficiles compromis neces-
saires a la creation de la Confederation, la Loi Constitutionnelle de 1867 
etait un document complexe. Elle etablissait non seulement des pou-
voirs etendus pour chaque ordre (art. 91 et 92), et meme la concomitance 
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dans deux domaines (art. 95), mais it diminuait aussi certains pouvoirs 
provinciaux, en education par exemple, en assurant au gouvernement 
federal un pouvoir limite pour proteger les minorites, ainsi qu'en matiere 
de travaux et d'entreprises publics, en accordant le « pouvoir declara-
toire » (alinea 92(10)c)). Il semble que des attributions simples et &en-
dues de pouvoirs soient plus permissives et facilitent ('adaptation a la 
lumiere de circonstances changeantes, pour minimiser le role des tri-
bunaux et accentuer les mecanismes politiques d'ajustement. D'autre 
part, des listes precises et detainees peuvent introduire une certaine 
inflexibilite et necessiter un recours plus frequent aux tribunaux pour 
obtenir une solution juridique. Toutefois, des minorites, inquietes de 
savoir de quelle facon les majorites vont exercer leur pouvoir, peuvent 
exiger de telles listes. 

Compartiments etanches ou concomitance? 

Deuxiemement, chaque pouvoir peut etre assign exclusivement a l'un 
ou l'autre ordre de gouvernement (le modele a compartiments etanches), 
ou alors les pouvoirs peuvent etre divises ou repartis entre les deux 
ordres. Les articles 91 et 92 de la Loi de 1867 refletent generalement le 
modele des compartiments etanches, qui se fonde sur l'hypothese que 
l'on peut effectivement classer les responsabilites du gouvernement en 
categories distinctes. 

Toutefois, d'importants domaines ont fait l'objet, des l'origine, de 
chevauchement de competences. L'agriculture et l'immigration etaient 
les seuls domaines ou les pouvoirs etaient concurrents. On leur a depuis 
ajoute deux autres domaines concomitants : les pensions en 1951, et 
certains aspects du commerce interieur et de l'imposition des ressources 
naturelles. Ces domaines ont ete inseres dans l'article 92A de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

De plus, des domaines etroitement lids sont parfois repartis entre les 
deux ordres, en une sorte de mise au point. Par exemple, le pouvoir en 
matiere de droit criminel (art. 91(27)) et la nomination des juges sont 
laisses au gouvernement federal, alors que « l'administration de la jus-
tice » est laissee aux provinces. Les penitenciers relevent du federal, les 
prisons, des provinces; le divorce, du federal, et la celebration du 
mariage, des provinces. Il existe aussi une autorite concomitante dans la 
plupart des domaines relatifs aux impots. En outre, la proliferation des 
programmes dans de nouveaux domaines a bien sur entraine une con-
comitance de facto dans une bien plus grande quantite de domaines . 

Dans la plupart des cas de chevauchement de competences, le gouver-
nement federal est souverain, toutefois bien plus a cause d'une inter-
pretation juridique, que sur la base explicite d'un element 
constitutionnel. L'article 94A stipule toutefois que les provinces regis-
sent les pensions. Il existe des possibilites de mise au point supplemen- 

Le partage des pouvoirs 47 



taire de la souverainete, soit provinciale, soit federate. Par exemple, 
dans le cadre de l'accord sur les ressources du littoral signe en 1985 par le 
Canada et Terre-Neuve, it existe un « plan elabore de pouvoirs inventifs 
alternant d'un ordre a un autre selon l'objet de la decision, le moment de 
cette derniere, ainsi que de facteurs exterieurs » (Whyte, 1985, p. 27). 

Le modele des compartiments etanches presente un certain nombre 
d'avantages. II permet aux citoyens de savoir quel ordre de gouverne-
ment est responsable de quels domaines, et peut ainsi contribuer 
augmenter l'imputabilite. 11 minimise les risques de chevauchements et 
de doubles emplois, ainsi que la necessite d'importants reseaux de 
relations intergouvernementales. Telles sont les raisons, pour lesquelles 
plusieurs reformateurs constitutionnels ont cherche a clarifier et a 
redistribuer les pouvoirs, de facon a retablir un partage plus précis de 
l'autorite et a « &meter » les responsabilites federates et provinciales, 
un objectif qui s'est revele impossible a atteindre. L'attenuation, si ce 
n'est la desintegration complete des compartiments etanches, caracte-
rise toutes les federations modernes. 11 est tout simplement impossible 
de « caser » les activites gouvernementales tellement variees; et meme si 
cela etait realisable, ne serait-ce que l'espace d'un instant, cette classi-
fication serait vite perimee, compte tenu de l'apparition de facteurs 
nouveaux et de la necessite de redefinir des notions anciennes en de 
termes nouveaux. 

La concomitance offre aussi d'importants avantages. Elle confirme 
les dimensions tant provinciales que nationales de nombreux pro-
blemes : en exclure une revient a retrecir inclement la gamme des 
reponses possibles. Le modele du federalisme concurrentiel exige aussi 
la concomitance, qui permet aux citoyens d'interjeter appel a l'un des 
deux niveaux, et aux gouvernements de se faire directement con-
currence. La concomitance est aussi un outil de flexibilite : si l'un des 
deux ordres de gouvernement ne veut pas agir, ou est incapable de le 
faire, l'autre le peut. Ainsi, certaines propositions recentes relatives a la 
constitution suggerent d'etendre la concomitance a un certain nombre 
de domaines nouveaux, tels les communications, ou de formaliser dans 
la Constitution quelques-uns des domaines de concomitance de facto 
qui sont apparus. 

Les clauses generales et residuelles 

Les constitutionnalistes ont toujours ete conscients qu'ils ne pouvaient 
pas prevoir toutes les eventualites. C'est ainsi que les constitutions ont 
habituellement prevu des champs de competence tres larges et des 
clauses residuelles qui indiquent quel ordre de gouvernement aura la 
responsabilite de domaines non mentionnes de fawn specifique. Au 
Canada, ces problemes ont fait l'objet de controverses, et les tribunaux 
ontjoue un role primordial en aidant a en cerner les contours. L'exemple 
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le plus probant de pouvoir general et residue! est le preambule de 
l'article 91 qui donne au gouvernement federal la responsabilite de la 
« paix, de l'ordre et du bon gouvernement du Canada » (POBG) ainsi que 
de tous les domaines non exclusivement assignes aux provinces. De 
plus, le pouvoir federal sur le « Commerce » pouvait 'etre interprets 
comme un pouvoir absolu, etendant les reglements federaux a toutes les 
sections de l'economie (comme ce fut le cas aux Etats-Unis). Toutefois, 
comme le fait observer Stevenson, le Comite juridique du Conseil prive a 
beaucoup retreci la port& des deux clauses, preferant trouver une 
rubrique precise, souvent provinciale, pour de nouveaux champs d'acti-
vitt. Fondamentalement, on entrevoyait la clause POBG comme un 
pouvoir d'urgence restreint a des domaines dans lesquels les provinces 
n'avaient manifestement aucun pouvoir d'agir. En outre, selon l'article 
92, deux pouvoirs provinciaux pouvaient aussi etre interpretes comme 
des clauses generales et residuelles, <des droits de propriete et civils » 
ainsi que « tous les sujets de nature strictement locale ou privee dans la 
province ». La Loi constitutionnelle contient donc deux clauses resi-
duelles. La presence de ces deux clauses a permis aux provinces de 
garder la capacite juridique de jouer un role primordial dans les sujets 
nouveaux d'interet public. Une autre question, etroitement fide aux 
precedentes, est de savoir si la Constitution permet a un ordre de 
gouvernement de regir de fagon absolue de l'autre, ou d'intervenir dans 
ses domaines de competence sans son consentement? Comme nous 
l'avons vu, la Loi de 1867 contenait certaines dispositions relatives a ce 
sujet, donnant au federal la suprematie en vertu des pouvoirs de desaveu 
et de reserve, et du pouvoir declaratoire touchant les « travaux et entre-
prises » supposes etre a « l'avantage general » du pays tout entier. Tous 
furent frequemment utilises au cours des premieres annees de la Cori-
federation. Le desaveu et le droit de reserve sont maintenant tombees en 
desuetude, meme si aucune proposition d'abrogation n'a encore ete 
adoptee. Le pouvoir declaratoire a ete invoque la derniere fois en 1961, et 
pourrait possiblement etre utilise a nouveau. Dans ces cas-ci aussi, on a 
souvent propose soit de I'abolir, soit de le soumettre a un certain meca-
nisme d'assentiment provincial avant d'y avoir recours. 

Le gouvernement federal possede d'autres pouvoirs qui peuvent lui 
conferer une suprematie sur les provinces. Par exemple, la Loi sur les 
mesures de guerre, qui fait desormais partie de la Constitution, accorde 
une autorite illimitee au gouvernement federal en temps de guerre ou 

de risque d'insurrection ». Elle a ete utilisee pour faire du Canada un 
Etat virtuellement unitaire au cours des deux guerres mondiales. Le 
POBG a aussi ete interprets comme un pouvoir d'urgence en des circons-
tances moms graves. Le programme de controte des prix et des salaires 
de 1975 pouvait, par exemple, se justifier grace a lui, meme si plusieurs 
aspects du programme constituaient un empietement sur les domaines 
de juridiction provinciale. De plus, les tribunaux ont generalement 
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interprets les pouvoirs de reglementation du federal de facon etroite, 
mais ils se sont montres tres permissifs, pour les deux ordres, en ce qui a 
trait au pouvoir de depenser. II existe apparemment tres peu de limites au 
pouvoir du gouvernement federal de recourir aux deniers publics, a tout 
propos, et de fixer des conditions aux subventions en cause, qu'elles 
soient accordees a des particuliers, des etablissements relevant de la 
juridiction provinciale ou aux gouvernements provinciaux eux-memes. 
Les tribunaux n'ont pas non plus limits les depenses faites par les 
provinces dans des domaines de competence essentiellement federale, 
comme dans le cas des activites internationales. Les deux ordres de 
gouvernement ont pu monter des entreprises publiques dans des champs 
d'activite relevant en grande partie ou completement de la juridiction de 
l'autre, qu'iI s'agisse par exemple des lignes aeriennes, detenues par les 
provinces, des reseaux de television et des etablissements financiers, ou 
des societes d'Etat detenues par le gouvernement federal exercant dans 
les domaines du logement (Societe d'hypotheques et de logement du 
Canada) ou des ressources naturelles (Petro-Canada). (Voir Annexe A 
pour la liste etablie lors de l'etude de la Commission, par Huffman, 
Langford et Neilson.) 

En general, par l'interpretation et l'application, qui en ont ete faites, la 
Constitution canadienne est devenue beaucoup plus un document 

federal 0 de type classique, considerant chaque ordre de gouverne-
ment comme etant souverain dans son propre champ d'action, tout en 
faisant abstraction de la plupart des aspects de subordination des pro-
vinces face au gouvernement federal. Toutefois, chaque ordre de gouver-
nement a reussi parallelement a garder la faculte de s'immiscer dans les 
domaines de l'autre, augmentant ainsi le degre d'interdependance. 

Symetrie ou asymetrie? 

Les provinces ou les Etats de tout systeme federal presentent de consi-
&rabies variations, que ce soit au niveau de leur etendue, de leur 
richesse ou de bien d'autres criteres; mais qu'en est-il de leurs pouvoirs 
et de leur statut juridique? En general, les unites sont considerees egales 
a des fins constitutionnelles et juridiques, mais des le debut, la Constitu-
tion canadienne a presente d'importants elements d'asymetrie ou, pour 
employer un terme plus moderne et controverse, un « statut special ». 
Par exemple, la Loi constitutionnelle de 1867 a exige l'usage des langues 
francaise et anglaise a l'assemblee legislative du Quebec, mais pas dans 
les autres provinces (pour d'autres exemples, voir l'article de Steven-
son). Le Manitoba, l'Alberta et la Saskatchewan n'ont pas recu l'auto-
rite de regir leurs terres publiques et leurs ressources naturelles avant 
1930, et n'avaient donc pas les memes pouvoirs que les autres provinces. 

Recemment, l'asymetrie s'est retrouvee beaucoup plus souvent dans 
l'actualite. Jusqu'en 1981, toutes les propositions concernant une for- 
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mule de modification constitutionnelle comprenaient un droit de veto 
pour les deux plus grandes provinces, le Quebec et l'Ontario, que 
n'avaient pas les autres provinces. La formule de modification accept& 
en 1982 reconnait l'egalite de toutes les provinces, mais elle prevoit aussi 
le « droit de retrait » pour chaque province, visant toute modification qui 
pourrait lui enlever des pouvoirs et des privileges, ouvrant ainsi la porte 
a des dispositions constitutionnelles qui varieraient d'une province a 
l'autre. La Loi de 1982 impose aussi des obligations tres varides aux 
provinces concernant les droits des minorites linguistiques. Il y a donc 
de grands risques que l'asymetrie progresse dans l'avenir. 

Dans la federation canadienne, l'asymetrie se retrouve cependant plus 
souvent aux niveaux legislatif et administratif. Le modele le plus courant 
voulait que les dispositions s'appliquent a toutes les provinces, mais que 
seul le Quebec en fasse usage. L'etude de la Commission entreprise par 
Kenneth McRoberts (voir Annexe A) resume une grande variete de tels 
accords survenus au Canada : la mise sur pied des regimes de pension 
du Canada et du Quebec, la Loi sur les programmes etablis (arrangements 
provisoires) de 1964, les variantes interprovinciales dans l'administration 
des allocations aux families et a la jeunesse, ainsi que les prets aux 
etudiants; les accords visant la participation des provinces a l'immigra-
tion, la retenue des impots et autres sujets. De plus, la participation du 
gouvernement federal avec les gouvernements des provinces dans des 
domaines tels que le developpement regional varie grandement selon les 
circonstances particulieres a chaque province et it semble que cela va se 
poursuivre. Les conditions particulieres d'asymetrie, surtout si elles 
sont enchassees dans la Constitution, ont fait l'objet de nombreuses 
controverses au Canada. Les gouvernements qui se sont succedes au 
Quebec ont cherche a faire reconnaitre par la Constitution leur role 
particulier dans la preservation de la nationalite quebecoise. Comme 
nous le verrons plus tard, le gouvernement federal s'est fortement 
oppose a une telle reconnaissance, de meme que les autres provinces 
dans une moindre mesure. Assez curieusement, cette opposition a 
renforce les tendances decentralisatrices au Canada. Quelles que soient 
les attentes des Canadiens-anglais, l'importance prise par la centralisa-
tion s'est limitee a un niveau acceptable par le Quebec, et dans la mesure 
oft ce dernier a pu faire accepter la decentralisation, it a fallu l'etendre 
aux autres provinces. 

Les defenseurs de l'asymetrie pretendent qu'il vaut mieux, et qu'il 
importe, de reconnaitre les veritables differences qui existent entre les 
provinces. On risquerait en le niant de non seulement frustrer les 
Quebecois dans leurs aspirations, mais peut-titre aussi d'enlever aux 
non-Quebecois la capacite de realiser leurs aspirations pour un gouver-
nement national. Selon eux, la diversite des provinces canadiennes est 
bien reconnue en vertu de nombreux statuts. Toutefois, selon les oppo-
sants, un statut special insere dans la Constitution diminuerait la legi- 
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timite du gouvernement national au Quebec et renforcerait la tendance 
d'egaler le « Quebec » au « Canada francais », et d'affaiblir l'engagement 
envers toute la communaute nationale. D'apres eux, des variantes 
apportees aux pouvoirs constitutionnels d'une province a l'autre trou-
bleraient les citoyens et mineraient le principe du traitement egal pour 
tous les citoyens, quel que soit leur lieu de residence, element essentiel 
de la citoyennete universelle. 

Le citoyen et l'Etat 

Aux Etats-Unis, comme nous I'avons constate, la constitution federale a 
non seulement partage le pouvoir entre le federal et les gouvernements 
des Etats, mais aussi, en raison de la Declaration des droits, entre les 
citoyens et le gouvernement. Cette derniere a d'ailleurs cite une zone 
hors d'atteinte de tout gouvernement. Le Canada a, en revanche, herite 
d'une constitution semblable « en principe » a celle du Royaume-Uni, 
caracterise par l'autorite pratiquement illimitee de la Couronne et du 
Parlement. Ainsi, la protection de l'individu par l'Etat a represents une 
part essentielle du modele constitutionnel canadien. Ensemble, les gou-
vernements federal et provinciaux ont ete consideres comme exercant la 
totalite du pouvoir. La seule facon de contourner une loi consistait donc 
a pretendre qu'elle tombait dans la juridiction d'un autre ordre de 
gouvernement. 

Quelques droits individuels et collectifs ont ete cites dans le texte 
constitutionnel initial. Par exemple, l'article 121 stipule qu'aucun gou-
vernement ne peut entraver recoulement d' « articles de commerce » 
entre les provinces. De plus, la Loi de 1867 et certaines lois suivantes, 
telle la Loi de 1870 sur le Manitoba, ont introduit certaines garanties 
particulieres en ce qui concerne les droits des minorites religieuses et 
linguistiques, bien que le Manitoba ait tres vite mis fin a ses obligations 
et que les droits n'aient ete retablis que recemment par la Cour supreme 
du Canada. Neanmoins, jusqu'a la fin des annees 1960, le debat sur la 
Constitution a ete envisage presque entierement dans le cadre de la 
repartition de l'autorite entre les gouvernements, et non en fonction de la 
nature de la frontiere entre citoyen et Etat. 

Par consequent, la promulgation de la Charte des droits et libertes en 
1982 a constitue ('innovation constitutionnelle la plus importante depuis 
1867. Bien qu'elle n'ait pas &place l'autorite (du moins directement) 
d'un ordre a un autre, elle n'en influencera pas moins profondement 
toute discussion ulterieure quant au partage des pouvoirs, apportant de 
nouvelles bases aux contestations a l'encontre des lois qui emanent de 
tout palier de gouvernement. Sa principale raison d'etre consiste 
limiter l'exercice de l'autorite, mais egalement a obliger les gouverne-
ments a poursuivre le programme de perequation, a procurer un ensei-
gnement pour les minorites linguistiques lorsque le nombre le justifie, et 
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a assurer la non-discrimination. Dans les mains d'un tribunal activiste, 
de telles dispositions deplacent la « discussion des droits >> de la protec-
tion negative des citoyens par le gouvernement vers une defense de 
droits positifs vis-à-vis des services gouvernementaux. 

La forme de la Charte demontre le besoin de trouver un compromis 
entre d'une part, une conception des droits individuels illimites, et 
d'autre part, rid& plus ancienne, majoritaire de la souverainete parle-
mentaire. On a egalement du trouver un compromis entre des droits 
consideres immuables et abstraits, detenus par les individus, quel que 
soit l'endroit ou ils vivent, et une mise en evidence par la societe 
canadienne des vertus des differentes valeurs trouvees dans les commu-
nautes sous-nationales. 

L'article 1 de la Charte soumet les droits qui suivent a « des limites 
raisonnables prescrites par la loi, qui peuvent etre justifiees dans une 
societe libre et democratique >>. Bien que la clause permette des restric-
tions des droits, elle les soumet a un test severe : elles doivent etre 
clairement determines et redigees dans la loi. On doit demontrer leur 
necessite et la charge de la preuve revient au gouvernement, car les 
tribunaux n'accepteront pas sa simple revendication du besoin d'une 
limitation des droits. De plus, ces restrictions doivent etre justifiees en 
fonction de valeurs democratiques, et pas uniquement en termes de 
convenance ou d'efficacite. Une ebauche anterieure de la Charte avait 
ajoute la phrase « avec une forme de gouvernement parlementaire 0, 
mais cette reaffirmation de la predominance du principe de majorite a ete 
supprimee par la suite; de meme que le mot « justifie » a ete remplace par 
<justifiable », terme plus permissif. 

Si l'article 1 de la Charte est prudemment formuld pour contraindre les 
majorites legislatives, d'autres dispositions leur laissent plus de liberte; 
l'article 33 stipule que le Parlement, ou une legislation, peut express& 
ment declarer que la loi sur les libertes fondamentales, les droits legaux 
et les droits a l'egalite s'appliquera « par derogation aux dispositions de 
la Charte >>. De telles derogations doivent etre expressement prononcees 
et prendre fin apres cinq annees, a moins qu'elles ne soient promulguees 
a nouveau. Ce pouvoir de &roger a la Charte ne constitue pas seulement 
la protection d'une conception de la democratie provenant de la majo-
rite, mais aussi le maintien de la diversite au sein des communautes 
canadiennes. D'autres articles de la Charte vont egalement dans ce sens. 
Ainsi, le droit a l'enseignement des minorites linguistiques », lorsque le 
nombre le justifie », est le seul droit linguistique qui s'applique uniform& 
ment a travers toutes les provinces. Les droits linguistiques en ce qui 
concerne la legislature, les tribunaux et les dispositions des services du 
gouvernement peuvent varier fortement, imposant des obligations parti-
culieres au Quebec, au Nouveau-Brunswick et au Manitoba. De plus, 
l'article 6 limite l'universalite des droits a la mobilite individuelle en 
permettant explicitement aux provinces, ayant des taux de chomage 
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plus bas que la moyenne, de s'engager dans une action positive pour 
proteger les individus defavorises. 

De cette fawn, la Charte illustre bien le besoin de reconciliation des 
valeurs concurrentes, que nous avons considers etre au coeur du fede-
ralisme. Son incidence sur la duree relative des gouvernements — et, en 
fait, ses effets plus generaux — demeure incertaine, puisque nombre 
des termes et des concepts qu'il comprend attendent d'être clarifies. 
Neanmoins, it est possible de pretendre que ses consequences seront 
centralisees a plusieurs egards. Premierement, l'imperatif global est un 
imperatif universe]. On ne distingue pas les citoyens selon la region. 
Leurs droits leur sont issus de leur citoyennete dans la communaute 
nationale pancanadienne, et une institution nationale, la Cour supreme, 
confirme et fait valoir ceux-ci. Par consequent, la Charte peut en fin de 
compte renforcer les orientations de la communaute nationale et affaiblir 
celles des communautes sous-nationales et provinciales. Deuxieme-
ment, dans ses droits a l'egalite et A la non-discrimination, la Charte met 
en evidence les identites, tel le genre, qui n'ont pas de frontieres 
regionales. Finalement, it est possible qu'a la longue, plus de lois provin-
ciales que de lois federates seront contestees, puisque une grande partie 
de la reglementation de la vie sociale et commerciale revient aux pro-
vinces, conformement « aux droits de propriete et aux droits civils ». 
Cependant, comme la Charte s'integre de plus en plus dans d'autres 
processus politiques, it faut encore clarifier de nombreux points. 

L'evolution du partage des pouvoirs 

Un pere de la Confederation ressuscite pourrait difficilement recon-
mitre son oeuvre, s'il tentait de comprendre le role joue, a l'heure 
actuelle, par les differents ordres de gouvernement. L'expansion des 
activites des deux paliers l'etonnerait sans doute plus que toute autre 
chose, car chacun fonctionne, bien plus largement qu'on ne l'imaginait 
en 1867, au sein de la vie economique, sociale et culturelle. Un grand 
nombre de responsabilites qu'il avait assignees aux provinces etaient, 
l'epoque, exercees par les institutions privees religieuses et de charite. 
Aujourd'hui, elles reviennent aux gouvernements, et souvent autant (et 
parfois meme plus) au gouvernement federal qu'aux gouvernements 
provinciaux. Il serait aussi surpris de voir dans quelle mesure ont ete 
brisees les cloisons, qu'il avait construites pour separer les pouvoirs 
federaux et provinciaux en compartiments stanches. Il ne decouvrirait 
que peu de domaines oU les deux paliers de gouvernement ne sont pas 
actifs; et it trouverait, evidemment, les gouvernements agissant d'une 
fawn que lui et ses collegues n'avait meme pas envisagee. Cependant, 
touter ces nouvelles activites ont ete adaptees a l'ampleur et a la 
souplesse de la Loi constitutionnelle de 1867. 

En effet, comme Stevenson le constate, le partage initial des pouvoirs 
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peut n'etre rien d'autre qu'un point de depart. Inevitablement, de nou-
veaux problemes surgiront, d'anciens seront redefinis et les gouverne-
ments essayeront d'employer de nouveaux instruments politiques pour 
atteindre leurs objectifs. Aujourd'hui, Stevenson pretend que le partage 
des pouvoirs est « confus » : « it defie presque toute description precise 
et ne supporte certainement aucune ressemblance en fonction de la 
Constitution federale 0. Nous n'avons pas l'intention d'examiner le 
partage des responsabilites dans chaque domaine politique, mais nous es-
sayerons d'acquerir un apergu global de la fawn dont it s'est developpe. 

L'evolution la plus marquante est l'augmentation du chevauchement 
et du partage des juridictions. A l'heure actuelle, un grand nombre de 
fonctions gouvernementales sont concurrentes, de facto sinon de jure. 
Ceci decoule de quatre processus differents, dont le premier represente 
la projection des preoccupations et des interets dans des domaines 
essentiellement reserves aux provinces, dans une grande mesure mais 
pas entierement, au moyen du pouvoir de depense. Les plus evidents 
sont les domaines de la securite sociale et de la politique sociale, qui ont 
generalement commence avec quelques programmes a frais partages au 
debut de ce siecle, suivis des pensions de vieillesse en 1927, ensuite 
prolonges pendant et apres la periode de depression. Its ont fortement 
augmente apres la Deuxieme Guerre mondiale, et le gouvernement 
federal est devenu essentiellement responsable de la definition et du 
financement de l'Etat-providence canadien au nom des modeles 
nationaux, de la citoyennete et de la redistribution selon les regions et les 
individus. Quelques programmes, tels que les allocations familiales, 
etaient pris en charge directement par le gouvernement federal. 
D'autres, comme l'assurance-chomage et les pensions, lui etaient con-
fies par une modification de la Constitution. Pour d'autres encore, 
notamment les soins de sante et l'education, le moyen principal consis-
tait en des transferts entre les divers ordres de gouvernement. Les 
programmes federaux et provinciaux en ce qui concerne la politique 
sociale se recoupent actuellement presque a chaque niveau. 

Le gouvernement federal s'est aussi introduit dans d'autres domaines 
qui etaient precedemment a predominance provinciale, particulierement 
le developpement economique, avec des projets communs, telle l'auto-
route Trans-Canadienne, et par la suite la grande serie de programmes 
destines a promouvoir le developpement regional. A un moindre niveau, 
les provinces se sont lancees dans des domaines que l'on pensait etre 
reserves au federal. Par exemple, si une partie de la raison d'être de la 
confederation consistait a ce qu'Ottawa soit le principal agent economi-
que, avec les provinces reservees principalement aux questions 
culturelles et sociales, aujourd'hui, les provinces s'engagent dans un 
large &entail de politiques economiques, pour promouvoir le develop-
pement, ce qui consiste parfois a intervenir dans des politiques fiscales 
provinciales ou des politiques de gestion de la demande. Les provinces 
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ont egalement participe a de nombreuses activites internationales. 
Celles-ci comprennent la representation provinciale a l'etranger et une 
foule d'activites de promotion commerciale. Comme la politique 
commerciale internationale se concentre de plus en plus sur la reduction 
des barrieres non tarifaires, les provinces participent de plus en plus 
souvent, en partie parce que le nombre des pratiques en jeu se trouvent 
l'interieur de la juridiction provinciale et, en partie, parce que Pinter-
pretation constitutionnelle voulait que la capacite federate de mettre en 
oeuvre des accords ne s'etende pas a la juridiction provinciale. Une fois 
de plus, l'on peut multiplier les exemples. 

Au cours des dernieres annees, de telles incursions dans les lignes de 
partage de juridiction ont ete nommees « intrusions », suggerant qu'elles 
etaient illegitimes. Une serie de rapports prepares par les premiers 
grouper de travail de l'Ouest sur les orientations constitutionnelles, 
dans les annees 1970, a identifie des douzaines de telles intrusions 
federates dans les domains de la juridiction provinciale, exactement 
comme la Commission Tremblay du Quebec l'avait fait deux decennies 
plus tot. Les leaders federaux ont souvent emis des critiques quant a la 
tendance inverse des provinces. Sans aucun doute, de telles intrusions 
entrainent une complexite et un enchevetrement accrus, et its peuvent 
certainement etre utilises par une region ou un gouvernement pour 
prendre l'avantage sur les autres; mais it faudrait se souvenir que ces 
intrusions ont souvent repondu a des objectifs nationaux (ou provin-
ciaux) largement acceptes. Ce qui represente une intrusion selon un 
point de vue peut etre considers dans l'interet national, d'autre part. En 
outre, pour faire valoir que toute action specifique constitue une intru-
sion presume evidemment un consensus sur le partage prealable de 
l'autorite, et, comme nous l'avons vu, ceci existe rarement. Finalement, 
plusieurs des interventions federates dans la juridiction provinciale, et 
tout particulierement dans les annees 1940 et 1950, n'ont pas seulement 
recueilli un large soutien public, mais egalement un support important 
de la part de plusieurs provinces, qui voyaient dans les transferts condi-
tionnels federaux une aide vitale pour assumer les responsabilites qui 
leur etaient assignees. Les politiques de redistribution federate et de deve-
loppement regional constituaient une necessite prealable plutot qu'un 
obstacle a leurs propres efforts en vue de « construire leur province ». 

Troisiemement, l'empietement a fortement augments dans le domaine 
de la collecte des revenus. Au cours des premieres annees de la Con-
federation, les sources de revenu exploitees par le gouvernement federal 
et les provinces se recoupaient peu : les provinces comptaient sur les 
impots directs et le gouvernement federal, essentiellement, sur les tarifs 
douaniers, qui n'etaient pas accessibles aux provinces. Aujourd'hui, les 
deux paliers reposent fortement sur les memes sources, particuliere-
ment Pimp& sur le revenu des personnes et Pimp& sur les societes. 

Quatriemement, la concurrence a ete encouragee par la croissance de 
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nouvelles zones politiques, qui tombaient en dehors de toutes les cate-
gories presentees dans la Loi constitutionnelle de 1867. Plusieurs de ces 
problemes pouvaient entrer de fawn tout aussi plausible dans de 
nombreuses clauses des articles 91 et 92, en invitant presque chaque 
palier de gouvernement a intervenir. Dans certains cas, it etait possible 
pour les tribunaux de trouver un pouvoir reel pouvant servir A justifier la 
nouvelle responsabilite; dans d'autres, l'avantage tendait a revenir au 
palier de gouvernement qui etait le premier a occuper le domaine et qui 
definissait ces termes. Ces nouvelles zones sont frequemment sujettes 
un intense conflit federal-provincial, et une sorte d'expansionnisme 
competitif, qui subsiste en tant que partage rigide de la main-d'oeuvre, 
est etabli parmi eux. De nombreux nouveaux domaines recoupent les 
lignes de partage de juridiction : l'environnement, la protection du con-
sommateur, le recyclage de la main-d'oeuvre, et beaucoup d'autres. 
Comme Stevenson le constate, entre 1959 et 1984, le Cabinet de l'Alberta 
et le Cabinet federal ont presque double de taille, et plusieurs des 
nouveaux portefeuilles que chacun a ajoute, tels l'environnement et la 
main-d'oeuvre, se chevauchent etroitement. 

Pour toutes ces raisons, la concurrence, le chevauchement, et le 
partage des responsabilites sont, comme dans toutes les autres federa-
tions, des caracteristiques fondamentales du federalisme canadien. Une 
deuxieme evolution importante, qui est a la fois cause et consequence de 
l'augmentation de la competitivite, represente l'effondrement d'une 
justification precise ou d'un ensemble de criteres, servant a determiner 
la maniere dont les responsabilites devraient etre attribuees. Deux justi-
fications de ce type ont ete etablies dans la Loi constitutionnelle de 1867. 
D'une part, l'on faisait une nette distinction entre « local » et « national », le 
premier terme signifiant provincial et le dernier federal. Mais la societe 
et l'economie sont maintenant si etroitement liees qu'une telle distinc-
tion ne peut nous mener tits loin. Si nous pouvons accepter que, pour 
utiliser l'exemple de Stevenson, la defense est une responsabilite natio-
nale et le ramassage des immondices une responsabilite locale, meme 
ici, nous pouvons trouver des exceptions. La defense peut etre une 
preoccupation nationale, mais l'emplacement des installations et des 
equipements pour construire le materiel constitue incontestablement un 
probleme local. Le ramassage des immondices peut etre local, mais ses 
effets, a une plus grande echelle, telle la pollution, peuvent etre interpro-
vinciaux, nationaux et meme internationaux. 

Dans d'autres exemples moins extremes, la difference est impossible a 
faire. L'enseignement est l'exemple classique. Bien que, comme la 
Constitution le suggere, elle soit indeniablement locale a plusieurs 
egards, selon d'autres considerations, elle est sans nul doute natio-
nale — etroitement fide a la qualite et a la nature de la main-d'oeuvre et 
au developpement d'attitudes et de valeurs pancanadiennes. II en est de 
meme pour plusieurs responsabilites federales. Le transport constitue 

Le partage des pouvoirs 57 



egalement un exemple classique, it s'agit certainement d'une preoccupa-
tion d'ordre national, mais, dans un pays aussi vaste et diversifie que le 
notre, ses manifestations et ses repercussions locales sont cruciales. 
Desormais, l'on pourrait citer la participation federale au niveau de 
l'enseignement (ce qui s'est passé au niveau du financement de l'ensei-
gnement postsecondaire et des activites de recherche, et du soutien des 
programmes d'education pour les minorites linguistiques) et la contribu-
tion provinciale au niveau des transports (qui a ete realisee grace a la 
propriete provinciale des chemins de fer en Colombie-Britannique et, en 
Ontario, a l'administration provinciale de camionnage interprovincial, 
et a la participation provinciale dans les autoroutes, pour ne citer que 
quelques exemples). 

Une autre fawn de reflechir a la faiblesse de la distinction nationale/ 
locale est d'employer les termes de l'economiste, surplus et exter-
nalites. Une foule d'actions provinciales peuvent avoir des con-
sequences sur les citoyens et les gouvernements en dehors des frontieres 
d'une province. De tres nombreux programmes federaux — impOts, 
depenses et reglements — peuvent s'etendre pour toucher les pro-
grammes provinciaux et les priorites. De meme, des vues concurrentes 
de la communaute peuvent mener a des conceptions tres differentes de 
ce qui est proprement national ou provincial. En consequence, une vue 
&endue de la suprematie de la communaute nationale, et du gouverne-
ment federal comme son instrument principal, peut entrainer une libre 
affirmation de la signification nationale des activites au niveau local et, 
des Tors, d'une port& essentiellement illimitee pour l'exercice potentiel 
du pouvoir federal. Reciproquement, une vue fortement provincialiste 
justifie une projection tout aussi illimitee des interets provinciaux dans 
les affaires nationales. Le nationalisme du Quebec erode evidemment la 
distinction, puisqu'il voit le Quebec en tant que nation, et qu'il justifie 
ainsi une revendication presqu'illimitee de juridiction. 

Une seconde distinction en ce qui concerne les roles des gouverne-
ments, trouvee dans la Loi constitutionnelle de 1867, se situe au niveau 
des questions economiques, d'une part, et socio-culturelles, d'autre 
part, les premieres etant essentiellement federales, les dernieres princi-
palement provinciales — bien que, comme nous l'avons vu, l'on ait 
attribue, des le debut, d'importants pouvoirs au gouvernement federal 
en cette matiere. Cette distinction a aussi disparu. D'une part, la preoc-
cupation quant a la communaute nationale et a l'autonomie interna-
tionale grandissante du Canada n'a pas,  seulement amene le 
gouvernement federal a etre I'architecte de l'Etat-providence, comme 
presente ci-dessus, mais elle l'a aussi entraine dans plusieurs zones 
d'importance culturelle et symbolique : le multiculturalisme, la CBC, le 
Conseil du Canada, et d'autres. Par la meme occasion, les provinces ont 
reconnu que la preservation d'une societe et d'une culture distinctes 
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etait impossible sans le maintien d'une economie forte, et ainsi, its se 
sont interesses davantage aux problemes economiques. 

Pas une seule autre justification ne semble offrir un meilleur guide 
pour decider de ce qui devrait relever legitimement du federal et de ce 
qui serait provincial. La complexite du partage moderne des pouvoirs 
refiete ce manque de consensus quant aux roles fondamentaux du fede-
ral et des provinces. Cependant, l'on peut pousser cette argumentation 
trop loin. Aussi confuse et complexe soit-elle, la Constitution entrave 
fortement les capacites d'action de chaque palier de gouvernement, et 
ce, de facon tout a fait illimitee. Les decisions de Ia Cour supreme 
imposent souvent de telles limites et elles ont souvent des consequences 
importantes sur les evenements ulterieurs. De plus, it ne semble pas y 
avoir de large accord en ce qui concerne les roles generaux, comme 
Richard Johnston le montre dans sa monographie de la Commission 
(voir Annexe A). Peu de gens nieraient le fait que la defense et les affaires 
etrangeres sont des responsabilites federates. Peu de gens contesteraient 
le fait que, alors que les provinces sont reellement des agents economi-
ques importants, le gouvernement federal est essentiellement respon-
sable de la gestion macro-economique &endue : de la politique fiscale, 
de la politique monetaire, etc. Rares sont ceux qui dementiraient une 
responsabilite federate evidente pour les principaux programmes de 
redistribution, a la fois pour les particuliers et pour les regions, ou qui 
remettraient en question la responsabilite du gouvernement federal en ce 
qui concerne les echanges ou les transports. En fait, la demande semble 
concerner non pas une juridiction provinciale accrue dans ces 
domaines, mais plutot un plus grand degre de sensibilite regionale, soit 
par une consultation avec les gouvernements provinciaux ou au niveau 
des operations internes du gouvernement national. Un repertoire identi-
que des roles du gouvernement provincial pourrait etre plus controverse, 
mais it comprendrait sans doute l'enseignement, les services sociaux et 
la plus grande partie de la reglementation detainee de la vie des particu-
tiers et du commerce, comprise dans les « droits de la propriete et les 
droits civils ». 

Un indicateur partiel de to division de la main-d'oeuvre doit etre 
trouve dans un releve de la part des depenses de chaque palier de 
gouvernement, au niveau des zones principales de depenses publiques. 
Une telle liste ne tient evidemment pas compte des grands roles de la 
politique macro-economique et ne mesure pas l'activite au niveau de la 
reglementation ou de la propriete publique. Dans ce cas, elk considere 
egalement les transferts aux provinces comme des depenses provin-
ciales plutot que federates. Neanmoins, les donnees sont interessantes. 
Comme Stevenson le demontre (voir tableau 7-1), en 1979-1980, quatre 
domaines fonctionnels etaient principalement du ressort du federal, 
Ottawa prenant en charge 80 pour cent ou plus des depenses : defense, 
affaires etrangeres, etablissements de recherches, ainsi que Ia main- 
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TABLEAU 7-1 Part des depenses du gouvernement federal par genre 
de depenses 1979-1980 

Genre Pour cent 
Defense 100,0 
Affaires etrangeres 100,0 
Instituts de recherches 95,2 
Main-d'oeuvre — Emploi — Immigration 84,2 
Services sociaux 66,5 
Logement 61,6 
Preservation des ressources et expansion industrielle 59,0 
Transferts aux entreprises privees 54,9 
Dettes 49,5 
Services generaux 37,6 
Transports et communications 34,7 
Protection des personnes et de la propriete 22,4 
Loisirs et culture 17,5 
Organisation et developpement regionaux 12,9 
Environnement 9,8 
Sante 2,4 
Enseignement 1,9 
Autres depenses 1,8 
Source : Fondation canadienne, The National Finances, 1982-1983, p. 29. 

d'oeuvre et l'immigration. Les services sociaux, le logement, les res-
sources et l'expansion industrielle, les transferts aux entreprises pri-
vees, les services generaux, ainsi que les transports et les 
communications etaient portages, le gouvernement federal etant respon-
sable d'un tiers a deux tiers des depenses totales du gouvernement. Le 
reste — protection des personnes, loisirs et culture, organisation 
regionale, environnement, sante et enseignement — etaient principale-
ment du ressort du provincial, le gouvernement federal depensant moins 
d'un quart de la totalite. 

Cependant, it y a de nombreuses 0 zone grises » qui couvrent une 
grande serie de domaines politiques courants et nouveaux, oa la plupart 
des &bats politiques contemporains prennent place. Stevenson pre-
sente une telle liste. Il inclut la protection de l'environnement et du 
consommateur, la politique scientifique, le logement, les politiques rela-
tives a la jeunesse, la culture, le developpement regional et les politiques 
industrielles. Comme certains d'entre eux s'eloignent de l'arene de la 
controverse, d'autres les y remplaceront. 

Les explications 

Qu'est-ce qui explique ces changements dans le partage effectif des 
pouvoirs? Les causes directes se situent au niveau des roles changeants 
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que les gouvernements jouent dans des societes industrielles avancees, 
tel le Canada. Particulierement dans la periode de rapres-guerre, l'on a 
demands aux institutions federales de s'adapter a de nouveaux roles 
pour l'Etat eta de nouvelles relations entre l'Etat et la societe. L' histoire 
de revolution du partage des pouvoirs est essentiellement celle qui 
explique comment cela s'est deroule, dans le cadre des institutions dont 
nous avons herite, et la facon dont les tribunaux ont interprets ces 
changements. Cependant, ces derniers, quant au role du gouvernement, 
n'etaient pas le produit d'autres forces qui ont ete identifiees alors en 
tant que « causes » des changements dans le partage des pouvoirs. 
Celles-ci comprennent des tendances larges, telles l'importance crois-
sante et evolutive des influences internationales dans la formation de la 
societe et de l' economic canadiennes, la politisation accrue de la 
societe, les attentes et les demandes versatiles des citoyens. 

En outre, dire que le partage des pouvoirs a repondu aux roles 
changeants de l'Etat n'explique pas necessairement comment cela s'est 
produit. En particulier, on ne montre pas comment ces nouvelles respon- 
sabilites seraient reparties entre les gouvernements, c'est-à-dire si elles 
reviendront essentiellement aux gouvernements provinciaux ou au gou- 
vernement federal, ou si elles seront partagees. Afin de repondre a cette 
question, nous devrions reexaminer les perspectives plus vastes du 
federalisme fonctionnel, de la democratie et de la communaute que nous 
avons mises en evidence dans la Partie i. Toutes trois doivent compren-
dre le modele canadien. 

Ce modele a ete different de certaines facon significatives. Dans la 
plupart des cas, it s'en est suivi un degre considerable de centralisation, 
alors que le chevauchement accru et la concurrence ont ete communs a 
tous les Etats federaux, puisqu'ils repondaient aux memes pressions sur 
la croissance du gouvernement. Les principales responsabilites nou- 
velles revenaient aux gouvernements centraux, merne si elles etaient 
souvent distribuees par des mecanismes complexes de transferts inter-
gouvernementaux. En ce qui concerne les evenements des annees 1930, 
ou les institutions federales etaient clairement pergues comme ayant 
tragiquement echoue, les commentateurs canadiens (du moins presque 
tous ceux qui sont anglophones), pretendaient que le federalisme 
decentralise etait incapable intrinsequement de prendre les responsabi-
lites que les developpements economiques et sociaux imposaient 
l'Etat moderne. La « main morte » de to Constitution (aidee et encou-
ragee par le Comite judiciaire du Conseil prive) a du etre supprimee et it a 
fallu remanier le partage des pouvoirs, afin de refleter les nouvelles 
responsabilites du gouvernement. 

Pendant et immediatement apres la Seconde Guerre mondiale, les 
evenements paraissaient demontrer que c'etait precisement ce qui 
s'etait passé. La Commission Rowell-Sirois fit un rapport en 1940, 
recommandant que les pensions et ('assurance-chomage tombent sous 
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la juridiction federate et que les impots sur les revenus des personnes et 
des corporations soient du ressort complet de la juridiction federate. 
Toutes les provinces ont accepte une modification en 1940, transferant la 
responsabilite de l'assurance-chomage au gouvernement federal. Pen-
dant la guerre, les capacites fiscales et bureaucratiques du gouverne- 
ment federal ont augmente enormement et cette predominance s'est 
prolong& au cours des annees suivantes. Vers la fin de la guerre, le Livre 
blanc du gouvernement sur les revenus et l'emploi comprenaient des 
elements relatifs a un commerce plus libre et a la responsabilite de la 
gestion de Feconomie entiere, role qui reviendrait a Ottawa. Ala fin de la 
guerre, le gouvernement a aussi presente ses propositions pour un 
federalisme d'apres-guerre, appelees propositions du Livre vert, qui ont 
ete debattues avec les provinces dans une serie de Conferences de 
reconstruction. Elles entrevoyaient egalement un role fortement accen-
tue du gouvernement federal, comprenant une extension des politiques 
de l'Etat-providence et un controle sur le systeme d'impot sur le revenu. 

Les provinces les plus grandes et les plus riches ont rejete les proposi-
tions du Livre vert. Cependant, la plupart des elements de ces dernieres 
ont ete realises au cours des deux dernieres decennies, en une serie piece 
A piece d'accords entre le gouvernement federal et les provinces : les 
ententes de location fiscale, les subventions aux soins de sante, qui ont 
abouti a la Loi sur assurance-hospitalisation et les services diagnostiques 
en 1957 et a la Loi sur les soins medicaux en 1966; des subventions pour 
l'enseignement postsecondaire, qui ont conduit a ('affectation federate 
de la moitie des coats de fonctionnement de tous les etablissements 
d'enseignement postsecondaire en 1967; des allocations pour aider les 
provinces au niveau de la securite et du bien-titre social, qui a abouti au 
Regime d'assistance publique du Canada en 1968; des mises en valeur des 
pensions qui comprenaient la creation de la pension federate de la 
securite de la vieillesse en 1951, les regimes de pension du Canada et du 
Quebec en 1964, le supplement de revenu garanti, etc. 

La persistance et la vitalite du federalisme etaient aussi remarquables. 
On ne transferait officiellement les responsabilites au niveau federal que 
dans quelques cas. La plupart du temps, le gouvernement federal par-
venait a ses fins grace a des programmes a frais partages, les provinces 
maintenaient un role important dans la conception et la distribution des 
programmes. La centralisation fiscale de la periode de l'apres-guerre 
s'assouplissait progressivement. Au cours de la majeure partie de cette 
periode, le provincial voyait le prelevement de taxes, les depenses et 
l'emploi au sein du gouvernement augmenter a un rythme beaucoup plus 
rapide que les depenses du federal. La force et l'assurance des gouver-
nements provinciaux augmentaient en meme temps que leurs budgets. 
En consequence, les previsions qui annongaient que les provinces dis-
paraitraient et ne deviendraient rien de plus que des municipalites, 
peine capables de creer de legeres modifications quant aux preoccupa- 
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tions nationales, se sont averees prematurees. Tout ceci s'est reflete 
dans le partage changeant des pouvoirs. 

Comme l'Etat adoptait de nouveaux roles, les attentes du federalisme 
retenaient des directions quelque peu differentes . Dans l'apres-guerre, 
l'on pensait generalement que l'efficience et l'efficacite de la politique 
publique etaient tides a un besoin de centralisation accrue ou d'une 
autorite federate. Cet argument presente de nombreuses facettes. Les 
nouvelles theories economiques keynesiennes soulignent le besoin pour 
l'Etat d'utiliser les niveaux globaux d'imposition et de depenses afin 
d'aplanir la demande globale a l'interieur de l'economie. Certains sup-
posent que ceci serait plus facilement realisable, si une autorite unique 
pouvait determiner les niveaux globaux d'imposition, l'emprunt et les 
depenses, au lieu de 11 gouvernements qui agissent de maniere auto-
nome et qui doivent coordonner leurs actions. La plupart des provinces 
etaient nettement trop petites pour elaborer leur propre politique fiscale; 
tout effort provincial serait probablement disperse vers d'autres juridic-
tions. Sans controle sur leur approvisionnement monetaire, l'aptitude 
des provinces a se lancer dans une politique de stabilisation etait plus 
limitee. La participation canadienne dans des echanges plus libres, 
pendant l'apres-guerre, augmentait egalement l'importance de relations 
economiques internationales au niveau de l'elaboration de politiques 
internes, expansion qui selon de nombreuses personnel exigeait une 
autorite federate plus large. D'une facon plus generale, l'on pressentait 
que les agents economiques prives, avec lesquels les gouvernements 
devraient traiter et qu'ils devraient reglementer, depassaient de plus en 
plus les frontieres provinciales. On considerait que les corporations 
nationales et internationales, ainsi que les syndicats etaient hors 
d'atteinte de la plupart des gouvernements provinciaux. Si l'economie 
elle-meme s'organisait sur une base nationale, l'on devrait egalement 
planifier le systeme politique a un niveau plus national. 

Un tel raisonnement s'applique a la mise en oeuvre de l'Etat-
providence. De l'avis de certains, les provinces individuellement man-
quent de ressources pour mettre en place de nouvelles politiques, bien 
que souvent elles aient agi en tant que pionniers, comme la province de 
Saskatchewan a regard de la sante publique. Il etait egalement difficile 
pour les provinces de realiser des politiques progressives de redistribu-
tion, puisque dans une societe qui possede un capital et une main-
d'oeuvre mobiles, les riches pouvaient facilement se &placer vers les 
regions ou les depenses et les impots etaient peu eleves, contrairement 
aux moins nantis. Au niveau provincial, la prestation des services, tel 
l'enseignement postsecondaire, serait probablement moins que souhai-
table pour des objectifs nationaux, car les provinces craignaient que les 
diplomes formes a leurs frais ne s'installent ailleurs. Plus la societe etait 
integree et lice et plus l'on tentait d'empecher de telles interdepen-
dances, comme le montre l'exemple des soins de sante de la 
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Saskatchewan, plus chaque ordre de gouvernement exigeait l'aide de 
l'autre pour atteindre ses objectifs. Par consequent, l'expansion etait 
aussi souvent complementaire que concurrente. 

11 y avait donc une forte justification fonctionnelle pour un role federal 
elargi ou, dans le cas contraire, pour une forte participation dans la 
politique provinciale. Dans les annees 1970, de tels arguments fonction-
nels se sont quelque peu attenues. La raison principale etait peut-titre 
que, les politiques fondamentales de gestion economique etant bien 
implantees, it etait possible de porter plus d'attention aux avantages de 
la decentralisation en termes d'experience politique, d'innovation, etc. 
Pendant les annees 1970, une inquietude de plus en plus profonde s'est 
egalement install& quant a refficacite et a l'avantage de certaines 
politiques de l'apres-guerre; elles etaient a ce moment moins capables 
d'exiger un soutien plus large. Les limitations de telles politiques, tout 
particulierement pour quelques regions, sont devenues plus apparentes. 
Les politiques keynesiennes sont en effet apparues pour promouvoir la 
croissance nationale, mais it n'est pas evident qu'elles aient reduit les 
inegalites regionales sous-jacentes. Par consequent, une nouvelle serie 
de problemes ont surgi pour lesquels, du moms a certains egards, la 
centralisation ne representait pas la solution evidente. 

Si la logique du fonctionnement etait de centraliser fortement, celle de 
la democratie etait plus compliquee. La periode de rapres-guerre se 
caracterisait par des attentes et des demandes de plus en plus manifestes 
vis-a-vis des gouvernements et par la proliferation des groupes d'interet. 
Les deux phenomenes etaient A la fois cause et consequence du develop-
pement des gouvernements. Comme Hugh G. Thorburn l'a demontre 
dans son etude relative aux groupes d'interet (voir Annexe A), l'organi-
sation et les strategies de tels groupes etaient fortement influencees par 
la structure politique federale et par le partage des pouvoirs. Les groupes 
avaient pour objectif de s'organiser autour des gouvernements qui 
avaient la principale responsabilite des questions les plus preoccupantes 
pour eux. Par exemple, la propriete provinciale des ressources petro-
lieres et gazieres a pousse les compagnies concernees a se tourner 
essentiellement vers les gouvernements provinciaux. Cependant, le 
federalisme obligeait egalement de nombreux groupes, telle la main-
d'oeuvre, a s'adresser aux deux ordres, etirant leurs ressources le plus 
possible et rendant difficile pour les groupes le developpement de politi-
ques nationales coherentes. D'autre part, ces groupes aidaient egale-
ment a modeler revolution du federalisme. Its encourageaient fortement 
le developpement d'un chevauchement juridictionnel et d'une interde-
pendance politique, car ni les groupes d'interet ni les citoyens n'etaient 
susceptibles de consulter les articles 91 et 92 avant d'introduire leurs 
demandes. On attendait en general une action du gouvernement et les 
deux ordres etaient souvent desireux de repondre, tout particulierement 
dans les domaines recents de preoccupation publique. 
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En somme, les preoccupations de la communaute se dirigeaient dans 
les deux sens. On pressentait fortement pendant l'apres-guerre que les 
anciennes experiences collectives de la depression et de la guerre 
avaient profondement renforce le sentiment d'une communaute cana-
dienne nationale. Un sacrifice partage et des liens de plus en plus etroits 
entre les citoyens engendraient une conscience nationale plus forte, qui 
se concentrait au niveau du gouvernement federal, car c'etait l'instru-
ment principal de l'effort de la guerre, et lui seul paraissait etre suscepti-
ble de mettre en place le nouvel ordre du jour public. L'engagement 
l'Etat-providence concretisait une idee des droits sociaux et des 
modeles nationaux qui devaient s'appliquer aux citoyens quel que soit 
l'endroit ou ils vivent. Un sentiment national plus profond rendait legi-
times les politiques federales qui etaient destinees a la nourrir. Nous 
n'avions plus de raisons de tolerer de grandes differences de niveau et de 
qualite des services publics, baties uniquement en fonction de la pro-
vince de residence. On pensait generalement que les processus de 
developpement economique dans une societe industrielle avancee 
etaient susceptibles de diminuer l'importance des identites enracinees 
dans le territoire et la culture et de renforcer celles relatives au statut de 
chacun dans le systeme economique, par exemple en tant que travail-
leur, administrateur ou fermier. On avait egalement prevu que ceci 
saperait la predominance des identites provinciales et renforcerait celles 
situees au niveau national. 

Neanmoins, le soutien des communautes regionales n'avait pas du 
tout disparu, particulierement au Quebec. Dans leur reponse au rapport 
Rowell-Sirois (qui avait lui-meme tire ses recommandations d'une re-
connaissance de la valeur de la diversite provinciale) et aux propositions 
federales du Livre vert, les provinces dissidentes ont ete en mesure de 
faire largement appel a des valeurs telle que l'autonomie provinciale. 
Dans les annees 1950, la Commission Tremblay du Quebec a pu enoncer 
un concept du federalisme centre sur la province, qui s'opposait 
l'essentiel de la tendance a la centralisation de l'apres-guerre. La force 
de tels sentiments garantit que, dans l'hypothese de nouveaux roles, la 
reponse ne consisterait pas uniquement en des transferts en bloc des 
responsabilites des provinces vers le gouvernement federal, bien que 
cela puisse paraltre logique au point de vue fondamental. Au contraire, 
plusieurs de ces responsabilites seraient supportees par les provinces. 
Dans d'autres cas, l'on trouverait des moyens de les introduire de fawn 
compatible avec le maintien du federalisme et la responsabilite provin-
ciale, essentiellement grace A la mise en oeuvre de techniques, que l'on a 
considerees en tant que federalisme cooperatif. 

Au cours des annees 1970, comme nous le commenterons de fawn 
detainee plus loin, les gouvernements federal et provinciaux ont &lona 
des opinions tres divergentes et concurrentes, quant a la nature des 
communautes canadiennes et leurs relations vis-à-vis des deux paliers 
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de gouvernement. Cette creation d' Etat a egalement entraine un 
chevauchement et une concurrence de facto, puisque chaque vue 
opposee avait tendance a etre fondee, non sur un partage fonctionnel des 
pouvoirs, comme evoque dans les articles 91 et 92, mais sur une idee 
globale de la predominance d'un niveau ou l'autre de la communaute. 
Dans la poursuite de telles vues, il etait legitime de deployer l'ensemble 
de la politique publique — economique, sociale et culturelle. Dans cette 
optique, rien n'a etc exclude la competence d'un quelconque gouverne-
ment; aucune ligne de partage ne peut etre tiree. Ainsi, a Quebec, par 
exemple, pendant les annees 1960, la question n'etait pas de savoir s'il 
devait y avoir un Etat-providence, mais sous quels auspices il serait 
organise. En consequence, bien que dans la periode d'apres-guerre, le 
changement au niveau du sentiment regional avait limite le debat fonda-
mental sur le partage des pouvoirs en faveur de la recherche de meca-
nismes cooperatifs, au cours des annees 1960,1e partage des pouvoirs se 
trouvait au coeur du debat federal-provincial, alors que chaque gouver-
nement explorait les limites de son « potentiel juridictionnel ». 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, les changements 
dans le partage des pouvoirs ne constituaient pas automatiquement un 
reflet de la modification de la societe et de l'economie. Its etaient mis en 
oeuvre et exerces par, et grace aux, gouvernements dans le systeme 
federal, chacun utilisant les ressources qui lui etaient attribuees par la 
Constitution. De cette fawn, nous devons egalement comprendre le 
changement du partage fonctionnel des pouvoirs, conformement aux 
dynamiques interieures des gouvernements eux-memes. Alors qu'ils 
essayaient de maitriser leur propre environnement et repondre aux 
encouragements electoraux et autres, ils etaient de plus en plus amends a 
intervenir dans les domaines reserves a d'autres gouvernements et a 
utiliser des instruments de politique que les autres avaient fortement 
monopolises anterieurement. Comme nous l'avons constate, les termes 
de la Loi constitutionnelle de 1867 etaient toleres : un gouvernement 
pouvait presque toujours trouver un support constitutionnel legitime sur 
lequel il pouvait faire reposer les programmes qu'il souhaitait. Cela a etc 
rendu possible par le fait que nombre de nouveaux domaines ne torn-
baient pas precisement dans une quelconque categoric et par la presence 
d'une autorite souple dans des secteurs, tels que les pouvoirs de depen-
ser et d'imposition. 
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Chapitre 8 

L'interpretation de la Constitution 

Nous avons jusqu'a present concentre notre attention sur les forces 
sous-jacentes fagonnant revolution du partage des pouvoirs, mais la 
fagon dont celles-ci viennent se refleter dans des changements concrets 
depend egalement des processus d'interpretation et de modification de 
la Constitution. Nous examinerons alors le role des cours appellees a se 
prononcer sur la Constitution et les mecanismes de modification consti-
tutionnelle que nous avons elabores. 

Les tribunaux 
Dans chaque systeme federal, les plus hautes cours du pays exercent la 
fonction fondamentale d'interpretation de la Constitution, a la lumiere 
des changements d'objectifs politiques et du reglement des differends 
entre gouvernements. Ces cours peuvent ainsi jouer un role primordial 
dans la determination de revolution constitutionnelle. Curieusement, 
les redacteurs de la Loi constitutionnelle de 1867 n'ont apparemment 
accorde qu'une faible importance a leur role pourtant crucial, ne serait-
ce, peut-titre, que par reflet de notre statut quasi-colonial persistant tant 
en 1867 que dans les annees qui ont suivi. Etant donne que cette loi etait 
un acte du Parlement britannique, it s'en est suivi que le pouvoir final de 
decision a ete devolu a une institution britannique, le Comite judiciaire 
du Conseil prive (c.TCP). Il a fallu attendre 1969 pour que les appels 
soumis au CJCP soient abolis et que les jugements soient rendus au 
Canada. La Cour supreme du Canada, qui est aujourd'hui la juridiction 
de derniere instance, a ete creee par le gouvernement federal en 1875. En 
&pit de son role essentiel dans runite et requilibre du federalisme 
canadien, elle ne possede toujours aucun statut constitutionnel dis- 
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tinctif, malgre que de nombreuses propositions aient ete faites en vue de 
la constitutionnaliser et de garantir que, dans sa composition comme 
dans son mode de nomination, elle soit vraiment completement un 
instrument de la federation et non celui d'un gouvernement. 

Le CJCP et la Cour supreme du Canada ont neanmoins joue un role 
vital et controverse dans revolution du federalisme canadien. Notre but 
n'est pas de retracer l'historique de rinterpretation judiciaire. Le CJCP a 
joue un role central en redefinissant le document centralise « quasi-
federal » de 1867 en un document qui est devenu vraiment federal (pour 
toutes references sur ce sujet, voir r etude pour la Commission de 
Stevenson). Les juges, ainsi qu'il a ete soutenu, ont substitue leurs 
propres jugements quant au caractere approprie du federalisme a celui 
des redacteurs de la Constitution. Les cours ont affirme que chaque 
ordre de gouvernement etait souverain dans sa propre juridiction. Les 
pouvoirs federaux ont ete &finis de facon extensive, afin d'englober 
ceux specifiquement compris a l'article 91. La clause preliminaire « paix, 
ordre et bon gouvernement » a ete interpret& de fawn etroite pour ne 
s'appliquer qu'en cas de circonstances extraordinaires. Les echanges et 
le commerce ont ete condide'res comme n'ayant pas d'autorite sur la 
reglementation des activites economiques au sein des provinces, meme 
s'ils pourraient avoir un effet sur reconomie nationale. (Pour une discus-
sion plus approfondie sur ces questions, se referer a l' etude preparee 
pour la Commission par John D. Whyte et mentionnee a I'Annexe A). 
Les tentatives federales pour faire face aux problemes de la Grande 
Depression, telles que le « Bennett's New Deal », ont ete declarees ultra 
vires a l'encontre du gouvernement federal, parce qu'elles interferaient 
dans la juridiction provinciale, notamment en ce qui a trait A la propriete 
et aux droits civils. En effet, des critiques juridiques comme F. R. Scott 
ont soutenu que le CJCP devrait porter la plus grande partie du blame du 
fait que le systeme federal n'ait pas stl apporter de reponses efficaces aux 
problemes de la depression. 

Cette interpretation a ete remise en question. Premierement, ainsi que 
Whyte l'affirme dans son document de recherche, le CJCP n'a pas pu 
faire une mauvaise interpretation de la Loi constitutionnelle de 1867, 
puisque les conceptions provincialistes et centralistes du federalisme s'y 
trouvaient inserees. Deuxiemement, plusieurs commentateurs ont 
affirme que les decisions de la Cour etaient un juste reflet des realites 
federales de la societe canadienne et que, plutot que de renverser la 
Constitution, elles tentaient de faciliter l'adaptation de celle-ci A la vraie 
nature de la communaute canadienne. Troisiemement, les decisions du 
CJCP n'allaient pas toutes dans la mettle direction. Le CJCP a, en effet, 
egalement bloque un nombre considerable d'interventions provinciales, 
notamment la loi promulguee en periode de depression par le gouverne-
ment du Credit social albertain, afin de faire face aux besoins des 
fermiers endettes. De plus, les cours ont determine que plusieurs des 
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nouvelles preoccupations (telles que la diffusion et la reglementation de 
renergie nucleaire) etaient de juridiction federale. Elles ont interprets 
de fawn extensive le pouvoir d'urgence du federal. Quatriemement, 
bien que les pouvoirs de reglementation du federal aient eu tendance a 
etre etroitement analyses, les cours ont ete extremement permissives en 
ce qui a trait au pouvoir de depenser. Des lors, les cours n'ont que peu 
limits revolution du federalisme cooperatif dans la periode d'apres-
guerre compte tenu, du moins en partie, du fait que ni les gouvernements 
ni les citoyens n'etaient tits enclins a s'opposer aux accroissements 
survenus des depenses. 

Qui plus est, it est particulierement evident que les cours n'ont pas 
resolument soutenu un niveau de gouvernement plus que l'autre. Dans 
leur examen des decisions de la Cour supreme du Canada, Peter Russel 
(1984) et Guy Tremblay, dans son etude preparee pour la Commission 
(voir Annexe A), ont constate l'existence d'une recherche logique 
d'equilibre. Les attributions de pouvoir dans un domaine sont con-
trebalancees par des limites dans un autre. Le resultat de la Constitution 
de 1981 en a tits un exemple extreme. La Cour supreme a trouve que 
l'initiative constitutionnelle federale etait legate, mais qu'elle constituait 
a la fois une violation de la convention constitutionnelle. Elle donnait 
ainsi du poids aux arguments des deux parties en cause et les forgait a 
retourner a la table des negociations (voir Russell, 1983, p. 210-238). 
Finalement, les decisions judiciaires n'ont pas tits irreversibles tout au 
long du processus politique. Le projet federal en matiere de ch6mage 
annuld en 1937 a tits realise grace a la modification constitutionnelle de 
1960. Des decisions negatives peuvent souvent etre tournees par des lois 
remaniees fondees sur de nouvelles bases. De plus, ainsi que nous 
aurons l'occasion de le constater ulterieurement dans cette etude, les 
mecanismes de cooperation federale-provinciale ont tits en mesure de 
realiser des buts communs depassant rautorite constitutionnelle d'un 
simple gouvernement. C'est pourquoi l'examen du role des cours effec-
tue par Stevenson dans r etude preparee par lui pour la Commission se 
termine comme suit. 

Depuis 1949, et peut-etre meme avant cette date, les cours ne semblent pas, 
dans l'ensemble, avoir exerce une influence decisive sur revolution du 
partage de facto des pouvoirs [ . . . ]. La cause la plus importante de 
changement doit apparemment etre trouvee dans les raisons qui sous-
tendent les activites d' expansion de l'Etat, un phenomene evidemment non 
limits au Canada, et dans les raisons qui expliquent pourquoi de nouveaux 
types d'activite de l'Etat sont apparus au Canada plus tot a un niveau de 
gouvernement qu'a l'autre. [Traduction] 

Cela, bien stir, ne veut pas dire denier que les decisions individuelles 
puissent avoir une large influence dans des secteurs particuliers. De 
nombreuses decisions recentes, que ce soit dans le domaine du renvoi au 
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Senat, du renvoi a la Cour supreme, des ressources sous-marines et des 
problemes relies aux normes de production, ont enormement affecte les 
interets prives et gouvernementaux. Dans ces cas, les decisions ne 
constituent que rarement la fin de l'histoire et ne font que reaffecter les 
ressources pour d'ulterieures rondes de negociation. 

11 existe plusieurs raisons de croire que le role des cours dans le 
federalisme canadien soit en train d'augmenter. Russell (1984) constate 
une large augmentation du nombre de matieres constitutionnelles qui 
ont ete portees devant les cours depuis les annees 1960. En partie, celle-
ci semble refleter l'accroissement d'intensite de la competition inter-
gouvernementale dans des domaines fortement contestes, comme celui 
des ressources, et la consecutive incapacite des gouvernements 
aboutir entre eux a des accords. Elle denote, toutefois, egalement une 
mutation dans les problemes gouvernementaux, allant des depenses 
ainsi que nous I'avons vu, les cours ont tente d'être permissives) jusqu'a 
la reglementation, notamment dans la vie economique. De plus, r avene- 
ment de la Charte augmentera sans aucun doute de fawn significative le 
role de la Cour supreme dans r elaboration de la politique canadienne et 
un grand nombre de decisions prises en vertu de la Charte produiront des 
effets essentiels sur le partage des pouvoirs. 

Cela suppose qu'une continuelle preoccupation des juges sera de 
developper et d'etendre ce que John Whyte appelle <des principes de 
mediation », etant donne qu'ils sont utilises pour soupeser les valeurs et 
les buts en concurrence. Dans son etude, Whyte examine longuement 
revolution de ces principes dans les rapports entre une economie natio- 
nale et une union economique nationale, et le besoin de preserver la 
diversite regionale. Il suggere un certain nombre de lignes directrices 
que les juges pourraient suivre utilement pour eviter des ecueils. Une 
serie de principes de mediation similaire sera necessaire pour equilibrer 
les droits individuels et les droits collectifs lorsque les droits garantis par 
la Charte s'opposent a la souverainete parlementaire. 

Si tel est le cas, le statut constitutionnel de la Cour supreme pourrait 
devenir alors l'objet d'un grand debat politique. De nombreuses propo-
sitions de reforme constitutionnelle concernant la Cour supreme ont ete 
avancees dans les discussions constitutionnelles de 1968-1971 et de 
1978-1982. Celles-ci visent particulierement l'enchassement de la Cour 
dans la Constitution comme « une institution de la federation », la modi-
fication de sa composition et de son mandat, l'attribution d'un certain 
role aux provinces dans le processus de nomination des juges et la 
definition constitutionnelle du caractere regional et linguistique de la 
Cour. Conformement aux art. 41(d) et 42(d) de la Loi constitutionnelle de 
1982, les modifications constitutionnelles concernant la Cour supreme 
peuvent en fait etre effectuees en vertu de la formule generale de modifi-
cation, a l'exception de celles portant sur la composition de la Cour qui 
sont soumises a la regle de runanimite; neanmoins, la question de savoir 
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jusqu'a quelle mesure ces dispositions s'appliquent a la loi federale en 
vigueur, c'est-h-dire a la Loi sur la Cour supreme, reste encore quelque 
peu confuse. 

La modification constitutionnelle 

L'une des plus etonnantes omissions de la Loi constitutionnelle de 1867 
britannique a sans doute ete l'absence de toute formule generale de 
modification la concernant. Les changements, aux termes de cette loi, 
devaient etre effectues par le Parlement du Royaume-Uni. En 1969, 
l'apogee du pouvoir federal d'apres-guerre, une modification a ete 
apportee afin de permettre unilateralement au gouvernement federal de 
reformer certaines parties de la Loi constitutionnelle de 1867, mais le 
partage des pouvoirs, les autres droits et privileges des provinces, les 
droits linguistiques et autres sujets cruciaux pour l'equilibre du systeme 
federal en ont ete specifiquement exclus. Les gouvernements canadiens 
ont lutte, mais sans succes, pour obtenir une formule generale de 
modification depuis au moins les annees 1920. Il a fallu attendre en fait 
1982 pour qu'une telle formule, entierement domiciliee au Canada, 
puisse etre promulguee. 

Ainsi que nous l'avons constate, cela ne signifie nullement qu'en 
l'absence d'une procedure toute modification a ete impossible. Une 
convention est en effet apparue selon laquelle le Parlement britannique 
apporterait des modifications a la loi constitutionnelle a la requete du 
Canada. Ce qui restait discutable, et ce qui a d'ailleurs provoque un 
amer desaccord en 1980 et 1981, etait, d'une part, le degre de con-
sentement necessaire au Canada avant qu'une telle requete puisse vala-
blement etre presentee et, d'autre part, le fait de savoir s'il y avait une 
responsabilite residuelle de la part des parlementaires britanniques 

regarder en arriere » toute requete provenant du Parlement canadien. 
Au cours des annees 1960, une large entente s'est produite pour que, au 
moins en ce qui a trait aux modifications portant sur le partage des 
pouvoirs, le consentement du gouvernement federal et des provinces 
soit necessairement requis. Dans d'autres domaines, les precedents ont 
ete considerablement plus confus. Il n'etait pas clair non plus, dans le 
cas od un consensus provincial etait exige, si celui-ci devait emaner de 
toutes les provinces ou seulement de la majorite d'entre elles. La plupart 
des discussions constitutionnelles jusqu'en 1980 ont presume que le 
consentement provincial etait necessaire, mais cette opinion a ete 
remise en question par l'initiative federale constitutionnelle qui a fait 
suite a l'echec de la conference constitutionnelle de septembre 1980. 
Dans sa decision sur renvoi constitutionnel en 1981, une majorite de la 
Cour supreme a conclu que la regle constitutionnelle n'exigeait qu'un 
« consentement substantiel », ouvrant ainsi la voie a une constitution 
non approuvee par le gouvernement quebecoisl. 
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Une fois encore, nous ne souhaitons pas decrire les discussions 
complexes ayant eu pour objet les formules alternatives de modification. 
Nous desirons, en revanche, une fois encore relier les problemes con-
cernant une procedure de modification aux larges perspectives sur le 
federalisme que nous avons soulignees precedemment, car it ne nous 
parait pas utile de nous etendre plus longuement sur son fonctionne-
ment. Le premier probleme qui se pose ici est qu'une formule de 
modification devrait apporter une certaine flexibilite. La procedure ne 
devrait pas etre si lourde ni avoir des conditions de consentement si 
severes au point de pouvoir bloquer pendant de longues periodes des 
modifications necessaires a la Constitution. A l'inverse, toutefois, it 
faudrait considerer qu'une formule plus rigide serait plus a meme de 
garantir une certaine securite a l'encontre du pouvoir majoritaire. De 
plus, la procedure devrait etre claire et devrait elle-meme beneficier d'un 
haut degre de consensus. La procedure avant 1982 semble avoir echoue 
sur les deux tableaux. Jusqu'a ce qu'un mecanisme soit mis en place, les 
discussions principales sur les modifications concretes ont ete detour-
flees en arguments sur la procedure appropriee a utiliser. Tant que le 
principe operationnel a ete l'unanimite, l'accord sur le changement a 
apporter a ete difficile a atteindre. Avec les quelques exceptions que 
nous avons notees, la modification constitutionnelle n'a pas ete un 
instrument d'adaptation largement utilise dans le systeme federal. 
L'accent a davantage ete mis sur les mecanismes d'adaptation adminis-
tratifs et politiques. 

La question des valeurs democratiques s'insere plus directement dans 
une discussion sur les procedures de modification, et ce de deux fawns. 
Premierement, qui devrait participer aux discussions et aux decisions 
relatives a une modification constitutionnelle? Jusqu'en 1980, « le peu-
ple » ne l'a fait que de fawn indirecte, dans la mesure ou les cabinets 
etaient responsables devant les legislatures, lesquelles etaient a leur tour 
responsables devant les electeurs. Le Comite mixte du Senat et de la 
Chambre des communes a ete cite au cours de la revision constitution-
nelle des annees 1968 a 1971, mais ses deliberations n'ont joue qu'un 
faible role dans les negociations. La meme chose s'est aver& en ce qui a 
trait a de nombreux comites provinciaux. Le premier forum pour une 
discussion constitutionnelle a ete la conference intergouvernementale, 
mais les participants etaient de hauts fonctionnaires des gouvernements, 
et la liste des questions a debattre tendait a refleter les preoccupations 
gouvernementales. L'elaboration de la Constitution etait donc un pro-
cede reserve aux elites gouvernementales, exactement comme elle 
I'avait ete dans le cadre de la Loi constitutionnelle de 1867. 

L'election du Parti quebecois en 1976 a change ce mode de participa-
tion. Dans cette province, le gouvernement a, en effet, mend une cam-
pagne fond& sur un changement constitutionnel radical et promis, en 
outre, un referendum pour etre mandate a poursuivre sa realisation. 
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L'elaboration de la Constitution a des lors ete port& irrevocablement 
dans l'arene publique. Les reactions a l'election du PQ dans le reste du 
Canada ont egalement servi a politiser la question, de telle sorte qu'une 
avalanche de conferences, de groupes de travail et de groupes de 
citoyens sont apparus en vue de rechercher l'unite nationale. Le gouver-
nement federal, dans son conflit avec le gouvernement quebecois, a 
egalement cherche a politiser le debat eta mobiliser le soutien du public. 
Le Premier ministre Trudeau a etabli une astucieuse distinction entre, 
d'une part, la question constitutionnelle des « pouvoirs du peuple », 
concentree sur la necessite d'une Charte des droits et celle, d'autre part, 
des «pouvoirs des gouvernements », concentree quant a elle sur le 
partage des pouvoirs. Le referendum quebecois de 1980 a ete lui-meme 
un exercice massif, voire introspectif, de choix populaire sur les ques-
tions constitutionnelles les plus graves. Lorsque, en automne 1980, le 
gouvernement federal a pris sur lui de demander a la Grande-Bretagne 
d'adopter sa serie de propositions constitutionnelles, comprenant une 
formule de modification et la Charte des droits et des libertes, un autre 
comite parlementaire mixte est devenu une tribune pour de multiples 
groupes de citoyens dont les efforts ont fortement transforms les termes 
du debat, en mettant bien davantage I'accent sur les questions con-
cernant les rapports entre citoyens et Etat que sur la structure du 
federalisme. 

La port& de tous ces developpements a revels, en un sens, que la 
modification de la Constitution etait bien plus qu'une matiere gouverne-
mentale. Devrait-il donc y avoir des forums plus directs facilitant la 
participation publique, telle qu'une « assemblee constituante » slue? 
Faudrait-il accorder un plus grand role a des parlementaires particuliers? 
Et toute modification constitutionnelle devrait-elle etre ratifiee par refe-
rendum avant qu'elle ne devienne une loi, comme en Australie et en 
Suisse? La proposition federale de modification d'octobre 1980 corn-
prenait une disposition selon laquelle, dans le cas d'une impasse inter-
gouvernementale dans la modification proposee, la matiere devrait etre 
soumise a un referendum national. L'approbation incorporait un critere 
regional; elle exigeait une majorite des votes au Quebec et en Ontario 
ainsi que dans deux provinces de l'Ouest et de l'Atlantique. Une nou-
velle possibilite est reapparue brievement au cours des discussions 
constitutionnelles critiques de novembre 1981. Cependant, aucune pro-
cedure n'a ete adopt& a cette occasion. Toutefois, dans la nouvelle 
formule de modification, se trouve l'une des deux dispositions tragant la 
voie d'une plus grande participation du public. Des resolutions constitu-
tionnelles, comme des derogations en vertu de la Charte, sont explicite- 
ment exigees pour etre adoptees par les legislatures. Le consentement 
d'un nombre adequat de premiers ministres ou d'administrateurs n'est 
pas suffisant. Le programme constitutionnel comprenait egalement des 
dispositions pour les futures conferences des premiers ministres sur les 
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droits des autochtones auxquelles les representants des peuples autoch-
tones, seraient presents, creant ainsi un precedent possible pour 
l'avenir. 

Le deuxieme probleme 0 democratique » nous conduit directement a 
la question des significations opposees de collectivite. Quel genre de 
majorite faut-il avoir pour realiser une modification constitutionnelle? 
Cette majorite, doit-elle etre une majorite nationale — 50 pour cent 
plus une voix de tous les Canadiens ou de leurs representants? Ou faut-il 
exiger l'accord de series de majorites dans chacune des provinces? Un 
premier point de vue represente bien stir l'image du Canada comme 
etant, par definition, une communaute nationale unique, les collectivites 
provinciales etant des lors tenues d'accepter la volonte nationale. Selon 
une deuxieme optique, l'essence du federalisme serait, en revanche, une 
sorte de combinaison entre une communaute nationale et des commu-
nautes provinciales placees sur un meme pied d'egalite. Un changement 
fondamental, telle qu'une modification constitutionnelle exigerait, par con-
sequent, le consentement des deux cotes. Le conflit federal-provincial de 
1980-1981 a tourne directement autour de cette question. Le gouverne-
ment federal a soutenu une position nationale majoritaire en invoquant 
le fait qu'il detenait le pouvoir, sur la base d'une majorite parlementaire, 
de presenter une petition au Parlement britannique. La formule de 
modification qu'il a toutefois propos& pour l'avenir exigeait le con-
sentement des majorites regionales. Huit provinces ont defendu nean-
moins une formule plus provincialiste. Le debat a egalement introduit 
la question de savoir de quefle fawn les differentes conceptions de 
communaute devaient etre representees dans les gouvernements. Le 
point de vue federal &ail que le gouvernement national representait les 
Canadiens d'un ocean a l'autre et qu'il englobait des lors les commu-
nautes provinciales. Les provinces, quant a elles, soutenaient que les 
legislatures et les gouvernements provinciaux etaient les principaux 
porte-parole pour « l'art. 92» de la Constitution, de meme qu'Ottawa 
l'etait pour « l'art. 91 ». 

Deux autres questions se sont alors posees. Premierement, devrait-on 
donner aux plus grandes provinces, quelle que soit leur forme de repre-
sentation, le meme poids dans le processus de modification qu'aux plus 
petites? En d'autres mots, sont-ce les personnes ou les communautes 
provinciales qui devraient etre traitees de fawn egale? Les premieres 
propositions de modification constitutionnelle, comme celle de la for-
mule Fulton-Favreau de 1964, ont procede a une ponderation de 
l'influence des differentes provinces. La formule accept& experimen-
talement en 1971, dans la Charte Victoria, etait fond& sur un calcul 
regional : les modifications exigeaient l'assentiment de deux des quatre 
provinces de l'Ouest (representant donc ensemble une majorite 
regionale), de deux des quatre provinces de l'Atlantique, du Quebec et 
de l'Ontario, chacun d'eux possedant de cette fawn un droit de veto. 
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La formule adopt& en 1981 est fond& sur l'egalite des provinces. 
La plupart des modifications requierent dans ce cas l'assentiment du 
Parlement et des legislatures de sept provinces embrassant ensemble la 
moitie de la population, sans deader ainsi entierement l'element majori-
taire. Alors maintenant, exception faite de quelques cas ou l'unanimite 
est requise (telles que la representation a la Chambre des communes et 
au Senat ou un changement dans la formule de modification elle-meme), 
aucune province ne peut empecher un changement recherché par une 
majorite d'autres provinces. L'optique provincialiste peut aussi corn-
porter l'idee que, en tant que communautes individuelles, les provinces 
ont des droits inviolables qui ne peuvent etre abroges par aucune corn-
binaison d'autres gouvernements ou de majorites nationales. Ce point 
de vue a ete adopte dans la nouvelle formule de modification sous la 
forme de la clause de retrait. L'article 38(3) de la loi constitutionnelle de 
1982 affirme qu'une modification «derogatoire a la competence legisla-
tive, aux droits de propriete ou a tous autres droits ou privileges d'une 
legislature ou d'un gouvernement provincial . . . est sans effet » dans 
une province dont l'assemblee legislative l'a rejetee. Lorsqu'un tel 
retrait implique des matieres d'education ou d'autres domaines 
culturels, « une juste compensation » sera versee a une province ayant 
exprime son desaccord. Ainsi, la formule de modification que nous 
avons adoptee est nettement provincialiste, a la difference de la Charte 
canadienne des droits et libertes. 

La deuxieme question relative a la notion de communaute concerne le 
Quebec et demeure non resolue. Le Quebec a traditionnellement 
soutenu que son assentiment a toute modification constitutionnelle etait 
necessaire non seulement parce qu'il representait la deuxieme plus 
grande province du Canada, mais aussi a cause de son role particulier en 
ce qui a trait a la communaute quebecoise. En adoptant la formule de 
« l'egalite des provinces », le droit de veto du Quebec a ete retire et la 
proposition quebecoise selon laquelle une compensation fiscale devrait 
s'appliquer a toute matiere, objet du retrait de la province, a ete rejetee. 
A l'evidence, idee qui domine ici est celle qu'un Canada est plus qu'un 
ensemble de communautes provinciales; it est aussi compose de deux 
communautes nationales qui, au moins pour certaines raisons, devraient 
recevoir un traitement egal. Le rejet de la position traditionnelle du 
Quebec a ete la raison principale du refus de celui-ci de signer l'accord 
constitutionnel de novembre 1980 et a ete a l'origine du recours infruc-
tueux de cette province a I'encontre de la loi constitutionnelle de 1982. 
La recherche de moyens pour que le Quebec se joigne a l'accord consti-
tutionnel est toujours en oeuvre. Elle fera l'objet d'une discussion plus 
approfondie dans un chapitre ulterieur. 

En fait, s'il est difficile de prevoir les effets a long terme de la Charte, it 
en va de meme de la nouvelle formule de modification. Celle-ci d'une 
certaine maniere, pourrait rendre plus aises les changements constitu- 
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tionnels. Le consentement unanime n'est, en effet, plus requis. Les 
&bats sur le fond ne sont egalement plus confondus avec ceux de 
procedure. Le fait pour les provinces de savoir qu'elles peuvent se 
retirer devrait avoir pour consequence de les inciter a moins bloquer les 
changements juges utiles par d'autres. Les modifications proposees 
peuvent prendre naissance dans chacune des onze legislatures. Elles 
peuvent etre acceptees « point par point » sans qu'il soit necessaire de 
recourir a des « marches globaux », comme par le passé. 

La formule de modification ouvre egalement le chemin a un fede-
ralisme asymetrique, par le biais du mecanisme de retrait. Ainsi que 
nous l'avons constate precedemment, certaines personnes ont consi-
dere celui-ci comme une sorte de protection essentielle de l' integrite de 
chaque province et d'une forme de souplesse indispensable. D'autres, 
toutefois, ont soutenu qu'il favorisait la formation d'une sorte de 

damier » canadien, en vidant le principe d'egal traitement des indi-
vidus et en donnant lieu a une constitution dans chaque province. 
Compte tenu que I'assentiment du gouvernement federal est necessaire 
pour toute modification, it a le pouvoir de prevenir un tel developpe-
ment; si une ou deux provinces signifient leur intention de se &sister, 
Ottawa pourrait en effet, refuser son accord. Le dilemme qui en decoule 
est evidemment celui que d'autre citoyens, peut-titre meme une large 
majorite, seraient leses. Nous aurions donc conserve la symetrie au prix 
de l'harmonie. 

La crainte d'un tel damier canadien pourrait avoir pour effet de limiter 
l'utilisation de la formule de modification. Ainsi, bien que les cours et la 
procedure de modification soient appeldes a I'avenir a jouer un role 
encore plus important dans le cadre de revolution du federalisme, les 
processus principaux resteront l'exercice des pouvoirs actuels par les 
gouvernements et leur interaction tant dans les relations federales-
provinciales que dans le federalisme fiscal. C'est d'ailleurs sur ce dernier 
point que nous nous pencherons a present. 
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Chapitre 9 

Les arrangements fiscaux 
intergouvernementaux 

Les arrangements fiscaux sont un element fondamental de toute federa-
tion. Leur modification peut entrainer des consequences semblables 
celles d'un changement constitutionnel. Si les responsabilites en 
matiere de depenses doivent etre attribudes a differents gouvernements 
plutOt qu'a un seul, it doit en etre de meme pour les revenus. Il ne suffit 
pas que les recettes totales de chaque unite gouvernementale soient a 
peu pres egales au total de ses &bourses; tines doivent egalement 
permettre a chaque gouvernement, qu'il soit national ou regional, 
d'assumer convenablement les responsabilites qui lui sont assignees. 
Les arrangements fiscaux sont donc essentiels au maintien d'une forme 
federale de gouvernement; ils peuvent renforcer ou bouleverser le par-
tage officiel des pouvoirs. 

En principe, it existe deux manieres distinctes d'attribuer des 
recettes, chacune ayant sa propre logique. Chaque gouvernement pour-
rait se voir octroyer un acces constitutionnel a la principale source 
fiscale et decider lui-meme des sommes qu'il entend prelever. Il n'y 
aurait alors aucun transfert fiscal intergouvernemental, sauf peut-etre 
des paiements pour des services rendus. Une autre solution consisterait 
a attribuer a un ordre de gouvernement (probablement, mais pas neces-
sairement, le gouvernement central) le role de percevoir tous les impots 
et de les repartir entre les autres gouvernements selon une formule 
predeterminee. 

Il s'agit IA de deux formes extremes que peuvent revetir les arrange-
ments fiscaux intergouvernementaux. Le Canada, comme la plupart des 
federations, occupe une position intermediaire. Ottawa, les provinces et 
les municipalites pergoivent leurs propres impots, mais it existe aussi 
d'importants transferts intergouvernementaux. Le gouvernement fed& 
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ral est le seul dont tous les revenus, a ('exception des emprunts, provien-
nent de sources fiscales. Les autres peuvent, a divers degres, compter 
sur les transferts provenant d'autres gouvernements. Au cours de 
rannee civile 1983, par exemple, Ottawa a percu des recettes totalisant 
quelque 70 milliards de dollars. De ce montant, quelque 17,5 milliards 
de dollars, soit 1/4 du total, ont ete transferes a d'autres gouvernements. 
Pour 3 dollars pergus en imp& pour son propre usage, le gouverne-
ment federal a pergu 1 dollar additionnel dans le seul but de le remettre 
a une autre autorite politique (dans la plupart des cas aux tresoriers 
provinciaux). 

Les transferts fiscaux en provenance d'Ottawa revetent plusieurs 
formes. Comme on peut le constater au tableau 9-1, les contributions 
federates aux programmes provinciaux de sante, d'education et de bien-
etre occupent une place preponderante. Plus de 12,2 milliards de dollars, 
soit environ 63 pour cent de tous les transferts en especes, se repartis-
sent comme suit : 8,3 milliards de dollars au titre du Financement des 
Programmes Etablis, 3,6 milliards de dollars pour la part federate des 
paiements du Regime d'assistance publique du Canada, 99 millions pour 
d'autres programmes de sante et de bien-titre, et 204,4 milliards pour le 
bilinguisme en education. Quelque 6,8 milliards de dollars sont egale-
ment transferes sous forme de transferts fiscaux; it s'agit de points 
d'impot sur le revenu, c'est-A-dire d'un certain « espace » fiscal que le 
gouvernement a cede aux provinces en vertu de son engagement au titre 
de l'enseignement post-secondaire. Les droits de perequation consti-
tuent une autre categorie importante puisqu' its totalisent presque 
5,4 milliards de dollars, soit environ 28 pour cent de tous les transferts 
en especes. Les autres transferts comprennent les subventions sta-
tutaires prevues par la Loi constitutionnelle de 1867, les paiements aux 
territoires et aux municipalites, les subventions au titre du developpe-
ment regional et rassurance-recolte. Les subventions federates sont 
donc accordees aussi bien a des fins precises, ou pour des programmes 
particuliers, qu'a des fins plus generates. 

Dans ce chapitre, nous nous proposons d'expliquer pourquoi le 
Canada a adopte cet assortiment particulier de transferts et d'impots 
intergouvernementaux, et d'evaluer refficacite de son fonctionnement. 
Nous commengons en demandant pourquoi on a recours a des transferts 
intergouvernementaux dans une federation. Pourquoi ne pas tout sim-
plement obliger ou autoriser chaque unite gouvernementale a prelever 
les recettes dont elle a besoin par ses propres moyens? Apres avoir 
exposé les principes, nous examinerons tout d'abord revolution histori-
que, puis la structure actuelle, des arrangements fiscaux au Canada. 
Dans chaque cas, nous chercherons a determiner si les arrangements qui 
ont ete mis en place accomplissent convenablement la fonction qu'ils 
sont censes remplir. LA oil it y a des problemes, nous passerons en revue 
les projets de reforme proposes. Ici, comme ailleurs dans cette partie de 
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la monographie, it s'agit de distinguer entre les erreurs de conception 
que l'on peut vraisemblablement corriger, et celles qui representent des 
compromis plus fondamentaux inherents a la federation. 

Les principes 
Cette section du chapitre s'inspire d'un document de la Commission 
prepare par Robin Boadway (voir Annexe A). 

La these de la decentralisation 

Au premier coup d'oeil, deux raisons importantes militent en faveur 
d'un regime fiscal completement decentralise. Premierement, it s'agit de 
l'arrangement qui semble s'accorder le mieux avec les principes du 
federalisme. L'essence d'un regime federal reside dans la souverainete 
locale; chaque unite est en effet libre d'exercer ses pouvoirs a l'interieur 
de sa sphere. En plus de fournir des recettes pour financer les biens et les 
services publics, les impots sont un outil important pour la redistribution 
du revenu et la promotion du developpement economique. Si ces respon-
sabilites sont attribudes aux provinces, it est normal que celles-ci soient 
dotees de la capacite de les assumer comme elles I'entendent. Un niveau 
de gouvernement ne doit pas, en vertu d'une position fiscale superieure, 
pouvoir empecher un autre d'assumer les Caches legitimes que la Consti-
tution lui assigne. 

L'autre facteur qui milite en faveur de la decentralisation est la notion 
de responsabilite fiscale. On pourrait soutenir qu'un veritable systeme 
de subventions inconditionnelles du gouvernement central vers les pro-
vinces pourrait etre tout aussi respectueux du principe de la sou-
verainete locale mentionne au paragraphe precedent. Mais comme les 
individus, les gouvernements sont plus prudents dans leurs actions 
lorsqu'ils doivent en rendre compte directement. En d'autres mots, ce 
sont les gouvernements qui font les depenses qui devraient prelever les 
impats. Les citoyens peuvent facilement comparer la valeur des services 
gouvernementaux qu'ils recoivent a leur coat en termes de biens et 
services prives sacrifies. Sachant cela, les gouvernements se montreront 
plus prudents lorsqu'il s'agira de prelever des fonds publics, et plus 
ouverts lorsqu'il s'agira de defendre leurs decisions lors d'une election. 
Il n'est que trop facile pour les gouvernements de veiller aux interets de 
groupes particuliers lorsqu'ils n'ont pas a taxer leur electorat pour 
financer leurs promesses. Les quelques etudes empiriques effectudes 
dans ce domaine semblent confirmer ce point de vue (Winer, 1983), mais 
on aurait tort de laisser croire que cette these a ete definitivement 
prouvee. 

Des elements de chacune des trois perspectives decrites a la Partie 
semblent intervenir dans les arguments en faveur d'une decentralisation 
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des pouvoirs d'imposition. Plus les contribuables sont a m8me de faire le 
lien entre les programmes dont ils beneficient et les impots qu'ils payent, 
plus le secteur public semble efficace. Plus ('unite politique est petite, 
plus les citoyens sont susceptibles d'influencer le processus budgetaire, 
et donc plus celui-ci leur paraitra democratique. Enfin, en donnant a la 
fois aux gouvernements national et provinciaux des pouvoirs complets 
en matiere de fiscalite, on semble leur permettre de repondre le plus 
librement possible aux besoins et aux aspirations de leur electorat. 

Les arguments contre la decentralisation 

Comment expliquer alors ('existence des transferts intergouvernemen-
taux? Pourquoi Ottawa taxe-t-il les Canadiens simplement pour 
transferer des recettes aux gouvernements provinciaux et municipaux? 
Les explications sont nombreuses et chacune s'enracine dans l'une ou 
l'autre des trois conceptions federalistes. Premierement, des regimes 
fiscaux separes content plus cher a administrer et comportent des incon-
venients pour les contribuables. Its exigent plusieurs bureaucraties plu-
tot qu'une seule, et les societes et les individus doivent remplir chaque 
armee deux ou plusieurs declarations d'impots tres differentes. Ces 
problemes peuvent etre evites si un gouvernement percoit tous les 
revenus et les repartit ensuite entre les unites regionales selon une 
formule predeterminee. Admettre qu'il existe des economies adminis-
tratives n'implique pas cependant que I'on souscrit necessairement a 
rid& que les pouvoirs fiscaux devraient etre entierement confies a un 
seul ordre de gouvernement. On peut coordonner et m8me centraliser 
les efforts administratifs de perception tout en laissant aux autorites 
locales les pouvoirs reels d'imposition. Chaque unite pourrait s'autofi-
nancer completement tout en confiant a un autre gouvernement le soin 
de percevoir ses imp6ts. Comme on l'a vu a la Partie I, le choix depend 
en partie des coins relatifs d'une action independante et d'une action 
collective. On realisera vraisemblablement certaines economies, mais 
non sans sacrifier certains pouvoirs relatifs a la conception et a l'admi-
nistration du regime fiscal. 

On fait souvent appel a la notion d'un q &art vertical » pour justifier 
les transferts entre gouvernements. On estime que s'ils etaient laisses a 
eux-memes, certains niveaux de gouvernement seraient incapables de 
prelever suffisamment de revenus pour assumer les responsabilites que 
leur assigne la constitution, tandis que d'autres auraient acces a plus de 
ressources qu'il ne leur en faut. Les gouvernements ayant un surplus 
fiscal relatif devraient donc transferer des fonds inconditionnellement a 
ceux qui affichent un deficit relatif. Les subventions s'expliqueraient 
donc par l'incapacite de faire correspondre revenus et depenses. 

Deux facteurs peuvent expliquer la difficulte d'equilibrer les capacites 
de revenus et les responsabilites de depenses. 11 se peut que la constitu- 
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tion interdise a un niveau de gouvernement l'acces a une ou plusieurs 
sources importantes de taxation. Ceci peut ne pas sembler une difficulte 
reelle puisqu'il suffirait de modifier la Constitution si on veut etablir un 
systeme fiscal vraiment decentralise. Mais, comme le revele ('expe-
rience canadienne des dernieres annees, les modifications constitution-
nelles ne sont pas une simple affaire. Les transferts fiscaux sont beau-
coup plus faciles a mettre en oeuvre et peuvent etre ajustes plus 
facilement selon les besoins. 

Un &art vertical peut aussi s'expliquer par des circonstances econo-
miques qui empechent un gouvernement d'exploiter autant qu'il le 
voudrait certaines sources de taxation, meme s'il possede le pouvoir 
constitutionnel de le faire. II se peut que la concurrence que se livrent les 
provinces ou les municipalites pour attirer des investissements ou de la 
main-d'oeuvre specialisee les conduisent a reduire leurs impots sur le 
revenu et leurs charges sur les entreprises a des niveaux inferieurs aux 
coats des services offerts. On attribuerait a la terre et aux autres res-
sources immobiles une part sans cesse grandissante du fardeau fiscal 
total. Comme ces sources ne sont pas aussi elastiques que les impots sur 
le revenu des particuliers et sur les profits des entreprises, il peut en 
resulter non seulement des distorsions au sein du regime fiscal mais 
egalement une diminution des recettes totales. Comme la main-d'oeuvre 
n'est qu'imparfaitement mobile a l'echelle internationale, le gouverne-
ment central n'est pas soumis aux memes genres de contraintes. 11 peut 
donc etre plus efficace de confier a ce gouvernement le prelevement des 
taxes reputees socialement « justes » sur tous les revenus et d'en 
redistribuer le produit. 

Une troisieme justification pour les subventions intergouvernemen-
tales repose sur la notion d'externalites interregionales (ou deborde-
ments). Si les frontieres politiques coincident exactement avec 
l'incidence geographique des biens publics, les actions d'un gouverne-
ment regional n'auront aucun effet sur les residants d'une autre region. 
Cette cartographie parfaite, comme on l'appelle, est en realite impossi-
ble a realiser. Dans une economie oil les produits et les facteurs de 
production circulent d'une region a l'autre, il est inevitable que les 
decisions relatives a la fiscalite et aux depenses dans une region affec-
teront la production, l'investissement et la mobilite dans une autre. Les 
gouvernements locaux seront naturellement portes a ignorer ces debor-
dements puisqu'ils n'en sont pas officiellement responsables. Its ne 
pourront pas non plus en retirer des avantages politiques si les deborde-
ments comportent des benefices. Si les coats peuvent etre exportes, it y 
aura, dans une perspective de bien-etre national, une tendance a la 
« surproduction ». L'exportation des impots, c'est-A-dire le report sur 
d'autres du fardeau fiscal, constitue un exemple typique de ces distor-
sions. Par ailleurs, si les benefices ont tendance a &border les frontieres 
politiques, it y aura « sous-production » des biens et services. Les 
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depenses consacrees aux routes, a l'enseignement superieur, au controle 
de Ia pollution et aux services publics de radio-diffusion constituent 
autant d'exemples de ce dernier phenomene. C'est pourquoi les subven-
tions intergouvernementales peuvent accroitre l'efficacite des interven-
tions gouvernementales. 

Mais un autre probleme surgit, plus politique celui-la : certains 
citoyens seront directement affectes par un gouvernement qu'ils ne 
peuvent en aucune fagon influencer. Its ne peuvent voter pour ou contre 
une politique. Les consequences positives que la decentralisation aura 
entrainees pour le fonctionnement de la democratie au sein de leur 
propre gouvernement seront compromises par ('exclusion du processus 
de prise de decision dans plusieurs domaines. 

On pourrait croire que la solution la plus simple au probleme des 
debordements interprovinciaux consisterait a reamenager les responsa-
bilites constitutionnelles jusqu'a ce qu'on arrive a une meilleure corres-
pondance entre les pouvoirs politiques et l'incidence geographique de 
tous les biens publics. Mais, concretement, on ne pourrait jamais attein-
dre cet objectif, ne serait-ce que de maniere approximative. A Ia limite, il 
faudrait etablir un niveau separe de gouvernement pour chaque activite 
gouvernementale. II est donc inevitable que les gouvernements provin-
ciaux mettent en oeuvre des politiques dont les effets deborderont sur 
les autres regions et que le gouvernement federal aura des responsabi-
lites qui ne concernent que certaines parties du pays. 

Si les frontieres ne peuvent pas etre tracees correctement, les subven-
tions gouvernementales peuvent en principe etre employees pour obte-
nir le meme effet. Le gouvernement peut, par exemple, utiliser son 
pouvoir d'imposition pour subventionner les depenses provinciales dans 
les domaines oil il existe un risque de sous-production. 11 peut egale-
ment, d'une fawn moins directe, utiliser son influence financiere pour 
tenter de dissuader les provinces d'adopter des mesures ayant des 
consequences negatives pour les autres provinces, ou a tout le moins 
pour dedommager les provinces subissant un prejudice. Il s'agit la de 
l'argument le plus souvent invoque pour justifier les programmes tradi-
tionnels de subventions : les fonds federaux inciteront les provinces a 
depenser plus pour une fonction qu'elles ne le feraient si elles etaient 
laissees a elles-memes. Il peut arriver moins frequemment qu'un gouver-
nement provincial transfere une somme a un autre pour o payer» les 
debordements que celui-ci 0 fournit » a ses residants ou pour le dedom-
mager pour des effets d'une politique dont il a la responsabilite et qui a 
une incidence negative sur des personnes habitant hors de son territoire. 

Le cas des normes nationales associees aux politiques economiques 
et sociales illustre de fagon eloquente l'argument des externalites, bien 
qu'il ne soit pas toujours formule comme tel. Des gouvernements cen-
traux cherchent souvent a encourager le maintien de normes nationales 
pour certains programmes, meme si ce sont les provinces qui, en der- 
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niere analyse, detiennent les competences constitutionnelles dans le 
domaine en question. II s'agit d'une justification de nature fondamen-
talement politique comme celle dont on a fait mention ci-haut. Tous les 
Canadiens doivent avoir en commun certains droits, certaines attentes 
et certaines responsabilites pour qu'il y ait une communaute vraiment 
nationale. En d'autres mots, certaines valeurs fondamentales ne sau-
raient varier d'une region a une autre. 

Bien entendu, l'affirmation de ce principe ne permet pas de deter-
miner ce qui est essentiel et ce qui ne l'est pas. Dans une telle situation, 
le probleme fondamental tient au fait que la repartition des pouvoirs 
constitutionnels est defectueuse. Si des normes nationales s'imposent 
reellement, le programme devrait relever de la competence du gouverne-
ment central pour eviter toute variation entre les regions. Par contre, si 
la necessite de l'uniformite n'est pas evidente et si la responsabilite en a 
ete confiee aux provinces, aucun argument ne peut justifier pareille 
utilisation du pouvoir de depenser. Les subventions federates condition-
nelles reposent sur l'argument qui precede : une modification constitu-
tionnelle est souhaitable mais impossible a realiser, de sorte que les 
subventions conditionnelles viennent s'y substituer de facon efficace. 
Cette justification occupe une place importante dans l'histoire cana-
dienne, comme nous pourrons bientot le constater. 

Une quatrieme raison pour confier au gouvernement central un role de 
premier plan en ce qui ce concerne la perception des impots, c'est que si 
l'on donne aux provinces un acces illimite a toutes les sources de 
taxation, le pays pourrait se trouver aux prises avec un regime fiscal 
chaotique oa les taux d'imposition et meme les definitions du revenu 
imposable varieraient sensiblement d'une province a l'autre, sans parler 
des variations dans les niveaux et les profits de depenses. On estime qu'il 
s'agit d'un probleme pour deux raisons. Tout d'abord, on compromet-
trait les principes de ce que l'on appelle equite horizontale. En d'autres 
mots, les contribuables canadiens qui sont dans une position identique 
du point de vue du revenu et de la richesse mais qui resident dans des 
provinces differentes ne subiraient pas le meme traitement fiscal. Par 
exemple, un medecin dans une province pourrait payer plus d'impots sur 
certains revenus que son homologue dans une autre province, ou un 
travailleur en chOmage pourrait recevoir des prestations plus genereuses 
qu'un travailleur dans une autre partie du pays. Beaucoup de gens 
estiment que cette situation est incompatible avec la notion de commu-
naute nationale. 

On peut evidemment repondre que c'est precisement pour permettre 
la mise en oeuvre de politiques de redistribution et de programmes 
sociaux differents qu'on a voulu etablir une federation. On peut certes 
demander au gouvernement central qu'il traite tous les Canadiens de la 
meme maniere, mais c'est IA que doit s'arreter le principe de requite 
horizontale. On ne devrait pas s'attendre a ce que les provinces adoptent 
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des politiques identiques. Si elks le faisaient, on serait d'ailleurs en droit 
de s'interroger sur l'opportunite de leur existence en temps qu'entite 
autonome et souveraine. Le principe de requite horizontale ne peut etre 
appliqué integralement si le concept de collectivite regionale doit 
trouver a s'exprimer. 

La deuxieme raison qui fait craindre un manque d'harmonie fiscale 
porte sur l'efficacite economique. II y a maximisation de la production 
nationale ou globale lorsque le capital et la main-d'oeuvre sont repartis 
entre les regions de maniere telle que la contribution de la derniere unite 
de chaque facteur employe est la meme partout. Normalement, les 
individus, qu'il s'agisse de travailleurs ou de proprietaires d'equipe-
ments de production, auront inter& a parvenir exactement a cette repar-
tition des ressources entre les regions, a moins que n'interviennent des 
mesures qui les poussent a agir en sens contraire. Les considerations 
fiscales peuvent cependant avoir engendre des effets de distorsion qui 
empechent les facteurs d'arriver a cette situation optimale. Si les divers 
systemes provinciaux de depenses fiscales ont un impact tres different 
sur la main-d'oeuvre et le capital, cela peut influer sur les decisions 
relatives a l'etablissement dans une province ou dans l'autre. En deci-
dant s'il convient ou non de s'etablir ailleurs, et oil s'etablir, les travail-
leurs prendront en consideration non seulement les salaires qu'ils 
prevoient de gagner mais egalement ('ensemble des impots qu'ils 
devront payer et des services qu'ils recevront du gouvernement. Si les 
benefices gouvernementaux paraissent suffisamment genereux, comme 
lorsque l'on offre des subventions a l'habitation ou des services medi-
caux ou scolaires de haute qualite, it pourra sembler raisonnable de 
sacrifier certains gains. Dans ce cas, it pourrait etre tout a fait rationnel 
qu'un travailleur quitte une region a haut salaire pour s'etablir dans une 
region a bas salaire. Du point de vue de la societe cependant, voila 
exactement ce qu'il ne faut pas faire. Les travailleurs passent d'emplois 
a haute productivite a des emplois a faible productivite; la production 
perdue par emigration n'est pas entierement compensee par l'immigra-
tion. Contrairement a ce qui se produit lorsqu'il n'y a pas d'ecarts 
fiscaux nets entre les provinces, les interets prives et sociaux sont 
maintenant incompatibles. 

C'est ici que l'harmonisation des impots devient importante. Si on 
peut taxer le revenu du capital et de la main-d'oeuvre de maniere a 
supprimer toutes les influences fiscales sur les decisions concernant le 
choix d'une region, on maximisera a nouveau la production de la 
societe. Pour y parvenir, affirme-t-on, it faut des taux d'imposition et des 
pratiques fiscales identiques, et le meilleur moyen de parvenir a cette 
uniformite est de confier la responsabilite des impots au gouvernement 
central. Ottawa definirait l'assiette fiscale et les taux qu'il convient 
d'appliquer, percevrait les impots pour minimiser les coats d'adminis- 
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tration et remettrait aux provinces une part des recettes selon une 
formule pre-etablie. 

Pourtant, la centralisation des pouvoirs fiscaux n'est ni necessaire, ni 
suffisante pour garantir la neutralite fiscale. Elle n'est pas suffisante car 
les decideurs se preoccupent non pas tant des taux d'imposition que du 
solde entre les impots payes et les services rect.'s (ce que, dans le jargon 
des finances publiques, on appelle les benefices fiscaux nets). Si les 
provinces ont des structures de depenses differentes, un regime fiscal 
parfaitement harmonise laisserait subsister des &arts d'ordre fiscal. 

Il se peut qu'une harmonisation fiscale ne soit nullement necessaire 
puisque les provinces ont tres peu de possibilites de se distinguer les 
unes par rapport aux autres en termes de benefices fiscaux nets, et ce 
quels que soient les pouvoirs qu'elles detiennent. La plupart des pro-
vinces canadiennes ont de petites economies ouvertes, ce qui signifie 
qu'elles ne possedent que peu ou meme aucun pouvoir de marchandage. 
Si l'une d'elles devait se distinguer trop nettement au point de vue des 
impots, elle pourrait rapidement constater que le capital et la main- 
d'oeuvre se deplacent vers d'autres provinces. De la meme maniere, it 
est presqu'impossible a une province d'accorder des termes preferen-
tiels puisque les autres provinces s'empresseraient de l'imiter, ce qui 
annulerait les effets recherches. II se peut done qu'en realite une harmo-
nisation des impots et des depenses existe meme si elle n'est pas 
expressement recherchee, ce qui n'exclut pas pour autant la possibilite 
d'une intense concurrence pour les recettes, concurrence qui a conduit a 
la « jungle fiscale » des annees 1930. 

En ce qui concerne les criteres d'efficacite, it convient de noter enfin 
que meme si l'harmonisation est souhaitable, et meme si elle ne decoule 
pas spontanement du jeu de la concurrence, on peut tout de meme la 
realiser en recourant a la coordination interprovinciale plutot qu'a la 
centralisation. En d'autres mots, it n'y a pas de lien logique entre la 
decentralisation et l'absence d'harmonie fiscale; pas plus d'ailleurs qu'il 
n'y en a entre centralisation et harmonie (puisque ce sont les benefices 
fiscaux nets et non pas les taux d'imposition qui sont importants). 

On reproche aussi frequemment a un regime fiscal decentralise de 
rendre tits difficile, voire impossible, la poursuite d'une veritable politi- 
que fiscale. Les economies modernes mixtes sont soumises a des fluctu- 
ations macro-economiques periodiques provoquees par un desequilibre 
entre l'offre et la demande globales. Les gouvernements peuvent 
attenuer ce desequilibre en augmentant leurs achats de biens et de 
services lorsque la demande du secteur prive est faible, et en reduisant 
leurs achats lorsqu'il y a resserrement du marche. Its peuvent en outre 
agir indirectement en essayant de modifier la consommation privee ou 
les decisions d'investissement en vue de retablir l'equilibre. En redui-
sant les impots lorsque la demande est faible, on peut parfois inciter les 
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consommateurs ou les investisseurs a accelerer leurs achats. Une aug-
mentation des impots peut aussi agir en sens contraire. En modifiant 
ainsi la demande globale, on estime pouvoir attenuer les effets des 
fluctuations economiques. 

On a traditionnellement pris pour acquis que les politiques de sta-
bilisation, qui sont devenues la preoccupation principale des gouverne-
ments au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, devraient 
logiquement relever du gouvernement central. Les efforts des petits 
gouvernements regionaux en ce sens deviendraient rapidement inutiles 
en raison du caractere ouvert de leur economie. Par exemple, les con-
cessions fiscales encourageront l'achat de produits fabriques dans 
d'autres provinces tout autant que l'achat de produits locaux. Par con-
sequent, les provinces auront tendance a « sous-produire » leur politique 
de stabilisation, surtout pour des raisons de debordement comme on l'a 
mentionne plus haut. L'economie nationale etant plus grande et plus 
autosuffisante que les economies regionales, ce probleme sera moins 
grave pour le gouvernement federal; mais pour exercer cette fonction 
avec efficacite, il doit maitriser une part importante de l'assiette fiscale 
totale. Autrement, les provinces et les municipalites interviendront dans 
un sens procyclique et annuleront l'effet des mesures federales. C'est ce 
genre de raisonnement qui a conduit la Commission Rowell-Sirois a 
recommander un monopole federal des impots sur le revenu et la mise en 
place d'un systeme en vertu duquel le gouvernement federal pourrait 
« louer » les impots des provinces. 

On peut invoquer trois arguments contre cette position. Premiere-
ment, de nombreux economistes pretendent qu'aucun gouvernement, 
qu'il soit federal ou non, ne peut reellement mettre en oeuvre une 
politique de stabilisation contracyclique effective. Deuxiemement, 
meme si le gouvernement federal peut jouer un role en cette matiere, on 
ne connait pas exactement la part de toutes les sources de taxation dont 
il a besoin pour influer sur les depenses. Il ne s'agit certainement pas de 
100 pour cent, comme on le laisse parfois entendre, mais il est difficile de 
determiner oii se situe le seuil minimum. Enfin, il n'est pas necessaire-
ment juste de pretendre que les gouvernements provinciaux inter-
viendront dans un sens procyclique. Nous reprendrons l'examen de 
cette question a la Partie III. 

II existe un autre argument en faveur des subventions intergouverne-
mentales. Les assises economiques des diverses regions seront force-
ment differentes, ce qui implique que les structures industrielles et 
professionnelles le seront egalement. Meme si les salaires et les rende-
ments du capital sont les memes dans toutes les regions, les revenus par 
habitant ne le seront donc pas. Certaines regions auront une plus grande 
proportion d'emplois hautement specialises, et donc hautement 
remuneres; ou elles seront dotees de terres ou de ressources naturelles 
plus riches ou plus abondantes. Dans un monde moins ideal oil les gains 
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ne sont pas egalises et ou l'emploi varie de fawn sensible, les disparites 
de revenu seront encore plus prononcees. 

Si les revenus varient, il en ira de meme des assiettes fiscales. Si la 
perception des recettes est completement decentralisee, alors, pour un 
meme effort d'imposition (c'est-A-dire les impels a payer en pourcentage 
du revenu total), les gouvernements des regions pauvres preleveront 
moins de recettes et offriront donc des services inferieurs ou moins 
nombreux que ceux des regions riches. Elles devront donc taxer a des 
taux plus eleves pour offrir des biens et des services comparables a ceux 
des regions riches. Dans un cas comme dans l'autre, les residents des 
regions desavantagees recevront des benefices fiscaux nets inferieurs 
ceux des autres provinces. Pour des facteurs identiques, les revenus 
prives pourraient titre les memes d'une region a l'autre, mais le bien-titre 
total ne le sera pas. De plus, comme les benefices fiscaux nets ne peuvent 
d'aucune maniere etre taxes par le gouvernement federal, meme le 
regime fiscal national aura une incidence differente d'une region a 
l'autre. 

Comme on l'a mention& brievement déjà, ceci souleve des difficultes 
aussi bien du point de vue de refficacite que de celui de requite. Du 
point de vue de requite, les Canadiens dans une meme situation econo-
mique ne sont pas traites de la male maniere par le secteur public. Nous 
avons déjà vu ce concept dans notre discussion sur les politiques provin-
ciales de redistribution, mais alors les &arts entre les positions fiscales 
nettes resultaient d'un choix politique. Ici, ils proviennent des disparites 
economiques et ils existent en moyenne pour tous les residants des 
regions pauvres, meme apres que l'on a pris en compte les programmes 
de redistribution; en d'autres mots, les pauvres des regions defavorisees 
ne sont toujours pas en aussi bonne posture apres la redistribution, et les 
riches sont en plus mauvaise position qu'ils ne le seraient s'ils vivaient 
ailleurs. Ces disparites impliquent que meme si les provinces sont egales 
en principe, leur capacite d'utiliser efficacement les pouvoirs qui leurs 
sont attribues variera sensiblement. 

Les considerations relatives a refficacite correspondent a celles dont 
on a déjà fait mention. Toutes choses etant egales, le capital et la main-
d'oeuvre tendront a se &placer des regions oil le benefice fiscal net est 
faible vers celles ou il est eleve. Par consequent, it y aura « trop » de 
travailleurs ou d'investissements dans certaines regions, et pas assez 
dans d'autres. Du point de vue de la societe, it serait preferable que de 
tels &placements n'aient pas lieu; mais a cela, il est souvent repondu 
que tout &art fiscal net entre les regions se traduira par des &arts dans 
la valeur des maisons ou des terrains (c'est-A-dire que les &arts seront 
« capitalises »). Dans ce cas, l'incitation a s'etablir ailleurs est complete-
ment annul& et il n'y a pas de perte d'efficacite. 

Les paiements de perequation sont un moyen de surmonter aussi bien 
les problemes d'equite que d'efficacite au sein d'une federation. Le 
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principe en est fort simple. Les gouvernements provinciaux ayant une 
capacite fiscale inferieure a un niveau juge acceptable recoivent des 
transferts inconditionnels de fonds. Lorsque l'on ajoute ces fonds aux 
recettes que le gouvernement peut lui-meme percevoir, les disparites 
fiscales entre les provinces sont attenuees. Les transferts constituent en 
quelque sorte un dedommagement pour l'assiette fiscale dont la pro-
vince ne dispose pas. Une fois les &arts reduits ou supprimes, les 
Canadiens se retrouvent plus ou moins egaux vis-à-vis de l'ensemble de 
leur gouvernement, ce qui correspond au principe de l'equite horizon-
tale et reduit les &placements interregionaux qui sont socialement 
inefficaces. 

Les paiements aux provinces sont inconditionnels. Les gouverne-
ments provinciaux qui recoivent ces paiements peuvent en disposer 
comme bon leur semble. A vrai dire, une province n'a meme pas besoin 
de completer ses subventions par un effort d'imposition particulier. Les 
transferts ont pour seul objet de permettre a toute province d'offrir des 
services publics au niveau de la moyenne nationale. C'est a elle seule 
qu'il appartient de determiner si elle utilisera les fonds a cette fin. 
Comme l'a note la Commission Rowell-Sirois lorsqu'elle a propose les 
subventions d'apres la norme nationale, « une province reste libre, si elle 
le juge bon, d'abaisser le niveau de ses services afin de diminuer ses 
impots. Elle peut d'un autre cote, etablir des services superieurs a la 
moyenne a condition que ses habitants consentent a subir une fiscalite 
correspondante. Par exemple, tout comme a l'heure actuelle, elle pourra 
mettre ses services de voirie a la portion congrue afin de mieux doter 
l'enseignement, ou bien fermer les ecoles pour enrichir la voirie ». 

II est normal que les paiements de perequation soient inconditionnels 
puisqu'ils ont pour objet de remplacer les revenus que les autres pro-
vinces plus riches peuvent elles-memes prelever. La decision de 
decentraliser les pouvoirs de depenser et de taxer au sein d'une federa-
tion repose sur d'autres considerations. Les paiements de perequation 
ne sont rien d'autre qu'une consequence necessaire de cette decision, 
une fawn de s'assurer que tous les gouvernements pourront assumer 
convenablement les responsabilites qui leur ont ete attribuees. Assujet-
tir les paiements a certaines conditions serait contraire a Ia nature meme 
du federalisme. 

On trouve donc dans chacune des conceptions du federalisme qui ont 
ete exposees a Ia Partie I une justification pour les transferts inter-
gouvernementaux. Les subventions peuvent dans plusieurs cas amelio-
rer ('allocation des ressources au sein de l'economie. Les contributions 
federales a certains programmes peuvent renforcer le sentiment d'appar-
tenance a une communaute nationale. Les transferts aux regions 
pauvres permettent a ces dernieres de promouvoir leurs propres objec-
tify regionaux dans les memes conditions que les provinces riches. 
Enfin, les subventions peuvent souvent corriger les effets de deborde- 
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ment qui mettent certains residants a la merci d'autorites gouverne-
mentales a regard desquelles ils n'ont aucun recours electoral. 

Comme on pouvait s'y attendre, les theories du federalisme ne four-
nissent donc pas de regles precises en ce qui concerne la repartition des 
pouvoirs d'imposition. Certaines circonstances militent en faveur de la 
centralisation, d'autres en faveur de la decentralisation. Toute reparti-
tion des pouvoirs sera donc le produit d'une societe particuliere et de son 
histoire. Comme on pourra le constater dans la partie suivante, le 
Canada n'echappe pas a cette regle. 

L'experience canadienne 
Cette partie du chapitre s'inspire de documents rediges pour la Commis-
sion par Robin Boadway, Anthony F. Shephard et Peter A. Cumming. 
On y fait etat des travaux de Thomas J. Courchene et James A. Brande. 
(voir Annexe A). 

Les arrangements fiscaux intergouvernementaux canadiens actuelle-
ment en vigueur comportent quatre caracteristiques de base. Les 
accords de perception d'impots prevoient la perception des impots sur le 
revenu des particuliers et des societes. Les trois autres categories ont 
déjà ete mentionnees au tableau 9-1. Les subventions aux provinces 
effectuees en vertu du Financement des programmes etablis et du 
Regime d'assistance publique du Canada representent les principaux 
efforts du gouvernement federal dans les domaines de la sante, de 
reducation et du bien-titre social. Le programme de perequation permet 
de transferer des fonds des coffres federaux aux provinces dont les 
assiettes fiscales sont jugees insuffisantes. Dans les pages qui suivent, 
nous discuterons successivement de chacun de ces programmes. Dans 
chaque cas, nous presenterons un historique du programme, puis nous 
en exposerons brievement les dispositions actuelles, les problemes 
qu'elles soulevent et les principaux projets de reforme envisages. 

Les accords de perception d'imponts 

HISTORIQUE 

La fiscalite canadienne a une histoire longue et complexe. En 1867, 
1'AANB accordait au gouvernement federal des pouvoirs illimites 
d'imposition tout en limitant les pouvoirs des provinces au domaine des 
impots directs. On enleva donc aux provinces ce qui etait a I'epoque la 
plus importante source de revenu. Le gouvernement federal consentit 
donc a verser aux provinces des montants annuels précis qui devaient 
constituer un « reglement final et complet » de touter les reclamations 
qui lui avaient ete presentees. Les besoins de recettes municipales 
etaient la responsabilite des provinces. A I'epoque, les recettes propres 

Les arrangements fiscaux 91 



des provinces representaient 27 pour cent des recettes totales des gou-
vernements (voir Annexe A pour Courchene). Les efforts d'imposition 
des provinces s'accrurent progressivement a la fin du xixe siecle, mais 
surtout au cours des premieres decennies du siecle suivant, au fur et a 
mesure qu'augmentaient leurs responsabilites de depenses. Ala veille 
de la crise economique des annees 1930, les gouvernements provinciaux 
et locaux percevaient plus de 70 pour cent de toutes les recettes du 
secteur public. Jamais la repartition des pouvoirs fiscaux au Canada ne 
fut plus conforme a la conception classique du federalisme decrite 
precedemment. 

Les efforts entrepris en vue d'interrompre la chute des revenus au 
cours des annees 1930 donnerent lieu a 0 la jungle fiscale » et souleverent 
de nombreuses difficultes d'ordre fiscal. C'est pour les resoudre que fut 
ere& la Commission royale sur les relations entre le Dominion et les 
provinces, mieux connue sous le nom de Commission Rowell-Sirois. 
Celle-ci recommanda qu'Ottawa percoive tous les impOts sur le revenu 
des particuliers et des societes et les droits de succession, et qu'il 
transfere des fonds aux provinces. Son rapport recut cependant un tits 
mauvais accueil politique. Le declenchement de la Seconde Guerre 
mondiale convainquit les provinces d'accepter ce qu'une Commission 
royale n'avait pu leur faire accepter, soit les accords de location 
d'imp6ts. Ottawa prit en charge les trois sources d'imposition, en 
echange de quoi it s'engagea a verser aux provinces des montants précis. 
Selon la plupart des auteurs, ce fut alors l'apogee de la centralisation du 
regime fiscal canadien, tout comme la decennie qui avait precede la crise 
economique avait ete l'apogee de la decentralisation. 

Les accords de location d'imp6ts furent maintenus pendant un certain 
temps apres la guerre, mais avec d'importantes modifications, notam-
ment le retrait du Quebec et de l'Ontario en 1947, et du Quebec, encore 
une fois, en 1952. Les accords de partage des imp6ts de 1957 consti-
tuerent une etape nouvelle et importante puisqu'ils permirent aux pro-
vinces de continuer de louer le champs des imp6ts directs ou de prelever 
leurs propres impots et droits de successions. Si la deuxieme hypothese 
etait retenue par une province, Ottawa s'engageait a accorder a ses 
contribuables un abattement de l'impot federal payable equivalent a 
l'impot provincial. D'un regime de location des impots, on etait passé a 
un regime de 0 partage » des imp6ts ou les parts relatives de chaque 
gouvernement pouvaient etre negociees. Grace aux pressions du 
Quebec et d'autres provinces, la part provinciale augmenta sensible-
ment jusqu'en 1967. Le gouvernement federal annonca clairement alors 
qu'il ne reduirait plus ses impots pour permettre aux provinces 
d'accroitre les leurs sans effort. Dorenavant, les provinces auraient 
prendre leur propres decisions et a adopter leur propre legislation, et ce 
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meme si Ottawa continuait de percevoir les imp6ts en leur nom. Il y eut 
un autre transfert d'impot en 1967 mais it s'agissait cette fois d'une aide 
federale au titre de l'enseignement post-secondaire. 

Le passage des accords de location aux accords de partage rendait 
egalement necessaire l'adoption d'un systeme de perequation explicite. 
Les montants verses aux provinces dans le cadre des accords de location 
n'avaient aucun lien avec la valeur des assiettes fiscales des provinces. 
Les paiements de location comportaient donc un element implicite de 
perequation. Avec les accords de partage des impots, on observait des 
&arts importants entre les rendements des impots provinciaux. Il fallait 
donc etablir un programme distinct. Celui-ci fut institue en 1957 et fut 
progressivement elargi au cours des annees qui suivirent. 

En vertu des accords de perception d'impots, accords qui sont encore 
aujourd'hui en vigueur, les provinces furent tenues d'adopter des lois 
pour fixer leurs propres taux d'imposition sur le revenu des particuliers 
et des societes, mais Ottawa s'engagea a continuer de les percevoir 
gratuitement tant que certains criteres relatifs a la definition du revenu 
imposable et aux exemptions etaient respectes. Si une province ne 
voulait pas accepter ces conditions, elle pouvait etablir et administrer 
son propre regime fiscal, ce que le Quebec a continue de faire pour les 
deux imp6ts et l'Ontario pour Pimp& sur le revenu des societes. 

D'autres modifications furent apportees aux accords suivants. Les 
reformes fiscales federales effectudes apres 1972 eurent des effets si 
importants sur les recettes fiscales des provinces qu'une « garantie de 
recette » fut instituee en 1972. En 1977, a la suite d'un changement dans 
le mode de financement des programmes a frais partages, un autre 
transfert important de points d'impots aux provinces eut lieu. Les 
transferts federaux au titre de reducation et de la sante furent alors lies a 
la croissance du PNB plutOt qu'a celle des coats effectifs des pro-
grammes; et ils prirent la forme d'un mélange de points d'imp6ts et de 
paiements en,  especes. Le systeme prit le nom de Financement des 
Programmes Etablis (FPE).11 correspondait a une accentuation sensible 
de la decentralisation fiscale et a un allegement des conditions des 
programmes federaux. La garantie des recettes fut egalement sensible-
ment affaiblie. L'Alberta institua en 1981 son propre imp& sur le revenu 
des societes, ce qui en fit la troisieme province a etablir son propre 
impot. Les accords de 1982 maintinrent essentiellement les dispositions 
en vigueurjusque la, bien que d'importantes modifications furent appor-
tees au FPE. Celles-ci seront examinees un peu plus loin. 

LES ARRANGEMENTS ACTUELS 

Le gouvernement federal administre et pergoit actuellement les impots 
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sur le revenu des particuliers pour neuf provinces, le Quebec etant la 
seule exception. L'etude de Courchene analysant le fonctionnement du 
systeme, on ne presentera donc ici qu'une breve description. Ottawa 
definit d'abord ce qu'est un revenu, puis les deductions auxquelles le 
contribuable a droit. En soustrayant les exemptions personnelles du 
revenu, on obtient un certain revenu imposable qui, lorsqu'il est multi-
plie par le bareme des taux federaux marginaux, produit « l'impot federal 
de base ». Les provinces appliquent ensuite un pourcentage unique ace 
dernier chiffre pour obtenir « l'impot provincial payable avant les cre-
dits ». A ce stade, les provinces peuvent mettre en oeuvre diverses 
formes de credit d'impot telles que les allocations pour les impots 
fonciers, les contributions politiques, etc. Ottawa administre ces divers 
programmes selon un certain tarif en autant qu'ils satisfassent certains 
criteres de simplicite et qu'ils ne modifient pas l'harmonie essentielle de 
l'ensemble du regime fiscal. 

Les arrangements relatifs a Pimp& du revenu des societes sont sem-
blables. Ottawa definit la structure de l'impot et les provinces partici-
pantes (toutes les provinces saufl'Ontario, le Quebec et l'Alberta) fixent 
leurs propres taux en consequence. La seule difference par rapport a 
Pimp& sur le revenu des particuliers, est que les taux s'appliquent aux 
revenus federaux imposables des societes; en d'autres mots, les taux 
sont appliqués avant le bareme des taux federaux, c'est-A-dire que les 
provinces peuvent varier les taux selon la dimension de l'entreprise. 
Elles n'ont donc pas a se conformer a la pratique federale, comme elles 
doivent le faire pour ce qui est des taux marginaux d'imposition applica-
bles aux differentes categories de revenus des individus. L'autre ele-
ment important est que toutes les provinces, y compris les provinces non 
signataires, souscrivent a une formule commune pour repartir entre les 
provinces le revenu des societes qui ont des activites dans plus d'une 
province. 

LES PROBLEMES ET LES PROJETS DE REFORME 

Les principes exposés dans les paragraphes precedents soulevent quatre 
questions au sujet des accords actuels de perception d'impots. Pre-
mierement, y aurait-il un &art vertical tel que le gouvernement federal 
ou les provinces puissent se retrouver avec des revenus insuffisants? 
Deuxiemement, les accords constituent-ils un moyen utile et economi-
que de percevoir les impots? Troisiemement, offrent-ils le meilleur com-
promis possible entre le desk de satisfaire I'autonomie provinciale et le 
besoin d'harmonisation fiscale? Enfin, les possibilites de mettre en 
oeuvre des politiques fiscales contracycliques effectives ont-elles ete 
serieusement compromises par la fragmentation des pouvoirs d'imposi-
tion et de depenser? Nous examinerons les trois premieres questions ici, 
('examen de la quatrieme etant report& a la Partie 
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L' kart vertical 
On se rappellera que la notion d'un &art vertical renvoie a un dese-
quilibre structurel entre les responsabilites de depenses et les sources de 
revenus, soit au niveau des gouvernements provinciaux, soit a celui du 
gouvernement central. Au Canada, on a cru pendant longtemps que tout 
start vertical ne pourrait provenir que d'un surplus de recettes du 
gouvernement federal, surplus qui contrastait avec la situation finan-
ciere difficile des provinces. Depuis quelques annees, cependant, 
Ottawa soutient qu'il est confronts a un deficit structurel du a un acces 
insuffisant aux recettes provenant des ressources naturelles et a 
l'accroissement tits rapide des depenses associees aux programmes 
provinciaux dans les domaines de l'enseignement, de la sante et du bien-
etre social (memoire du ministere des Finances a la Commission Breau). 

Boadway (voir Annexe A) passe en revue les principaux ouvrages 
traitant de la question du desequilibre fiscal vertical. Il note tout d'abord 
que les deux ordres du gouvernement ont acces aux principales sources 
de taxation (les impots sur le revenu des particuliers et des societes) de 
sorte que les aspects constitutionnels ne soulevent pas de difficulte. La 
seule exception a cet egard est l' incapacite du gouvernement federal de 
s'approprier directement une part quelconque des recettes provenant 
des ressources naturelles que les gouvernements provinciaux peuvent 
prelever. Nous examinerons cette question plus tard lorsque nous trai-
terons de la perequation. La concurrence fiscale entre les provinces qui 
aurait pour effet de reduire les taux d'imposition a un niveau proche de 
zero fut egalement jug& comme n'ayant aucun fondement theorique. 

La seule cause possible d'un desequilibre vertical viendrait donc de la 
concurrence que se livrent le gouvernement federal et les provinces au 
sujet de « l'espace fiscal » qu'ils sont en droit d'occuper a l'interieur du 
champ des impots sur le revenu. La conception que Boadway a de ce 
processus ne manque pas d'interet. Ottawa exploite sa position domi-
nante dans les champs d'imposition pour fixer les taux qu'il souhaite, 
compte tenu de ses plans de depenses. Une partie de ses &bourses est 
constituee de transferts aux provinces, transferts qui servent a financer 
des programmes que le gouvernement federal veut influencer. Les pro-
vinces doivent ensuite prelever leurs propres impots pour combler la 
difference entre ce qu'elles veulent depenser et ce qu'elles regoivent du 
gouvernement federal sous forme de subventions. Il y a donc dese-
quilibre vertical si les provinces ne peuvent prelever suffisamment de 
revenus pour combler cette difference; bref, s'il y a un plafonnement de 
l'effort d'imposition provincial. Comme it n'existe aucune dorm& per-
mettant de tier les deficits a l'un ou l'autre des niveaux de gouvernement 
(comme l'a demontre l'etude du Conseil economique du Canada sur le 
Financement de la Confederation, 1982), Boadway estime que les 
craintes au sujet d'un desequilibre fiscal, la premiere des questions 
soulevees plus haut, n'ont aucun fondement. 
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Les coats d'administration 
Il existe tres peu de donnees permettant de comparer l'efficacite des 
arrangements actuels et ceux d'un systeme plus decentralise. Le Con-
seil economique de l'Ontario a essaye d'estimer les coats que cette 
province aurait a encourir si elle etablissait son propre imp& sur le 
revenu des particuliers. Tout en insistant sur le caractere tres incertain 
de ses estimations, le Conseil fut amene a conclure que les coats 
d'administration et de conformite seraient « importants » (Conseil eco-
nomique de l'Ontario, 1983, p. 130), et qu'il n'y aurait pas de diminutions 
correspondantes des &bourses federaux, ce qui montre l'avantage 
d'une administration et d'une perception coordonnees et l'inutilite de 
creer onze agences de perception separees. 

L'harmonisation 
La question la plus importante est cependant celle-ci : les accords de 
perception d'impots realisent-ils un juste equilibre entre les besoins 
regionaux et nationaux? Selon Boadway, le regime fiscal federal ideal est 
un regime ou « l'on obtient les avantages de la centralisation sous forme 
d'harmonisation fiscale et de faibles coats de perception tout en satisfai- 
sant les desks des provinces d'adopter leurs propres politiques et struc-
tures fiscales en conformite avec les aspirations de leur electorat, d'une 
maniere qui ne fragmente pas de fagon excessive l'union economique ». 
Jusqu'a quel point les accords de perception d'impot satisfont-ils ces 
exigences? 

On peut soutenir que les arrangements ont rendu des services utiles 
jusqu'a ce jour. Malgre ses aspects decentralises, le Canada est souvent 
pergu comme la federation ayant le regime fiscal le plus harmonise. S'il 
en est ainsi, c'est surtout en raison des conditions de participation aux 
accords, et aussi a cause du caractere tres ouvert de la plupart des 
economies provinciales. Que meme les provinces non- signataires 
souscrivent a la formule de repartition de l'impot sur le revenu des 
societes parait egalement ties opportun, surtout en regard de la contro- 
verse sur l'impot unitaire aux Etats-Unis. Le systeme tolere pourtant 
une tres grande diversite regionale. Les taux d'imposition peuvent varier 
d'une province a l'autre, et on observe d'ailleurs des &arts sensibles 
cet egard. L'introduction de credits d'impOt provinciaux est venue 
ajouter une autre dimension a cette souplesse en permettant aux pro-
vinces d'adopter des mesures fiscales a l'intention de groupes particu-
liers, sans pour autant encourir de penalites. L'imp6t sur les profits des 
societes est encore plus flexible puisque les provinces peuvent adopter 
leurs propres baremes de taux. Les exigences de Boadway semblent 
satisfaites pour une bonne part. 

Ce systeme d'harmonisation et de coordination semble cependant 
tits fragile. L'Alberta s'est recemment retiree des accords relatifs a 
l'impOt sur le revenu des societes pour etablir son propre regime. La 
Colombie-Britannique a menace de faire la meme chose. L'Ontario et 
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l'Alberta ont egalement envisage de se retirer des arrangements relatifs 
Pimp& sur le revenu des particuliers. En 1979, le Quebec a institue un 
Regime d'Epargne Action, en vertu duquel un contribuable peut &duke 
jusqu'A 15 000 dollars de son revenu imposable provincial pour l'achat 
de nouvelles actions &ruses par des societe quebecoises. La Colombie-
Britannique a recemment institue un credit d'impOt pour l' habitation et 
l'emploi que le gouvernement federal a accepte d'administrer et qui, 
selon Courchene, aura pour consequence « d'eriger des obstacles aux 
mouvements interprovinciaux de capital et de societes ». 

Le probleme tient au fait que le processus, qui autrefois etait suffisam-
ment couple pour equilibrer la reconnaissance de la diversite regionale et 
les benefices economiques d'un environnement fiscal coherent a 
l'echelle nationale, ne permet plus de relever les defis de l'heure. Ceci 
s'explique en partie par le fait qu'on lui demande de satisfaire un nombre 
croissant d'exigences. Les provinces poursuivent maintenant des politi-
ques economiques et sociales beaucoup plus complexes et elles tiennent 
A les mettre en oeuvre par le truchement du regime fiscal. On est 
egalement beaucoup moins porte a considerer Ottawa comme le gouver-
nement « superieur » en matiere economique, ce qui accroit les risques 
de conflit. 

Mais it y a eu aussi le fait qu'Ottawa tend a abuser de sa position de 
leader dans le domaine. Les dernieres tentatives en vue de reformer le 
regime fiscal federal, notamment au cours des annees 1970, dans la 
foul& du rapport Carter et du Livre Blanc, puis a l'occasion du Budget 
de novembre 1981, furent mises en oeuvre sans que l'on consulte pleine-
ment les provinces. Pour les provinces participant aux accords de per-
ception d'impets, ces modifications avaient pourtant une tres grande 
importance. Toute modification de la definition du revenu imposable ou 
des deductions, ou encore du bareme des taux, affecte les recettes 
fiscales des provinces. C'est d'ailleurs la facon arbitraire dont les modifi-
cations de 1981 furent annoncees qui poussa l'Ontario a etudier la 
possibilite de se retirer de ces accords. 

Il existe actuellement deux courants de pens& au sujet de l'avenir des 
accords de perception d'impots. Le premier, que l'on peut facilement 
associer aux modeles de choix public ou de federalisme comparatif, 
affirme qu'il est preferable de « ne rien faire ». II se peut que la fragmen-
tation s'accentue et aboutisse a l'etablissement de onze regimes dif-
ferents pour les impots sur le revenu des individus et des societes. Mais, 
selon ce courant de pensee, it ne s'agit pas la d'un probleme grave. S'il y 
a eu jusqu'a maintenant un niveau eleve de coordination, ce n'est pas 
grace a l'habilete ou a la bonne volonte des politiciens et des bureau-
crates mais pint& au fait que de petites economies ouvertes n'ont pas 
tellement le choix. Les provinces ne peuvent guere s'ecarter des prati-
ques des autres provinces sans en subir les consequences sur le plan 
economique. Si elles decident de le faire, c'est leur droit le plus strict 
puisqu'elles detiennent des pouvoirs souverains en cette matiere. Mais 
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de mauvaises decisions auront des consequences sur les resultats de la 
prochaine election. Quant aux bonnes decisions, elles seront adoptees et 
mises en oeuvre par d'autres provinces, et seront meme un jour accep-
tees par le gouvernement central. On recommande donc de laisser les 
accords mourir de mort naturelle si tel est le &sir des provinces. 

L'autre courant de pens& s'inscrit davantage dans la tradition du 
federalisme cooperatif. Il ne nie pas la rationalite des acteurs economi-
ques et politiques, mais it admet qu'il y a des situations oil meme ces 
agents peuvent etre accules a des comportements mutuellement 
destructeurs. Une action engendre une reaction, laquelle engendrera 
une autre reaction, et ainsi de suite. Le resultat final est que tous se 
retrouveront en plus mauvaise posture bien que personne n'ait donne 
l'impression a quelque moment que ce soit d'agir de fawn irrationnelle. 
Les forces economiques et politiques peuvent sans doute ramener les 
esprits a une plus grande sagesse, mais seulement une fois que des pertes 
importantes auront ete encourues. Cependant, comme l'a remarque 
Brander (voir Annexe A), on peut prevenir ce genre de comportements 
mutuellement destructeurs en etablissant des le depart des regles pre-
cises auxquelles tous peuvent souscrire. 

Appliquee aux arrangements fiscaux intergouvernementaux, cette 
conception appelle relaboration d'un code de conduite fiscale, faisant 
l'objet d'un commun accord et fixe pour une periode determinee (peut-
etre cinq ans). Ce code supprimerait la principale objection formulee a 
regard du systeme actuel : la possibilite d'une decision unilaterale prise 
par un gouvernement et qui affecte les revenus de plusieurs gouverne-
ments. II se peut cependant que la plupart des gouvernements, y corn-
pris le gouvernement federal, ne puissent accepter les restrictions que le 
code imposerait a leur liberte legitime d'adapter leurs impots a leurs 
objectifs economiques et sociaux. Bien entendu, ceux qui preconisent 
l'adoption d'un code de conduite fiscale croient que les coats economi-
ques de la fragmentation sont en principe suffisamment importants pour 
justifier ('imposition de telles restrictions. 

Les transferts intergouvernementaux 

HISTORIQUE 

Les transferts intergouvernementaux peuvent etre classes en deux 
grandes categories : les transferts conditionnels et les transferts incon-
ditionnels. Ces derniers sont comme leur nom I'indique, de simples 
transferts de recettes du gouvernement federal vers les gouvernements 
provinciaux. Ottawa ne cherche en aucune fawn a influencer la maniere 
dont les fonds sont depenses. Avant 1957, les principaux paiements de ce 
type etaient les subventions statutaires telles qu'elles furent etablies en 
1867 et modifiees par la suite, ainsi que les sommes versees en vertu des 
accords de location d'impot. On a traite brievement de ces aspects 
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historiques dans la section precedente. En 1957, les paiements de per& 
quation vinrent s'ajouter a la categorie des transferts inconditionnels. 
Ceux-ci sont examines plus en detail dans la section qui suit. 

Dans la presente section, nous examinerons les transferts appartenant 
a la categorie des subventions conditionnelles, subventions que l'on 
designe aussi sous le nom de « programmes a frais portages ». Il s'agit la 
de termes tres generaux, et on peut envisager une grande diversite 
d'arrangements individuels. En general, on peut classer ces pro-
grammes en deux categories : les arrangements de partage proportion-
nel des coats et les arrangements de financement en bloc. En vertu des 
arrangements de partage proportionnel des coats, le gouvernement 
federal s'engage a rembourser aux tresors provinciaux une proportion 
fixe (habituellement mais pas necessairement la moitie) des depenses 
provinciales encourues pour les programmes couverts par les arrange-
ments. Le financement en bloc est une forme legerement differente du 
programme a frais portages. En effet, les transferts continuent d'être 
affectes a des fins particulieres mais leur valeur n'est plus determinee en 
fonction des depenses provinciales. 

Tout comme les arrangements de frais partages peuvent etre divises 
en arrangements de partage proportionnel et arrangements de finance-
ment en bloc, ils peuvent etre aussi plus ou moins conditionnels. 
L'admissibilite d'une province peut etre lit& a un ensemble de normes 
detaillees comprenant des mecanismes de surveillance ou des rapports 
&taffies; ou elle peut etre definie en termes tres generaux et ne com-
porter aucune sanction pour les provinces qui refusent de se conformer a 
certaines regles. Les programmes tres conditionnels ont pour avantage 
de permettre une participation federale tres active dans des domaines de 
competence provinciale, de permettre une definition precise de normes 
nationales, et de garantir que si les provinces sont responsables de 
l'administration de certains programmes devant le gouvernement fede-
ral, celui-ci pourra en retour etre responsable de ses depenses devant le 
Parlement. Its ont pour inconvenient l'empietement sur l'autonomie 
provinciale, la reduction de la capacite des provinces d'adapter les 
divers programmes a certains besoins locaux et de tenter certaines 
experiences, et l'entrave a la liberte des legislatures provinciales de 
mettre en cause la responsabilite de leur cabinets. 

Au cours des annees 1960 et 1970, les transferts federaux aux pro-
vinces ont ete assujettis a des conditions de moins en moins rigoureuses 
et ont pris de plus en plus la forme d'un financement en bloc. Entre 1981 
et 1984, cependant, le gouvernement federal a cherche a imposer des 
conditions plus strictes en invoquant le besoin de reduire les depenses 
et de promouvoir les interets federaux d'augmenter la responsabilite. 

Enfin, comme nous l'avons déjà mentionne, les arrangements relatifs 
aux transferts peuvent prevoir soit des transferts en especes, soit des 
transferts d'espace fiscal. Dans ce dernier cas, le gouvernement federal 
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cede un certain espace fiscal en reduisant ses impots pour que les 
provinces puissent augmenter les leurs sans alourdir le fardeau total des 
impots. Les transferts conditionnels sont generalement des transferts en 
especes. Si une province ne remplit pas les conditions du programme, le 
paiement peut etre suspendu. On a discute brievement dans la section 
precedente des moyens d'accorder aux provinces un espace fiscal en 
recourant a des credits ou a des abattements. Le lien entre espace fiscal 
et programmes conditionnels est plus tenu puisque le gouvernement 
federal ne peut influer sur la facon dont les provinces utilisent cet 
espace. Comme nous le verrons bientot, cette ambiguite s'inscrit au 
coeur meme des &bats actuels sur les arrangements fiscaux federaux-
provinciaux.  

Ces divers elements des arrangements de transferts intergouverne-
mentaux forment un ensemble pour le moins deroutant. Cependant, leur 
complexite procure au moins un avantage important aux gouvernements 
canadiens : elle donne aux arrangements une tres grande souplesse. Par 
exemple, si on veut decentraliser notre regime fiscal afin de donner plus 
de pouvoirs et d'autorite aux provinces, on tendra a adopter des arrange-
ments de financement en bloc, des conditions assez vagues, et un 
transfert assez important de points d'impots. On pourra imposer une 
plus grande centralisation en etablissant des conditions plus strictes et 
plus precises et en recourant davantage aux transferts en especes. 

Les premiers transferts conditionnels aux provinces furent institues 
au tournant du siecle lorsqu'Ottawa consentit a financer une portion des 
coots d'etablissement des club 4—H. On institua quelques autres pro-
grammes au cours de la Premiere Guerre mondiale et durant les annees 
qui suivirent, notamment dans les domains de la coordination des 
bureaux d'emploi, de l'enseignement technique, de la construction de 
routes, et du controle des maladies veneriennes. Le regime des pensions 
de vieillesse institue en 1927 fut le premier programme a frais partages 
dans le domaine de la securite sociale. Au cours des premieres annees ylu 
programme, Ottawa defrayait la moitie des coots provinciaux. En 1931, 
la part federale fut port& a 75 pour cent. En 1937, on modifia le pro-
gramme pour autoriser des paiements aux aveugles. 

C'est au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, cependant, que 
furent mis en oeuvre les principaux accords a frais portages. En 1948, on 
institua les subventions nationales pour la sante en vue de promouvoir le 
financement federal de toute une gamme de projets de sante. En 1952' 
furent adoptees les lois sur la Securite de la vieillesse et sur l'Aide a la 
vieillesse, qui accrurent le role federal dans le domaine des pensions. 
Les programmes a frais partages pour les invalides furent mis en oeuvre 
en 1954, et les contributions federales au titre de l'Aide sociale furent 
instituees en 1955. L'annee 1957 marqua l' entree en vigueur de la Loi sur 
l'Assurance-hospitalisation et les services diagnostiques en vertu de 
laquelle le gouvernement federal s'engageait a defrayer la moitie des 
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coats de certains services internes et externes de sante. On accordait 
déjà des subventions par habitant aux universites depuis 1951 et, en 
1960, on octroya des fonds federaux pour la formation technique et pro-
fessionnelle en vertu de la Loi sur l'Aide a la formation technique et 
professionnelle. 

Le developpement de l'Etat-Providence se poursuivit au cours des 
annees 1960. Le Regime des pensions du Canada et le Regime de rentes 
du Quebec furent institues en 1965, et le Regime de supplement du 
revenu garanti fut mis en oeuvre en 1966. Au cours de cette meme armee, 
on regroupa au rein du Regime d'assistance publique du Canada tous les 
programmes federaux-provinciaux reposant sur un test des besoins ou 
des revenus, Regime en vertu duquel Ottawa s'engagea a defrayer 
50 pour cent des calls d'aide aux personnes dans le besoin et des coats 
d'elargissement et d'amelioration des services de bien-titre social. La 
derniere grande initiative fut la Loi sur !'assurance-maladie adopt& en 
1966 et mise en oeuvre en 1968. En vertu de cette loi, Ottawa s'engagea 
defrayer 50 pour cent de toutes les depenses provinciales au titre de 
l'assurance-maladie, a la condition toutefois que le programme provin-
cial respecte les conditions federales relatives a l'accessibilite sans frais 
pour les usagers, et ('administration par des organismes a buts non 
lucratifs. 

Il est interessant d'analyser la fawn dont ces diverses initiatives 
federales furent accueillies. Bien que l'institution de chaque grand pro-
gramme a frais partages donna lieu a d'importants &bats federaux-
provinciaux, toutes les provinces a l'exception du Quebec semblerent 
admettre, au cours des annees 1950 et 1960, que les programmes consti-
tuaient le moyen de favoriser l'etablissement de normes nationales et de 
s'assurer que tous les Canadiens puissent profiter de toute la gamme des 
services gouvernementaux modernes. Au cours de ces premieres 
annees, la legitimite des initiatives federales n'etait pas mise en question 
et les provinces elles-memes, notamment les plus petites et les plus 
pauvres, souhaitaient une participation financiere plus grande du gou-
vernement federal dans les domaines de croissance rapide. Cette 
acceptation se traduisait par des mecanismes de transferts tels que 
l'assurance-hospitalisation et le Regime d'assistance publique du 
Canada. Il s'agissait d'arrangements de partage proportionnel qui corn-
portaient des conditions passablement strictes. 

Au cours des annees 1960, cependant, apparurent des signes de fra-
gilite. Meme avant les annees 1960, les gouvernements successifs du 
Quebec avaient rejete les programmes a frais partages en affirmant qu'ils 
reposaient sur un usage inconstitutionnel du pouvoir de depenser. On 
reprochait notamment au gouvernement federal de s'immiscer dans des 
domaines de competence provinciale et d'imposer des valeurs 
« nationales » qui ne correspondaient pas aux aspirations particulieres 
de la societe quebecoise. Cette reaction negative aux programmes fed& 
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raux s'accentua apres 1960, au fur et a mesure que les differents gouver-
nements du Quebec se firent les promoteurs de l'Etat quebecois et 
tenterent de l'utiliser pour elargir leurs propres programmes et develop-
per la societe quebecoise. Il ne s'agissait donc pas simplement de 
demander au gouvernement federal de limiter ses initiatives, mais bien 
d'accroitre la capacite fiscale des provinces afin qu'elles poursuivent 
leurs propres priorites. L'opposition du Quebec eut pour consequence 
('adoption de la Loi sur les Programmes etablis (arrangements provisoires) 
de 1964 qui offrait a chaque province la possibilite de se retirer de 
plusieurs programmes a frais partages et de recevoir, sous forme de 
points d'impot et de paiements federaux en especes, des sommes equi-
valentes a ce qu'Ottawa aurait depense au titre du programme dans la 
province. 

Seul le Quebec se prevalut de cette possibilite; mais au fur eta mesure 
que l'Etat-providence se consolidait et que d'autres provinces 
acqueraient une plus grande confiance dans la gestion de leurs affaires, 
la resistance aux nouvelles initiatives federales s'intensifia. Les provinces 
se montrerent de plus en plus critiques a regard des « intrusions » 
federales, insistant sur le fait qu'elles creaient des distorsions dans les 
priorites provinciales, qu'elles assujettissaient la planification fiscale 
provinciale aux aleas des decisions federales, et qu'elles reduisaient la 
marge de manoeuvre des gouvernements provinciaux en les incitant 
privilegier des domaines ou le gouvernement federal offrait des subven-
tions aux &pens d'autres domaines dont it etait completement absent. 

Ironie de l'histoire, cependant, c'est Ottawa qui insista pour que l'on 
decentralise davantage ces arrangements a coats partages. En 1967, on 
proceda a la mise en oeuvre d'une proposition déjà ancienne visant 
remplacer le financement federal de I'enseignement post-secondaire par 
un transfert aux provinces de 4 points de 'Imp& sur le revenu des 
particuliers et de 1 point de 'Imp& sur le revenu des societes. Des 
subventions en especes furent egalement offertes pour combler la diffe-
rence entre une contribution annuelle garantie et la valeur des points 
d'impot. Ce mélange de points d'impots et de transferts en especes que 
l'on avait introduit une premiere fois en 1960 pour remplacer les subven-
tions directes aux universites du Quebec et auquel on avait donne plus 
d'ampleur a l'occasion des arrangements de retrait de 1964 devint un 
modele pour la decennie qui suivit. 

Tout au cours des annees 1970, les programmes a frais partages furent 
soumis a de nouvelles tensions. Premierement, le gouvernement federal 
s'inquietait de ce que le retrait du Quebec et le transfert de points 
d'impots donnaient a cette province un « statut special ». Il souhaitait 
retablir un meilleur equilibre entre les provinces. Deuxiemement, le 
gouvernement federal etait de plus en plus preoccupe par sa capacite de 
maitriser la croissance de ses depenses. Le partage des coats par moitie 
signifiait qu'une partie importante des depenses federales relevait de 
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decisions provinciales. De plus, on s'inquietait de ce que les pro-
grammes a frais partages ne favorisaient aucunement le sens de recono-
mie. Chaque dollar additionnel qu'une province depensait ne lui cofitait 
en realite que 50 cents. Par contre, une economie de 1 dollar ne rappor-
tait que 50 cents au Tresor provincial. 

Ces divers facteurs militaient en faveur d'une plus grande 
decentralisation des arrangements fiscaux. Its aboutirent a l'adoption en 
1977 de la Loi sur les arrangements relatifs aux Financement des Pro-
grammes Etablis. Bien que les details de ces arrangements ne man-
quaient pas de complexite, leurs principes etaient passablement 
simples. On parvint a une plus grande decentralisation en recourant au 
financement en bloc, a des transferts additionnels de points d'impots et, 
en ce qui concerne l'enseignement post-secondaire, A la suppression de 
tout lien direct entre les depenses du programme et les conditions en 
vertu desquelles les programmes etaient offerts. On allait egalement 
faire des economies en supprimant tout lien direct entre la valeur des 
paiements et les cofits reels d'un programme; des tors, les paiements 
devaient etre lies a la croissance du PNB qui, a l'epoque, augmentait 
moins rapidement que les depenses des programmes. Ainsi, la crois-
sance des contributions federates serait maitrisee et les provinces 
auraient davantage interet a limiter la croissance de leurs depenses. De 
plus, comme les paiements devaient etre remplaces par un mélange de 
transferts de points d'impOts et de transferts en especes, toutes les 
provinces allaient se retrouver dans une situation plus proche de celle du 
Quebec. 

On pouvait donc presenter ces arrangements comme un progres 
sur la voie de la reconnaissance de l'autonomie provinciale, du 
« desenchevetrement » des responsabilites federates et provinciales 
et de la limitation des depenses gouvernementales, ce qui temoigne 
encore une fois de la flexibilite des arrangements relatifs aux transferts 
intergouvernementaux. Mais les arrangements ne conduisaient pas a 
une decentralisation totale : les conditions relatives a l'assurance-hos-
pitalisation et a l'assurance-maladie demeuraient inchangees. Les pro-
vinces accepterent aussi de consulter le gouvernement federal au sujet 
de l'enseignement postsecondaire. 

En 1982, les conditions economiques avaient sensiblement change. 
Tout d'abord, avec l'augmentation rapide de la valeur nominate du PNB, 

les transferts federaux avaient augmente plus vite qu'ils ne l'auraient fait 
si on avait continue de les calculer en proportion des depenses encou-
rues par les provinces. Par ailleurs (en raison d'une garantie integree a la 
formule FPE et selon laquelle la valeur des points d'impots transferes 
aux provinces devaient toujours etre au moins egale a la valeur de la 
partie de la subvention constitude de paiements en especes), lorsque la 
recession sevit et que le rendement des points d'impots diminua, la 
proportion des transferts federaux constitues de paiements en especes 

Les arrangements fiscaux 103 



augmenta. De plus, comme les transferts n'etaient plus lids aux de-
penses des programmes, le gouvernement federal avait le sentiment de 
ne plus exercer le peu d'influence qu'il avait déjà eue sur le contenu et les 
normes des programmes. D'une certaine maniere, les provinces 
s'etaient empressees de faire, et non sans une certaine vengeance, ce que 
leur permettait justement de faire le FPE : limiter les depenses, dans les 
domaines de l'enseignement postsecondaire et de la sante. 

En matiere de sante, certaines provinces tentaient de recourir a cer-
tains moyens comme les frais aux usagers et la surfacturation pour 
limiter les coots des programmes, ce qui leur permettait de reduire le 
niveau des depenses provinciales sans que la contribution feddrale ne 
soit reduite. C'est ainsi que le gouvernement federal se mit a craindre 
que les provinces ne soient en train de « Mourner » des fonds a d'autres 
fins. Le fait que la part feddrale des coots totaux, notamment dans le 
domaine de l'enseignement postsecondaire, augmentait rapidement 
aviva ces craintes. De plus, une opposition croissante aux reductions de 
depenses, de meme qu'a la surfacturation et aux frais pour les usagers 
dans le domaine de la sante, favorisaient une plus grande intervention du 
gouvernement federal. Enfin, a la suite du referendum au Quebec et des 
&bats constitutionnels, le gouvernement federal se montrait de plus en 
plus prdoccupd par la decentralisation fiscale et l'erosion des pouvoirs 
federaux. Le gouvernement federal acquit la conviction qu'il avait fait 
trop de concessions aux provinces, et qu'il avait ainsi reduit sa capacite 
d'influencer certains programmes importants, de rendre compte au Par-
lement de ses depenses et de maintenir des liens directs avec les 
citoyens. 

Du point de vue du gouvernement federal du moins, le temps etait 
venu de rdtablir 	C'est ainsi qu'en 1982, it tenta de raffermir 
son influence sur les depenses totales et sur les programmes. Il plafonna 
la croissance des transferts au titre de l'enseignement post-secondaire et 
annonga son intention d'entreprendre des negociations en vue d'dlabo-
rer des normes nationales et de &fink le role du gouvernement federal 
dans ce domaine. Il entreprit en outre la preparation de la Loicanadienne 
sur la sante. Celle-ci devait definir les conditions initiales du pro- 
gramme : l'universalite, la transferabilite, 	 une couver- 
ture complete et l'administration par des organismes publics. Ces 
conditions furent definies de maniere a decourager la surfacturation et 
les frais aux usagers puisque chaque dollar preleve en vertu de I'une ou 
I'autre de ces pratiques devait entrainer une reduction equivalente des 
transferts federaux. Aucune de ces questions ne fit l'objet d'un accord 
federal-provincial. Comme it s'agissait de programmes de depenses 
federaux le gouvernement federal put aller de l'avant sans le con-
sentement des provinces. 

Les discussions intergouvernementales porterent sur les details quel-
que peu byzantins des diverses formules possibles de financement. Au 
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cours des discussions de 1982, on s'etait surtout interroge sur l'oppor-
tunite de s'engager plus loin dans la direction prise en 1977. En quelques 
mots, on aurait procede a un desenchevetrement plus complet en effec-
tuant les transferts uniquement sous forme de transferts de points 
d'impots assujettis A la perequation (ce qui aurait entierement elimine les 
paiements en especes), en etendant ce principe au Regime d'assistance 
publique du Canada (le dernier grand programme a frais portages), et 
en supprimant les conditions relatives aux programmes d'assurance-
maladie et d'assurance hospitalisation. Une autre solution aurait con-
siste a s'eloigner des arrangements de 1977 en imposant des conditions 
plus strictes, en exigeant des provinces qu'elles rendent mieux compte 
au gouvernement federal de l'usage des fonds federaux et en proposant 
peut-titre que le gouvernement joue un role plus actif dans l'elaboration 
et l'administration des programmes. 

Malgre tous les avantages politiques que le FPE pouvait comporter 
l'epoque, it avait l'enorme inconvenient de se situer a mi-chemin entre 
ces deux solutions. Selon un rapport recent soumis au gouvernement par 
A.W. Johnson (Johnson, 1985, p. 23), c'est precisement a cause de cela 
que les arrangements sont instables. Sa conclusion en ce qui concerne 
l'enseignement postsecondaire peut s'appliquer a d'autres domaines 
egalement : 

Le gouvernement du Canada doit decider s'il veut ou non que les transferts 
fiscaux relatifs a l'enseignement postsecondaire soient expressement relies 
au programme auquel ils sont destines. Si, a son avis, ils devaient l'etre, le 
bareme des paiements federaux, ou leur taux d'augmentation, ou peut-titre 
les deux, devraient alors etre calcules en fonction du bareme ou du taux 
d'augmentation des depenses faites par la province au titre de l'enseigne-
ment post-secondaire . . . Si, par contre, le gouvernement du Canada 
veut simplement verser aux provinces une subvention inconditionnelle, 
proportionnelle au nombre d' habitants, [. . .] it faudrait retrancher du texte 
de la loi toute mention concernant l'enseignement post-secondaire. C'est 
aussi simple que ca. [Traduction] 

Le probleme qu'il souleve va au coeur meme du debat sur les differentes 
conceptions du federalisme. 

LES QUESTIONS ET LES PROJETS DE REFORME 

Il est evident que la gestion des transferts intergouvernementaux est un 
des principaux aspects du regime federal. Nous nous attarderons a deux 
ensembles de questions qui ont beaucoup retenu l'attention depuis 
quelques annees et qui souleveront vraisemblablement des difficultes 
pour l'avenir. Dans le premier cas, it s'agit de savoir s'il conviendrait 
d'imposer des limites au pouvoir qu'a le gouvernement federal de depen-
ser des fonds dans des domaines de competence provinciale. Jusqu'a 
quel point le gouvernement federal devrait-il pouvoir recourir a son 
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pouvoir de depenser pour projeter Pinter& national dans des domaines 
qui ne relevent pas directement de sa competence? Le second ensemble 
de questions a trait aux tensions graves que creeront les efforts des 
gouvernements en vue de limiter la croissance des depenses et de 
reduire la taille des deficits du secteur. Comment les tentatives de limiter 
les depenses a un niveau affecteront-ils les programmes de l'autre 
niveau? Les mesures d'austerite financiere de l'un se traduiront-elles par 
des fardeaux accrus ou des capacites financieres reduites pour l'autre? 

Le pouvoir federal de depenser 
La plupart des programmes a frais portages, de meme que plusieurs 
programmes comme les allocations familiales oti le gouvernement effec-
tue des paiements aux particuliers, constitue un exercice du pouvoir 
federal de depenser. On considere generalement le pouvoir de depenser 
comme l'un des divers pouvoirs discretionnaires generaux du gouverne-
ment federal. A la difference des pouvoirs declaratoires ou de desaveu, 
cependant, on ne trouve aucune definition explicite de ce pouvoir. On 
estime qu'il procede de certains principes generaux. II procede en partie 
du pouvoir de prerogative de la Couronne. Comme l'a soutenu 
F.R. Scott en 1955, toutes les recettes publiques appartiennent a la 
Couronne et « la Couronne est une personne apte a faire des cadeaux ou 
a accorder des contrats comme toute autre personne, et a quiconque it 
lui plait d'en Bonner ou d'en accorder ». Selon cette analyse «la seule 
exigence constitutionnelle est qu'il y ait approbation du Parlement ou de 
la legislature. Une fois l'approbation accordee, le prince peut disposer 
de ses richesses comme it rentend » (Scott, 1977, p. 296; voir aussi 
Smiley et Burns, 1969). Le donateur a donc le droit de fixer des condi-
tions a l'octroi de la subvention et le recipiendaire a le pouvoir de la 
refuser. 

On a egalement justifie le pouvoir de depenser en invoquant le para-
graphe 91(1A) de la Loi constitutionnelle de 1867, paragraphe qui traite de 
« propriete et dette publique », ainsi que le paragraphe 102 qui autorise 
la creation du Fonds du revenu consolide. On considere generalement 
que, prises ensemble, ces dispositions accordent au gouvernement fede-
ral le droit de depenser a quelle que fin que ce soit « dans la mesure ou la 
loi ne constitue pas un systeme de reglementation relevant de la compe-
tence des provinces » (Trudeau, 1969, p. 12). 

Les tribunaux ont dit ,tres peu de choses au sujet du pouvoir de 
depenser. Les accords federaux-provinciaux a frais portages n'ont 
jamais ete remis en question au point de vue juridique et it semble qu'il 
n'y ait actuellement rien qui puisse limiter le pouvoir federal d'offrir des 
subventions aux provinces et de fixer des conditions a leur octroi'. En 
derniere analyse, la seule protection a regard de ce pouvoir reside dans 
le pouvoir qu'a une province de refuser de participer. Au point de vue 
politique, cependant, ce pouvoir est sans grande valeur. L'autre element 
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d'incertitude constitutionnelle porte sur les subventions aux particuliers 
et aux institutions, surtout lorsque ces subventions peuvent etre inter-
pretees comme une certaine forme de reglementation dans un domaine 
relevant de la competence des provinces. Ici encore, le peu de jurispru-
dence que l'on peut trouver n'offre que peu d'eclaircissements. 

Jusqu'a ce jour, la question des limites du pouvoir de depenser a ete 
abordee surtout dans une perspective politique. Toute reflexion sur le 
pouvoir federal de depenser doit tenir compte de certaines considera-
tions. En premier lieu, on pourrait avancer que le gouvernement federal, 
au nom de la citoyennete nationale et de la communaute politique 
nationale, a non seulement le droit mais le devoir de repondre aux 
besoins nouveaux et aux conceptions changeantes de l'interet national. 
L'experience du passé revele que l'interet national n'est pas une realite 
statique; it evolue au gre des circonstances internationales, des idees, 
des aspirations et des conceptions des citoyens. Des questions que l'on 
considerait comme &ant d'interet strictement local peuvent devenir des 
questions d'interet national qui exigent des solutions a ce niveau. C'est 
ainsi que peuvent apparaitre certains problemes oh la reaction des 
provinces, meme si elle correspond a leurs domaines de competences, 
ne peut laisser le gouvernement federal indifferent. LA oil Ottawa ne 
possede pas de pouvoirs constitutionnels et oti les provinces ne peuvent 
pas ou ne veulent pas repondre efficacement aux besoins nouveaux, on 
peut demontrer qu'il est legitime de laisser au gouvernement federal une 
bonne marge de liberte pour proposer des programmes a frais portages. 

En deuxieme lieu, cependant, les principes du federalisme comman-
dent de limiter cette liberte. Bien que le pouvoir de depenser permette de 
donner au regime federal la souplesse que necessite son bon fonctionne-
ment, it pourrait, si on l'utilisait de fawn abusive, detruire le regime 
federal en supprimant les distinctions entre les responsabilites federales 
et provinciales. Plus concretement, si on devait modifier frequemment 
les conditions federales, sans consultation avec les gouvernements pro-
vinciaux, ceux-ci pourraient eprouver de serieuses difficultes a planifier 
eta rationaliser leurs activites. Les interventions reposant sur le pouvoir 
federal de depenser peuvent egalement, si elles sont mal concues, semer 
la confusion au sein des administrations provinciales. Toute evaluation 
du pouvoir federal de depenser doit donc tenir compte de ce necessaire 
equilibre entre l'interet national (et rid& d'une evolution des valeurs et 
des normes nationales), le maintien de la diversite du federalisme et 
l'integrite administrative des systemes provinciaux. 

Il existe trois autres criteres un peu plus ambigus. Pour etre conformes 
aux valeurs democratiques, les reformes des institutions doivent 
accorder une grande importance au principe de l'imputabilite. Certains 
defenseurs du principe s'opposent fermement a tout recours au pouvoir 
de depenser pour promouvoir les programmes a frais portages. Les 
provinces depensent des fonds qu'elles n'ont pas eu a prelever. Le 
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gouvernement transfert des fonds aux provinces mais a tits peu 
d'influence sur la fawn dont its sont depenses. Les citoyens ne peuvent 
demander au gouvernement federal de leur rendre compte des fonds en 
question parce que c'est par l'intermediaire du gouvernement provincial 
qu'ils recoivent les services. Et le Parlement ne peut soumettre le 
gouvernement au principe de la responsabilite parce que celui-ci ne peut 
preciser comment les fonds ont ete utilises. Le FPE n'a fait qu'accentuer 
ce probleme en raison de la separation entre les transferts et les coats des 
programmes et l'absence de normes efficaces et de mecanismes permet-
tant d'en assurer l'application. 

Le principe de l'imputabilite encourage le desenchevetrement. On 
pourrait y parvenir soit en transferant au gouvernement federal la res-
ponsabilite complete des programmes, soit en transferant aux provinces 
tous les revenus necessaires a leur financement. Au sein du regime 
federal canadien, la premiere hypothese ne pourrait s'appliquer a des 
domaines comme la sante et l'education. Mais on pourrait envisager d'y 
recourir dans d'autres domaines moins controverses. Quanta la seconde 
hypothese, elle aurait pour consequence de limiter la capacite du gou-
vernement federal d'agir dans l'interet national au nom de tous les 
Canadiens. 

Une autre solution au probleme de l'imputabilite consiste a elaborer 
des conditions precises, aussi bien en ce qui concerne la mise en oeuvre 
des programmes que la verification des coats. Ainsi, le Parlement ne 
peut exiger du Cabinet federal qu'il rende compte de ses depenses que si 
celui-ci peut a son tour exiger des provinces qu'elles rendent compte de 
l'usage qu'elles font des subventions federates. 

Le principe de la flexibilite est aussi un couteau a deux tranchants. 
Dans un sens historique plus large, les programmes a frais partages et 
l'utilisation du pouvoir de depenser ont donne beaucoup de souplesse au 
fonctionnement du regime federal. Mais dans un sens plus etroit, les 
conditions federates peuvent sensiblement reduire la flexibilite des pro-
vinces en ce qui concerne l'administration des programmes. Il suffit de 
penser a l'importance qu'ont pris les services de soins intensifs dans le 
cadre de l'assurance-hospitalisation. Leur developpement s'est fait au 
detriment de la medecine preventive et des services de soins compile-
mentaires. En ce qui concerne la recente Loi canadienne sur la sante, on 
a soutenu que les exigences federates plus strictes relatives au mode de 
negociations avec les medecins, aux frais aux usagers, eta la surfactura-
tion ont finalement sensiblement reduit la capacite des provinces de 
tester et de mettre au point de nouvelles methodes de gestion. 

Comme dernier critere, it convient de mentionner le desk de mini-
miser les coats administratifs et de prises de decision. II milite lui aussi 
en faveur d'un desenchevetrement. Plus les conditions des programmes 
a frais partages sont detainees, plus it faut consacrer de ressources 
bureaucratiques a la negociation, la surveillance etc. et, par consequent, 
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plus it y a place pour des querelles bureaucratiques. C'est precisement 
ce qui a conduit la Commission Rowell-Sirois a mettre en garde contre 
les « difficultes des competences portages », et a preconiser le maintien 
autant que possible du principe des compartiments etanches. C'est 
pourquoi elle a recommande que la on it est essentiel qu'intervienne le 
gouvernement federal, it devrait y avoir un transfert de competence; les 
programmes a frais portages ne devaient constituer qu'une mesure de 
dernier recours. 

Comment peut-on ponderer ces criteres et formuler des conclusions 
au sujet du bon usage du pouvoir federal de depenser? Depuis les annees 
1960, on a souvent recommande que le pouvoir de depenser soit mieux 
defini. Tout le monde, y compris les gouvernements federaux qui se sont 
succede au cours des dernieres annees, semble reconnoitre la necessite 
de limiter le pouvoir de depenser. 11 existe plusieurs possibilites a cet 
egard. 

11 y a tout d'abord la possibilite d'abolir le pouvoir de depenser dans 
les domaines de competence provinciale. Comme it s'agit d'une impor-
tante source de flexibilite, cette proposition n'a recu qu'un accueil 
mitige. Une deuxieme solution consisterait a assujettir le pouvoir federal 
de depenser dans les domaines de competence provinciale a une forme 
quelconque de regle de consentement. C'est cette proposition qui a recu 
le plus d'attention, diverses regles de consentement ont ete suggerees 
par des gouvernements provinciaux, par le Parti liberal du Quebec, par 
le Rapport Pepin-Robarts et par l'Association du Barreau canadien, de 
meme que par plusieurs autres organismes. Tous ces groupes souhaitent 
que l'on procede a une reforme du Senat pour etablir un consensus 
provincial. Mais tous, it importe de le souligner, recommandent que le 
Senat soit compose de delegues provinciaux. Le consentement pourrait 
egalement etre accorde par la Conference des premiers ministres ou, 
comme le prevoit notre formule d'amendement, par les votes d'un 
nombre suffisant de legislatures provinciales. 

En 1969, le gouvernement federal proposait que le pouvoir federal de 
depenser soit explicitement reconnu dans la Constitution, que son pou-
voir de verser des subventions inconditionnelles ne soit assujetti 
aucune limite et que les programmes de subventions conditionnelles 
dans des domaines de competence provinciale soient soumis a un 

consensus national » qui serait determine par les votes des legislatures 
provinciales. On ne pourrait mettre en oeuvre un programme qu'avec le 
consentement d'une majorite de senateurs dans trois des quatre divi-
sions du Senat. Au cours des discussions constitutionnelles de 
1979-1981, le gouvernement federal a souscrit egalement au principe 
d'une regle de consentement des provinces. 

Ce genre de propositions permettraient de garantir le respect du 
principe federal. Elles incitent le gouvernement federal a s'interesser 
d'abord a ses propres competences, et a entreprendre des consultations 
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avant de s'engager dans une voie particuliere en vue de maximiser les 
chances d'obtenir l'appui requis de la part des provinces. Par ce moyen, 
on encouragerait egalement la tenue d'un debat aussi total que possible. 
Toute proposition du gouvernement federal devrait avoir le soutien de 
l'opinion publique, et toute province opposee a une proposition devrait 
s'en expliquer devant sa legislature et son electorat. 11 est probable que 
ce systeme aurait permis de toute facon l'etablissement de la plupart des 
grands programmes qui sont aujourd'hui en vigueur bien qu'il recon-
naisse cependant aux provinces un pouvoir de negociation plus impor-
tant qui leur aurait vraisemblablement permis de recourir a la regle du 
consentement pour obtenir des conditions plus favorables ou pour 
accroitre leur influence dans d'autres domaines. 

Le principe du retrait (ou opting out) constitue une troisieme solution 
possible qui a souvent ete utilisee dans le passé. II s'agit d'une notion qui 
est maintenant inherente au nouveau processus d'amendement constitu-
tionnel. En un sens, le droit de retrait d'un programme a frais portages a 
toujours existe; aucune province n'est constitutionnellement tenue d'y 
participer. La plupart des propositions en matiere de retrait prevoient 
cependant un dedommagement, ou des paiements « d'equivalence 
fiscale », aux provinces non participantes afin de reduire les coats de 
leur non-participation. Ainsi, l'Association du Barreau a recommande 
que toute province se voie reconnoitre le droit de se retirer et de recevoir 
une compensation egale au montant qu'elle recevrait du gouvernement 
federal au titre du programme, sous reserve toutefois que les provinces 
acceptent les dispositions relatives a la transferabilite entre les pro-
vinces. La proposition federale de 1969 prevoyait egalement une com-
pensation fiscale, mais elle aurait pris la forme de subventions aux 
citoyens plutot qu'aux gouvernements provinciaux. 

On a emis de serieuses reserves au sujet du droit de retrait. On semble 
craindre une trop grande diversite. A quoi peuvent servir des « normes 
nationales » si elles ne sont pas appliquees dans toutes les provinces? On 
s'interroge en outre sur la capacite des deputes federaux de voter sur des 
programmes qui ne sont pas administres dans la province qu'ils repre-
sentent. Le droit de retrait recueille neanmoins des appuis importants en 
raison de la tres grande souplesse qu'il confere au fonctionnement du 
systeme. Il permet notamment de reconnaitre le caractere distinct du 
Quebec tout en evitant une situation ou cette province pourrait empe-
cher la mise en oeuvre d'un programme que l'on souhaiterait ardemment 
etablir dans d'autres parties du pays. 

Le federalisme et les compressions de depenses 
La compression des depenses de certains programmes constitue une 
autre source importante de tension dans les relations fiscales federales-
provinciales. Ici encore, le probleme provient de l'interdependance et de 
la probabilite que les gouvernements a tous les niveaux voudront dans un 
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avenir previsible limiter la croissance de leurs depenses et reduire leurs 
deficits. Leurs efforts a ce titre affecteront inevitablement la situation 
budgetaire des autres gouvernements. 

Ceci peut se produire de plusieurs manieres, et ce meme lorsqu' il n'y a 
pas de transferts fiscaux et que chaque ordre de gouvernement agit a 
rinterieur de ses propres competences. Par exemple, un reserrement par 
le gouvernement federal du regime d' assurance-chomage provoquera un 
accroissement de la demande pour les services provinciaux de bien-titre 
social. Par ailleurs, les provinces peuvent tenter de reduire le fardeau du 
bien-titre social en instituant des programmes de creation d'emplois a 
court terme cant's en vue de permettre aux personnel embauchees 
d' etre admises a r assurance-chomage. D'une fawn generale, les reduc-
tions effectuees par un gouvernement dans quelque domaine que ce soit 
risquent de provoquer des pressions politiques sur un autre niveau de 
gouvernement pour combler le vide ainsi cree. 

Ce qui est plus interessant encore, ce sont les transferts intergouver-
nementaux. En raison de la conjoncture fiscale plus incertaine des 
dernieres annees, diverses mesures gouvernementales ont ete adoptees 
pour modifier le niveau des transferts. C'est ainsi, par exemple, que le 
gouvernement federal a du modifier rapidement et a plusieurs reprises la 
formule de perequation pour l'adapter a la hausse au cours des annees 
1970, des revenus provenant du Wrote et du gaz. De meme, it a du 
limiter les indices d'augmentation des transferts au titre de la sante et de 
l'enseignement postsecondaire au milieu des annees 1970. 

Il convient de s'interroger sur l' opportunite de proteger d'une certaine 
fawn ces transferts de ses modifications budgetaires. Certains soutien- 
nent qu'ils devraient retre. Its insistent generalement sur les besoins 
d'equite et de certitude, ainsi que sur la tres grande dependance de 
certains gouvernements provinciaux a regard des subventions inter- 
gouvernementales. On souligne que si les provinces ont mis sur pied ces 
programmes, c'est parce qu'elles ont reel' l'assurance que le gouverne-
ment federal leur accorderait un soutien financier constant. Elles ne 
peuvent planifier efficacement leurs budgets si le montant des transferts 
demeure incertain. Selon un autre argument qui ne manque pas de force, 
it conviendrait de soustraire les paiements de perequation a toute 
mesure federate ayant pour objet de limiter les deficits, surtout en raison 
de l'engagement constitutionnel en matiere de partage que l'on a inscrit 
A l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

D'autres se demandent au contraire pourquoi des programmes offerts 
par l' intermediaire de mecanismes intergouvernementaux devraient 
jouir d'un traitement de faveur par rapport aux autres types de depenses 
federates. Certes, on justifie ces programmes en fonction d'objectifs 
nationaux et de normes nationales, mais les programmes qui relevent 
entierement de la competence federate reposent vraisemblablement sur 
des considerations semblables. Certes, les incertitudes budgetaires ren- 
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dent toute planification plus difficile, mais les recettes fiscales sont elles-
memes toujours incertaines; faire face a ('incertitude fait partie des 
difficultes a gouverner. Bien que le gouvernement federal ait pu inciter 
les gouvernements provinciaux a s'engager dans certains domaines par-
ticuliers en leur offrant de partager les coots, les gouvernements provin-
ciaux ont souvent ete les premiers a demander que le gouvernement 
federal partage les coats. De plus, si les programmes intergouvernemen-
taux sont protégés, toutes les mesures federates de restriction devront 
alors etre concentrees d'une facon disproportionnee sur un petit nombre 
de programmes. Ainsi, en 1984, alors que les depenses federates sont 
constituees pour un cinquieme de transferts intergouvernementaux et 
pour un autre cinquieme de paiements de l'interet sur la dette nationale, 
it faudrait concentrer les mesures de compressions budgetaires sur 
quelques categories relativement peu nombreuses de depenses discre-
tionnaires. Si on juge que les transferts aux individus doivent egalement 
etre protégés, alors pres de 70 pour cent du budget federal serait bloque, 
ce qui reduirait sensiblement la flexibilite du gouvernement federal. 

Compte tenu de ce qui precede, comment peut-on obtenir la certitude 
que le gouvernement federal aura assez de flexibilite et qu'il pourra etre 
responsable au Parlement tout en garantissant aux provinces une cer-
taine stabilite necessaire a la planification de leurs depenses et en les 
protegeant contre des variations subites et inattendues des depenses 
federates? La solution la plus simple consisterait a exiger un preavis ou 
des consultations lorsqu'on envisage de reduire les transferts federaux 
(par exemple, un preavis d'au moins un an avant la mice en vigueur des 
coupures). On donnerait ainsi aux provinces un certain temps pour 
qu'elles puissent ajuster leurs revenus et leurs depenses en conse-
quence. Cependant, elles ne s'en trouveraient pas pour autant protegees 
contre d'eventuelles coupures. 

Une deuxieme solution consisterait a donner plus d'ampleur a la 
revision quinquennale des transferts federaux-provinciaux. On pourrait 
envisager d'imposer des limites a toute modification federate effectude 
l'interieur de la periode quinquennale. On pourrait exiger que les pro-
vinces donnent leur consentement a tout changement depassant un 
certain seuil. Par exemple, Ottawa pourrait demeurer libre de modifier 
ses transferts jusqu'a concurrence de 5 pour cent pour une armee don-
née, mais devrait obtenir le consentement des provinces pour toute 
modification superieure a ce niveau. 

On pourrait aussi envisager que les negotiations quinquennales 
portent sur des principes directeurs auxquels seraient assujettis les 
transferts de la periode suivante. On pourrait, par exemple, examiner la 
possibilite d'assujettir les transferts de la periode 1987-1992 aux prin-
cipes suivants : 

les reductions des transferts intergouvernementaux ne devraient pas 
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etre proportionnellement plus grandes que la moyenne des predictions 
relatives aux autres programmes gouvernementaux; et 
mise a part l'application des conditions et stipulations prescrites dans 
la loi federale, le gouvernement federal ne devrait pas essayer d' influer 
sur les initiatives provinciales concues en vue de relever les defis 
d'une époque caracterisee par l'austerite budgetaire. 

On a egalement suggere que : 

les transferts sociaux ne soient pas soumis a des compressions bud-
getaires ; 
l'on elabore un plan de reduction qui tiendrait compte des besoins des 
provinces dans certains domaines particuliers; 
les provinces ayant des rendements fiscaux eleves assument une plus 
grande part des reductions que celles ayant des rendements faibles. 

Queues que soient les solutions retenues, it semble certain qu'au fur et a 
mesure que les gouvernements chercheront a mieux maltriser la crois-
sance de leurs depenses, les principaux conflits auxquels les transferts 
donneront lieu au cours des prochaines annees porteront sur les con-
sequences des compressions budgetaires.11 s'agit la d'une difference par 
rapport aux annees 1960 et 1970, alors que les desaccords portaient 
surtout sur des initiatives federales dans des domaines de competence 
provinciale. 

La perequation 

HISTORIQUE 

Le principe de la perequation a toujours ete reconnu dans les arrange-
ments fiscaux canadiens. Les transferts aux provinces prevus par la 
Constitution de 1867 comportaient un element de perequation implicite 
puisqu'il s'agissait de subventions par habitant. De plus, on a accorde 
des paiements speciaux, selon les circonstances, a des provinces parti-
culieres ou meme a des regions entieres. De plus, les programmes a frais 
portages dont it a déjà ete question comportaient en outre un element de 
perequation dans la mesure ou les subventions versees aux provinces 
etaient a peu pres egales par habitant. 

C'est la Commission Rowell-Sirois qui proposa le premier programme 
de perequation explicite dans le cadre de son projet de reforme des 
arrangements fiscaux intergouvernementaux. Elle recommanda en effet 
des subventions d'apres la norme nationale, lesquelles auraient eu pour 
objet « de permettre a toutes les provinces d'offrir a leurs citoyens des 
services correspondant a des normes canadiennes moyennes et 
d'attenuer ainsi la detresse et les conditions miserables qui affaiblissent 
l'unite nationale et affligent tant de Canadiens. Elles sont l'expression 
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concrete de l'idee que la Commission se fait d'un regime federal qui 
pourra tout a la fois maintenir une saine autonomie locale et construire 
un pays plus fort et plus uni ». Le principe sur lequel reposait la recom-
mandation de la Commission etait que toutes les provinces devaient 
pouvoir offrir des services de base a des niveaux moyens sans avoir 
percevoir des impots trop eleves. C'est sur ce principe que repose 
encore aujourd'hui le programme de perequation. Comme on retrouve 
ce principe (que l'on appelle parfois principe des «normes compara-
bles >0 dans presque toutes les formes de perequation que nous avons 
connues, on pourra mieux comprendre la dimension historique si on 
explique d'abord brievement ce qu'implique concretement l'etablisse-
ment d'un tel programme. Comme on le verra un peu plus loin, il s'agit 
d'un aspect tres important puisque c'est justement sur le principe des 
normes comparables qu'ont porte les plus recentes discussions sur la 
perequation. 

La principale caracteristique du programme de perequation en 
vigueur depuis 1957 est qu'il a pour objet d'egaliser les revenus provin-
ciaux. Il ne tient nullement compte des besoins de revenus et repose sur 
l'hypothese que les coots des services gouvernementaux sont les memes 
dans toutes les provinces. La perequation ne se fonde pas, non plus, sur 
une mesure globale de la richesse provinciale telle que le revenu ou le 
produit par habitant. Ce qui est egalise, c'est la capacite de prelever des 
revenus, et non pas le niveau ou la qualite des services. Pour elaborer 
une formule de perequation, it faut donc determiner quels revenus 
provinciaux lui seront assujettis et a quel niveau se fera la perequation. 

Pour elaborer un tel programme, il faut tout d'abord determiner ce que 
serait une assiette provinciale representative. Pour y arriver, it faut 
etablir une liste des categories de revenus que les provinces peuvent 
percevoir et determiner les objets auxquels les impots s'appliqueront 
dans chaque cas (le revenu total, le revenu brut, la valeur des ventes au 
detail, etc.). Il faut ensuite determiner un effort d'imposition provincial 

representatifo. Pour chaque categorie de revenu ayant ete retenue, it 
s'agit de choisir un taux d'imposition que l'on estime representatif des 
taux qu'imposent les differentes provinces. En appliquant le bareme des 
taux a l'assiette et en standardisant pour la population, on obtient le 
revenu que chaque province percevrait si elle avait une capacite fiscale 
moyenne et prelevait des taux d'imposition moyens. Ce montant devient 
alors le seuil minimum en-delta duquel aucune province ne peut tomber. 
En d'autres mots, il s'agit d'un montant de revenu minimum qu'une 
province de cette taille se voit garantir. 

La troisieme etape consiste a calculer l'assiette fiscale reelle de cha-
que province. Quel est le revenu personnel total sur lequel sont preleves 
les impots provinciaux sur le revenu? Quel est la valeur des ventes au 
detail? Ces calculs sont effectues pour chaque province et pour chaque 
categoric de revenu apparaissant dans l'assiette representative. En 
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appliquant l'effort d'imposition provincial representatif (et non pas les 
taux d'imposition de Ia province) a cette assiette, on obtient le revenu 
total que la province percevrait si elle appliquait des taux nationaux 
moyens a ses differentes sources de revenu. Si le chiffre ainsi obtenu est 
superieur au revenu minimum mentionne plus haut, il n'y a aucun 
probleme. La province en question peut, si elk le veut, fournir des biens 
et des services comparables sans avoir a imposer des taux superieurs a 
ceux des provinces voisines. Dans une telle situation, il est evident qu'il 
n'y a aucun besoin de verser un montant de perequation. 

Cependant, des droits de perequation sont necessaires lorsqu'une 
province ayant des taux representatifs obtient un revenu inferieur au 
revenu minimum. Le montant auquel elle a droit est egal a l'ecart par 
rapport au revenu minimum. Pour recevoir des paiements de perequa-
tion, il n'est pas necessaire (et la chose serait d'ailleurs exceptionnelle si 
elle se produisait) que la province ait une capacite fiscale inferieure pour 
toutes les sources de revenu. C'est sa situation par rapport a toutes les 
categories de revenu qui determine son admissibilite. 

Ce qu'il importe de comprendre, c'est que les recettes effectivement 
percues par les provinces n'interviennent pas directement dans le cal-
cul. On ne compare pas ce qui est a ce qui pourrait etre; on compare 
plutOt ce qui serait si la province etait la province canadienne repre-
sentative aussi bien en termes d'assiette que d'effort d'imposition, d'une 
part, et ce qui serait si la province decidait d'imposer son assiette reelle a 
des taux nationaux moyens, d'autre part. La fawn dont Ia province 
preleve ses impots n'affecte pas directement ses droits de perequation. 
Bien entendu, elle pourrait le faire indirectement si la norme choisie 
comme etant representative etait la moyenne nationale reelle, et si la 
province pouvait prendre des dispositions modifiant ce chiffre. Si les 
taux d'une province sont superieurs aux taux representatifs, ses revenus 
totaux se trouveront d'autant plus eleves; les droits de perequation ne 
diminueront pas. Par contre, si une province choisit de taxer moins, la 
perequation n'augmentera pas pour combler la difference. II s'agit ici de 
la contrepartie concrete du principe de Rowell-Sirois dont il a ete ques-
tion precedemment. 

Nous n'avons presente que les principes generaux qui doivent pre-
sider a l'elaboration d'un programme de perequation de ce genre. Pour 
mettre en oeuvre un tel programme, il faut en outre resoudre plusieurs 
problemes techniques ou d'ingenierie qui ont tous fait l'objet de discus-
sions en divers moments. Que serait au juste la configuration d'une 
assiette provinciale representative? Queue sources de revenus devraient 
etre incluses? Doit-on tenir compte uniquement de celles que les pro-
vinces exploitent reellement ou de toutes les sources qui leur sont 
accessibles? Comment tenir compte du fait que certaines provinces 
n'exploitent pas les sources de revenus qui leur sont accessibles ou, si 
elles les exploitent toutes, qu'elles le font selon des methodes dif- 
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ferentes? Quelle est l'assiette qui convient le mieux a chaque categorie 
de revenus? Quel niveau d'imposition peut etre considers repre-
sentatif : un niveau hypothetique ou un niveau refletant les pratiques 
fiscales des provinces canadiennes? Les profits des societes de Ia Cou-
ronne devraient-ils etre comptabilises comme des revenus gouverne-
mentaux? 11 ne s'agit lA que de quelques-unes des questions que souleve 
Ia mise en oeuvre d'un programme de perequation. 

C'est en 1957 que Ia perequation a ete officiellement implant& au 
Canada pour la premiere fois. Les accords de partage d'impots institues 
au cours de cette meme aim& fixaient la valeur des transferts federaux a 
chaque province en fonction des revenus pergus dans cette province. 
Les provinces les plus riches recevaient donc un montant plus eleve pour 
un taux d'imposition ou un abattement donne que les provinces plus 
pauvres. Pour combler l'ecart, Ottawa institua des transferts incondi-
tionnels visant a porter les rendements par habitant de ces trois imp6ts 
(IImp& sur le revenu des particuliers, imp& sur le revenu des societes 
et les droits de succession) au niveau du rendement moyen des deux 
provinces les plus riches. Les paiements, calcules arithmetiquement, 
comblaient l'ecart entre ce que la province recevait grace a son effort de 
taxation et ce qu'elle aurait regu si elle avait eu les assises economiques 
des provinces plus riches. Meme si presque tous les aspects du calcul 
furent redefinis dans les annees ulterieures, on ne devait jamais aban-
donner le principe selon lequel les droits de perequation etaient fixes 
selon une formule. 

Les recettes provinciales provenant des ressources naturelles furent 
ajoutees au systeme fiscal representatif en 1962, et on abaissa la norme 
(provisoirement, comme devait le demontrer les evenements) au niveau 
de la moyenne nationale. En 1967, on donna une configuration plus 
moderne au programme en incluant dans le systeme representatif seize 
sources distinctes de revenu provincial, la norme de la perequation 
demeurant la moyenne nationale. Pour chaque province, on calcula 
'Wart entre le rendement de son assiette et la moyenne nationale, et ce 
pour chacune des seize sources de revenu de la formule. Si la somme 
algebrique de ces &arts etait negative, la province recevait un paiement 
de perequation egal a cette somme; si la somme etait positive, aucun 
transfert n'etait effectue. En 1972, afin d'elargir la notion de systeme 
fiscal representatif, on porta le nombre des sources de revenu a dix-neuf. 
Tout au cours de cette periode, on effectua diverses modifications visant 
surtout a raffiner le concept de « normes comparables qu'avait pre-
sents la Commission Rowell-Sirois. 

Au cours des annees 1970, le programme de perequation fut soumis 
une succession de chocs. Le probleme fut provoque par la hausse 
sensible des recettes provenant des ressources naturelles, hausse enre-
gistree dans quelques petites provinces de l'Ouest. La mecanique de la 
formule, fond& sur un systeme fiscal representatif, obligeait a adorn- 
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mager toutes les autres provinces, y compris celles a forte population 
comme l'Ontario et le Quebec, qui ne disposaient pas de telles recettes. 
Il en resulta un accroissement des droits qui risquait de vider les coffres 
du gouvernement federal, d'autant plus que celui-ci n'avait aucun acces 
direct aux recettes provenant des ressources naturelles. A cela vint 
s'ajouter une autre serieuse anomalie : aux termes de la formule, 
l'Ontario etait maintenant une province « pauvre » puisqu'elle devenait 
admissible a la perequation. On modifia donc la formule en effectuant 
divers ajustements appropries dont la plupart visaient a redefinir la facon 
dont les revenus energetiques seraient pris en consideration. On insera 
egalement dans la formule une disposition visant a rendre l'Ontario 
inadmissible. 

Les enjeux de cette periode ne portaient pas uniquement sur la 
conception ou le fonctionnement technique de la formule. Les recettes 
importantes que les provinces de l'Ouest, et notamment l'Alberta, pou-
vaient prelever sur leurs ressources energetiques soulevaient a nouveau 
une question plus fondamentale concernant le niveau approprie des 
paiements de perequation. Convenait-il, en particulier, que les autres 
provinces aient droit a des paiements de perequation plus eleves simple-
ment parce que la capacite fiscale de l'Alberta subissait une hausse 
sensible et soudaine? Plus precisement, comment les profits inattendus 
de i'Alberta pouvaient-ils influer sur les exigences qu'un citoyen de la 
Nouvelle-Ecosse pouvait avoir vis-à-vis son gouvernement provincial. 
En derniere analyse, it s'agissait de determiner si les ressources 
naturelles etaient un heritage regional ou national. 

L'experience canadienne en ce qui concerne la mise en oeuvre du 
principe des niveaux raisonnablement comparables de services a des 
taux d'imposition raisonnablement comparables s'averait de peu d'uti-
lite a cet egard. Devait-on faire la comparaison par rapport aux provinces 
les plus riches comme on l'avait fait en 1957? Si oui, it fallait inclure tous 
les revenus energetiques dans la formule de perequation. Ou fallait-il 
etablir une comparaison par rapport a la moyenne nationale des rende-
ments fiscaux, comme le prevoyait le systeme alors en vigueur, meme si 
cela impliquait qu'un peu moins de la moitie des revenus energetiques 
fussent reellement assujettis a la perequation? Ou les revenus de 
l'Alberta etaient-ils assez particuliers pour qu'on puisse les ignorer 
entierement sans compromettre le principe de la perequation? 

Certains soutenaient qu'il n'etait nullement necessaire d'assujettir 
ces gains inattendus h la perequation. Le simple fait qu'une province soit 
soudainement plus riche ne signifie pas que la capacite des autres d'offrir 
un niveau acceptable de services publics a un niveau acceptable 
d'imposition soit affaiblie; des revenus gouvernementaux plus eleves 
dans une province ne creent pas des besoins plus grands dans une autre. 
Cet argument reposait sur une interpretation tits stricte de la notion de 
normes canadiennes comparables; mais elle avait pour consequence de 
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faire porter le debat sur les besoins de depenses plutot que sur les 
revenus. 

De plus, pour la premiere fois, les questions d'efficacite jouerent un 
role important dans le debat sur la perequation. Certains soutenaient en 
effet que parce qu'ils n'etaient que partiellement assujettis a la perequa-
tion, les revenus energetiques de l'Ouest risquaient de provoquer des 
migrations interprovinciales socialement inefficaces de capitaux et de 
main-d'oeuvre. Plusieurs des etudes effectuees a I'epoque tendaient a 
demontrer que les mouvements migratoires etaient influences par les 
differences fiscales nettes entre les provinces. Le document de John 
Vanderkamp (voir Annexe A) resume ces etudes. Certains auteurs pre-
tendirent meme que si le Canada adoptait les prix energetiques mon-
diaux sans d'abord se doter d'une formule de perequation convenable, it 
aurait a assumer des coots probablement superieurs a ceux que compor-
terait le maintien de prix petroliers artificiellement bas (Flatters et 
Purvis, 1980). Ce qui ressortait de plusieurs de ces etudes, c'est qu'une 
certaine perequation des recettes provenant des ressources naturelles 
etait necessaire pour des raisons d'efficacite, et ce meme si on n'etait pas 
convaincu de leur necessite pour realiser une plus grande egalite entre 
les Canadiens. Pour la premiere fois, on mettait en question l'hypothese 
de la Commission Rowell-Sirois selon laquelle la perequation etait 
affaire d'equite et que celle-ci exigeait le recours a des moyennes natio-
nales plutot qu'a des comparaisons particulieres entre provinces. 

C'est dans un rapport intituld Le Financement de la Confederation, 
publie en 1982 par le Conseil economique du Canada, que l'on trouve 
('expose le plus complet de cette « nouvelle » conception de la perequa-
tion. On y propose en effet de faire reposer la formule de perequation non 
plus sur le critere assez vague de normes comparables, mais plutOt sur 
les notions jumelles d'equite horizontale et d'efficacite economique. 
Cela amena le Conseil economique a proposer l'inclusion dans la for-
mule de perequation de toutes les sources provinciales de revenu sauf 
celles associees aux ressources naturelles. On recommanda qu'une 
partie seulement des recettes provenant de ces ressources soit assujettie 
A la perequation. Pour justifier cette recommandation, on invoqua le fait 
que la Constitution attribuait la propriete des ressources aux citoyens 
des provinces et que, par consequent, pour les fins de la formule, les 
recettes provenant de ces ressources devaient etre traitees de la meme 
fawn que les autres formes de revenu prive (c'est-A-dire comme si le 
gouvernement provincial pouvait les taxer selon les taux des impots sur 
le revenu des particuliers ou des societes). Le Conseil economique 
presenta egalement d'autres propositions interessantes. Il proposa 
notamment que les rentes implicites sur l'hydro-electricite soient consi-
derees comme des revenus provinciaux aux fins de la perequation. 
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LES ARRANGEMENTS ACTUELS 

La formule actuelle fut intitulee dans le cadre de la Loi sur les 
arrangements fiscaux de 1982. Cinq modifications importantes furent 
apportees a l'ancienne formule. Premierement, on remplaca la perequa-
tion au niveau de la moyenne nationale par la perequation au niveau de 
Ia moyenne de cinq provinces (l'Ontario, le Quebec, le Manitoba, la 
Saskatchewan et la Colombie-Britannique). En excluant l'Alberta de la 
norme, on reglait ainsi le probleme des ressources energetiques; la 
formule ne tient tout simplement pas compte des revenus que percoit 
l'Alberta. Cette mesure avait pour consequence de diminuer les droits 
de perequation. Mais en excluant les quatre provinces de l'Atlantique, 
dont la plupart des sources de revenus ont des rendements inferieurs a Ia 
moyenne nationale, le gouvernement federal accrut ses obligations en 
vertu de la formule. 

Les quatre autres changements sont egalement importants. On pro-
ceda a un elargissement de la formule pour y inclure les revenus munici-
paux et 100 pour cent des recettes provenant des ressources naturelles. 
On plafonna la croissance des paiements pour qu'elle ne puisse etre 
superieure a la croissance annuelle du PNB. On adopta egalement des 
dispositions en vue de garantir un niveau minimum de paiements et des 
paiements transitoires pour compenser l'effet de modifications particu-
lieres sur certaines provinces. Il convient de noter enfin que la nouvelle 
Constitution canadienne adopt& en 1982 comporte une disposition en 
vertu de laquelle le gouvernement federal est tenu en principe d'effec-
tuer des paiements de perequation afin de « dormer aux gouvernements 
provinciaux des revenus suffisants pour leur assurer des niveaux de 
services publics a des niveaux de qualite et fiscalite sensiblement com-
parables ». On ne peut donc exclure la possibilite que les modifications 
futures de la formule de la perequation soient soumises a l'approbation 
des tribunaux si certaines provinces estiment que les paiements ne leur 
permettent pas d'avoir « des niveaux de qualite et de fiscalite sensible-
ment comparables ». 

L'EVALUATION 

Avant de proceder a un examen des problemes et des recommandations, on 
peut se demander jusqu'a quel point la perequation a permis de recluire les 
&arts de capacite fiscale entre les provinces. Les objectifs et les normes 
que la Commission Rowell-Sirois a proposes it y a quarante-cinq ans, ont-ils 
ete atteints? Comme it n'existe pas de mesure precise de la capacite fiscale, 
on ne peut repondre de fawn definitive a la question. Certaines mesures 
indirectes permettent cependant de porter certains jugements sur 
l'influence que la perequation a eue a cet egard. Courchene (1984) en a fait 
recenunent un résumé que I'on trouvera au tableau 9-2. 
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Pour evaluer les capacites fiscales relatives, it faut tout d'abord com-
parer les revenus reels par habitant des differentes provinces. Ces don-
nees apparaissent au tableau 9-3. Ala premiere ligne figurent les revenus 
de sources propres, c'est-A-dire les fonds que les provinces ont pergus en 
1980-1981 en appliquant leurs propres taux d'imposition a leurs propres 
assiettes. On observe ici un ecart passablement important puisque le 
revenu par habitant atteint un minimum de 1 026 dollars en Nouvelle-
Ecosse et un maximum de 3 900 en Alberta. En raison de ses revenus 
energetiques enormes, cette derniere province constitue evidemment un 
cas extreme; son exclusion a pour effet de sensiblement reduire la 
fourchette a l'interieur de laquelle se situent les autres provinces. Nean-
moins, l'ecart entre les provinces demeure tres important, le Manitoba 
et les quatre provinces de l'Atlantique etant les plus demunies, et le 
Canada central et la Colombie-Britannique se situant a mi-chemin entre 
ces s  dernieres et l'Alberta et la Saskatchewan. 

A la deuxieme ligne du tableau 9-3, viennent s'ajouter les transferts 
federaux autres que la perequation. Comme certains de ces transferts, 
l'assurance-chomage, par exemple, comportent un element implicite de 
perequation, les disparites entre provinces sont quelque peu reduites, 
bien qu'elles demeurent importantes. A la troisieme ligne, viennent 
s'ajouter les transferts de perequation. Les disparites sont sensiblement 
reduites et l'ordre des provinces est quelque peu modifie. L'Alberta 
demeure la province la plus riche, mais 1'Ontario se situe au dernier 
rang. Ne disposant pas de recettes provenant de ressources naturelles et 
ayant ete rendue inadmissible a la perequation en vertu d'une disposition 
speciale, la province la plus industrialisee du Canada s'est retrouvee 
en 1980-1981 avec la plus faible capacite fiscale. La quatrieme ligne 
fait ressortir l'importance evidente de la perequation pour certaines 
provinces. Les paiements de perequation representent pres des deux 
tiers des revenus de sources propres pour l'Ile-du-Prince-Edouard et 
environ la moitie de ces memes revenus pour les trois autres provinces 
de l'Atlantique. 

Le tableau 9-3 ne nous presente pas, cependant, les mesures de 
capacite fiscales que nous recherchons. II indique les revenus que les 
provinces pergoivent reellement alors que nous desirons connaitre ce 
qu'elles pourraient prelever si elles appliquaient des taux d'imposition 
nationaux moyens a leurs propres assiettes fiscales. En d'autres mots, 
nous desirons supprimer la partie des &arts entre les revenus par 
habitant au tableau 9-3 que l'on peut attribuer a des efforts d'imposition 
differents. Des taux d'imposition relativement eleves augmenteront le 
chiffre d'une province figurant au tableau, mais cela ne signifie pas que 
sa capacite fiscale, telle que nous la definissons pour les fins de la 
perequation, soit plus grande. Nous souhaitons, ne l'oublions pas, que 
chaque province puisse conserver sa liberte de fixer ses priorites aussi 
bien du cote des revenus que du cote des depenses. En realite, les taux 
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d'imposition provinciale divergent de plus en plus depuis quelques 
annees. 

Le tableau 9-4 tente de pallier a ces differences entre les efforts 
d'imposition. On y trouve des indices d'assiette fiscale par habitant pour 
trois periodes depuis 1972. Les trois premieres lignes revelent qu'il 
existe des &arts importants entre les revenus de sources propres. L'Ile-
du-Prince-Edouard est actuellement a 55 pour cent de la moyenne natio- 
nale tandis que l'Alberta se situe a 217 pour cent. Les autres provinces 
de l'Atlantique ne sont guere en meilleure position que 1'Ile-du-Prince-
Edouard. Mieux que toute autre, ces donnees mettent en evidence la 
necessite d'un regime de perequation au sein de la federation cana-
dienne. A &Taut d'un mecanisme compensateur quelconque, les &arts 
entre les capacites des provinces de pourvoir au bien-titre de leur popula-
tion atteindraient des proportions inacceptables. 

Les &arts entre les provinces se sont sensiblement accrus depuis 
1972, a cause bien entendu de l'accroissement considerable des revenus 
energetiques dans l'Ouest. Ce phenomene ressort clairement des lignes 
1, 2 et 3. 11 convient de noter, cependant, que meme si on fait abstraction 
des recettes provenant de ressources naturelles (les lignes 4, 5 et 6), ce 
sont les trois provinces les plus a l'ouest qui ont les capacites fiscales les 
plus importantes. Cela s'explique par le fait que l'activite economique 
emanant du secteur de l'energie a pour effet de hausser le revenu 
personnel, le revenu des societes, les ventes aux details, etc. Enfin, it est 
interessant de comparer la position du Quebec dans les deux tableaux. 
L'ecart qui existe entre le chiffre relativement eleve du tableau 9-3 et 
celui relativement faible du 9-4 revele ]'importance de standardiser 
les efforts reels de taxation lorsqu'on compare les capacites fiscales 
relatives. 

Aux lignes 7 a 9 du tableau 9-4 apparaissent les assiettes fiscales, les 
paiements de perequation etant inclus. La reduction de Pecan entre les 
provinces est manifeste. L'ile-du-Prince-Edouard se situe maintenant a 
83 pour cent d'une moyenne nationale qui est encore lir& vers le haut 
par la situation speciale de l'Alberta. Quant aux sept provinces les plus a 
l'est, leur position n'est guere differente. Lorsque l'on tient compte 
d'autres transferts federaux, comme c'est le cas dans les trois dernieres 
lignes, les disparites diminuent davantage. Fait a noter, ]'Ontario est 
encore la province avec l'assiette fiscale la plus faible. Sa position 
relativement faible au tableau 9-3 ne s'explique donc pas par un faible 
effort d'imposition. Par ailleurs, l'Ile-du-Prince-Edouard, la province la 
plus pauvre du point de vue de son assiette propre, devient ici la plus 
riche parmi les provinces depourvues de ressources energetiques. Ces 
donnees se rapportent au debut des annees 1980 et correspondent a 
I'ancien programme (reposant sur la moyenne nationale). Courchene a 
egalement calculd l'effet de la nouvelle norme des cinq provinces repre-
sentatives sur les flux de perequation en les comparant aux paiements 
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qui auraient ete effectues si on avait maintenu l'ancienne formule. Les 
droits de perequation totaux diminuent de 732 millions de dollars —
passant de 5 289 milliards de dollars a 4 557 milliards de dollars. La plus 
grande partie de cette perte est subie par le Quebec, le Manitoba etant 
l'autre grand perdant. Les deux provinces sont cependant protegees par 
une garantie transitoire qui amortit quelque peu l'ajustement. L'effet sur 
les autres provinces beneficiaires est presque nul, l'Ile-du-Prince-
Edouard realisant meme un leger gain. Au total, la modification de 1982 a 
donc eu pour consequence d'abaisser quelque peu le niveau general de 
la perequation et d'en modifier legerement la repartition entre les pro-
vinces 

Revenons donc a la question initiale en nous demandant si le critere de 
la Commission Rowell-Sirois a ete respecte? En resumant les donnees 
que nous avons presentees, Courchene conclut : 

La perequation a beaucoup contribue a reduire les disparites interprovin-
ciales de capacite fiscale. Si on se situe dans une perspective a long terme, 
les donnees confirment ce resultat, mais elles indiquent aussi que le niveau 
auquel les revenus provinciaux sont egalises diminue progressivement 
d'annee en armee par rapport a la capacite fiscale nationale moyenne. 
[Traduction] 

Ce jugement nous parait assez juste. Nous avons fait d'enormes progres, 
mais nous n'avons pas supprime les disparites de revenus. On pourrait 
meme soutenir que la crise energetique et les compressions fiscales ont 
rendu notre engagement a regard de la perequation un peu plus fragile. 
Pendant la plus grande partie de la periode de rapres-guerre, les dis-
parites de revenus tendaient a diminuer; depuis quelques annees, elles 
tendent a augmenter. 

LES QUESTIONS ET LES PROJETS DE REFORME 

Trois grandes questions peuvent etre posees au sujet de la perequation. 
Quel est le montant approprie de perequation? Qui devrait administrer le 
programme? Quelles procedures devrait-on suivre pour calculer les 
droits? Nous examinerons successivement chacune de ces questions. 

Quel est le montant approprie de perequation? 
II n'y a pas de reponse «juste» a cette question. II s'agit en derniere 
analyse d'un jugement sur les buts de la federation. Trois points de vue 
ont ete exprimes cet egard. A une extremite, it y a la notion de normes 
comparables qui a ete discutee precedemment. On doit verser de la 
perequation jusqu'au point ou chaque province peut offrir un niveau 
raisonnablement comparable de services publics a ses residants a des 
taux d'imposition raisonnablement comparables. Cette definition a ori-
ente tous les efforts de reflexion sur la perequation au Canada. La 
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question la plus importante consiste a s'entendre sur une definition de 
capacite fiscale moyenne ou representative. Quelle quantite de revenus 
est-il raisonnable de garantir a une province pour qu'elle puisse assumer 
ses responsabilites constitutionnelles? 

A l'autre extreme, it y ale concept d'une perequation complete. Selon 
les tenants de cette approche, it faudrait supprimer tous les &arts entre 
les benefices fiscaux nets des provinces. C'est elle qui s'accorde le 
mieux avec la theorie economique de la perequation puisque requite 
horizontale ne peut etre assuree, et toute incitation a des transferts 
inefficaces de facteurs supprimee, que si tous les &arts de capacite 
fiscale entre les provinces ont ete elimines. Les ressources naturelles 
sont veritablement un heritage national : elles appartiennent a tous les 
Canadiens ou qu'ils habitent. Cette interpretation ne s'accorde pas 
cependant avec les dispositions constitutionnelles stipulant que les 
ressources appartiennent aux provinces. Ces dispositions pourraient 
signifier que les ressources sont un heritage provincial seulement. D'o0 
la difficulte que souleve la repartition des recettes associees a ces 
ressources. 

II existe une position intermediaire que le Conseil economique du 
Canada a exposé en s'inspirant des ecrits de Gainer et Powrie (1975). 
Selon cette position, it devrait y avoir perequation complete des capaci-
tes fiscales provinciales relatives aux sources de revenus qui sont parta-
gees par les gouvernements federal et provinciaux. Cependant, les 
recettes provenant des ressources naturelles seraient traitees separe-
ment. On reconnaitrait qu'en vertu de la Constitution, celles-ci appar-
tiennent aux provinces. Les autres provinces ne pourraient avoir un 
droit sur ces recettes (par le truchement de la perequation) que dans la 
mesure ou la perequation associee a ces recettes etaient calculee en 
supposant que les ressources relevent du secteur prive de l'economie 
plutot que du secteur public. Ceci equivaudrait a assujettir a la perequa-
tion une portion des recettes provenant des ressources naturelles egale 
au taux d'imposition moyen du revenu des societes, taux que l'on estime 
habituellement a environ 30 pour cent. Les 70 pour cent restant ne 
seraient donc pas assujettis a la formule. 

QUI DEVRAIT ADMINISTRER LE PROGRAMME? 

On peut encore une fois envisager trois solutions a cet egard. La pre-
mière est que le gouvernement federal devrait continuer d'assumer 
l'entiere responsabilite pour le programme. Cela exigerait que l'on 
prenne des dispositions pour lui donner acces a suffisamment de recettes 
provenant des ressources naturelles pour qu'il puisse financer les 
&bourses a ce titre. Ottawa pourrait s'engager a consulter les provinces 
avant de modifier le programme, mais ne serait pas tenu de le faire. Pour 
l'essentiel, ceci correspond A la situation actuelle, le seul nouvel element 
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etant que ('article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982 fait de la perequa-
tion une obligation et en attribue la responsabilite a Ottawa. Ottawa peut 
modifier la formule, mais it ne peut pas l'abandonner. 

Une deuxieme possibilite consisterait a confier la responsabilite de la 
perequation aux deux niveaux de gouvernement a la fois. On a donne a 
ce type d'arrangement le nom de « arrangements a deux niveaux ». A un 
premier niveau, le gouvernement federal administrerait un systeme 
fiscal representatif semblable a celui qui est déjà en vigueur. Mais les 
recettes associees aux ressources naturelles n'en feraient pas partie. Ce 
sont plutot les provinces qui administreraient elles-memes un accord de 
partage interprovincial. Les provinces ayant des recettes par habitant 
provenant des ressources naturelles superieures a la moyenne nationale 
verseraient une portion de leurs surplus dans une caisse speciale. Les 
fonds ainsi recueillis seraient ensuite verses aux provinces ayant des 
recettes provenant des ressources naturelles inferieures a la moyenne. 
Les paiements verses a la caisse seraient egaux aux contributions moins 
les coats d'administration, de sorte que la caisse s'auto-financerait. 

Le principal argument invoque pour justifier une telle separation, 
c'est que le gouvernement federal n'a aucun pouvoir constitutionnel lui 
permettant de taxer les redevances provinciales sur les ressources 
naturelles, tandis qu'il ale pouvoir d'exploiter toutes les autres sources 
de revenus. Un arrangement qui serait finance a meme les revenus 
generaux mais qui exclurait les recettes provenant des ressources 
naturelles se rapprocherait de toute fawn d'un mecanisme de partage 
interprovincial, de sorte que les principes de la perequation ne seraient 
pas violes. B s'agit ici d'un autre exemple on la solution to plus logi-
que — une modification constitutionnelle — n'est pas realisable et on it 
faut s'en remettre a la solution de rechange qui comporte le moins 
d'inconvenients. 

La troisieme possibilite est de nature purement theorique : it s'agirait 
d'un arrangement qui s'auto-financerait et que les provinces ou les 
regions administreraient elles-memes. Les provinces ayant des benefi-
ces fiscaux nets positifs verseraient une portion de ces benefices aux 
provinces occupant une position inferieure a la norme. A la limite, tous 
les &arts fiscaux seraient supprimes, mais en realite une partie seule-
ment le serait. Ainsi, dans le modele, le gouvernement federal n'aurait 
aucune responsabilite en matiere de perequation. 

COMMENT LE PROGRAMME DEVRAIT-IL ETRE CONCU? 

Pour saisir toutes les facettes de cette question, it convient d'examiner 
les critiques formulees a l'endroit de l'actuelle formule de perequation. 
Les points suivants, tires du document de Boadway, donnent une assez 
bonne idee critique : 

En excluant ('Alberta de l'assiette, on a effectivement supprime les 
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revenus provenant du parole et du gaz des calculs de perequation. Par 
consequent, it n'y a pas de perequation des recettes provenant de cette 
importante source de revenus, ce qui est contraire au principe selon 
lequel tous les revenus provinciaux devraient etre completement ou 
au moths partiellement assujettis a la perequation. 
La position des provinces pauvres est particulierement anormale en 
ce qui concerne les recettes provenant du petrole et du gaz. Tout 
revenu que les provinces de l'Atlantique pourraient retirer de cette 
source serait comptabilise comme un revenu et provoquerait une 
diminution correspondante de leurs droits de perequation, a moins 
qu'une clause derogatoire ne puisse etre invoquee pour eviter un tel 
ajustement. Si le taux national moyen etait superieur au taux provin-
cial des redevances, ce taux serait en realite superieur a 100 pour cent. 
II est manifeste qu'il y a ici un effet de decouragement. Mais it semble 
aussi y avoir une injustice puisque ces provinces ne pourraient tou-
cher une part des revenus albertains du petrole et du gaz par l'interme-
diaire de la perequation, mais seraient par ailleurs pleinement taxees 
sur tout revenu propre qu'elles pourraient reussir a prelever. Les 
recents accords entre le gouvernement federal et les provinces de 
Terre-Neuve et de Nouvelle-Ecosse concernant les revenus et la 
gestion des ressources au large des cotes contiennent des dispositions 
visant precisement a eviter des reductions dollar pour dollar des 
paiements de perequation lors de la phase initiale de la production. 
Les assiettes utilisees pour les categories comprenant des ressources 
ne sont pas celles qu'il conviendrait normalement d'utiliser. En prin-
cipe, elles devraient reposer sur la rente ou les revenus nets. Dans la 
plupart des cas, on utilise pourtant une valeur brute de la production 
ou meme la production physique. Cela a pour effet de penaliser les 
ressources marginales et les depots marginaux et tend a decourager le 
developpement des ressources. C'est precisement pour cette raison 
que l'on peut arriver a un taux marginal pour les provinces pauvres 
superieur a 100 pour cent. 
La croissance des paiements de perequation est assujettie a un pla-
fond, relie au taux de croissance du PNB. Bien qu'une telle mesure 
puisse sembler legitime du point de vue de la gestion financiere du 
gouvernement federal, elle n'a aucun fondement theorique. 
Les rentes associees a l'exploitation des ressources hydro-electriques 
ne sont pas comptabilisees dans l'assiette, mais devraient l'etre meme 
si elles sont transmises au consommateur sous forme de tarifs subven-
tionnes 
On ne tient aucunement compte des &arts de besoins ou de coots 
entre les provinces. La construction de routes coOte plus cher en 
Colombie-Britannique qu'en Saskatchewan de sorte que, pour un 
meme montant de revenus, la Colombie-Britannique doit offrir des 
services inferieurs a ses citoyens. C'est en regard des regions nordi- 
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ques que cet aspect est le plus pertinent. Si les territoires devaient 
participer au programme, it faudrait donc en tenir compte. Les 
besoins different si rage ou les structures de revenus varient d'une 
province a l'autre. Par exemple, les provinces ayant une proportion 
relativement importante de pensionnes, de pauvres, ou d'enfants en 
age scolaire auront des obligations proportionnellement plus grandes 
que d'autres provinces. 

II convient de se rappeler que la raison d'être de la perequation — 
maintenant enchassee dans la Constitution — accorde une egale impor-
tance aux niveaux d'imposition et aux niveaux de services. En stricte 
logique, it serait donc normal d'elaborer un «systeme de depenses 
representatif o qui serait le pendant du « systeme fiscal representatif » 
que l'on utilise actuellement. L'elaboration d'un tel systeme de 
depenses comporte de nombreuses difficultes. Il faudrait convenir de 
mesures concernant les besoins, les coots des programmes et les 
niveaux de services qu'il conviendrait de «couvrir 	pourrait en 
resulter des pressions poussant vers une plus grande uniformisation des 
provinces, ce qui ne serait pas souhaitable. 

La construction d'un programme de perequation souleve de nom-
breux problemes de conception et « d'ingenierie 0. Comment les 
recettes provenant des ressources naturelles devraient-elles etre 
incluses dans Ia formule et selon quelle proportion? Comment definir les 
assiettes de fawn appropriee? Comment comptabiliser les benefices 
fiscaux transmis sous forme de prix energetique subventionnes? 
Comment mesurer les besoins fiscaux? II s'agit la de problemes de 
conception que les experts peuvent resoudre une fois que les chefs 
politiques ont pu etablir certains principes directeurs. Les questions 
relatives a l'ampleur de la perequation et aux gouvernements qui doivent 
en assumer la responsabilite devraient nous preoccuper beaucoup plus 
que les details pratiques concernant sa mise en oeuvre. 

Les considerations d'efficacite et d'equite mises a part, la perequation 
est une question qui va au coeur meme des principes du federalisme 
canadien. C'est a travers elle que s'exprime requilibre que nous avons 
etabli entre centralisation et decentralisation, d'une part, et entre les 
communautes nationale et provinciales, d'autre part. Elle est tout a la 
fois tres centralisatrice — it s'agit d'un programme du gouvernement 
national en vertu duquel celui-ci redistribue des ressources entre les 
differentes parties du pays — et tres decentralisatrice — les provinces 
recoivent des subventions inconditionnelles qu'elles peuvent utiliser 
selon leurs propres priorites. Pour sept provinces, la perequation, loin 
d'etre une menace pour leur autonomie, en est plutot une condition. De 
Ia meme fawn, la perequation est ('incarnation d'un engagement envers 
la communaute nationale en meme temps qu'envers la communaute 
provinciale. Elle affirme que c'est en appartenant a un systeme national 
que les communautes provinciales peuvent se developper, et que la 
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communaute nationale est forte dans la mesure ou les communautes 
provinciales le sont egalement. Les deux ordres de communaute se 
completent plus qu'ils ne s'opposent. 
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Chapitre 10 

Les mecanismes et les processus des relations 
intergouvernementales 

Ce chapitre s'inspire d'un certain nombre d'etudes de la Commission, et 
plus particulierement, de celles de J. Stefan Dupre, Kenneth McRoberts, 
Frederick J. Fletcher et Donald C. Wallace, Hugh G. Thorburn et K.J. 
Huffman, J.W. Langford et W.A.W. Neilson. Elles se trouvent toutes 
mentionnees a l'Annexe A. 

La plupart des ecrits portant sur le federalisme se demandent pour 
quelle raison nous voudrions diviser l'autorite entre deux ordres de 
gouvernement et, ce faisant, de quelle fawn les responsabilites gouver-
nementales devraient etre partagees entre elles. Aussi, le modele 
implicite (sauf pour ceux qui se situent dans la tradition du « public 
choice ») postule des compartiments etanches : chaque ordre de gou-
vernement est responsable d'activites clairement enoncees et definies. 
Une des caracteristiques centrales des federations modernes, peut-etre 
la plus definie, est en effet la nature envahissante des reseaux complexes 
de rapports entre les gouvernements. Le Canada ne fait pas exception. 
La comprehension des relations intergouvernementales doit etre au 
coeur du fonctionnement du systeme federal, et de fawn plus generale, 
du processus decisionnel au Canada. 

Nous examinerons donc dans ce chapitre, les mecanismes et les pro-
cessus des relations intergouvernementales. Ces derniers ont d'ailleurs ete 
design& de differentes fawns, chacune d'entre elles cherchant a saisir une 
partir de sa dimension centrale. Le « federalisme executif » met l'accent sur 
les participants, a savoir les ministres et les fonctionnaires des 11 gouverne-
ments. La « diplomatie federale-provinciale » met en relief les paralleles 
entre les relations federales-provinciales et les relations internationales. 
Le « federalisme cooperatif » ou le « federalisme de collaboration » fait 
ressortir le fait que la politique publique au Canada est l'oeuvre com- 
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mune des 11 gouvernements, et ce, grace a un degre de coordination 
entre eux. Le « federalisme competitif 0 souligne ce que plusieurs ont vu 
comme un important changement dans le processus, a partir d'une 
accentuation des questions substantielles de la politique (ou du fede-
ralisme fonctionnel) jusqu'a l'interet grandissant des relations inter-
gouvernementales accoldes a une articulation des visions concurrentes 
du veritable caractere de la federation. 

La structure et les processus 

Comme le suggerent ces termes varies, les processus des relations 
intergouvernementales sont a la fois etonnamment complexes et varies. 
Selon l'expression de Dupre, c ils defient toute generalisation 0. Its 
s'infiltrent dans tous les aspects de l'elaboration des politiques, ils 
prennent place a de multiples niveaux : des appels telephoniques, en 
passant par les rencontres de fonctionnaires intermediaires, jusqu'aux 
reunions formelles entre hauts fonctionnaires, des reunions des minis-
tres jusqu'a la Conference des premiers ministres. Certaines relations 
sont multilaterales, englobant les 11 gouvernements et parfois les repre-
sentants des deux territoires; d'autres, par contre, impliquent seulement 
quelques gouvernements. II existe aussi des rapports bilateraux qui 
necessitent la presence du gouvernement federal et d'une seule pro-
vince. Une grande partie des relations bilaterales s'exerce entre le 
federal et les pouvoirs provinciaux; cependant, beaucoup interviennent 
entre les provinces elles-memes. Certaines rencontres ont une appella-
tion officielle et sont regulieres, alors que d'autres sont episodiques et 
interviennent en des circonstances speciales. Certaines, comme les 
conferences des premiers ministres qui portent sur la Constitution ou sur 
l'economie, prennent place sous les projecteurs de la television et 
deviennent l'occasion de discussions publiques. Cependant, la plupart 
des conferences se tiennent a huis clos. Quelques-unes traitent de 
matieres qui ont un tres grand inter& public dans ('elaboration des 
politiques, d'autres portent sur des details mineurs de l'administration. 

La difficulte qu'il y a a saisir un processus aussi complexe est aggravee 
par l'incertitude de son statut juridique. Les conferences federales-
provinciales ne sont mentionnees nulle part dans la Constitution, et ce, 
jusqu'a la revision de 1982 qui comprenait un engagement des premiers 
ministres qui devaient rencontrer les representants des peuples autoch-
tones afin de discuter de leurs droits. Peu d'institutions federales-
provinciales sont enchassees dans une loi. Aucune n'a de pouvoir ou de 
responsabilites explicites. On ne trouve nulle part l'enonce de leurs 
buts, de leurs fonctions et des procedures a suivre. Une « decision 
prise lors d'une conference n'a pas d'assise formelle. Les gouverne-
ments peuvent et doivent signer des accords qui les lient, et ils le font, le 
plus souvent, sur des sujets qui ont une grande importance publique, tels 
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que le prix du petrole ou la juridiction des ressources au large des cotes. 
Cependant, certains de ces accords n'ont pas un statut constitutionnel 
defini. Les relations intergouvernementales se sont construites piece a 
piece, en reponse aux besoins ressentis par la classe politique et les 
administrateurs dans la mesure ou ils essaient de gerer leur indepen-
dance multiforme. 

L'extension du mecanisme des rapports intergouvernementaux fait 
partie integrante de l'administration de l'Etat moderne. Les conferences 
federales-provinciales n'etaient certainement pas inconnues avant la 
Deuxieme Guerre mondiale. Les finances federales et provinciales ont 
ete liees depuis 1867. Les premiers programmes a frais partages ont ete 
instaures relativement tot au debut du xxe siècle, et dans les annees 1930 
déjà, it y avait une interaction federale-provinciale dans une grande 
variete de domaines. Cependant, jusqu'a la Deuxieme Guerre mondiale, 
le modele classique des compartiments etanches dans lequel les actions 
d'un niveau affectait rarement les autres, a largement contribue a carac-
teriser la realite du federalisme canadien. A ce sujet, McRoberts cite 
Smiley : « En ce qui concerne la plupart des fonctions du federal et des 
provinces, les gouvernements se sont acquittes de leurs obligations 
constitutionnelles dans un relatif isolement les uns par rapport aux 
autres .» Dans la mesure ou les relations intergouvernementales ont ete 
necessaires, elles ont ete menees davantage au niveau politique par les 
liens entre les premiers ministres et par la negociation entre les leaders 
des regroupements provinciaux a l'interieur des partis politiques 
nationaux. La croissance explosive des rapports intergouvernementaux 
est apparue a l'epoque de l'apres-guerre. Les evaluations qui font etat du 
nombre de comites federal-provinciaux ou du nombre de rencontres 
tenues annuellement varient considerablement. Une des etudes 
recentes a identifie 64 organes de liaison federal-provinciaux en 1957; en 
1972, une evaluation semblable en a denombre 400. 

La compilation la plus attentive quant au nombre eta la port& des 
relations intergouvernementales est probablement celle qui a ete faite 
par Gerard Veilleux (1979, p. 35-71). Bien qu'il suggere que ses calculs 
peuvent sous-estimer le nombre de rencontres, ils ont la tres grande 
vertu d'avoir ete recueillis sur des bases comparables de 1957 a 1977. Le 
nombre total des rencontres federales-provinciales a augmente rapide-
ment au debut des annees 1960, puis elles ont encore double en 1977. En 
outre, les chiffres de Veilleux demontrent le &placement des champs 
d'interets lors des discussions intergouvernementales. Les domaines 
relevant de la politique sociale ont ete relativement plus importants dans 
les annees 1960 — ce sont les annees du Plan de retraite du Canada, de 
l'assurance-maladie ou de l'universalisation des soins medicaux, de 
meme que de nombreux autres projets. Plus tard a cette époque, on 
tendait a faire jouer un role relativement plus large aux matieres econo-
miques dans les ordres du jour des rencontres intergouvernementales. 
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Les relations intergouvernementales en sont venues a ressembler a une 
« industrie », et elles doivent etre un element central dans les calculs de 
chaque gouvernement lors de la recherche de l'atteinte de leurs buts. 

L'explication de cette augmentation «exponentielle» est fide a la 
croissance de l'interdependance,des gouvernements par lesquels, en 
retour, suivent l'expansion de l'Etat et la transformation de ses fonc-
tions. Des tendances semblables se sont produites dans tous les pays 
feddraux, bien que les mecanismes developpds aient considdrablement 
varie d'un pays a l'autre. La croissance de l'Etat a eu de nombreuses 
implications dans la gestion du feddralisme. En reponse a des besoins 
nouveaux exprimes par les citoyens, les gouvernements se sont etendus 
de fagon a occuper la pleine « juridiction potentielle » qui leur etait 
alloude par le biais de la Constitution et, a vrai dire, ont cherche 
etendre leur port& au-dela d'elle. L'emergence de nouveaux secteurs 
politiques, qui ne sont pas mentionnes dans la Loi constitutionnelle de 
1867, a grandement favorise les secteurs de concurrence de facto, et dans 
plusieurs de ces domaines, de nouvelles dispositions dans les rapports et 
dans les divisions de responsabilites ont ete necessaires afin de rdsoudre 
les questions soulevees. Les secteurs des politiques sont devenus de 
plus en plus intimement lids; les decisions dans un champ avaient des 
effets immediats sur les autres. Les liens etroits entre les politiques, ou 
les termes dans lesquels nous les avions penses, n'etaient plus adaptes 
aux categories pures de la Constitution. De plus, non seulement de 
nouveaux champs d'activite gouvernementale ont emerge, mais les 
anciens ont pris une signification completement differente. En effet, la 
politique de bien-titre social, un champ mineur de l'activite gouverne-
mentale au xixe siecle, maintenant transform& en « Etat-providence », 
est un des monuments de l'ere de l'apres-guerre. Tous ces facteurs ont 
signifie que les gouvernements ne pouvaient plus travailler isolement. 
Car les actions de l'un affecteraient les politiques et les contribuables de 
l'autre. Dans les nouveaux champs, chaque gouvernement etait capable 
d'agir, produisant une possibilite de dddoublement et de contradiction. 
Dans d'autres, la responsabilite divisde voulait dire que si un niveau 
desirait arriver a ses fins, dans beaucoup de cas, it aurait besoin de 
l'assistance et de la cooperation des autres. Cette situation fut une 
occasion d'accroitre les potentiels de frustration mutuelle. 

D'une fagon plus generale, les deux piliers fondamentaux du develop-
pement de l'Etat de l'apres-guerre, a savoir sa prise en charge de 
responsabilitds qui touchent la gestion economique et le ddveloppement 
de l'Etat-providence, impliquaient un besoin de collaboration. Sur le 
plan de la politique economique, it fallait recourir a la coordination de la 
taxation globale et des depenses dans l'interet de la gestion de la 
demande d'ensemble. Sur le plan des politiques sociales, les facteurs a la 
fois techniques et socio-politiques ont semble faire ressortir le role plus 
important du federal. En effet, techniquement, it est apparu que seul le 
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gouvernement central avait les ressources et les responsabilites 
d'ensemble qui lui permettaient d'assumer les programmes majeurs 
relatifs a une nouvelle repartition, en tenant compte des regions et des 
differentes categories d'individus. Politiquement, l'experience de la 
depression et de la guerre avait elargi le sens du concept de « citoyennete 
sociale » — c'est-A-dire que les citoyens avaient le droit ou le privilege, 
en tant que Canadiens, de recevoir des services de base independam-
ment de leur lieu de residence. 

Une reponse a de telles pressions aurait ete, naturellement, de main-
tenir l'etancheite des compartiments en transferant au gouvernement 
federal la responsabilite des points principaux des nouvelles politiques. 
C'est dans une certaine mesure ce qui a ete fait avec la modification en 
1940 de l'assurance-chomage et celle en 1951 des pensions de vieillesse. 
De plus, le gouvernement federal a utilise son pouvoir de depenser pour 
mettre en oeuvre le programme d'allocations familiales durant la 
Deuxieme Guerre mondiale. Cependant, les efforts en vue de reorienter 
en ce sens les competences federates et provinciales (d'abord, par le 
biais de la Commission Rowell-Sirois en 1940, puis, les recommanda-
tions du gouvernement federal sur la reconstruction contenues dans le 
Livre vert paru apres la guerre) ont echoue. Par consequent, et ce en 
&pit des mises en garde de la Commission Rowell-Sirois sur les diffi-
cultes des competences partagees », la reaction canadienne, fort carac-
teristique, fut de garder le systeme de responsabilites partagees et 
d'atteindre plusieurs des objectifs des nouveaux points de collaboration 
entre le federal et les provinces, dont la piece maitresse fut le programme 
a frail partages. Tous les elements etaient ainsi mis en place pour une 
croissance massive des contacts intergouvernementaux. Dans les 
annees qui ont suivi, la portee,  de telles rencontres a continue de 
s'etendre, de telle sorte que les Etats federal et provinciaux ont pour-
suivi leur action dans de nouveaux domaines. Par les relations federates-
provinciales, nous avons eu a equilibrer et a integrer deux ordres de 
gouvernement forts et actifs. 

A l'epoque de la creation en 1983 de la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, it existait 
une impression generale que les relations intergouvernementales 
etaient, comme l'a dit Dupre, dans un « etat de desarroi ». Cette impres-
sion etait due a plusieurs facteurs, et avait plusieurs justifications. Les 
gouvernements eux-memes etaient insatisfaits. Les membres les plus 
importants du gouvernement federal avaient le sentiment que le 
« federalisme cooperatif » imposait des contraintes injustifiees a l'action 
federate, et sapait les liens entre Ottawa et les citoyens canadiens, en 
permettant aux provinces de s'interposer. On a eu l'impression que cela 
contribuait a saper l'appui politique au gouvernement central. Dans le 
cas en particulier ou it s'agissait d'un forum multilateral, une ou deux 
provinces pouvaient a elles seules contrecarrer d'importantes initiatives 
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et utilisaient les conferences comme des tribunes d'ou partaient des 
attaques rangees contre les politiques federates — sans avoir a porter la 
responsabilite de ces dernieres. L'accent mis sur l'elaboration conjointe 
de programmes (tels que les accords de developpement general) ou sur 
le transfert de fonds quasi-inconditionnel (comme les transferts relatifs a 
l'education post-secondaire) a reduit la capacite d'Ottawa de developper 
et de mettre en vigueur des objectifs et des normes applicables a l'ensemble 
de la nation, tout en les subordonnant aux interets provinciaux. 

En 1981 et en 1982, le premier ministre Trudeau a vigoureusement 
&nonce ces vues en affirmant : 

Le federalisme executif est caracterise par l'idee que le role du Parlement 
dans la gouverne du pays devrait diminuer, alors que les premiers ministres 
devraient acquerir plus d'influence quant a la politique publique natio-
nale [. . .1 Cette theorie signifie que le gouvernement du Canada serait un 
Conseil des premiers ministres. [Traduction] 

Les premiers ministres provinciaux, a-t-il precise, se sont servis d'une 
Conference des premiers ministres en fevrier 1982 sur l'economie pour 

prononcer a la television dix discours blamant le gouvernement federal 
pour tous les maux de la nation ». De plus, it a soutenu : 

Nous avons essaye de gouverner [. . .] par le biais du consensus, nous 
avons tente de gouverner en etant genereux avec les provinces [. . .] en leur 
offrant un transfert des pouvoirs assez massif [. . .1 ce n' etait jamais assez. 
J'ai pense que nous pouvions developper un Canada fort par la cooperation. 
J'ai perdu mes illusions a ce sujet. [Traduction] 

Le premier ministre Trudeau concluait que « le vieux type de federalisme 
oil nous donnons de l'argent aux provinces et ou elles nous tapent sur la 
tete parce qu'elles n'en ont pas assez . . . est finis ». L'article de 
McRoberts nous donne un résumé des vues du federal sur le sujet. 

Parallelement, les provinces n'ont pas cesse de pretendre que le 
processus n'empechait pas l'intrusion permanente du federal dans des 
domaines de competence provinciale, et elles se sont plaintes que le 
gouvernement federal a souvent neglige de les consulter lorsque ses 
actions avaient d'importantes implications pour elles. Les premiers 
ministres provinciaux pretendaient que, bien que la mainmise uni-
laterale du federal dans certains transferts, la revision des conditions de 
paiement des coins medicaux et l'incitation a une « distribution plus 
directe » des programmes federaux, relevent du pouvoir federal, ces 
processus etaient tous une violation de normes bien etablies en matiere 
de partage de prise de decision. Du reste, elles tendraient a maintenir la 
confusion et les malentendus dans la politique. 

A vrai dire, ('inquietude quant l'etat des relations intergouverne-
mentales allait bien au-dela des accusations et des contre-accusations 
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relatives aux negligences en matiere de consultation. Beaucoup de gens 
se sont inquietes du fait que les relations federales-provinciales etaient 
devenues le lieu d'expression de conflits destructeurs et d'une lutte sans 
merci pour le pouvoir que se livraient des elites rivales. L'arene inter-
gouvernementale etait devenue le forum de confrontations et de 
l'expression de conceptions opposes du pays, plutot qu'un lieu de 
compromis et de coordination. Le processus a semble exacerber les 
conflits au lieu de les attenuer. En outre, ce conflit semblait avoir eu de 
graves consequences. Il parait avoir mine le consensus fondamental sur 
la nature de la federation, lequel etait essentiel a ('unite du pays. Les 
querelles federales-provinciales sur des questions telles que la fixation 
du prix de l'energie et les ressources au large des cotes ont ete jugees 
comme des elements susceptibles de miner la confiance dans l'econo-
mie, et de faire rater des occasions d'investissements vitaux. Les inte-
rets des groupes aussi varies que les peuples autochtones, les ben& 
ficiaires d'aide sociale et les gens d'affaires semblent avoir ete sacrifies 
dans le feu croise intergouvernemental. 

De plus, des questions telles que la Constitution et la negociation 
d'ententes fiscales ont fait prendre conscience au public de l'importance 
des enjeux impliques dans les relations federales-provinciales. Le pro-
cessus des relations intergouvernementales centre sur l'executif, et ses 
consequences possibles en matiere de responsabilite et de sensibilite 
gouvernementales, a ete de plus en plus critique. Comme le soutient 
Dupre, le « fonctionnement » du federalisme executif etait en cause. II 
etait vital de se munir « d'un forum (ou plus precisement, d'un ensemble 
de forums) favorable, et percu comme etant favorable [. . .1 h la negocia-
tion, h la consultation ou simplement a l'echange d'information ». Man-
moins, enoncer que la base fondamentale des relations intergouverne-
mentales est la gestion de l'interdependance dit peu sur la fawn de faire 
et n'identifie pas les principes qui gouvernent la conduite des rapports. 
La plupart des questions courantes des relations intergouvernementales 
tournent directement autour de ces points d'interrogation. 

Nous pouvons commencer par la distinction de deux modeles larges 
ou images du caractere du processus des relations intergouvernemen-
tales. Chacun est ideal; la realite est un mélange complexe des deux. 
Chacun, cependant, represente une conception quelque peu differente 
du but et du role du processus intergouvernemental, et des voies dans 
lesquelles it devrait etre mene. Nous appellerons ces deux modeles : le 
modele collaboratif et le modele competitif. Le premier s'appuie sur le 
caractere pervers de l'interdependance qui traverse presque tous les 
champs imaginables de politique. II accorde une grande importance aux 
coats d'une coordination inadequate des politiques, en termer de 
dedoublement, de chevauchement, de contradiction et la necessite de 
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les resoudre. Etant donne la repartition de l'autorite, les interets varies 
des differents gouvernements et des regions, ainsi que des ressources 
financieres et bureaucratiques qu'ils possedent, cette approche demontre 
qu'il n'y a pas d'alternative a un role central dans le processus de fabrication 
des politiques intergouvernementales dans le systeme federal. 

Le modele competitif (ou le modele du « public choice » tel que 
designe dans la i re  partie) n'ignore pas aussi les interets en competition 
et l'interdependance de meme que la necessite de la coordination. 
Cependant, it donne moins d'importance aux coins de la fragmentation 
tout en distinguant entre la coordination comme processus et la coordi-
nation comme resultat : celui-ci ne peut pas arriver sans celui-la, aussi, 
les gouvernements adaptent leurs politiques aux initiatives des autres 
gouvernements. Bien que le modele collaboratif essaie de venir a bout 
des difficultes que representent la fragmentation et la division des corn-
petences, de son cote, le modele competitif en fait une vertu. De cette 
fagon, it voudrait attribuer un role beaucoup plus limite au mecanisme 
des relations intergouvernementales et minimiser leur place dans le 
systeme global de la politique. 

Une importante raison de cette difference est que le modele competitif 
donne beaucoup plus de valeur aux possibilites de diversite, de variete et 
d'innovation que fournit le federalisme. En effet, ces vertus, aussi bien 
que les embrouillaminis, les conflits et les chevauchements qu'ils peu-
vent entrainer sont au centre du federalisme. Trop mettre en relief la 
necessite de l'harmonie, de la coherence, de l'uniformite et du paral-
lelisme sape ces vertus et etouffe vraisemblablement l'innovation, pro-
duisant des politiques qui n'ont rien d'autre que le petit denominateur 
commun ou qui sont ce que le gouvernement le plus recalcitrant est pret 
A accepter. De cette fagon, les defenseurs du modele competitif cher-
chent le moins de contraintes possibles sur la liberte de chaque gouver-
nement d'agir comme bon lui semble, en fonction de ses propres 
priorites et de sa propre evaluation de son electorat. De la vient le desk 
d'eviter des mecanismes liant les initiatives d'un gouvernement au 
consentement des autres gouvernements. 

Donc, les deux modeles different dans un nombre de dimensions 
cruciales, chacun d'entre eux produirait une conception et un fonction-
nement differents du processus. Dans le modele collaboratif, le pro-
cessus intergouvernemental engloberait un grand nombre de sujets. Le 
processus ne devrait pas etre confine a des questions specifiques de 
competence separee, mais devrait englober l'ensemble des politiques. 
Les conferences federales-provinciales (par exemple, la Conference 
annuelle des premiers ministres sur l'economie) devraient etre des occa-
sions d'aborder toutes les facettes de la politique economique : les 
representants federaux devraient se sentir libres de commenter la fagon 
dont les provinces conduisent leurs affaires economiques, et les pro-
vinces devraient etre libres d'en faire autant quant aux taux d'interet, au 
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commerce international et toute autre mesure qui est principalement du 
ressort federal. 

Partant de ces differents postulats, nous pouvons envisager les rela-
tions intergouvernementales comme se situant le long d'un continuum. 
A une extremite de ce continuum, it y a l'action independante, chaque 
gouvernement agissant seul sans aucune interaction directe avec les 
autres. Chacun peut essayer de tenir compte de I'effet de ses actions sur 
les autres et de s'adapter a ce que les autres ont fait, mais it n'y aura pas 
de tentative formelle de coordination. A l'autre extremite, it y a un 
processus de consultation. Les gouvernements echangeront des infor-
mations et s'efforceront de faire pression les uns sur les autres, de se 
charmer, et de se persuader les uns les autres d'entreprendre certaines 
actions, mais chacun demeure libre de faire ce qu'il desire. Dans ce cas, 
it n'y a pas de coordination. Non seulement les gouvernements 
echangent des informations, mais en plus ils cherchent au minimum un 
accord officieux sur une direction plus large des politiques; ils 
s'engagent a coordonner leurs programmes de fawn effective, its 
s'entendent sur une division generale du travail pour leurs activites dans 
le domaine. Enfin, it y a une decision conjointe. Ici, les gouvernements 
s'engagent officiellement les uns par rapport aux autres a suivre une 
certaine ligne d'action, et chaque gouvernement accepte d'etre lie par 
elle. Dans ce cas, la Conference federale-provinciale devient un orga-
nisme quasi legislatif, un gouvernement des gouvernements. 

Le modele competitif place les relations intergouvernementales au 
niveau inferieur du continuum, considerant qu'il faut preferer le « coup 
et la riposte » d'une action independante. Les mecanismes intergouver-
nementaux ne devraient pas tendre vers la coordination et la prise de 
decision conjointe, sauf lorsque c'est absolument necessaire, comme 
dans le cas de modification constitutionnelle. Dans l'interet de l'harmo-
nisation des politiques, ceux qui mettent l'accent sur le federalisme 
collaboratif sont prepares a aller plus loin le long du continuum. Suivent 
d'autres differences. Les tenants du federalisme competitif preferent 
reduire au minimum le nombre, la frequence et les  degre d'insti-
tutionalisation des conferences federates-provinciales. A leur avis, ces 
conferences ne devraient pas avoir de statut juridique ou officiel; elles 
devraient demeurer ad hoc et souples, et elles ne devraient pas etre 
investies de pouvoirs et de responsabilites. Un cadre institutionnel 
elabore des rapports intergouvernementaux ne fera qu'augmenter la 
probabilite que l'elaboration des politiques soit une activite conjointe, et 
donnera aux gouvernements une occasion d'asseoir les pretentions a la 
limite et a la contrainte des actions des autres. 

Ceux qui defendent le modele du federalisme collaboratif attachent 
beaucoup plus de prix a l'institutionnalisation des rapports intergouver-
nementaux afin d'assurer une consultation federale-provinciale com-
plete dans tous les domaines significatifs des politiques. Aussi, ils ont 
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tendance a proposer une structure un peu plus elaboree des rapports 
intergouvernementaux. Par exemple, Stefan Dupre, dans son etude, 
plaide en faveur de l'etablissement, sur une base annuelle, d'une Confe-
rence reguliere des premiers ministres. Cette recommandation est 
reprise dans l'etude de Frederick Fletcher et Donald Wallace. Hugh 
Thorburn va encore plus loin dans sa recherche en defendant la creation 
d'un organisme de planification federale-provinciale qui comprendrait 
20 ministres federaux et provinciaux, de meme qu'un secretariat perma-
nent constitue d'experts. Plusieurs propositions de meme nature ont ete 
faites, insinuant que dans !Inter& de l'harmonie et de la coordination, 
les rencontres federales-provinciales devraient devenir habituelles et 
regulieres afin de permettre une interaction quasi constante. Cela facili-
terait l'etablissement de relations de confiance, ferait de la tenue des 
conferences autre chose qu'une manigance politique et une fawn de 
surpasser les autres, et eviterait la confrontation qui risque de se pro-
duire lors des rencontres irregulieres lesquelles, comme Thorburn le 
montre, sont souvent menees sous pression comme des « duels oh la 
mort est instantanee ». 

Le modele du federalisme collaboratif peut aussi etre favorable au fait 
de soumettre certaines formes d'actions gouvernementales a des con-
traintes formelles dans les domaines qui ont une incidence importante 
sur la division des pouvoirs. Par exemple, on a souvent suggere que 
l'utilisation par le federal de ses pouvoirs de depenser dans les domaines 
de juridiction provinciale devrait etre soumise a un mecanisme de con-
sentement provincial, peut-etre dans l'axe de la formule de modification. 
Des propositions semblables ont ete faites pour ce qui a trait a d'autres 
pouvoirs discretionnaires du federal, comme le pouvoir declaratoire. Le 
raisonnement est double : de tels pouvoirs, plus particulierement dans 
la sphere federale allouent au gouvernement federal la possibilite d'agir 
dans les domaines de juridiction provinciale, modifiant ainsi de facto la 
division des pouvoirs et affectant de fawn significative les priorites et les 
programmes provinciaux; s'il y avait des exigences de consentement, it 
devrait y avoir une consultation complete avant que les programmes ne 
soient entrepris. Le modele du federalisme competitif n'imposerait 
aucune condition de consentement intergouvernemental. Les meca-
nismes qui assureraient la legitimite de l'action federale seraient politi-
ques et juridiques, c'est-h-dire par le biais de l'imputabilite du 
gouvernement federal devant le Parlement, et en dernier ressort devant 
l'electorat, et par le biais de ses obligations a respecter la juridiction qui 
lui est conferee par la Constitution. Il en irait de meme pour l'action 
provinciale dans les domaines federaux. 

Dans le modele du federalisme collaboratif, le lieu de la plupart des 
interactions intergouvernementales serait les institutions des relations 
intergouvernementales elles-memes, quoique manifestement ces der-
nieres seraient affectees par des evenements exterieurs a cette arene. Au 
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contraire, le modele du federalisme competitif diminuerait l'im-
portance de ces mecanismes. Dans cette perspective, la competition 
federale-provinciale aurait lieu dans des espaces beaucoup plus publics : 
au Parlement et dans les assemblees legislatives, de male que devant le 
tribunal que constitue l'opinion publique. Donc le modele du fede-
ralisme competitif est favorable a un processus ouvert et antagoniste, et 
au choc des idees qui rivalisent. Le modele du federalisme collaboratif 
accorde beaucoup plus de valeur au consensus et a l'harmonie 
intergouvernementale. 

Des differences plus larges sont sous-jacentes a ces modeles pour ce 
qui a trait au federalisme et m8me au processus politique lui-meme. Le 
modele collaboratif tend a voir le federalisme comme une partie d'un 
tissu sans couture de la fabrication des decisions; it voit les gouverne-
ments federal et provinciaux comme une partie d'un seul systeme de 
fabrication des politiques. Le gouvernement du Canada est compose de 
11 gouvernements qui quelquefois agissent de concert, quelquefois inde-
pendamment. Ce sont des partenaires. Si l'on veut repondre aux besoins 
des Canadiens, la collaboration est par consequent essentielle. Dans une 
certaine mesure egalement, le modele du federalisme collaboratif met en 
relief les valeurs associees a l'administration publique : ordre, logique, 
coherence, etc. Au contraire, le modele du federalisme competitif met 
l'accent sur un federalisme rassemblant 11 gouvernements autonomes, 
chacun exergant un pouvoir sur une meme population, mais chacun 
etant responsable separement devant son propre electorat pour la con-
duite de ses affaires. Un conflit entre les gouvernements n'est pas 
seulement inevitable, etant donne les differents besoins de leurs elec-
teurs et les interets personnels de leurs leaders, mais est aussi souhai-
table, puisque c'est par le processus des modeles en opposition que toils 
les points de vue peuvent etre entendus, et que ces gouvernements sont 
tenus responsables. Dans ce conflit, ces gouvernements pousseront leur 
« potentiel juridictionnel » jusqu'a la limite et ils seront tenus respon-
sables non pas l'un par rapport a l'autre mais devant leur electorat, la 
Cour supreme servant d'arbitre. 

De plus, ces dernieres annees, chaque modele a aussi ete associe 
differentes manieres de voir les roles relatifs des gouvernements federal 
et provinciaux. En general, naturellement, les gouvernements sont 
vraisemblablement a la recherche de la plus grande autonomie pour eux-
memes, et de la plus grande marge de manoeuvre pour influencer les 
autres. Its recherchent la consultation lorsque cela les arrange, et la 
refusent lorsque cela est contraire a leurs interets. Recemment, ce fut le 
gouvernement federal qui a eu tendance a faire valoir les vertus du 
modele du federalisme competitif, en soutenant que la collaboration 
impose de trop nombreuses contraintes sur l'action du gouvernement 
federal et que cette facon de faire projette les interets provinciaux dans le 
domaine de la responsabilite federale, rehaussant ainsi le statut des 
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gouvernements provinciaux et sapant celui du gouvernement federal. 
(McRoberts s'est etendu sur ce sujet comme Robertson (1979)). Du reste, 
it a dtd demontrd que le fdddralisme collaboratif, plus spdcialement 
lorsque transpose dans de tels domaines, implique que les gouverne-
ments provinciaux sont les seuls porte-parole legitimes de leur popula-
tion regionale, et que cela denie la legitimitd des membres et 
fonctionnaires du federal agissant sur ce plan. Par consequent, le fede-
ralisme collaboratif est vu comme le manteau pour l'expansion du 
pouvoir provincial et le contenant d'un modele « confederal » d'elabora-
tion des politiques dans lequel le gouvernement federal devient nette-
ment contraint, par le fait d'avoir a rechercher le consentement 
provincial. 

Dans cette perspective, Pinter& national releve de la responsabilite du 
gouvernement national; les provinces sont responsables des interets 
provinciaux, dans des domaines de juridiction provinciale. Au contraire, 
le modele du fdderalisme collaboratif tend a voir l'interet national 
comme la somme des 11 gouvernements agissant ensemble. La diffe-
rence a etd bien saisie lors d'une conference recente, au cours de laquelle 
le premier ministre a demande pendant une discussion, « Qui parlera au 
nom du Canada? », question a laquelle un premier ministre provincial a 
repondu « Nous le faisons tous. » 

D'une maniere assez interessante, cette association de chaque 
modele avec une vision du feddralisme semble avoir change avec le 
temps. La crainte feddrale du confeddralisme s'est produite a une epo-
que ou les provinces cherchaient a etendre leurs pouvoirs, et Ottawa 
entreprenait simultanement d'importantes initiatives nouvelles. Le 
feddralisme collaboratif etait un vdhicule par lequel les provinces pour-
raient etendre leur pouvoir en limitant la capacite du gouvernement 
federal a s'introduire dans leurs domaines de juridiction, bien qu'en 
meme temps, elles debordaient elles-memes dans les domaines fdde-
raux. Par opposition, durant la periode d'apres-guerre, le trait dominant 
fut que le gouvernement a cherche a agir dans les domaines relevant des 
provinces. Par consequent, ce fut le gouvernement federal qui dut 
cooperer pour pouvoir atteindre ses buts. 

Les modeles de fdddralisme competitif et collaboratif conduisent 
aussi a differentes positions quant aux criteres de repartition developpes 
plus haut dans cette etude. Premierement, le modele de feddralisme 
competitif prend en defaut le modele collaboratif du feddralisme sur la 
base de la democratie, la collaboration &endue semblant affaiblir la 
responsabilitd de chaque gouvernement devant son electorat. Comme 
chaque gouvernement gene progressivement la liberte d'action de 
l'autre, plus de programmes sont developpds et lances conjointement, la 
division des responsabilites devient plus trouble, le processus se fait de 
plus en plus secret, et les citoyens deviennent moins capables de tenir les 
gouvernements responsables. L'elaboration des politiques devient donc 
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l'oeuvre d'un groupe d'elites, auquel peu de citoyens ont acces. Une 
competition plus ouverte, avec une elaboration des politiques et un 
lancement independants, rend les gouvernements plus visibles. 

Deuxiemement, les modeles different quanta savoir si un conflit est 
souhaitable, et sur la meilleure facon de le Oren Les theoriciens du 
federalisme collaboratif tendent a mettre l'accent sur les coots d'un 
conflit, et plus specialement depuis qu'il s'est infiltre dans le systeme 
federal au cours des deux dernieres decennies. Its donnent une grande 
valeur au refoulement du conflit et a la prevention. Les divisions du 
federalisme canadien, ces dernieres annees, semblent avoir serieuse- 
ment mine la legitimite de l'ensemble du systeme. Les federalistes lies 
au modele competitif donnent moins de poids a de telles divisions et 
considerent que l'expression publique de ces divergences sont un fac-
teur de sante. A leur avis, les modeles en conflit devraient etre con-
frontes et debattus en public plutot que d'être dissimules. 

Troisiemement, les deux modeles different quant a la meilleure voie 
pour l'efficacite des politiques. Encore une fois, l'un donne plus de 
valeur a la consistance et a la coordination, tandis que l'autre porte son 
attention sur les benefices des politiques divergentes. Le modele corn-
petitif met l'accent sur le fait que la competition met en valeur la capacite 
d'assurer que tous les points de vue sont discutes. A l'oppose, la theorie 
collaborative voit le developpement des buts et des valeurs portages 
comme des composantes essentielles d'une elaboration de politiques 
efficace. 

Comme nous l'avons propose, la realite des relations intergouverne-
mentales a combine les deux modeles. Explorons quelques-uns des 
facteurs qui nous aident a expliquer la dynamique de ces relations. 

Les facteurs affectant les relations intergouvernementales 
Le caractere des relations intergouvernementales a considerablement 
change dans le temps; it a aussi varie dans les differents domaines des 
politiques. Comme nous l'avons vu, c'est essentiellement un processus 
ad hoc, souple, avec un statut institutionnel peu formel. Quelles sont les 
forces determinantes dans le fonctionnement du mecanisme? Nous 
pouvons distinguer quatre series de facteurs en relation mutuelle. Le 
premier est lie a des tendances generales dans l'ensemble de la 
societe : la croissance du gouvernement et ses roles changeants, de 
meme que les types de divisions ou de clivages qu'on y retrouve. Le 
second est la structure institutionnelle plus large dans laquelle les rela-
tions intergouvernementales sont inscrites. Ici, le modele du parti res-
ponsable du gouvernement a chaque niveau et le caractere changeant de 
la structure interne du gouvernement, sont essentiels, et ce, fortement 
en reponse a de vastes forces sociales. Troisiemement, it y a des facteurs 
internes a la logique et a la structure du processus lui-meme, de meme 
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qu'aux interets et aux mobiles des fonctionnaires et des ministres qui en 
sont responsables. Enfin, it existe des questions specifiques en discus-
sion et leurs rapports a la fois au modele sous-jacent des differences 
regionales et de la repartition des pouvoirs. En general, la nature des 
rapports intergouvernementaux, a tout moment, est presque certaine-
ment davantage fonction des forces qui l'entourent que de la dynamique 
interne du processus. 

A l'epoque de l'apres-guerre, de 1940 au debut des annees 1960, le 
terme de 0 federalisme cooperatif » &aft le plus souvent utilise pour 
caracteriser les rapports federal-provinciaux — sa caracteristique prin-
cipale etait appelee selon le mot de Dupre, le « federalisme fonction-
nel », une cooperation etroite entre les fonctionnaires et les ministres 
l'interieur des differents departements ministeriels. L'instrument de 
base d'une telle cooperation a tits le programme a frais partages, par 
lequel le gouvernement federal a influence et modele les politiques 
provinciales a la lumiere des objectifs nationaux. On a d'abord insists 
sur les politiques sociales (les soins medicaux, les pensions, le bien-titre 
social, etc.), bien que d'importantes initiatives soient intervenues dans 
le developpement economique avec des projets tels que l'autoroute 
transcanadienne. Le processus a tits generalement considers comme 
domine par l'expertise financiere et bureaucratique du gouvernement 
federal. Il a tits un vehicule de l'expression des interets nationaux dans 
des domaines qui auparavant etaient du ressort provincial. Cependant, 
certains ont pense que les provinces s'appretaient a ne devenir que des 
agents administratifs du gouvernement federal. Neanmoins, ce fut aussi 
une periode de relative harmonie federale-provinciale. Les initiatives 
federales avaient souvent un fort appui de la part de certaines, sinon de 
toutes les provinces. 

Qu'est-ce qui a rendu cela possible? Au niveau le plus large, ]'expe-
rience de la depression et de la guerre a encourage la 0 nationalisation du 
sentiment » renforcant les fidelites a la nation et le sens de la citoyennete 
commune. Durant la guerre, la capacite et la confiance en soi du gouver-
nement federal ont manifestement augmente, pendant que les gouverne-
ments provinciaux ont tits forces d'accepter un role plus secondaire. 
D'ailleurs,,un consensus general s'etait developpe sur les nouveaux 
roles de l'Etat dans la gestion de l'economie et dans l'instauration de 
l'Etat-providence, consensus que le Canada partageait avec la plupart 
des autres pays industrialises. Les discussions qu'un tel projet a 
engendrees n'ont pas fractionne le pays brusquement en lignes de 
demarcation regionales; elles ont plutot transcends ou traverse les 
regions. Le federalisme a tits un probleme administratif a surmonter, 
mais les questions du jour n'ont pas mobilise ou calms les conflits 
regionaux. Cette situation s'est refletee a son tour dans le modele de la 
representation politique au niveau federal. Le parti au pouvoir a pu 
maintenir un appui politique sur une base nationale, representant toutes 
les regions au caucus et au Cabinet. 
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Du reste, le modele cooperatif des rapports a ete facilite par le style 
d'apres-guerre d'organisation gouvernementale. Comme Dupre le pro-
pose, la fawn dont les gouvernements sont organises sur le plan interne 
peut avoir de profondes consequences sur le type de relations qu'ils 
entretiennent avec les autres gouvernements. Dans son etude, it decrit le 
systeme d' apres-guerre comme un « cabinet compartimente ., dans 
lequel les ministres et les fonctionnaires de chaque ministere ont une 
autonomie considerable. Cela leur a permis de developper des liens 
etroits h la fois avec la clientele issue des groupes d' interet et leurs vis-a-
vis provinciaux. Les fonctionnaires federaux et provinciaux ont souvent 
partage des valeurs et des buts communs, une education et une expe-
rience semblables, un vocabulaire, des electeurs et des orientations 
similaires face a leurs problemes. Tout cela a facilite le developpement 
de relations de travail etroites et l'instauration de reseaux de confiance 
bien etablis. Dans de nombreux cas, les fonctionnaires federaux et 
provinciaux au sein des ministeres ont fait cause commune contre leurs 
Cabinets respectifs et les Conseils du Tresor, obnubiles par les effets des 
« dollars a 50 cents ». 

La principale exception dans ce modele a ete le Quebec. Mais, comme 
Dupre le fait remarquer, c'est l'exception qui confirme la regle. Les 
fonctionnaires quebecois n'ont pas souvent participe aux reseaux corn-
muns des relations qui unissaient les fonctionnaires federaux et provin-
ciaux. De plus, le gouvernement Duplessis au Quebec se mefiait profon-
dement des tendances des politiques de l'apres-guerre et du modele que 
ce type de federalisme impliquait. Desormais, le Cabinet du Quebec 
exercait un controle plus grand sur les activites administratives dans 
l'arene intergouvernementale, les subordonnant au 0 grand dessein » 
global. 

A partir des annees 1960, et jusque dans les annees 70, un changement 
est survenu dans toutes les dimensions, intensifiant de maniere significa-
tive le conflit federal-provincial. Premierement, le projet d'apres-guerre 
de la creation de 1'Etat-providence etait tres avance; it n'avait plus le 
pouvoir unificateur qu'il avait eu. Bien que la politique sociale demeurait 
importante dans les priorites federales-provinciales, les questions de 
developpement economique allaient devenir, notamment en 1960, plus 
fondamentales. Ces questions ont beaucoup plus fait appel aux divisions 
regionales que ne le faisait la politique sociale, du moins a l'exterieur du 
Quebec, car elles concernaient directement la question de la distribution 
regionale de la richesse et de l'activite economique, ce qui ne pouvait 
pas laisser les gouvernements indifferents. Par consequent, les pro-
vinces ont graduellement assume de plus en plus de responsabilites 
quant au developpement economique a l'interieur de leurs regions, et les 
politiques regionales ont pris une importance grandissante a l'ordre du 
jour du federal. Les deux choses ont elargi de fawn significative la 
port& des relations federales-provinciales. Il en a ete de meme pour la 
preoccupation grandissante exprimee par la population, au sujet de 
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questions telles que la protection du consommateur et l'environnement, 
ou encore une fois, la juridiction etait incertaine et divisee. 

Le changement a aussi gagne le niveau des gouvernements. Une 
grande partie de l'expansion du role du gouvernement de l'apres-guerre 
a eu lieu dans le domaine provincial. Ce furent d'abord les provinces qui 
ont etc a l'origine responsables de l'expansion des universites, des 
hopitaux, des ecoles, etc. et  qui ont lance le developpement des zones 
urbaines et sub-urbaines qui a eu comme resultat des besoins en services 
sur une large echelle. Ainsi, les budgets et la bureaucratic du gouverne-
ment provincial ont augmente a un rythme rapide, souvent d'ailleurs 
avec l'aide financiere du gouvernement federal. Comme la taille et la 
confiance en soi des provinces ont grandi, it y avait de moins en moins 
d'empressement a accepter la « tutelle » federale ou un role de subor-
donne. Les provinces ont des lors revendique l'egalite avec le gouverne-
ment federal en tant que partenaires; elles n'ont pas davantage voulu 
accepter que leurs priorites soient « biaisees » en raison de leur associa-
tion aux programmes a frais partages. Elles ont dernande de plus en plus 
une consultation entiere. Au niveau du citoyen, les fortes orientations du 
gouvernement federal qui avaient caracterise la periode de l'immediat 
apres-guerre se sont attenuees. 

Comme les activites gouvernementales ont grandi peu a peu, des 
changements ont egalement eu lieu dans l'organisation interne. Dans 
une serie de reformes aux deux niveaux, a partir des annees 1960, les 
gouvernements ont cherche a detenir un plus grand controle sur leurs 
propres operations et a augmenter leur capacite de realiser la coordina-
tion politique, la planification et la sensibilite a regard de la volonte des 
elus. Ces efforts incluaient de nouvelles « agences centrales de coordi-
nation » plus fortes, le developpement de nouvelles techniques d'ana-
lyse pour l'elaboration des politiques, et des changements au sein de 
l'organisation du Cabinet, ce que Dupre appelle « le Cabinet institution-
nalise », dans lequel les ministres agissent moins en tant qu'individus 
la tete de fiefs ministeriels et plus comme membres d'une collectivite. 
De tels changements, evoque Dupre, ont eu de profondes implications 
sur les relations federales-provinciales, ebranlant les relations de con-
fiance construites entre des fonctionnaires dans le programme des minis-
teres et introduisant dans le processus de nouveaux problemes et de 
nouveaux participants. Si un effet du federalisme fonctionnel ou ministe-
rial avait etc d'assurer une coordination entre les gouvernements mais 
l'interieur des domaines politiques, le trait marquant des nouveaux 
efforts a etc de realiser, souvent avec un succes midge, la coordination 
au sein des gouvernements a travers les domaines politiques. La cen-
tralisation budgetaire (et plus tard, la restriction budgetaire) a ronge 
l'engagement dans les programmes a frais partages, aussi bien que le 
lubrifiant financier qu'il fournissait. Un changement rapide du personnel 
et des reorganisations administratives frequentes ont compromis les 
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liens etroits entre les fonctionnaires des deux ordres. Plus important, 
pour Dupre, la politique du gouvernement en est venue de plus en plus a 
etre faconnee en termes de « grands desseins 0 qui visaient a integrer la 
politique dans plusieurs champs et dans les ministeres. Souvent, de tels 
desseins ont differe d'un gouvernement a l'autre. Its ont aussi engendre 
beaucoup de discussions a l'interieur des gouvernements. Les deux 
phenomenes ont provoque des tensions dans les confortables relations 
federales-provinciales. 

Dans les annees 1960, ces grands desseins concurrents en sont venus 
de plus en plus a prendre la forme de projets sur la nature du systeme 
federal lui-meme. A ce stade, l'initiative est venue du Quebec. Les 
gouvernements successifs du Quebec cherchant a consolider le pro-
gramme de la Revolution tranquille, lequel incluait le developpement 
economique, de meme que l'expansion et la modernisation des services 
sociaux, ont eu besoin A la fois de ressources fiscales plus importantes et 
d'une autonomie politique plus grande. Le Quebec representait alors un 
Etat actif, mais it est demeure un &at provincial. Il pretendait que les 
politiques federales devraient etre adaptees aux politiques provinciales, 
plutot que l'inverse. La nature des relations federales-provinciales dans 
les annees 1960 a ete dominee par la question du Quebec, laquelle a 
marque beaucoup de domaines politiques differents et a fini par modeler 
les aspirations des autres provinces ainsi que la reponse que leur a faite le 
federal. 

La reponse du federal au Quebec dans le domaine des relations 
federales-provinciales a ete d'acceder a la revendication du Quebec qui 
reclamait un statut special, du moins a un certain degre. Donc, des 
accords ont permis au Quebec de choisir de se retirer d'un nombre 
important de programmes a frais partages et de recevoir en retour une 
« compensation fiscale >>. On a etabli des plans de pensions separes mais 
coordonnes. D'autres arrangements ont permis au Quebec d'avoir un 
role plus large dans l'administration de l'immigration et dans la designa-
tion des allocations aux families et aux jeunes. Typiquement, de tels 
arrangements ont ete offerts a toutes les provinces, mais le Quebec a ete 
le seul a s'en prevaloir. 

Apres 1968, le gouvernement federal est devenu de plus en plus inquiet 
devant de telles mesures conduisant inexorablement a une « pente glis-
sante o et dont l'aboutissement logique etait l'independance. Le gouver-
nement federal etait inquiet du fait que les membres du Parlement 
provenant du Quebec pourraient legiferer pour l'ensemble du Canada, et 
non pour leur propre province. A partir de ce moment, la politique 
federale a mis en relief le fait que le federalisme doit etre symetrique et 
que toutes les provinces devraient etre traitees egalement dans les 
questions les plus importantes. Une des consequences fut d'affirmer un 
plus grand role du federal au Quebec, et par consequent de mettre 
l'accent sur les buts contradictoires que menaient le gouvernement du 

Les relations intergouvernementales 153 



Quebec et du gouvernement federal. Une autre consequence a peut-etre 
eu l'effet paradoxal qui a consiste a chercher a etendre aux autres 
provinces ce qui avait ete precedemment accorde au Quebec, par exem-
ple, en distribuant des « subventions en bloc » dans les domaines parta-
ges tels que la sante et les soins medicaux et par consequent en 
affaiblissant peut-etre l'influence du gouvernement federal, dans les 
domaines de juridiction provinciale. 

Dans les annees 1970, d'autres forces se sont exercees, et elles ont mis 
au premier plan des dimensions nouvelles touchant les conflits regio-
naux. La crise de l' energie et les &bats qui portaient sur les juridictions, 
la fixation des prix, le partage des revenus ont place le conflit est-ouest 
l'ordre du jour, ainsi que la question du Quebec. A nouveau, des pro-
blemes concrets etaient devenus generalises dans la tres large con-
currence que se livrent les grands desseins provincialistes contre les 
centralistes, ce dont nous avons discute plus haut, et ils ont marque 
beaucoup d'autres questions. 

La regionalisation du gouvernement federal operee parallelement 
avec le systeme du parti federal a ete une reponse partielle a l'augmenta-
tion des divisions regionales, en meme temps qu'une grande contribu-
tion a leur exacerbation. Les implications sur les relations federales-
provinciales ont ete profondes. La capacite du gouvernement national 
de representer et d'accommoder les interets de toutes les regions etait 
serieusement compromise. Le Cabinet et le caucus du parti au pouvoir 
ne pouvaient plus desormais servir d'arene dans laquelle les interets 
regionaux en concurrence auraient du etre integres. De meme, les politi-
ciens federaux ne pouvaient pas davantage revendiquer, ce qu'ils 
faisaient avec tellement de conviction, le fait qu'ils etaient les porte-
parole des interets de toutes les parties du pays. Les leaders provinciaux 
pourraient revendiquer non seulement le fait qu'ils agissent dans les 
domaines de juridiction provinciale, mais aussi qu'ils sont les porte-
parole des questions provinciales a travers la port& des responsabilites 
federales. Les citoyens et les groupes d'interet, ayant le sentiment de 
« geler dehors » au centre, pourraient se tourner de plus en plus vers ces 
gouvernements provinciaux afin de promouvoir leurs interets. 

Une fois de plus, chaque cote formulerait une conception du fede-
ralisme qui justifierait son role. De plus, la « panne institutionnelle » au 
centre signifierait que les relations intergouvernementales en seraient 
venues a porter un lourd fardeau, pour lequel elles etaient mal preparees. 
Les relations intergouvernementales ne devraient pas etre davantage 
l'arene de la coordination des politiques, sans un large concensus; au 
lieu de cela, elles allaient etre l'arene dans laquelle les divisions fonda-
mentales dans le pays allaient s'articuler. 

Les relations federales-provinciales sont devenues de plus en plus 
reglees sur les relations au sommet — la Conference des premiers minis-
tres. De plus en plus de questions individuelles sont canalisees du bas 
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vers le haut. Ici, les inquietudes par rapport au statut, au pouvoir et au 
protocole ont ete beaucoup plus prononcees, les participants ont ete des 
« ministres seniors », des representants des agences centrales et de plus 
en plus des specialistes de relations intergouvernementales plutOt que 
des fonctionnaires interesses par les problemes touches. Les enjeux, des 
tors, ont ete beaucoup trop eleves. L'accent, comme Dupre l'a montre, a 
ete mis sur la tentative d'imposer ses visions au rival plutot que, plus 
modestement, d'essayer de gerer l'interdependance. 

Le modele le plus visible des relations federales-provinciales est 
devenu le « modelle constitutionnel ». Si des rapports fonctionnels maxi-
malisent la possibilite de realiser l'harmonie et la coordination, la Cons-
titution, indique Dupre, renverse cet etat de fait. Les problemes sont 
abstraits et symboliques, se pretant eux-memes a une articulation dans 
des termes sans compromis. L'accent est mis sur des questions de 
juridiction et de pouvoir. Les participants ont ete fortement entraines 
par les bureaux qui s'occupent des affaires intergouvernementales et par 
les ministeres de la Justice, dans l'esprit d'un processus de confronta-
tion. Il existe peu de groupes d'interet sociaux bien organises et actifs 
dans les domaines qui peuvent former les participants gouverne-
mentaux. Les enjeux sont eleves une fois le consentement donne, un 
changement constitutionnel sera presque impossible a faire, sauf si les 
discussions portent sur les relations fiscales ou l'argent peut etre separe 
et ou tous les participants savent qu'il y aura une autre séance. Dans de 
telles circonstances, les encouragements de compromis sont plutot 
minces; les coats potentiels d'une (Waite sont eleves. Chaque partici-
pant prefere le statu quo plutot que d'accepter le grand dessein de 
l'autre. L'experience des negociations constitutionnelles de 1968 a 1971 
et celles qui se sont tenues entre 1978 et 1982 appuient l'analyse de 
Dupre. Enfin, c'est seulement une volonte politique extraordinaire 
exercee par le gouvernement federal, associee a une decision de la Cour 
supreme qui a oblige les deux parties a retourner a la table des negocia-
lions et l'opinion publique qui a exige un reglement, qui ont permis 
d'aboutir a une conclusion. 

Donc, les relations federales-provinciales en sont venues a etre vues 
par le biais de la « haute politique » de la Constitution, de l'energie et des 
matieres qui s'y rapportent. Ce point de mire peut etre exagere. Comme 
l'etude de Fletcher et Wallace le montre, meme au plus niveau des 
drames constitutionnels et de l'energie, les relations fonctionnelles se 
sont poursuivies dans une multitude de champs. Il y avait meme ici une 
tendance a entraIner de plus en plus ces questions dans le meme ensem-
ble. Par consequent, la tentative du gouvernement federal de controler le 
pouvoir provincial et de renverser le mouvement provincialiste qui a 
suivi le referendum au Quebec et l'election de 1980 a entraine non 
seulement la reforme de la Constitution sans le consentement des pro-
vinces et au programme national de l'energie, mais elle a inclus des 
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mesures afin d'accroitre la visibilite du federal de meme que le controle 
des programmes dans un tres grand nombre de domaines. Le fede-
ralisme cooperatif, d'apres le gouvernement federal, est devenu un peu 
plus qu'un moyen d'erosion du pouvoir federal. Ottawa n'accepterait 
pas desormais le postulat qui dit que les provinces devraient avoir une 
influence sur les matieres de juridiction federate ou qu'elles devraient 
etre les conducteurs de l'acheminement des fonds federaux jusqu'aux 
citoyens canadiens. Partout ou c'est possible, le gouvernement federal 
ne devrait pas agir unilateralement. Lorsque ce n'est pas possible, 
Ottawa devrait eviter le forum public multilateral d'une conference 
federale-provinciale officielle qui reconnattrait aux provinces le fait 
d'agir ensemble afin de mettre en question les positions federates. It 
devrait plutot mettre l'accent sur des accords bilateraux avec les pro-
vinces prises individuellement. Les actions unilaterales ont aussi aug-
mente au niveau provincial. Dans leur etude, Huffman, Langford et 
Neilson decrivent un certain nombre de cas dans lesquels les provinces 
se sont engages dans des entreprises d'Etat, au moins en partie, afin de 
consolider leurs pouvoirs dans les domaines de juridiction provinciale et 
afin d'eviter le filet regulateur du federal. De plus, les provinces ont ete 
actives dans des domaines comme la representation a l'etranger et les 
negociations sur le commerce international. 

A une époque plus recente, un certain nombre de changements inter-
venus dans les relations federales-provinciales soulignent ces tendances. ll 
y a eu une augmentation considerable du nombre et de l'importance des 
points de contact entre les provinces et d'un mecanisme qui les associe. 
Plus important, peut-etre, le fait que de tels mecanismes aient de plus en 
plus ()dente la discussion federale-provinciale sur des problemes et l'orga-
nisation de reponses provinciales coordonnees devant les initiatives 
federates. La plupart des gouvernements ont cite des bureaux spe-
cialises ou des ministeres pour conduire et surveiller leurs rapports 
intergouvernementaux; ces organismes devenus extremement puissants 
dans des provinces telles que le Quebec, l'Alberta et Terre-Neuve, 
lesquelles ont vecu des rapports tres fortement hostiles avec Ottawa. 
Alors durant la periode de l'apres-guerre, it y a eu l'apparition d'un 
accord tacite dans lequel les questions federales-provinciales devaient 
etre resolues entre les gouvernements et ne devaient pas etre soumises 
aux tribunaux. Comme les conflits se sont intensifies et comme cela a 
moins tourne autour du pouvoir de depense et davantage autour des 
revendications concurrentes de juridiction et de l'utilisation des outils de 
la propriete et de la reglementation, it y a eu une augmentation marquee 
du nombre de questions constitutionnelles qui ont pris la vote judiciaire. 
Dans un nombre croissant de cas, le gouvernement s'est trouve aligne 
d'un Me et plusieurs provinces de l'autre. Les relations federates-
provinciales en sont aussi venues a etre conduites dans une arene 
publique plus ouverte. Bien que plusieurs conferences continuent de se 

156 Chapitre 10 



faire a huis clos, la verification minutieuse s'intensifie de la part des 
medias et des groupes d'interet. Les gouvernements cherchent souvent 
A mobiliser les groupes d'interet en leur nom, et de plus en plus ils 
cherchent a utiliser les forums parlementaires afin d'articuler leurs points de 
vue sur des questions intergouvernementales. Plus generalement, beau-
coup d'observateurs ont vu dans les rapports conflictuels hostiles une 
erosion des normes de la « morale constitutionnelle », une perte des 
accords sur lesquels des regles de conduite convenables avaient ete con-
struites pour le jeu federal-provincial. II n'y a pas eu davantage de con-
sensus sur l'une ou l'autre des questions, soit « la philosophie publique » du 
federalisme soit sur des intentions communes plus larges par lesquelles 
seraient servies les relations intergouvernementales. 

Donc, a la fin des annees 1970, it y eut l'apparition d'un paradoxe. II y 
avait un accord croissant sur le besoin d'une coordination intergouver-
nementale, une consequence de l'interdependance toujours grandis-
sante et d'un ordre du jour public changeant. Au meme moment, it y eut 
un declin de la foi dans la capacite ou dans la bonne volonte des 
participants de gerer effectivement cette interdependance. 

Les relations intergouvernementales ont ete plus institutionnalisees 
que jamais auparavant mais elles ont ete considerees comme etant moins 
efficaces. Il est tentant de suggerer que le probleme repose sur le 
mecanisme par lequel le processus est conduit et donc de chercher des 
solutions dans des mecanismes ameliores. A un certain degre, on ne 
peut douter qu'ils soient valables. Cependant, i1 y eut des problemes. Its 
etaient assez etablis dans certains champs, ce qui permettait d'assurer 
une sorte de routine quant a la consultation et ce qui facilitait la forma-
tion d'un interet commun et d'une comprehension mutuelle. Frequem-
ment, la convocation d'une rencontre etait en soi un sujet de la politique 
federale-provinciale. Dans beaucoup de cas, it y eut peu de stimulant en 
faveur d'un consentement et it y avait peu de raisons qui empechaient 
l'utilisation de la plate-forme publique qui leur etait offerte afin de faire 
valoir des interets gouvernementaux. II n'y avait pas de regles admises 
quant aux decisions a prendre, sauf celle de l'unanimite, laquelle est 
valable pour le marchandeur le moins bien dispose. 

En depit de ces problemes, les plus grandes causes du manque d'har-
monie dans les relations federales-provinciales reposent ailleurs car le 
mecanisme en est le reflet plus que la cause. Elles consistent principale-
ment en une serie de questions politiques qui divisent le pays selon les 
regions et dans l'interaction de ces problemes avec une division des 
pouvoirs complexe et incertaine, avec des rivalites bureaucratiques 
entre gouvernements en conflit et des points d'appui politiques dif-
ferents, et enfin, avec les echecs institutionnels au niveau national qui 
ont definitivement mine la capacite du gouvernement federal de repre-
senter et de concilier les interets regionaux. Mais si ce sont IA les forces 
qui faconnent, en tout temps, la relation federale-provinciale, elles sont 
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aussi sujettes a des changements. Dans le prochain chapitre, nous 
explorerons la possibilite que des changements dans l'environnement 
des relations federales-provinciales puissent encore une fois modifier 
leur nature. 
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Chapitre 11 

Le Quebec : un cas special? 

(Cette section a ete &rite avec la collaboration de Mireille Ethier. Elle 
est aussi tiree de l'etude que Daniel Latouche a preparee pour la Com-
mission.) 

Le caractere distinctif du Quebec comme province, comme societe ou 
comme « nation » a l'interieur du Canada, est un theme qui revient 
constamment dans les &bats portant sur la conception et le fonctionne-
ment de la federation canadienne. Nous avons déjà eu l'occasion de 
nous y referer frequemment. Ici, nous allons examiner plus etroitement 
le caractere dualiste de la societe canadienne et ses repercussions sur les 
pratiques du federalisme et de ses institutions. Nous commencerons 
tout d'abord par explorer la question de savoir si le Quebec constitue 
reellement un « cas special », s'il faut le considerer differemment des 
autres provinces et, si c'est le cas, de quelle maniere. Nous passerons 
ensuite a l'etude des deux modeles differents dont on s'est servi pour 
definir la relation entre les Canadiens francophones et les Canadiens 
anglophones, et au role que joue le Quebec au sein de la federation. Nous 
avons appele le premier modele integrationniste et le second autonomiste. 

Dans les deux modeles, nous avons pose en premisse qu'une des 
caracteristiques fondamentales de la societe canadienne est la presence 
de deux societes distinctes, definies linguistiquement : « deux peuples 
fondateurs », l'un de langue anglaise, l'autre de langue frangaise. A 
partir de la, it s'ensuit que l'une des taches vitales des institutions 
politiques canadiennes est de representer et d'accommoder cette realite 
dualiste, ou cette association. Toutefois, les modeles se separent sur un 
nombre de questions critiques. Nous allons explorer les premisses des 
deux modeles et leur evolution a travers l'histoire du federalisme cana-
dien, et nous terminerons sur une discussion de leurs effets sur la 
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division des pouvoirs et le fonctionnement de ]'union economique. 
Comment la specificite du Quebec devrait-elle influer sur la conception 
des institutions federales? 

L'evolution du nationalisme quebecois 
Le nationalisme, au sens le plus large du terme, n'est rien d'autre qu'une 
synthese des aspirations, des besoins et des interets en attente ou a ]'oeuvre 
dans une societe donnee, certains de caractere permanent, d'autres plus 
sensibles a la conjoncture'. [Traduction] 

Comme I'indique cette citation, le nationalisme quebecois (et les rap-
ports entre anglophones et francophones canadiens, de fawn plus gene-
rale) est un trait permanent de la vie politique canadienne, qui remonte 
au debut de retablissement des Europeens en Amerique du Nord. 
D'autre part, la forme sous laquelle le nationalisme quebecois 
s'exprime, les questions qu'il souleve et les reactions du reste du Canada 
varient enormement, changeant avec le temps selon un certain nombre 
de forces sociales plus imposantes. Ces forces comprennent des change-
ments au sein de la societe quebecoise, telles ]'urbanisation, la laicisa-
tion et ]'industrialisation, ainsi que dans la societe prise dans un sens 
plus large, a savoir ]'evolution demographique au Canada, les attitudes 
des citoyens et les valeurs qu'ils reconnaissent. Les formes d'expression 
du nationalisme quebecois ont aussi ete touchees par les changements 
°Ores dans la taille et le role du gouvernement. Deux aspects fonda-
mentaux ressortent de cette evolution. Le premier, qu'on pourrait defi-
nir comme le but politique, presente une tendance plus marquee vers le 
nationalisme, tendance qui ne porte pas tellement sur le caractere dis-
tinctif religieux et culture], mais plutot sur les droits politiques, rautorite 
politique, et les institutions politiques. Le second est la tendance du 
nationalisme quebecois a se fixer davantage territorialement, a se con-
centrer sur la force et la survie de la communaute quebecoise, plutot que 
sur le developpement d'une identite pancanadienne d'expression fran-
caise. Le debat qui se poursuit entre les modeles autonomiste et integra-
tionniste est, dans une large mesure, un debat portant sur la desirabilite 
et la legitimite de chacun de ces deux developpements. 

L'Acte de Quebec de 1774, qui garantissait la liberte religieuse et le 
maintien du droit civil francais dans le Bas-Canada, concedait ainsi a la 
population catholique francaise « le droit d'acces a ses propres institu-
tions dans les sujets se rapportant aux relations entre les particuliers et 
l'Etat » (Leslie, 1986). La vie quotidienne de la population francophone 
ne devait donc pas etre touchee, mais les tensions entre francophones et 
anglophones, a rinterieur du Quebec, augmentaient progressivement et 
se manifestaient par ]'opposition des marchands anglophones aux politi-
ques de la legislature de Quebec, oii les francophones detenaient la 
majorite. En 1839, lord Durham, appele a analyser la situation qui 
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regnait dans les Canadas, rapportait qu'il avait trouve « deux nations en 
guerre au milieu d'un seul Etat ». Il recommandait de preference l'assi-
milation eventuelle des Canadiens francais dans la culture et reconomie 
A dominance anglophone, par l'union du Haut et du Bas-Canada. 

Non seulement l'union n'a pas atteint l'objectif de Durham, mail 
aucun modus vivendi politique n'a pu s'etablir entre les deux groupes 
linguistiques. Fonctionnant en grande partie au moyen de majorites 
concurrentes , elle devenait impraticable, entrainant instabilite et 
l'impasse. De plus, la population de l'ouest du Canada depassant rapide-
ment celle de l'est, la representation egale des deux groupes dans la 
legislature des provinces unies devint de moins en moins acceptable. 

L'impasse politique se revela une force importante qui conduisit a la 
Confederation. La Loi constitutionnelle de 1867 enfermait des elements 
importants des deux modeles autonomiste et integrationniste. D'une 
part, it permettait un degre important, le « desengagement ». Le fed& 
ralisme permettrait a chaque collectivite de poursuivre son propre &ye-
loppement sans risquer d'imposer ses vues aux autres, surtout dans les 
domaines social et culturel, qui etaient alors pelvis comme les remparts 
essentiels de la survie de la communaute. Comme nous l'avons vu, la 
Loi constitutionnelle de 1867 prevoyait en meme temps un usage limite 
des deux langues dans les parlements federal et quebecois; cette disposi-
tion fut &endue plus tard au Manitoba, ceci refletant l'opinion que les 
deux groupes coexisteraient sur tout le territoire canadien. 

Toutefois, certains developpements survenus plus tard ont servi 
eroder cette dimension integrationniste, qui venait a la fois de revolu-
tion demographique et des decisions politiques. Le plus important de 
ces developpements fut, a la suite de l'affaire Riel, la grande expansion 
de l'Ouest, qui excluait en grande partie les Canadiens frangais. Le 
Manitoba abandonna bientot ses pouvoirs de delegation a l'enseigne-
ment de la langue frangaise et l'usage de cette langue dans les services 
publics. D'autres provinces devaient suivre plus tard cet exemple. 
L'Ontario entreprit une serie de mesures severes pour limiter l'ensei-
gnement du frangais. Le gouvernement federal ne pouvait ou ne voulait 
pas bloquer ces initiatives et defendre ainsi efficacement la question 
linguistique comme solution pancanadienne. Entre-temps, ces mesures 
favorisaient le processus d'assimilation ou de peripheralisation des com-
munautes francophones hors Quebec; sauf pour quelques regions du 
Nouveau-Brunswick et de l'Ontario, le processus s'est poursuivi 
jusqu'A ce jour. Au fur et a mesure que le gouvernement federal 
s'accroissait et que sa fonction publique devenait plus professionnelle, it 
devint de plus en plus une institution principalement anglophone. 
L'ideologie anglophone predominante de repoque, accentude par le 
protestantisme et les relations britanniques, etait d'orientation plutOt 
exclusiviste qu'integrationniste. Face a cette situation critique, le natio-
nalisme canadien francais fut force de se replier sur lui-meme au sein du 
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milieu quebecois, oil les francophones avaient garde le controle sur un 
puissant reseau d'institutions politiques et sociales. Ainsi, le pancana-
dianisme ideal, association bilingue, represents par Wilfrid Laurier et 
Henri Bourassa, etait largement supplants par un nationalisme plus 
insulaire, base au Quebec, qui accentuait le caractere religieux et 
culturel distinctif du Quebec en tant que societe catholique, con-
servatrice, rurale et distincte, avec pour mission speciale a remplir en 
Amerique du Nord : la survie. Le projet nationaliste mettait donc 
l'accent sur l'autonomie du Quebec. Le federalisme decentralise &ail 
pergu comme le rempart qui empecherait les valeurs anglophones de 
s'imposer aux Quebecois. Ce « nationalisme defensif » a ete résumé 
dans le rapport Tremblay de 1956, et, sous une forme attenuee, dans les 
politiques de l'epoque de Duplessis. 

Tout au long de cette periode, l'analyse des questions relatives aux 
francophones et aux anglophones portait sur les differences culturelles 
qui existent entre les deux groupes linguistiques. Deux citations 
illustrent ces points de vue. Le premier exemple est extrait du Rapport 
de la Commission royale d'enquete sur l'avancement des arts, lettres et 
sciences au Canada en 1949 (cite dans Waddell, 1984, p. 25) : 

Il y a en fait deux cultures canadiennes, presque entierement separdes l'une 
de l'autre [. . .] Chaque fois que nous en parlons, comme s'il s'agissait 
d'une unite, nous devons avoir soin de nous rappeler que cette unite est 
l'unite d'une noix — elle a une coque, mais a l'interieur de la coque se 
trouve l'amande divisee en deux formations bien distinctes reunies au 
centre par une mince cloison. La coque est la structure politique de la 
nation [. . .] l'amande represente les deux cultures, encore jointer tres 
legerement, du Canada francophone et du Canada anglophone. [Traduc-
tion] 

Quelques annees plus tard, la Commission Tremblay demontrait : 

Si les Canadiens frangais ont reussi, peu apres la conquete, a s'assurer le 
libre exercice de leur religion et l'usage de leur langue maternelle, ils durent 
neanmoins accepter la structure politique et les formes organisationnelles 
sociales des nouveaux maitres du pays. Its durent, en consequence, se 
soumettre a un regime institutionnel portant l'empreinte d'un genie different 
du leur et dont ils ne possedaient ni ne partageaient l'esprit. [Traduction] 

La Revolution tranquille 

Au cours des annees 1960, le nationalisme quebecois prit certaines 
caracteristiques nouvelles, meme si les liens avec le passé avaient garde 
leur vigueur. Deux changements fondamentaux se sont produits, tous 
deux resultant de I'effet longtemps retards des changements qui 
s'etaient °pelts au sein meme de la societe quebecoise : le premier, 
('emergence d'une classe ouvriere industrielle et d'une classe bour- 
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geoise urbaine, portait principalement sur les inegalites economiques et 
sur le modele de la « division ethnique de la main-d'oeuvre » entre 
anglophones et francophones. Les differences ethniques dans les 
revenus par tete d'habitant et les professions, ainsi que dans la propriete 
de l'industrie etaient de plus en plus des sujets d'attaques, tout comme la 
sous-representation des francophones dans la fonction publique fede-
rale. Le second, vint en reaction aux profonds changements sociaux; les 
gouvernements de Quebec chercherent a moderniser la fonction publi-
que de Quebec eta creer un etat administratif moderne. Si bien que le 
nationalisme quebecois s'est fortement centre sur l'Etat du Quebec, ce 
qui fut encore accentue par d'autres tendances : ('immigration, qui 
faisait du Quebec une societe beaucoup plus pluraliste, et r evolution des 
valeurs qui avait erode le caractere religieux et culturel distinctif, sur 
lequel avaient ete fondees les expressions anterieures du nationalisme. 

Le nouveau «nationalisme de croissance » posait de nouveaux defis 
au federalisme et au gouvernement national. L'exigence n'etait plus 
d'être simplement voues a nous-memes, mais de reclamer maintenant 
des ressources fiscales et des pouvoirs juridictionnels permettant a 
l'Etat provincial et aux Quebecois de devenir « maltres chez nous ». Le 
federalisme etait alors pergu non pas tellement comme un instrument qui 
menagait les valeurs essentielles de la societe quebecoise, mais comme 
une camisole de force qui pourrait empecher les Quebecois d'atteindre 
leurs propres objectifs. A partir de l'appel lance par le gouvernement 
Lesage au debut des annees 1960, pour devenir « maitres chez nous » 
celui de l'Union nationale « egalite ou independance » en passant par 
celui de Robert Bourassa « souverainete culturelle et federalisme renta-
ble » jusqu'a celui du Parti quebecois « souverainete-association 0, it 
existe un fil conducteur commun de recherche d'une plus grande autono-
mie pour le Quebec en tant que societe distincte. De nombreuses varia-
tions apparaissaient naturellement a rinterieur de ce fil conducteur 
commun. Pour certains, it etait question d'un federalisme plus 
decentralise, plus cooperatif; pour d'autres, d'un « statut particulier » 
ou statut special, dans lequel le Quebec recevrait a la fois la reconnais-
sance symbolique de premiere expression politique de la moitie de la 
dualite canadienne, et exercerait au moins certains pouvoirs differents 
de ceux des autres provinces. Certains autres demandaient une recon-
naissance pleine et entiere d'une association a parts egales de deux pays 
independants collaborant sur un pied d'egalite, pour atteindre certains 
objectifs economiques — la souverainete-association. Enfin, pour 
d'autres encore, le but etait de realiser un Quebec absolument indepen-
dant et separe. 

Le nationalisme de croissance langait au systeme canadien elargi un 
defi plus grand que ne l'avait fait anterieurement un nationalisme plus 
&fens& II constituait un grand defi a la domination anglophone de 
reconomie du Quebec. En cherchant a assurer une societe quebecoise 
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qui fonctionnerait en frangais, non seulement dans touter les institutions 
publiques, mais egalement dans la plupart des institutions privees, it 
menagait le statut et les institutions de la minorite anglophone du 
Quebec. De plus, it representait naturellement un defi aux institutions et 
aux pratiques du federalisme. 

Les reactions au nationalisme quelbecois 

Le nationalisme quebecois a provoque dans le reste du Canada des re-
actions extremement variees. Une fois encore, les relations francophones-
anglophones ou Quebec-Canada en arriverent a dominer l'ordre du jour 
politique canadien des annees 1960 et d'une grande partie des annees 
1970. Le point culminant fut le referendum de Quebec en 1980. Parmi 
ceux qui avaient le sentiment qu'il fallait repondre de fagon positive a 
l'agitation du Quebec, deux opinions importantes predominaient. D'une 
part, on avait tendance a accepter nombre de premisses du nationalisme 
base au Quebec, a acceder a certaines demandes de renforcement de la 
juridiction provinciale et a creer un federalisme base davantage sur les 
provinces, et a convenir egalement d'accorder dans une certain mesure 
un statut special, tel que la legislation de 1964 permettant le retrait de 
certains programmes et le Regime de rentes du Quebec. Au cours des 
annees 1960, le Quebec a employe tout son dynamisme pour obtenir que 
les provinces regoivent une «plus grande part des principaux revenus 
fiscaux ». 

La seconde tendance avait pour but d'accorder une representation 
plus nombreuse des francophones au sein du gouvernement national et 
partout au Canada. A cet egard, les evenements marquants furent la 
creation de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme (1964) et l'adoption de la Loi sur les langues officielles 
(1969). Ces mesures etaient congues de fagon a assurer que les orga-
nismes du gouvernement federal puissent servir les Canadiens dans les 
deux langues officielles et offrir aux francophones des possibilites 
d'emploi dans la fonction publique. Le gouvernement federal crea aussi 
le Bureau du Commissaire aux langues officielles, augmenta les services 
de television en langue frangaise ainsi que d'autres services partout au 
pays, et apporta son aide a l'enseignement de la langue de la minorite 
dans les provinces. Ces politiques representaient ainsi le cote integra-
tionniste de la dialectique. 

Les tensions entre les theses integrationnistes et autonomistes 
s'intensifierent vers la fin des annees 1960 et au cours des annees 1970. 
D'une part, le gouvernement federal s'opposait de plus en plus aux 
nouvelles initiatives prises dans la direction autonomiste, pretextant que 
les Canadiens frangais n'auraient plus la possibilite de participer pleine-
ment a la vie canadienne et qu'ils seraient, petit a petit, conduits a 
l'independance, au fur et a mesure que les liens entre gouvernement 
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federal et Quebecois, pris individuellement, seraient rompus. D'autre 
part, le Parti quebecois, elu en 1976, representait le modele autonomiste 
en plein essor. Le debat etait bien engage. 

Chaque modele fait un certain nombre de suppositions cruciales. Les 
deux different quant a la nature meme des collectivites qui seront 
representees. L'autonomiste voit des rapports identiques a ceux qui 
sont etablis entre le Quebec et le Canada. Le Quebec est une societe 
distincte d'expression frangaise, qui represente une minorite au Canada. 
Le gouvernement du Quebec est donc le seul instrument politique 
capable de permettre aux Canadiens frangais d'atteindre leurs objectifs. 
Au mieux, le «pouvoir francais » d'Ottawa jouit de peu d'influence. De 
plus, on estime que les collectivites francophones hors Quebec ne sont 
pas viables , qu'elles subissent des pressions irreversibles qui les 
meneront a l'assimilation. En consequence, soutiennent les autono-
mistes, l'extension des droits de la langue francaise et des services 
offerts en frangais hors du Quebec ne peuvent etre qu'un trompe-l'oeil, 
face aux realites sociologiques, economiques, et politiques. Ce n'est 
qu'au Quebec qu'on peut reellement travailler et vivre en frangais au 
Canada. 

Les integrationnistes nient l'association entre « Quebec » et « Canada 
frangais ». Its signalent qu'environ 20 pour cent de tous les fran-
cophones vivent hors du Quebec et qu'environ 20 pour cent de tous les 
Quebecois ne sont pas francophones. Its soutiennent que les autono-
mistes ne font aucun cas de ces deux points. De plus, tandis que les 
autonomistes designent le Quebec comme une societe, un reseau d'insti-
tutions, les integrationnistes pergoivent davantage la question de langue 
comme une question de droits individuels, une propriete de personnes, 
et non de societes; tandis que les autonomistes pergoivent le gouverne-
ment federal comme &ant fondamentalement le gouvernement du 
Canada anglais, les integrationnistes nient cette hypothese, soutenant 
qu'il est possible pour les francophones d'être representes et d'exercer 
des pouvoirs au sein d'institutions centrales. 

De ces differents points de vue et de certains autres decoulent les 
prescriptions qui serviront a la creation d'institutions canadiennes asso-
ciees a chaque modele. Les autonomistes accordent peu de poids aux 
services offerts au niveau national ou a la reforme du centre. Il 
s'attachent a assurer que le gouvernement de Quebec possede la capa-
cite de former une societe quebecoise et de lui conserver son caractere 
linguistique. Les relations entre le Canada anglais et le Canada frangais 
doivent se refleter d'abord dans les rapports entre les deux ordres 
de gouvernement. Depuis la (Waite de l'option autonomiste, lors du 
referendum de 1980, les autonomistes ont ete sur une defensive qui s'est 
manifest& en grande partie par les « revendications traditionnelles » du 
Quebec, telles que le droit de veto sur les futurs amendemenits 
constitutionnels. 
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Les prescriptions integrationnistes se sont portees sur l'extension des 
droits de la langue de la minorite et des services offerts dans cette langue 
dans tout le pays. Plus recemment, avec la vogue qu'ont connue les 
propositions federalistes « intra-Etat », les integrationnistes ont suggere 
qu'au moins certaines institutions nationales incorporent le dualisme 
leur structure. Dans cette veine, la proposition la plus courante vise a 
enchasser le dualisme dans un Senat reforme, en donnant par exemple, 
au Senat des pouvoirs speciaux a regard des questions vitales de langue, 
et en s'assurant qu'il y ait, pour l'adoption d'un projet de loi portant sur 
ces questions, une majorite de francophones aussi bien que d'anglo-
phones. Les autres propositions de ce genre comprennent la representa-
tion speciale de francophones au sein d'organismes lies a la culture, tels 
que le Conseil de la radio-diffusion et des telecommunications cana-
diennes et la Cour supreme. 

Comme nous l'avons vu, ces modeles sont dans un certain sens 
fondamentalement opposes. Et pourtant, comme l'histoire recente nous 
l'a demontre, chacun d'eux a connu des succes et des echecs impor-
tants. D'une part, il est vrai que la version de l'autonomisme du Parti 
quebecois a ete defaite lors du referendum et du reglement constitution-
nel qui l'a suivi, ce que le gouvernement de Quebec ne pouvait appuyer. 
De plus, de nombreux aspects des lois relatives a la langue au Quebec 
ont remporte un certain succes devant les tribunaux. En &pit de ces 
revers, les autonomistes peuvent compter des succes importants. Grace 
a un gouvernement quebecois puissant, fonctionnant a l'interieur du 
systeme federal, il a ete possible de faire du Quebec une societe beau-
coup plus francophone, d'apporter des changements importants a la 
structure de la propriete des entreprises et des occasions qu'elles offrent 
au Quebec, et d'entrainer un grand changement dans le role de l'Etat 
quebecois. L'une des interpretations du resultat du referendum de 
Quebec pourrait etre qu'il reflete, chez les Quebecois, un sentiment non 
pas d'echec, mais de reussite : en effet, le federalisme ne s'est pas revele 
un obstacle insurmontable. 

De toute evidence, les integrationnistes ont remporte la victoire, 
lors du reglement constitutionnel. Dans un sens, ce succes fut limite, 
car on etait loin d'avoir obtenu un Canada bilingue d'un bout a l'autre 
du pays. Its ont pourtant connu aussi des succes importants, car le grand 
public peut trouver dans les institutions federales des services qui 
refletent plus qu'auparavant la dualite canadienne. La proportion de 
francophones au sein de la fonction publique s'est considerablement 
accrue de meme que l'importance des portefeuilles qu'ils detiennent. Le 
rapport du Commissaire aux langues officielles de 1985 s'est bien garde 
de faire une evaluation optimiste de l'effet des changements et de la 
probabilite de leur duree. Sur un plan plus large, il est vrai aussi que les 
&arts economiques entre les francophones et les anglophones ont prati-
quement disparu et qu'on a vu naitre un secteur prive dynamique et fort, 

166 Chapitre 11 



base au Quebec. Les tensions et les luttes, qui ont marque la periode de 
1960 a 1981, ne semblent plus tellement semer la discorde. Un optimiste 
pourrait soutenir que derriere les &bats sur les formules de rechange 
constitutionnelles, au sujet desquelles le consensus semblait impossi-
ble, un meilleur arrangement en est sorti. Mais, comme le demontrent 
les recentes discussions sur la langue au Manitoba et au Nouveau-
Brunswick, les fantomes du passé ne sont pas faciles a enterrer. Nul 
doute que de nouveaux evenements et de nouvelles situations 
rameneront des tensions qui nous obligeront encore une fois a reviser les 
accords intervenus entre les francophones et les anglophones, ainsi 
qu'entre le Quebec et le Canada. Chaque ensemble de termes retient une 
part de la realite du dualisme canadien, ni l'un ni l'autre ne la retiennent 
dans son ensemble. 

En depit de la diminution des tensions et du dernier declin apparent du 
nationalisme quebecois, trouver un moyen pour que les Quebecois 
adoptent la Constitution revisee de 1982 demeure un defi important pour 
les Canadiens, sans quoi, la legitimite de l'Etat canadien pourrait etre 
fort contestee. Le gouvernement du Quebec a recemment fait connaitre 
publiquement ses propositions pour en arriver a un accord sur la Consti-
tution. Voici ce qu'elles comprennent : la reconnaissance formelle dans 
la Constitution de l' existence d'un peuple au Quebec »; le droit 
exclusif pour le Quebec de determiner sa langue officielle et de legiferer 
en matieres linguistiques dans les spheres de sa competence; la possibi-
lite pour les francophones hors Quebec de faire des etudes en frangais 
(article 23 de la Loi Constitutionnelle de 1982), en echange d'un traitement 
semblable pour les anglophones du Quebec; et la reconnaissance que la 
Charte des droits de la personne adopt& au Quebec soit la seule con-
trainte liant les lois du Quebec (sauf pour les articles 3 a 5, qui garantis-
sent les droits democratiques). En plus de ces changements, le 
gouvernement du Quebec demande que l'on revise la procedure de 
modification constitutionnelle, afin d'accorder au Quebec un droit de 
veto sur les modifications des institutions federales et l'etablissement de 
nouvelles provinces, et de lui accorder un droit de veto ou une compen-
sation obligatoire raisonnable, dans le cas de non-participation au pro-
cessus d'amendement. Le document du gouvernement de Quebec 
avance aussi plusieurs propositions concernant les changements 
apporter au partage des pouvoirs, afin de lui permettre de mieux con-
troler l'economie ainsi que les domaines culturel et linguistique. Ce 
serait reconnaitre le fait qu'on ne peut plus separer ces dimensions. Que 
de telles propositions forment la base d'un nouvel accommodement 
demeure incertain. 

Conclusion 
On n'est pas d'accord sur la question de savoir quelle est la meilleure 
conception de la federation canadienne. Tout au cours de I'histoire, les 
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deux approches ont eu leurs partisans. Ce qui importe, c'est de trouver 
un moyen de conserver le caractere bilingue du Canada en offrant a tous 
les individus des chances egales, sans egard a leur origine ethnique. Les 
droits de la personne ne semblent pas offrir de garanties suffisantes pour 
atteindre cet objectif. Les structures institutionnelles necessaires a la 
survie de la culture n'existent qu'au Quebec a l'heure actuelle; c'est 
pourquoi le Quebec devrait demeurer le principal foyer de la culture 
frangaise au Canada. Les droits collectifs de meme que les droits indi-
viduels sont necessaires aux membres des minorites culturelles, afin de 
les proteger contre l'assimilation. En pratique, cela signifie que nous 
aurons peut-titre a envisager de choisir entre l'efficacite de l'union 
economique et la preservation de la culture frangaise. Toutefois, la 
solution de ce probleme ne repose pas sur une nouvelle repartition des 
pouvoirs qui centralise les pouvoirs economiques et decentralise les 
autres. Comme le fait remarquer Ronald Watts (dans Simeon (edit.), 
1977, p. 51) : « Le simple compromis entre centralisation economique et 
provincialisation culturelle s'est invariablement revele impossible a 

realiser. » 
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Chapitre 12 

Evaluation : indications en matiere 
de reforme 

Ce chapitre s'inspire d'un certain nombre d'etudes menees par la Com-
mission notamment celles de MM. Frederick J. Fletcher et Donald C. 
Wallace, Garth Stevenson, et Hugh G. Thorburn (voir Annexe A). 

Jusqu'a present, nous avons concentre l'essentiel de notre etude sur 
revolution et le fonctionnement des principales institutions du fede-
ralisme canadien. Nous avons examine les forces qui ont faconne leur 
role au sein du systeme canadien. En un mot, nous avons fait de ces 
institutions la variable dependante, puisque notre tache consistait a 
expliquer leurs modes de developpement. Nous allons a present raison-
ner de fawn inverse. Nous demandons quelle a etc l'influence du 
federalisme et dans quelle mesure it a agi sur les autres aspects de la vie 
politique, economique et sociale du Canada. Nous tentons egalement 
d'emettre quelques jugements sur la maniere dont ces institutions ont 
reussi a servir les valeurs et les objectify fondamentaux de la societe 
canadienne. Nous nous reportons aux principes enonces au cours de la 
premiere partie, en fondant notre evaluation sur trois categories de 
questions : 

Des questions de nature fonctionnelle : dans quelle mesure le fede-
ralisme a-t-il favorise ou, au contraire, desservi les amenagements 
politiques souhaites par les Canadiens? 
Des questions relatives a la democratic. : le federalisme a-t-il contribue 
A promouvoir ou, au contraire, a entraver le respect des valeurs 
essentielles de la democratie? 
Des questions relatives aux collectivites : le federalisme a-t-il donne 
aux Canadiens les moyens d'equilibrer et d'integrer les interets et les 
valeurs des diverses collectivites qui composent leur pays? Ainsi que 
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nous l'avons fait remarquer dans l'introduction de ce volume, de 
nombreux Canadiens ont repondu negativement aux trois ensembles 
de questions. On a dit que le federalisme avait conduit a des retards, 
des incoherences et des morcellements dans les politiques gouverne-
mentales; it a, dit-on egalement, sape certaines valeurs democrati-
ques, en particulier celles qui ont trait a l'exercice d'un gouvernement 
responsable; et enfin, it a exacerbe les conflits entre les regions et 
entre les collectivites, au lieu d'y apporter des elements de solution. 
Prises dans leur ensemble, ces appreciations constituent veritable-
ment une severe condamnation du federalisme, laquelle s'est 
exprimee, au cours des deux dernieres decennies au travers de tits 
nombreux conflits intergouvernementaux et inter-regionaux. Notre 
tache, a present, est de juger du bien-fonde de cette opinion. A la 
lumiere des evaluations qui ont ete faites du federalisme, nous 
exposerons alors quelques-unes des principales propositions de 
reforme des institutions federates, qui ont fait l'objet d'un &bat au 
cours des dernieres annees. Notre objectif n'est pas d'ecrire notre 
propre version personnelle d'une reforme du systeme federal, mais 
plutot d'exposer dans leurs plus grander lignes les evolutions possi-
bles, en s'inspirant des forces, qui agissent sur le systeme, et des 
principes qui ont guide notre analyse. Nous commencerons par la 
perspective fonctionnelle. 

Evaluation : l'approche fonctionnelle 

II est extremement difficile d'evaluer l'influence du federalisme sur 
l'efficacite des politiques gouvernementales, et ce, pour un certain 
nombre de raisons. Premierement, it faut relever le defi, qui consiste a 
&meter les effets des divisions regionales et linguistiques profondes de 
ceux des institutions federates. Outre cette difficulte, it importe de 
distinguer les effets produits specifiquement par les interactions entre 
gouvernements de ceux qui emanent du federalisme en general. On 
pourrait faire valoir, par exemple, que, quelle que soit la structure 
institutionnelle en vigueur, it sera tres malaise, en raison de ces divisions 
profondes, d'elaborer une strategie industrielle coherente ou de 
resoudre les conflits portant sur des questions energetiques ou linguisti-
ques. Les choses pourraient bien etre tout aussi difficiles, sinon peut-
etre encore plus, si nous formions un Etat unitaire. Par consequent, c'est 
peut-titre le regionalisme, et non le federalisme qu'il faut incriminer, 
meme s'il est evident que les deux dispositifs se renforcent mutuelle-
ment de facon complexe. Il est difficile de predire quelle dynamique 
s'instaurerait, si nous devions modifier l'organisation des relations entre 
les gouvernements federal et provinciaux. Dans un cas comme dans l'autre, 
nous devons nous mettre a jongler avec les hypotheses en essayant d'imagi-
ner ce qui pourrait se produire en d'autres circonstances. 
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Deuxiemement, it est difficile de faire la part des choses entre ce qui 
est une consequence de notre federalisme et ce qui est le produit de notre 
existence en tant que societe industrielle avancee, dot& d'une adminis-
tration etatique complexe. La plupart des critiques formulees 
l'encontre du federalisme se sont revelees tout aussi pertinentes dans le 
cadre de systemes differents. L'indecision, l'immobilisme et le manque 
de coherence sont des reproches couramment adresses a l'action des 
gouvernements, dans tous les pays, meme dans les Etats unitaires. De la 
meme maniere, dans tous les pays modernes, on soutient que les legis-
latures ont perdu une partie de leurs pouvoirs, desormais aux mains de 
l'executif, ou que l' elaboration de politiques nationales est confiee a une 
bureaucratie isolee et peu a recoute des preoccupations exprimees. 
Nous devons donc eviter ce que nous pourrions appeler « le droit acquis 
A la variable independante » ou peut-titre mieux encore, « l'illusion de 
revidence ». Le federalisme etant relement le plus caracteristique et le 
plus en vue de notre systeme politique, on a donc tendance a lui 
« imputer » la plupart de nos autres problemes, alors que ceux-ci peu-
vent avoir des causes plus generales. Comme l'a fait remarquer Keith 
Banting, « la tragedie et l'impact des politiques gouvernementales sont 
incontestablement deux phenomenes distincts » (Banting, 1982, p. 18). 11 
se pourrait bien que le federalisme, comme d'autres caracteristiques de 
nos institutions, ait plus d'impact sur le processus et sur les termes et 
categories qui forment le cadre du debat que sur les resultats politiques 
eux-memes. De plus, Banting fait observer que, meme si l'on reproche 
couramment aux &marches intergouvernementales leur caractere 
beaucoup trop secret, les &bats politiques, qui ont lieu dans ce cadre, 
sont souvent plus visibles que les querelles intestines tout aussi Apres, 
qui font rage frequemment au sein des gouvernements. 

Troisiemement, revaluation des effets du federalisme dolt dependre 
des solutions de rechange que l'on envisage. Dans le cas, par exemple, 
ou l'alternative choisie est un Etat unitaire, nous arriverions probable-
ment a la conclusion que le federalisme a ralenti l'instauration de l'Etat-
providence. Si, par contre, nous prenions comme modele un systeme 
fortement decentralise, nous en deduirions alors que la multiplication 
des mecanismes d'ententes intergouvernementales a facilite le develop-
pement de l'Etat-providence, en rendant possible ce qui, en d'autres 
circonstances, aurait ete bloque. 

Quatriemement, revaluation depend dans une large mesure de la 
perspective normative que l'on choisit d'adopter. Celui qui croit ferme-
ment a la primaute de la communaute nationale dans son ensemble, telle 
qu'elle est represent& par les majorites parlementaires, sera enclin a 
reprocher au processus existant son manque de sensibilite a regard des 
interets des minorites regionales et de leurs gouvernements provinciaux. 
Par contre, celui qui envisage le monde sous un angle plus provincialiste 
pourra, de la meme facon, reprocher au processus d'avoir encourage la 
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centralisation. Pierre Trudeau et Rene Levesque ont tous deux, a cer-
tains moments, dit du federalisme qu'il etait « une camisole de force 0, 
mais leurs points de vue etaient tres differents, autant que ceux de la 
Commission Rowell-Sirois et de la Commission Tremblay sur revalua-
tion du federalisme. 

D'un autre point de vue, les partisans d'un renforcement du role du 
gouvernement pourront evaluer le systeme d'une facon tres differente de 
celle qu'utilisent les partisans d'une intervention plus reduite. La 
gauche, par exemple, a couramment fait valoir que le federalisme a 
entrave le developpement de notre Etat-providence, qu'il a bloque notre 
aptitude a planifier une strategie industrielle globale au niveau national, 
et qu'il a accorde trop d'avantages aux interets prives, assez mobiles 
pour monter un gouvernement contre les autres. Cependant, les memes 
arguments pourraient rejouir un critique plus conservateur. Par con-
sequent, meme si l'on parvenait a determiner quels ont ete les effets du 
federalisme sur des questions telles que le rythme d'adoption des politi-
ques gouvernementales, it serait toujours difficile de savoir si la contri-
bution du federalisme a ete positive ou negative. 

Si nous savions quels devraient 'etre la proportion et le rythme 
optimaux en matiere d'innovations a introduire dans les politiques gou-
vernementales (ce que nous ne pourrons certainement jamais etablir 
avec certitude), alors seulement nous serions en mesure d'entamer une 
evaluation du federalisme, pour determiner s'il nous a detournes du but 
recherché. 

On n'est meme pas d'accord sur la question de savoir si le federalisme 
accelere ou, au contraire, ralentit la mise en oeuvre des politiques. Pour 
poursuivre I'exemple precedent, de nombreuses analyses ont suggere 
qu'en raison des nombreux points de veto et de la complexite qui en 
resulte au niveau de la prise de decisions, on a generalement associe le 
federalisme a un rythme relativement lent d'innovations politiques, et, 
par consequent, a une croissance plus lente de la taille du gouverne-
ment. Par ailleurs, on a fait valoir que le federalisme a augmente le 
rythme de croissance du gouvernement, en partie en raison simplement 
de l'existence de onze bureaucraties complexes, chacune d'entre elles 
ayant une tendance inherente a s'etendre, et en partie en raison de la 
concurrence expansionniste que se livrent les gouvernements rivaux. 
Neanmoins, un tits grand nombre d'observations, dont nous allons 
examiner une partie, ont ete faites sur les incidences du processus. 

La premiere observation a faire est que la structure du secteur public 
au Canada n'est pas tres differente de celles que l'on trouve ailleurs, et 
ce, en depit de ('existence des societes d'Etat. Si l'on considere la 
plupart des criteres generalement utilises pour mesurer ractivite etati-
que, tels que la dimension totale du gouvernement, le nombre de fonc-
tionnaires ou l'engagement fiscal a regard de l'Etat-providence, le 
Canada se place presque au milieu de l'ensemble des pays industrialises 
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avances. Le gouvernement canadien ne joue pas de role specifique qui le 
differencie nettement des autres pays. Fletcher et Wallace en concluent 
qu'il n'y a pas vraiment matiere a soutenir que <des complexites du 
federalisme > ont contribue, de fawn significative, a entraver la volonte 
populaire, meme si cette critique a ete couramment emise par ceux qui 
ont constate l'inefficacite des institutions du federalisme qui n'ont pas 
reussi, malgre les efforts deployes, a attenuer les repercussions de la 
Depression. 

Au cours de la Seconde Guerre mondiale et dans les annees qui l'ont 
suivie, les Canadiens ont, en realite, assez bien reussi a adapter le regime 
federal aux nouveaux roles que, dans tous les pays, l'Etat etait en train 
d'assumer. Cette adaptation s'est faite dans le cadre d'une constitution 
tres difficile a amender. Ainsi que nous l'avons fait remarquer, le dis-
positif s'est fonde sur un ensemble limite de modifications constitution-
nelles , combinees avec de nouveaux instruments fiscaux tres orig-
inaux : des ententes de location d'impots, suivies plus tard d'accords de 
perception fiscale et de programmes a frais partages; on a ensuite assiste 
a l' apparition des Programmes etablis de financement et des pro-
grammes de perequation. Grace a ces dispositifs et grace aux relations 
de cooperation qu'ils ont contribue a former, nous avons ete en mesure 
de mettre en place un Etat-providence evolue, tout en respectant la 
priorite fondamentale que le federalisme accorde aux collectivites pro-
vinciales. Le federalisme a su repondre aux nouveaux besoins 
nationaux, tout en continuant de prendre en compte les preoccupations 
des provinces. 

De la meme fawn, nous avons ete capables de nous doter d'une 
structure de gestion economique fond& sur les principes de base du 
keynesianisme, grace a une cooperation tres etroite entre gouverne-
ments federal et provinciaux. Certains diront que le degre de coopera-
tion atteint n'a pas ete aussi grand, lorsqu'il s'est agi d'envisager la 
dimension regionale des politiques, ou de se concentrer davantage sur 
les problemes structurels, en recourant plus souvent a des instruments 
interventionnistes, tels que l'entreprise publique. Meme dans ce cas, on 
peut dire qu'etant donne la repartition regionale des interets, les corn-
promis que nous avons faits ont au moins ete raisonnables; et que, meme 
sur une question aussi aprement conflictuelle que l'energie, le jeu com-
bine des pouvoirs federal et provinciaux a finalement abouti a des 
resultats qui refletent fidelement les divergences profondes d'opinion. 

Dans l'analyse qu'il fait de la division des pouvoirs, Stevenson se 
declare d'accord avec ces observations. Il admet que les phenomenes de 
chevauchement de competences et d'interdependance, ainsi que les 
liens complexes cites par la suite entre les gouvernements federal et 
provinciaux, ont probablement contribue a une degradation de 
« l'efficacite d'ensemble du secteur public >>. Ainsi que le font observer 
Fletcher et Wallace, <des etudes de cas montrent qu'il y a eu quantite de 
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rigidites, de retards, de duplications, de coats eleves lies a des decisions 
et d'autres exemples de gaspillage causes par l'existence de la division 
ou de la repartition des juridictions ». Stevenson finit cependant par 
conclure que « dans l'ensemble, la division des pouvoirs etablie par la 
Loi constitutionnelle de 1867 n'a pas ete aussi negative pour le Canada 
qu'on veut bien le dire, surtout si l'on tient compte des bouleversements 
qui se sont produits depuis la redaction de ce texte en matiere de 
technologie, de developpement economique et quant au role de l'Etat. 
C'est ainsi que le federalisme et les relations intergouvernementales ont 
eu, au niveau des politiques, des effets essentiellement indirects. Le 
federalisme a influence les termes et la configuration du debat politique; 
il a agi sur la synchronisation et le rythme des innovations et a influence 
de facon significative le type d'instruments politiques privilegies par les 
gouvernements successifs. C'est dans ce sens que le federalisme a 
indeniablement fait la difference. II reste que la structure et l'orientation 
generales des politiques du gouvernement canadien ont eu une evolution 
tres comparable a celle d'autres pays avances, qu'il s'agisse d'Etats 
federaux plus centralises ou d'Etats unitaires. 

Nous allons maintenant examiner plus en detail quelques-uns des 
effets visibles produits par le federalisme sur les politiques elles-memes. 
Premierement, il est vrai que dans les domaines de competences parta-
gees, le federalisme contribue a instaurer une certaine rigidite. C'est une 
des raisons qui ont quelque peu retarde la mise en oeuvre des politiques 
destinees a instaurer un Etat-providence, bien que, comme nous l'avons 
dote precedemment, les resultats n'auraient pas necessairement ete 
meilleurs avec un processus plus rapide. Le manque d'autorite ou la 
crainte de conflits intergouvernementaux ont peut-etre suscite une plus 
grande reserve face au lancement d'innovations importantes. De la 
meme facon, on fait souvent valoir qu'une fois les programmes en place, 
it peut etre difficile, en raison des ententes intergouvernementales, de 
leur apporter des modifications, du moms sans generer de tres serieuses 
discordes: Pour citer un exemple, le vaste projet de revision de l'ensem-
ble du systeme de securite sociale entrepris au niveau intergouverne-
mental, au debut des annees 1970, n'a pas pu porter ses fruits, meme si 
d'autres facteurs, tout aussi importants, sinon plus, tels que les diffi-
cultes economiques de la periode qui a suivi l'annee 1973, ont egalement 
contribue a cet echec. Les regles qui regissent les regimes de pension 
doivent etre approuvees au niveau intergouvernemental, et il est indu-
bitable que le systeme des « vetos mutuels » a contrecarre les tentatives 
de reforme du regime de pension, entreprises ces dernieres annees. 

D'apres Fletcher et Wallace, le rythme des innovations introduites 
dans ces domaines a ete plus lent qu'il ne l'aurait ete dans le cas 
d'ententes de nature differente. Meme s'il est vrai que le federalisme est 
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theoriquement cense encourager les innovations au niveau provincial, la 
realite des variations entre les capacite fiscales des differents gouverne-
ments et des luttes que se livrent ces memes gouvernements, pour 
obtenir des investissements, a en fait contribue a limiter le taux d'inno-
vations, du moins en ce qui concerne les cofiteux programmes de 
redistribution. Banting admet que le federalisme a en general un effet 
conservateur sur les politiques, en raison du haut degre de consensus 
requis pour I'adoption de changements et de la vulnerabilite des gouver-
nements provinciaux, face a des forces economiques plus puissantes et 
aux pressions exercees par le capital. Mais, une fois de plus, tout depend 
en grande partie du point de vue adopte par l'observateur. Les gouverne-
ments provinciaux, par exemple, se sont recemment montres tres 
novateurs, en cherchant les moyens de restreindre leurs depenses. Scion 
le point de vue ou l'on se place, ce qui, pour l'un, represente une 
innovation constituera, aux yeux de l'autre, une regression. Fletcher et 
Wallace estiment que les programmes a meilleur marche constituent 
l'exemple le plus frappant de l'esprit novateur dont ont fait preuve les 
gouvernements provinciaux. Ceci ne fait que corroborer l'argument 
&lona precedemment. Il est souvent impossible de faire la distinction 
entre ce qui constitue un desaccord sur le contenu d'une politique, et ce 
qui s'explique par l'interaction de deux ordres de gouvernement ou plus. 
Les tentatives, qui ont etc faites recemment pour reduire les depenses 
medicales grace a la surfacturation, en sont peut-titre le meilleur exemple. 

En second lieu, it faut souligner que de nombreux auteurs soutiennent 
que le federalisme empeche toute logique ou coherence dans l'elabora-
tion des politiques gouvernementales, et qu'il est particulierement con-
traire a toute forme de planification d'ensemble, en raison, non seule-
ment des interets divergents defendus par les gouvernements federal et 
provinciaux (et par les differents ministeres qui les composent), mais 
aussi en raison du fait que les instruments politiques, dont l'action doit 
etre coordonnee, sont repartis entre les deux ordres de gouvernement. 
Plus la planification envisagee est vaste dans sa port& (comme c'est le 
cas, par exemple, pour une « strategic industrielle nationale » d'enver-
gure globale), plus le federalisme risque d'être contraignant. D'apres 
Michael Jenkin (1983), par exemple, « le Canada a besoin de politiques 
industrielles suivies et coherentes pour pouvoir s'adapter a un environ-
nement economique international entierement nouveau; mais, avec 
onze gouvernements separes, le risque de voir apparaitre des actions 
incoherentes est grand . . . Le processus intergouvernemental est peu 
propice a l'elaboration et a la mise en oeuvre d'une politique indus-
trielle ». Les arguments avances par Hugh Thorburn, dans son etude de 
recherche pour la Commission, vont dans le meme sens. Il pretend que 
le modele canadien est base sur un ensemble de onze systemes qui ont 
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tendance a s'etendre. 11 importe que les gouvernements collaborent 
pour parvenir a mettre au point « une politique economique nationale 
integree ». 

Ces analyses posent plusieurs problemes. Ainsi que nous l'avons 
suggere, it y a beaucoup d'autres facteurs, autres que les institutions du 
federalisme, qui expliquent cette absence de coherence d'ensemble au 
niveau des politiques (voir a ce sujet Atkinson, 1984). Par ailleurs, 
nombreux sont les observateurs qui, de toute fawn, remettraient en 
cause le bien-fonde et la faisabilite d'une telle politique. 11 n'existe 
absolument aucun accord unanime sur la question de savoir si « une 
politique economique nationale integree » serait reellement ce qu'il y a 
de plus avantageux pour le Canada. C'est ainsi qu'on pourrait reprocher 
A ceux qui souhaitent une telle coordination de saper l'une des vertus 
males du federalisme, en d'autres termes, la possibilite de mener des 
politiques differentes en reponse a des besoins regionaux specifiques, et 
de faire des experiences. Pour certains, le fait de pouvoir demontrer que 
le federalisme a permis d'empecher l'elaboration d'une strategie indus-
trielle nationale serait un point marque en sa faveur. 

Le troisieme point d'ordre general est que le federalisme a indis-
cutablement une influence considerable sur ce que nous pourrions 
appeler <des termes du debat », c'est-A-dire la terminologie et les con-
cepts utilises pour l'approche et la discussion de la politique. Ceci vient 
renforcer notre tendance a envisager les problemes en termes regionaux. 
Nous discutons la question de savoir « en termes de regions et de 
groupes linguistiques que par reference a d'autres categories, telles que 
les riches et les pauvres. Les &bats de politique economique se font plus 
souvent en termes de regions qu'en termes de secteurs et davantage en 
termes de localisation de l'activite economique que par reference au 
veritable contenu de ladite activite. De la meme fawn, une grande partie 
de notre debat politique est encombree de questions relatives au fede-
ralisme fiscal et aux competences (quel est l'ordre de gouvernement 
responsable, quel est celui qui paiera?), et le veritable objet des ques-
tions concretes passe au second plan. Ceci est peut-titre particuliere-
ment vrai dans le cas de la politique sociale, ou les questions 
fondamentales sont essentiellement traitees comme des questions de 
federalisme fiscal. Les opinions et les perspectives des differents minis-
teres de politique sociale et de leurs clients perdent donc de leur impor-
tance au cours du processus d'elaboration des politiques. 

Le quatrieme probleme, etroitement lid au precedent, est la question 
de savoir si le federalisme tend a favoriser ou a accorder plus d'impor-
tance a certains groupes, et s'il en affaiblit ou s'il en defavorise d'autres. 
Il y a a ce sujet de tres nombreuses hypotheses, mais elles restent toutes 
extremement difficiles a verifier. C'est ainsi que Fletcher et Wallace font 
&at de nombreuses hypotheses tendant a prouver que le federalisme 
renforce les privileges et le pouvoir des interets prives au sein du 
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systeme politique. Il s'agit la d'un des plus anciens chevaux de bataille 
de la gauche au Canada. D'une part, on fait valoir que les interets des 
travailleurs et, d'une maniere generale, de ceux qui sont moins fortunes, 
sont leses par le federalisme qui, en mettant l'accent sur les interets 
regionaux, entrave la constitution de partis et de groupes politiques 
ayant des interets communs de classe, ce qui reduit leur aptitude a 
exercer une quelconque influence politique. La structure des institu-
tions federales se retrouve au niveau de la structure des groupes d'inte-
rets, qui, eux aussi, peuvent avoir du mal a s'entendre sur des prises de 
position communes. Ainsi que le souligne Thorburn dans le chapitre 4 de 
son etude (voir l'annexe A), les complexites du federalisme et de ses 
onze gouvernements contraignent ces groupes a eparpiller leurs mem-
bres, ce qui est particulierement peu avantageux pour les groupes les 
plus petits ou les moins riches. De plus, on pretend qu'il est beaucoup 
plus facile de mettre en oeuvre les politiques de redistribution que 
preconisent ces groupes au niveau federal qu'a celui des provinces. 

On soutient, d'autre part, que le monde des affaires, et la classe aisee 
de fawn generale, sont avantages, en partie parce qu'ils disposent de 
plus de ressources politiques, grace auxquelles ils peuvent faire face aux 
coats entraines par la surveillance des politiques et par la defense de 
leurs interets au sein d'un systeme politique complexe, et en partie, 
parce que leur plus grande mobilite leur permet de monter plus facile-
ment un palier de gouvernement contre les autres. Cependant, de nom-
breux exemples decrits dans d'autres etudes de cas ont montre que des 
interets prives specifiques avaient parfois ete leses par la concurrence 
entre federal-provincial, en matiere de revenus, a cause de statuts de 
reglementation contradictoires au niveau du federal et au niveau des 
provinces, et pour d'autres raisons du meme genre. On suppose une fois 
de plus que les interets « prives » de gouvernements puissants supplan-
tent la defense d'interets economiques specifiques. 

L'une des variantes de cette argumentation consiste a dire qu'au 
Canada les diverses categories d'interets ont traditionnellement ete fides 
a l'un ou l'autre des deux ordres de gouvernement, que ce soit en raison . 
de la separation des pouvoirs ou de leur concentration geographique. 
C'est ainsi que l'on a pu dire que tout gouvernement federal fort a ete 
soutenu par une coalition comprenant des.  institutions financieres 
d'envergure nationale, des compagnies de transport et des entreprises 
de fabrication, tributaires des droits de douane et de la libre circulation 
des biens sur le marche interieur, et ce, depuis l'epoque de la Politique 
nationale. Pour prendre un exemple plus recent, on a dit que la coalition 
« provincialiste » etait composee de petites et moyennes entreprises, 
plus directement dependantes de l'aide fournie par les provinces et du 
marche provincial, et d'industries du secteur des ressources naturelles, 
tributaires des ressources detenues et reglementees par les provinces. 
De telles interpretations permettent de mieux comprendre la structure 
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des interets en jeu dans les batailles energetiques, au cours desquelles 
!'Alberta s'allie frequemment aux industries du parole et du gaz naturel, 
tandis que !'Ontario et, dans une moindre mesure, le gouvernement 
federal, representent les interets des consommateurs. Dans le meme 
ordre d'idees, on peut mentionner l'exemple recent du debat qui a eu lieu 
au sujet du projet de loi federal S-31, propose, mais jamais promulgue, 
dont l'objectif etait de limiter la part des actions detenues par les 
organismes gouvernementaux provinciaux dans les compagnies de 
transport. Dans ce cas, le gouvernement federal et celui du Quebec se 
sont faits les defenseurs de differents segments d'interets prives, etablis 
au Quebec. 

Dans la mesure ou on assiste a la constitution de ce type d'alliances, 
toute variation de la repartition relative des pouvoirs entre les differents 
ordres de gouvernement equivaut a une variation correspondante de 
l'influence relative de leurs divers allies du secteur prive. Il devient 
difficile, dans ces conditions, de savoir si les changements, intervenus 
au niveau du statut relatif de chaque gouvernement, s'expliquent par les 
variations de l'influence relative dont beneficient les groupes d'interet 
qui les soutiennent, ou vice versa. Le chapitre 2 de la monographie 
&rite par Thorburn contient des indications bibliographiques sur ce 
theme. 

Enfin, et toujours dans le cadre des liens qui existent entre le fede-
ralisme et l'influence relative des differentes categories de groupes 
d'interet, on peut supposer que les interets concentres dans une meme 
region (et qui, par consequent pesent lourd dans la balance electorale 
d'une meme province) risquent d'etre avantages par le federalisme, qui 
leur permet d'être energiquement soutenus par leurs defenseurs, lors 
des discussions intergouvernementales. Par contre, les groupes d'interet 
dont les membres sont plus disperses a travers le pays seront desavan-
tages par rapport aux precedents, en particulier si les questions qui leur 
tiennent le plus a coeur relevent de la competence provinciale. 

La cinquieme consequence politique du federalisme constitue le 
theme central de !'etude realisee par Thorburn sur les relations entre les 
groupes d'interet et le federalisme, et elle est en quelque sorte une 
recapitulation quasi generale des analyses precedentes. La logique du 
federalisme, en particulier celle qui regit les relations intergouvernemen-
tales, veut que l'essentiel des efforts porte sur la conciliation des interets 
territoriaux, et que, pour atteindre cet objectif, on utilise comme princi-
pal mecanisme politique les relations entre les gouvernements. II existe, 
cependant, une autre facon d'organiser les rapports entre les groupes 
d'interet et le processus d'elaboration des politiques, qui consiste 
utiliser une definition fonctionnelle des interets a concilier (comme pour 
le capital, la main-d'oeuvre et !'agriculture), et a instaurer entre le 
gouvernement et les organisations, qui representent ces interets, un 
dispositif de consultation etroite. Ces deux approches constituent en 
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quelque sorte deux modeles, ou deux axes possibles, qui vont a 
l'encontre l'un de l'autre. Un processus d'elaboration de politiques 
fonde sur le modele federaliste pourra rendre plus complexe et plus 
difficile l'instauration de mecanismes efficaces de consultation entre le 
secteur public et le secteur prive; par contre, celui qui aura une orienta-
tion fonctionnelle risque peut-etre d'entraver le fonctionnement du 
processus federal-provincial. Chaque approche fait appel a un groupe 
different de participants, orientes vers des questions et des choix de 
politiques eux aussi differents. Le fait de privilegier une approche 
equivaut par consequent a saper l'autre. Ainsi que le fait remarquer 
Thorburn, « on risque, en renforcant l'une des deux dynamiques, de 
rompre requilibre et de desavantager l'autre ». 

L'extension des domaines d'intervention des deux ordres de gouver-
nement ainsi que la proliferation et la diversification des groupes d'inte-
ret ont multiplie les risques de conflit entre ces deux approches. Ainsi 
que nous l'avons déjà suggere, il est de plus en plus frequent que les 
evenements se deroulant dans les spheres intergouvernementales soient 
moles a des groupes d'interet prives, et les relations entre chaque 
gouvernement et le secteur prive peuvent fort bien alterer le fonctionne-
ment de la dynamique intergouvernementale. C'est ainsi qu'au cours 
des dernieres annees, on a assiste a de nombreux &bats sur la necessite 
d'instituer des mecanismes « tripartites » de consultation. Comme le fait 
remarquer Thorburn, « ce regain d'interet a regard des relations entre le 
gouvernement federal et les citoyens a contribue a remettre en cause le 
monopole et la legitimite du processus classique federal-provincial, en 
tant que seul et unique moyen d'aborder les problemes ». La nature 
meme du systeme federal canadien pourrait bien etre l'une des raisons 
pour lesquelles ces relations entre le gouvernement central et les 
citoyens sont moins &endues au Canada qu'en Europe; et dans la 
mesure ou la predominance d'un modele complique l'autre, ou l'exclut, 
le champ des interets pris en compte dans relaboration des politiques 
risque d'être indument restreint. En fait, Thorburn pretend qu'« il est 
certainement tits dommage d'etablir un cloisonnement entre le pro-
cessus federal-provincial d'une part, et le processus des relations entre 
le gouvernement et les groupes d'interet d'autre part, car toute bonne 
decision politique est basee sur des elements importants qui doivent 
tenir compte des deux perspectives, ainsi que du point de vue exprime 
par les trois categories d'acteurs ». 

Le résumé que nous venons de faire indique clairement qu'il est 
impossible de faire des generalisations faciles sur les incidences du 
federalisme sur les decisions gouvernementales; it n'existe pas de 
reponse claire et definitive a la question : « Quelle est l'importance du 
federalisme? ». Il est pratiquement impossible de distinguer l'effet des 
institutions du federalisme de celui d'autres facteurs. De la meme fawn, 
les generalisations qui pourront etre faites dependront enormement des 
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perspectives privilegiees par differents auteurs. Comment ne pas eviter 
le piege tentant de l' illusion de l'evidence », et comment ne pas 
accorder trop de poids a l'influence de facteurs institutionnels? D'une 
fawn plus generale, it semble que l'existence du federalisme n'ait pas 
empeche l'Etat d'assumer de nouveaux roles, et que, lorsqu'on a pu 
donner a l'action gouvernementale une orientation clairement definie, 
les institutions ont reussi a s'adapter, tout comme ceux qui les font 
fonctionner. Toutefois, cette adaptation ne s'est pas toujours faite de la 
meme fawn selon les époques et selon les domaines envisages. C'est 
dans ce dernier cas, plus que dans tout autre, qu'on peut dire du 
federalisme qu'il a o vraiment son importance ». Le partage des compe-
tences ne nous a pas prives de politiques ou de programmes dont nous 
avions reellement besoin, pas plus qu'il ne nous a imposes de politiques 
indesirables. Il est probable, cependant, que la synchronisation de ces 
politiques, ainsi que les details qui leur sont specifiques, traduisent 
effectivement l'influence du federalisme. 

Partant du principe que le federalisme joue indubitablement un certain 
role, certains groupes d'opinions ont exige que des ameliorations soient 
apportees aux mecanismes intergouvernementaux qui &rent l'interde-
pendance. Nous allons a present evoquer quelques-unes des orienta-
tions possibles en vue d'une reforme. Examinons d'abord le partage des 
pouvoirs. Selon la perspective adoptee, it peut sembler souhaitable de 
proceder a une reevaluation minutieuse et a une refonte complete de la 
repartition des responsabilites gouvernementales, pour aboutir a une 
nouvelle version des articles 91 et 92 de la Constitution. Stevenson fait 
valoir qu'il faut aux Canadiens « un partage des pouvoirs aussi précis et 
aussi important dans ses repercussions, dans les circonstances 
modernes, que devait l'etre celui que nous connaissons actuellement 
dans les circonstances du XIXeme siecle ». L'objectif serait de parvenir 
A dandier eta clarifier la repartition des competences, afin d'assurer aux 
citoyens une meilleure imputabilite, et de reduire le coat des chevauche-
ments, des duplications et des contradictions entre les politiques 
federales et provinciales. L'ideal serait que cette nouvelle repartition 
rende le recours aux relations intergouvernementales beaucoup moins 
indispensable. 

Une telle demarche n'a encore jamais ete entreprise depuis 1867, 
meme s'il est certain qu'au cours des dernieres annees, les gouverne-
ments ont longuement evoque la necessite de demeler leurs activites 
respectives dans certains domaines, les revisions constitutionnelles qui 
se sont deroulees entre 1968 et 1971, et entre 1978 et 1981 ont donne lieu a 
de vastes &bats sur une longue serie de questions relatives au partage 
des pouvoirs. Cependant, meme cette revision synoptique n'a fait 
qu'effleurer le probleme. Il est tout aussi improbable que, dans l'avenir, 
nous puissions parvenir a un accord sur une reforme importante de la 
repartition des competences, et ce, pour de nombreuses raisons. 
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II y a premierement des objections politiques immediates. Nous avons 
déjà eu l'occasion de voir a quel point, pour un simple ensemble limite de 
regles constitutionnelles, les negociations avaient ete penibles, con-
flictuelles et interminables. Les choses seraient encore plus difficiles si 
nous devions envisager un remaniement de grande envergure. Ainsi que 
le souligne Dupre dans son etude, « le modele constitutionnel » des 
relations intergouvernementales est peut-titre le moths productif qui 
soit, compte tenu de l'importance du role des considerations de pouvoir 
et de statut, qui se traduisent par des prises de position si categoriques 
(tout ou rien) qu'il est particulierement difficile, dans ces conditions, de 
parvenir a un accord. 

Deuxiemement, nous avons vu a quel point, de nos jours, les preoc-
cupations gouvernementales sont tellement entremelees qu'il est 
extremement difficile de les ranger dans des categories bien definies. En 
outre, on peut envisager plusieurs methodes differentes pour proceder 
cette subdivision des politiques, en fonction du point de vue adopte. 
Menne dans l'hypothese oil nous pourrions refaire toute une serie de 
rubriques constitutionnelles pour y inclure les fonctions d'un Etat 
moderne, it est fort probable que cette classification serait vite perimee, 
au fur et a mesure que surgiraient de nouveaux problemes, et que 
d'autres seraient redefinis en des termer differents. 

Troisiemement, nous avons constate qu'il n'existe pas de consensus 
sur la definition d'un principe simple et global, qui puisse servir 
decider d'une bonne repartition des pouvoirs. Selon que l'on envisage la 
Confederation d'un point de vue centralisateur ou, au contraire, provin-
cialiste, la repartition des competences ne sera pas la meme. Un partisan 
de l'interventionnisme etatique concevrait cette division d'une facon 
differente de celle utilisee par celui qui prone une intervention gouverne-
mentale limitee. De la meme fawn, ceux qui recherchent l'efficacite 
n'auront pas les memes reponses que ceux qui recherchent plutot la 
participation, et nous pourrions ainsi multiplier les exemples de ce type. 
En l'absence d'un veritable consensus general pouvant servir de base a 
une action coherente, it est probable que toute nouvelle definition du 
partage des pouvoirs n'aboutirait qu'a creer une situation aussi corn-
plexe que celle que nous connaissons actuellement. 

Quatriemement, selon la theorie du choix public, l'actuelle repartition 
des competences, si illogique et complexe soit-elle, presente des 
avantages importants. L'une de ses vertus est d'être extremement per-
missive : tout gouvernement, quel qu'il soit, parvient generalement a 
trouver dans la Constitution une rubrique a laquelle it puisse rattacher 
ses politiques. Ceci permet de garantir que les questions seront abordes 
sous leur dimension tant locale que nationale; cette repartition offre aux 
groupes de nombreuses opportunites, et elle permet de tirer avantage de 
la rivalite entre les gouvernements federal et provinciaux (laquelle est 
egalement coOteuse). De plus, meme si l'actuel partage des comp& 
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tences peut sembler nebuleux, une nouvelle repartition ne serait peut-
8tre pas plus claire. Comme dans le cas que nous vivons actuellement 
avec la Charte canadienne des droits et libertes, it y aurait une longue 
periode d'incertitude, pendant laquelle les tribunaux et le processus 
politique s'efforceraient de rechercher le veritable sens des nouveaux 
concepts et terminologies. 

Il est donc tres improbable qu'une demarche systematique soit entre-
prise sous peu, pour proceder a une redistribution des competences 
susceptible d'ameliorer l'efficacite des politiques. Nous pouvons nean-
moins nous attendre, comme cela a touj ours ete le cas dans le passé, ace 
que la repartition des competences soit perpetuellement remaniee, que 
ce soit par le biais de decisions judiciaires permettant une certain 
clarification, d'amendements occasionnels ou par l'action des gouver-
nements qui cherchent a evaluer les possibilites et les limites des pou-
voirs qu'ils detiennent actuellement. 

Telles sont les raisons qui expliquent que, de fawn generale, les 
suggestions de reforme, destinees a ameliorer le processus federaliste de 
formulation des politiques, portent plutot sur les mecanismes et le 
fonctionnement des relations intergouvernementales. II y a ici un int& 
ressant paradoxe. De nombreux auteurs sont d'accord avec Dupre pour 
dire qu'il y as un certain desordre dans le mecanisme, et pourtant, la 
plupart d'entre eux preconisent une institutionnalisation accrue, ainsi 
qu'une extension du role des futures conferences federales-provinciales. 
A ce paradoxe s'ajoute le dilemme suivant : dans la mesure ou les 
gouvernements parviennent a s'entendre sur les objectifs fondamentaux 
de leurs actions et sur une bonne division du travail, la coordination se 
fera probablement sans trop de difficultes. Par contre, en cas de &sac-
cord profond sur ces questions, on peut craindre que de longues 
reformes institutionnelles ne changent pas grand chose a la situation. Au 
lieu de favoriser la coordination, elles donneront lieu a des impasses ou 
des confrontations. II n'existe, de toute evidence, aucune panacee insti-
tutionnelle. Ainsi que le faisait recemment observer John Whyte (1985) : 

Il n'existe aucun mecanisme de conciliation qui soit de toute evidence 
meilleur, voire plus efficace que les autres. La coordination et l'harmonisa-
tion des politiques dependent autant, ninon plus, des pressions politiques, 
des influences du marche ou de certaines personnalites, que des ententes 
structurelles; selon toute apparence, it es probable que ce qui determine 
veritablement le reglement des dissensions profondes, en matiere de politi-
que, est tout simplement la necessite de parvenir a un accord ou le devoue-
ment personnel des leaders politiques a la cause de la cooperation 
intergouvernementale. [Traduction] 

En outre, ainsi que nous l'avons suggere en evoquant la dynamique 
des relations intergouvernementales, ces relations peuvent s'etablir de 
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fawn tres differente, selon rid& que l'on se fait des vertus relatives du 
federalisme concurrentiel par rapport a celles du federalisme cooperatif, 
et du degre de preponderance dont doivent beneficier l'un ou l'autre des 
deux ordres de gouvernement au cours de processus. Nous avons egale-
ment suggere qu'en realite, meme si l'on a tendance a concentrer l'atten-
tion sur les conferences ministerielles multilaterales, en particulier la 
Conference des premiers ministres (CPM), it existe parallelement une 
serie de relations bilaterales et une foule de liaisons politiques et admi-
nistratives officieuses, dans le cadre de ces relations. Meme si l'on 
etablissait formellement la tenue d'une serie de CPM, rien ne pourrait 
remplacer la flexibilite qu'offre une gamme de relations aussi variee. 
Comme le font remarquer Fletcher et Wallace, it est ordinairement plus 
facile de parvenir a un accord, lorsque les &bats portent sur des ques-
tions specifiques, et que les ministres et les responsables concernes 
partagent les memes interets professionnels ou electoraux. 

A la lumiere de ces considerations, examinons a present quelques-
unes de propositions qui ont ete faites recemment en vue de renforcer 
l'efficacite de la coordination et de la cooperation intergouvernemen-
tales. Celle qui se retrouve peut-titre le plus frequemment suggere une 
institutionnalisation de la Conference des premiers ministres, en lui 
conferant une reconnaissance formelle au sein du systeme institutionnel 
canadien. Ces propositions preconisent habituellement la tenue de CPM 
regulieres, a date fixe, soit une fois par an au minimum, mais parfois plus 
souvent. La CPM est consider& comme le degre le plus eleve du pro-
cessus federal-provincial, son role etant de dank le mandat des autres 
composantes du mecanisme intergouvernemental et de prendre connais-
sance de leurs rapports. D'apres certaines versions de cette proposition, 
la CPM constitue essentiellement un forum de deliberation, de discus-
sion et de consultation, et elle ne prend aucune decision formelle, tandis 
que d'autres envisagent de lui accorder un pouvoir officiel de decisions 
dans certains domaines. Ainsi, les versions plus « provincialistes » indi-
quent qu'un conseil des premiers ministres serait le moyen de s'assurer 
que les provinces admettent effectivement que le gouvernement federal 
fasse usage de son pouvoir declaratoire ou de son pouvoir de depenser, 
ou de permettre aux provinces de participer aux nominations faites a la 
Cour supreme ou dans les principaux organismes federaux de regle-
mentation, dont les politiques ont une incidence regionale. 

De telles propositions se justifient a plusieurs egards. Dans le systeme 
parlementaire canadien, les premiers ministres sont les principaux 
acteurs politiques, et ils disposent de pouvoirs considerables pour 
engager leurs propres gouvernements. C'est pourquoi it est essentiel que 
les premiers ministres parviennent a un vaste accord sur les objectifs 
communs, qui permette une cooperation efficace a tous les autres 
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niveaux et serve de signal necessaire au secteur prive. D'autre part, la 
tenu reguliere des CPM contribue, de fawn tant symbolique que prati-
que, a renforcer, au sein de la federation, l'idee d'une veritable associa-
tion, dans laquelle la coordination est necessaire dans plusieurs 
domaines, si l'on veut repondre aux besoins des Canadiens. 

De plus, Dupre, ainsi que d'autres auteurs, soutient que le fait de 
rendre les CPM plus formelles et de les convoquer plus regulierement 
modifierait probablement la dynamique interne des relations federales-
provinciales. L'argument consiste a dire qu'en faisant de ces conferences 
un element plus habituel du processus d'elaboration des politiques, on 
pourrait rendre les relations moins conflictuelles, moins alourdies par les 
diverses astuces politiques, et moins encombrees d'attentes irrealistes, 
formulees tant par les citoyens que par les gouvernements participants. 
Des reunions plus regulieres augmenteraient la probabilite d'un echange 
d'informations plus complet, et multiplieraient les occasions de mettre 
au point des perspectives communes. En résumé, les CPM en vertu de 
ces propositions, deviendraient immediatement plus importantes et plus 
« ordinaires », et constitueraient un forum permanent de deliberation et 
de consultation, au lieu d'être le theatre d'escarmouches episodiques. 
D'apres ces auteurs, les relations federales-provinciales pourraient alors 
mieux s'integrer A la « routine quotidienne du gouvernement ». Ainsi que 
le fait remarquer Thorburn, les premiers ministres seraient moins sou-
mis A la pression qui s'exerce sur eux et qui les pousse a se comporter en 
« gladiateurs qui se battent pour leur communaute »; les conferences 
ressembleraient moins a des 0 duels oil la mort est instantanee ». 

Les adversaires de cette idee sont moins optimistes quanta l'efficacite 
qu'aurait une institutionnalisation de la CPM. Its font valoir que c'est 
precisement au niveau des premiers ministres qu'un accord est le plus 
improbable, compte tenu du fait que les premiers ministres, plus que 
d'autres acteurs de la scene politique, sont susceptibles d'envisager le 
monde en termes de « projets grandioses » concurrents, et en termes 
d'un certain statut politique des gouvernements. Un autre argument 
consiste a dire que la dynamique d'une CPM contribue a accroitre 
l'importance des gouvernements provinciaux aux &pens de l'autorite 
federale. La CPM donne aux hommes politiques regionaux l'acces a une 
tribune nationale, et legitime leurs pretentions de pouvoir intervenir 
dans des domaines de politique nationale. Elle peut sembler indiquer 
que le gouvernement federal est responsable de ses actes devant les 
provinces, et non devant la Chambre des communes, surtout si elle est 
investie de pouvoirs qui lui permettent de prendre des decisions 
officielles. C'est pourquoi it serait souhaitable, si l'on en croit les 
adeptes de cette theorie, de diminuer l'importance du role de la CPM, et 
non de l'accroitre. 
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Le deuxieme axe des propositions, faites en vue d'institutionnaliser le 
mecanisme des relations intergouvernementales, suggere de renforcer le 
role des conferences ministerielles, reunissant les gouvernements cha-
que fois qu'il est question d'un des principaux domaines politiques 
faisant appel a l'intervention des deux ordres de gouvernement. A cet 
egard, les rencontres regulieres des ministres des Finances et des treso-
riers constituent un modele a suivre. D'ailleurs, comme nous l'avons vu, 
de nombreux domaines font déjà l'objet de frequentes rencontres minis-
terielles. L'argument invoque pour accorder plus d'importance aux 
rencontres ministerielles qu'aux CPM, dans certains domaines particu-
hers, consiste a dire que c'est au niveau ministeriel que les chances de 
parvenir a un accord sur les politiques gouvernementales sont les 
meilleures. Les ministres reunis seront, dans une large mesure, con-
frontes a des problemes similaires, situes dans un cadre conceptuel 
comparable, et auront a rendre compte aux memes secteurs de la popu-
lation. Its parleront la meme langue. Dans ces conditions, it est probable 
que les interactions entre les ministres et leurs fonctionnaires 
favoriseront beaucoup plus l'etablissement de «reseaux de confiance » 
et l'instauration de relations de travail fructueuses. La tenue reguliere de 
ces rencontres aurait l'avantage de garantir une communication et une 
consultation constantes : tous les gouvernements considereraient la 
consultation comme une chose necessaire et tout a fait naturelle, sans 
qu'il leur faille toujours parvenir a un accord. L'etablissement formel de 
ces rencontres, fixees a intervalles reguliers, signalerait egalement aux 
groupes prives interesses les dates importantes du calendrier inter-
gouvernemental, et leur permettrait par consequent de mieux surveiller 
le deroulement du processus. Cependant, on peut craindre une fois de 
plus que les tenants du federalisme « concurrentiel » ne s'inquietent 
d'une evolution plus poussee dans cette direction, car cela impliquerait 
d'accorder enormement de valeur au consensus, a l'harmonisation et a 
la coordination, plutot que de favoriser une rivalite au niveau de la 
satisfaction des besoins des citoyens. 

La troisieme proposition que l'on retrouve couramment concerne 
etablissement de secretariats intergouvernementaux, c' est-A-dire 

d'organismes de fonctionnaires, dont la mission serait de preparer les 
conferences ministerielles. L'une des versions de cette proposition sug-
Ore que chaque conference ou conseil ministeriel soit appuye par un 
comite permanent de hauts fonctionnaires, charge de faciliter les 
echanges et de clarifier les problemes. D'autres versions, plus elaborees, 
suggerent que les secretariats assument un role plus independant et plus 
novateur. Ces organismes, qui se composeraient de fonctionnaires non 
directement relies a un gouvernement specifique, pourraient jouer trois 
roles differents. 
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Premierement, ces secretariats pourraient, d'apres les suggestions 
contenues dans les diverses propositions, faciliter la cooperation et la 
coordination. Its seraient determines a rechercher les domaines pouvant 
servir de base a la negotiation, a explorer les perspectives nouvelles 
susceptibles de faire deboucher les impasses, ou a suggerer des solutions 
que les gouvernements participants eux-memes n'auraient pas 
envisagees. Leur principal objectif etant la reussite du processus 
dans son ensemble, et non de privilegier l'un ou l'autre gouvernement, 
ils seraient en mesure d'agir a titre de mediateurs. Ce raisonnement a ete 
vigoureusement defendu par Norman Spector, fonctionnaire de la 
Colombie-Britannique, qui indique qu'il existerait de nombreux points 
communs entre les desaccords intergouvernementaux d'une part et les 
structures des relations de travail d'autre part, et que les dispositifs et les 
techniques de mediation employees dans ce secteur pourraient utile-
ment s'appliquer au domaine intergouvernemental. Fletcher et Wallace 
ont fait, dans leur etude, un exposé Maine de cette proposition. 

Deuxiernement, it est dit que ces secretariats pourraient contribuer 
faciliter le fonctionnement du processus en fournissant l'opinion 
d'experts et en effectuant des travaux de recherche et d'analyse destines 
a l'ensemble des gouvernements, offrant ainsi une source d'information 
supplementaire. Enfin, ces organismes pourraient etre l'un des moyens 
de garantir aux groupes d'influence un acces aux relations intergouver-
nementales, par le biais soit d'une representation directe, soit de consul-
tations et d'audiences. Chacun de ces roles implique une selection et 
une composition quelque peu differentes. La Commission federate-
provinciale sur l'union economique, que nous recommandons, tente de 
combiner les deux derniers roles mentionnes, afin de pouvoir surveiller 
et gerer plus efficacement les politiques federates ou provinciales qui 
menacent l'union economique. 

Certains de ces roles de recherche, de representation et de mediation 
pourraient egalement etre assumes par des organismes moins etroite-
ment relies au processus intergouvernemental. Aux Etats-Unis et en 
Australie, par exemple, des conseils consultatifs sur les relations inter-
gouvernementales fournissent des recherches et des commentaires aussi 
bien au public qu'aux gouvernements. Une fois de plus, de serieuses 
objections s'opposent a la creation de secretariats relativement indepen-
dants. D'une part, les gouvernements s'opposeraient a l'eventualite 
d'une diminution de leur propre autorite et d'une atteinte a leur liberte 
d'action. D'autre part, ces secretariats pourraient alourdir les structures 
administratives et bureaucratiques du federalisme, et affaiblir les cri-
teres politiques de responsabilite gouvernementale. 

Plusieurs propositions suggerent de combiner les deux modeles, celui 
des rencontres ministerielles et celui des secretariats. Thorburn, par 
exemple, propose dans son etude pour la Commission, la creation d'un 
secretariat de planification federal-provincial, « dans le but de reunir les 
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parties qui detiennent des pouvoirs et qui representent des interets 
legitimes, afin qu'elles puissent tirer profit des opinions emises par les 
experts, et parvenir ainsi a mettre au point des politiques appropriees ». 
Dans le modele de Thorburn, ministres ou hauts fonctionnaires 
formeraient un conseil de direction representant les deux ordres de 
gouvernements; ce conseil serait appuye par un secretariat d'experts qui 
consulterait egalement les interets prives. 

Pour prendre un autre exemple, Whyte (1985) a propose l'etablissement 
d'un organisme de hauts fonctionnaires, place sous tutelle ministerielle, qui 
serait chargé de veiller a la coordination dans la gestion des ressources. Les 
avantages qu'il prevoit sont ceux qui ont ete suggeres par plusieurs par-
tisans d'un processus plus institutionnalise. Cet organisme « permettrait 
une meilleure comprehension de l'incidence des politiques adoptees par un 
gouvernement sur les autres gouvernements », et servirait de forum de 
consultation et de persuasion, « oa les politiques, tant les bonnes que les 
mauvaises, pourraient etre soumises a un examen approfondi, en tenant 
compte de l'approche de chaque ordre de gouvernement ». La discussion 
pourrait alors 0 se &miler plus a l'ecart de la scene publique »; la formula-
tion des politiques deviendrait « plus banale », moins 0 susceptible d'etre 
l'objet d'une attention politique intense » et « de connaitre moins de 
negociations bruyantes ». Des relations a long terme pourraient s'instaurer 
entre les participants, favorisant « l'honnetete, un debat ouvert et l'appari-
tion de methodes novatrices pour parvenir a un consensus », objectifs qui 
ne pourraient probablement pas etre atteints dans le cadre de o structures 
ponctuelles » moins formelles. 

Le grave probleme que posent tous ces mecanismes consiste a savoir 
dans quelle mesure ils se rapprochent davantage d'un modele, dans 
lequel les decisions sont prises de fawn independante par le biais de la 
consultation ou, au contraire, d'un modele base sur la prise de decision 
collective. Plus ils se rapprochent du second modele, plus ils risquent de 
gener l'activite des gouvernements et de porter atteinte au principe de la 
responsabilite legislative. Ainsi, on peut faire valoir que l'objectif cen-
tral de tout mecanisme nouveau ne devrait pas etre la creation d'un 
palier de gouvernement supplementaire, dont les decisions seraient 
executoires; it faudrait plutot mettre l'accent sur la consultation, la 
communication et le developpement de perspectives communes. 
Comme le dit Bernard Dafflon (1977), le but devrait etre de mettre au 
point un modele qui o permette d'assurer que toutes les questions perti-
nentes et les divers aspects des problemes a debattre font partie de la 
negociation ». Il conclut en disant que : 

Un modele d'elaboration de politiques peut etre rendu plus efficace dans la 
mesure oil les procedures . . . permettent de mieux evaluer les relations 
qui existent entre les differents amendements de politique et de mieux faire 
connaitre les effets que peuvent avoir, les unes sur les autres, les politiques 
qui seront finalement mises en oeuvre. [Traduction] 
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Ce type de modele atteint son efficacite maximale lorsque les relations 
sont essentiellement centrees sur la consultation et que les gouverne-
ments conservent la responsabilite de concevoir et de mettre en oeuvre 
leurs propres programmes. 

Une autre lecon, que l'on peut tirer de la litterature portant sur le 
theme du processus intergouvernemental et de son efficacite fonction-
nelle, est que l'efficacite d'un mecanisme est meilleure lorsque celui-ci 
nait des besoins ressentis par les responsables eux-memes, et non des 
exigences du sommet de la hierarchie, dans le cadre d'un plan plus vaste 
appliqué au federalisme. Ceci est particulierement vrai dans le cas de la 
multitude d'ententes bilaterales examinees en detail par Kenneth 
McRoberts dans son etude sur les approches du federalisme canadien. 
Dans leur etude realisee pour la Commission sur l'entreprise publique et 
le federalisme, Huffman, Langford et Nielson montrent de quelle fawn 
les gouvernements reussissent a s'unir pour resoudre des problemes 
communs par la creation d'entreprises de participation (« joint-ventures 0) 
comme les entreprises publiques appartenant a plusieurs gouverne-
ments, et qui peuvent meme inclure des participants du secteur prive. 
Les organismes ainsi constitues peuvent se consacrer entierement a des 
taches extremement specifiques et se concentrer davantage sur les 
objectifs communs « dont la somme est positive », que sur les conflits de 
statut. 

Evaluation : le federalisme et les valeurs dernocratiques 

D.V. Smiley a fait le commentaire suivant (1979) : 

Je reproche au federalisme les choses suivantes : premierement, il contri-
bue a renforcer de fawn excessive le secret qui entoure la conduite des 
affaires publiques. Deuxiemement, il n'autorise qu'une tres faible participa-
tion des citoyens aux affaires publiques. Troisiemement, il affaiblit et 
attenue le degre de responsabilite des gouvernements a l'egard de leurs 
legislatures respectives, et du public en general. 

L'observation de Smiley reprend une opinion tres repandue selon 
laquelle, quelles que puissent etre les vertus theoriques du federalisme 
en matiere de politique democratique, il reste que la pratique du fede-
ralisme canadien laisse encore beaucoup a desire": En effet, elle contri-
bue davantage a menacer les valeurs democratiques qu'a les 
promouvoir. 

11 s'agit la d'accusations tres fortes. Si elles sont fondees, elles peu-
vent parfaitement justifier que l'on exige des changements fondamen-
taux dans le mode de fonctionnement du systeme. Malheureusement, 
elles sont tout aussi difficiles a mesurer et a evaluer que les criteres 
fonctionnels. Dans un sens, elles ne constituent pas veritablement des 
critiques du federalisme en tant que tel; elles concernent plutot un 
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ensemble plus vaste d'evolutions, tides a l'expansion du champ d'acti-
vite et de la taille du gouvernement, et A la croissance concomitante d'un 
Etat administratif bureaucratique. C'est ainsi que, dans tous les pays 
occidentaux, it y a eu des plaintes portant sur le caractere excessivement 
secret de certaines &marches, sur rincapacite du pouvoir legislatif 
contrOler l'executif, sur les trop peu nombreuses occasions de participa-
tion, et sur rinsensibilite des autorites. Ces plaintes ne sont ni uniques 
au federalisme en general ni aux pratiques adoptees en la matiere par les 
Canadiens; et, s'il est difficile d'evaluer la justesse de ces reproches a 
regard du federalisme, it est encore plus difficile de savoir dans quelle 
mesure les avantages democratiques du federalisme, tels qu'un plus 
grand degre de sensibilite favorise par la multiplicite des ordres de 
gouvernement, existent reellement. 

Cependant, it ne semble pas y avoir eu, au cours des dernieres annees, 
un accroissement significatif du nombre de critiques de ce genre a 
regard du federalisme canadien. Les requ8tes portant sur une plus 
grande « ouverture » du processus se sont faites plus pressantes. Les 
raisons de ce phenomene ne sont pas claires. II est indubitable qu'elles 
resultent en partie d'une politisation croissante de la societe dans son 
ensemble, au sein de laquelle un plus grand nombre d'interets sont 
mobilises et ou la participation devient une exigence de plus en plus 
frequente. Elles resultent aussi en partie de l' evolution qui s'est produite 
dans le contenu et la nature des questions abordees dans le cadre des 
relations federales-provinciales. Tant que les relations entre les gouver-
nements portent essentiellement sur des questions administratives, ou 
des questions telles que le partage fiscal, qui concernent principalement 
les gouvernements eux-m8mes et n'engagent pas les interets fondamen-
taux de la societe, les reproches « democratiques » seront rares. Mais, 
des que les questions debattues par les instances intergouvernementales 
concernent des interets importants et semblent avoir des repercussions 
majeures et visibles sur la vie des citoyens, alors, les revendications en 
faveur d'une plus grande sensibilite des gouvernements se multiplient. 
Plusieurs des grands sujets qui ont suscite un conflit federal-provicial 
dans les dernieres annees etaient de cette nature. Le debat sur renergie 
concernait directement les prix que les citoyens allaient devoir payer 
pour leur essence, ainsi que le montant de leurs imp6ts; it avait des 
repercussions massives, tant pour l'industrie que pour les citoyens, tant 
pour les consommateurs que pour les producteurs. Quant au debat 
constitutionnel, it a pris un caractere nettement plus public lorsqu'il 
s'est agi de discuter essentiellement, non plus de questions complexes 
relatives a la division des pouvoirs, mais plutot de la Charte des droits et 
libertes. Certains ont violemment eleve la voix pour faire valoir que la 
Constitution avait trop d'importance pour etre laissee aux mains de 
politiciens reunis dans des conferences federales-provonciales; nom-
breux sont ceux qui ont exige que le processus d'elaboration et de 
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modification de la Constitution soit confie desormais a une sorte 
d' « assemblee constituante » fond& sur la participation des citoyens. La 
meme raison a pousse les Canadiens a s'interesser de plus pros a la 
politique fiscale du federalisme, quand ils se sont rendus compte que 
l'enjeu pouvait etre l'avenir des soins de sante ou de I'enseignement 
superieur. 

Examinons plus en detail les controverses sur les relations entre le 
federalisme et la democratie. Dans tous les cas, leur point de depart 
n'est pas une critique du federalisme en tant que tel, mais plutot une 
critique de la principale caracteristique du federalisme contemporain, 
c'est-A-dire un accroissement de I'interdependance entre les gouverne-
ments, qui a conduit a augmenter ('importance des relations inter-
gouvernementales, mendes dans le cadre d'un «federalisme executif 

Tout d'abord, on reproche au federalisme executif de saper le principe 
de gouvernement responsable, et son corollaire, l'imputabilite. Dans le 
modele classique du federalisme a compartiments etanches, le gouver- 
nement responsable et l'imputabilite ne sont pas remis en question. 
Chaque cabinet est responsable devant sa legislature de la conduite des 
affaires qui relevent de sa competence propre; it est responsable de la 
collecte des fonds necessaires au financement de ses programmes. Dans 
ces circonstances, le fonctionnement du principe d'imputabilite est 
relativement direct. Les electeurs savent a qui s'adresser pour obtenir 
reparation des torts qu'ils ont subis. 

Ce modele ideal n'a jamais fonctionne au Canada. A l'inverse, it s'est 
produit, des l'origine, comme nous en avons déjà discute, un chevauche- 
ment des responsabilites gouvernementales, et le phenomene s'est ren- 
force de plus en plus avec le temps. Plus les responsabilites se 
recoupent, plus le recours aux transferts fiscaux intergouvernementaux 
augmente; et plus it y a de decisions prises et mises en oeuvre par le 
mecanisme des ententes intergouvernementales, plus le defi est grand 
pour la pratique du gouvernement responsable. Au niveau le plus ele- 
mentaire, it devient difficile pour les citoyens de savoir quel ordre de 
gouvernement est responsable de quelles activites, et, par consequent, 
de recompenser ou de penaliser tel ou tel gouvernement au moment des 
elections. 

En outre, dans la mesure ou les decisions sont prises par la biais d'une 
entente intergouvernementale, it devient moins facile pour les legis-
latures de faire respecter, par les cabinets, l'obligation de rendre des 
comptes. Les gouvernements sont susceptibles de presenter a leurs 
legislatures certains accords comme etant des faits accomplis, que les 
legislatures ne sauraient remettre en question sans risquer de &fake une 
entente intergouvernementale soigneusement negociee. Smiley (1979, 
p. 107) fait valoir que « dans la mesure ou le veritable centre de decision 
ne se situe plus au niveau individuel de chaque gouvernement, mais 
plutot a celui des reunions intergouvernementales, le degre effectif 
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d'imputabilite politique des executifs . . . diminue ». De la meme fawn, 
Fletcher et Wallace font remarquer que la quasi-totalite des relations 
intergouvernementales se deroule au niveau des ministres et des fonction-
naires ; il est remarquable de voir a quel point les questions federates-
provinciales soulevent peu de controverses dans les legislatures cana-
diennes, et les membres de la Chambre des communes, notamment ceux 
qui sont dans l'opposition, n'ont pratiquement rien a voir dans ce 
domaine. 

Les transferts fiscaux intergouvernementaux et les programmes a 
frais partages posent egalement des problemes d'imputabilite, au-dela 
du simple fait qu'il existe chez les gouvernements une tendance a 
collecter des fonds qu'ils ne depenseront pas eux-memes, et vice versa. 
Nous avons ici un interessant paradoxe. Si le gouvernement federal a 
l' obligation de rendre compte au Parlement de la fawn dont sont 
&pens& les fonds qu'il transfere aux provinces, il faut une definition 
tres claire des objectifs federaux, des criteres qui serviront a leur realisa-
tion, des mecanismes qui seront utilises pour en faire respecter les 
conditions, ainsi que du dispositif effectif de controle qui sera mis en 
place pour surveiller l'usage fait par les provinces des fonds federaux. 
(Canada, 1981). En d'autres mots, il faut que les provinces soient respon-
sables devant le gouvernement federal, si l'on veut que le Cabinet federal 
soit responsable devant le Parlement. Cependant, ce type de responsabi-
lite intergouvernementale peut correspondre a une diminution de la 
responsabilite politique du gouvernement provincial face a sa propre 
legislature. D'ailleurs, suivant la demonstration faite par Fletcher et 
Wallace, plusieurs etudes portant sur les relations federales-provinciales 
ont indique que les relations etroites qui s'instaurent entre les fonction-
naires federaux et provinciaux, au cours de l'elaboration de programmes 
specifiques, tendent a echapper de plus en plus au controle, non seule-
ment des legislatures, mais aussi des cabinets et des organismes cen-
traux tels que les conseils de tresoriers. 

Le paradoxe se situe dans une perspective plus vaste, lorsque nous 
examinons ces propositions, dans le cadre du developpement d'un 
mecanisme provincial de consentement a l'egard de l'exercice, par le 
gouvernement federal, de ses pouvoirs discretionnaires, tels que le 
pouvoir declaratoire ou le pouvoir de depenser. L'imposition de telles 
contraintes est etayee par deux series d'arguments : au niveau du fede-
ralisme , un ordre de gouvernement ne devrait pas avoir le droit 
d'empieter unilateralement sur le domaine de competence de l'autre, au 
niveau de l'administration, un ordre de gouvernement ne devrait pas 
pouvoir s'ingerer, au gre de ses humeurs, dans la gestion de systemes 
provinciaux complexes destines a fournir des services publics. Cepen-
dant, de telles contraintes provinciales a regard des affaires federales 
contribue necessairement a limiter la capacite du gouvernement federal 
de n'agir qu'en fonction de sa propre responsabilite devant le Parlement. 
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La responsabilite gouvernementale, dans un systeme federal, est 
donc une institution complexe. Le principe de la responsabilite de 
chaque gouvernement devant sa legislature doit continuer d'en etre le 
fondement. Mais chaque gouvernement et chaque legislature doivent 
rendre compte de leurs actes, par l'intermediaire de la Cour supreme, 
par rapport a la Constitution, avec sa division des pouvoirs et sa Charte 
des droits et libertes. De plus, les gouvernements sont responsables les 
uns envers les autres, du moins dans une certaine mesure, et certaine-
ment dans le cas d'ententes intergouvernementales formelles. Par exem-
ple, dans l'accord passé recemment entre Terre-Neuve et le 
gouvernement du Canada, et dans l'accord occidental entre les pro-
vinces de l'Ouest productrices de parole et de gaz naturel, chaque 
gouvernement s'est engage directement a poursuivre certaines politi-
ques et a egalement convenu que les elements essentiels de l'accord ne 
pourraient etre modifies, sans le consentement des legislatures de cha-
que ordre de gouvernement. Meme si leur statut constitutionnel n'est 
pas clair, de tels accords constituent, de toute evidence, des exemples 
d'engagement d'un parlement envers un autre parlement, et, dans cette 
mesure, ils sapent a la base notre sens traditionnel de la responsabilite 
gouvernementale. 

C'est ainsi que la responsabilite politique est remise en question, tant 
en vertu des principes memes de la doctrine du federalisme que par la 
necessite d'instaurer une certaine coordination dans les relations 
d'interdependance. Les differents cas passes en revue par Fletcher et 
Wallace semblent corroborer dans l'ensemble l'opinion traditionnelle-
ment exprimee selon laquelle le systeme gouvernemental « n'est ni 
sensible aux preoccupations exprimees ni responsable ». Toutefois, 
nous ne devons pas exagerer la difficulte. Le nombre des domaines qui 
font l'objet de politiques conjointement elaborees par les gouverne-
ments est encore restreint. Meme si on a dit des relations intergouverne-
mentales qu'elles constituaient un gouvernement des gouvernements, 
et meme si certains critiques ont compare la conference federale-
provinciale a un troisieme niveau de legislature, ces images sont exa-
gerees. II reste que les lois doivent etre votees par des gouvernements 
responsables devant leurs propres legislatures; les ministres de cabinet 
peuvent avoir a repondre devant les legislatures de leur conduite dans les 
affaires intergouvernementales. 

Chaque ordre de gouvernement assume effectivement la responsabi-
lite de l'elaboration de la plus grande partie de ses programmes, et, 
comme le soulignent Fletcher et Wallace dans l'etude qu'ils ont faites 
pour la Commission a ce sujet, « it est important de reconnaltre que le 
federalisme executif est davantage une consequence qu'une cause de la 
primaute de l'executif dans les systemes parlementaires modernes ». 
Toutefois, les propositions de reforme du federalisme doivent tenir 
compte de la question de responsabilite. II n'est pas necessaire d'aller 
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aussi loin que Paul Thomas, qui disait recemment que nous pouvions 
avoir, soit une cooperation intergouvernementale au titre d'une coordi-
nation effective et d'une plus grande efficacite dans la formulation des 
politiques, soit un gouvernement responsable, c'est-h-dire imputable, 
mais que nous ne pouvions pas avoir les deux (Brown, 1983). II est tout a 
fait possible d'imaginer des modifications qui contribueraient a ren-
forcer la pratique du gouvernement responsable au sein du systeme 
federal. 

Quelques-unes de ces reformes ont ete proposees par la Commission, 
qui a recommande, par exemple, l'etablissement par chaque legislature 
d'un comite permanent sur les affaires intergouvernementales. Dans le 
domaine des ententes de cooperation portant sur des questions telles 
que l'expansion regionale, elle a suggere l'adoption d'un modele, dans 
lequel les gouvernements promulgueraient et mettraient en oeuvre leurs 
programmes dans un cadre commun, au lieu d'un modele ou tous les 
programmes seraient elabores conjointement. La Commission est 
d'avis qu'avant de suggerer un programme a frais portages, le gouverne-
ment federal devrait toujours commencer par l'autorite appropriee, dans 
son propre domaine de competence; dans le cas ou les programmes a 
frais portages sont juges necessaires, les conditions devraient en etre 
clairement explicites. 

Si nous voulions aller plus loin dans la voie d'un retablissement du 
principe de gouvernement responsable, it nous faudrait probablement 
envisager, d'une maniere ou d'une autre, un retour au modele des 
compartiments echances. Cet objectif pourrait etre atteint, soit en redui-
sant fortement l'intervention du gouvernement federal dans les affaires 
provinciales (en supprimant par exemple des dispositions telles que les 
conditions imposees dans la Loi canadienne sur la Sante par le gouverne-
ment federal sur la fourniture de soin medicaux), soit, au contraire, en 
transferant au gouvernement federal les responsabilites dans ce 
domaine. II est probable que les deux options seraient rejetees pour 
d'autres motifs. 

La derniere dimension du probleme de la responsabilite politique dans 
un systeme federal se rapporte aux domains, dans lesquels les deci-
sions prises par une province dorm& ont des repercussions ou des effets 
de debordement pour les citoyens d'une autre province (comme c'est le 
cas, par exemple, pour les politiques d'achat preferentielles, ou encore 
pour d'autres mesures qui sont discutees ailleurs dans notre etude). 
Dans ce cas, le probleme est que les citoyens d'une province dorm& 
n'ont pas le moyen de recompenser ou de punir le gouvernement d'une 
autre province. Its peuvent, dans certains cas, invoquer l'aide des tri-
bunaux, dans d'autres cas, reussir a convaincre le gouvernement federal 
d'intervenir. II reste malgre tout que des politiques discriminatoires de 
ce type existent toujours. C'est une des raisons qui ont incite la Commis-
sion a recommander la creation d'un code intergouvernemental de con- 
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duite economique, qui permettrait d'instaurer le principe d'une 
responsabilite, merne partielle, des gouvernements les uns envers les 
autres. Le code pourrait etre appliqué par un Conseil intergouvernemen-
tal des ministres responsables du developpement economique, assiste 
d'une commission d'experts, qui serait habilitee a entendre les plaintes 
soumises par les citoyens leses. Remarquons ici que les citoyens profi-
tent d'une imputabilite intergouvernementale croissante, qui contribue 
a restreindre quelque peu l'efficacite du gouvernement responsable au 
sein des differentes provinces. 

En résumé, it existe effectivement un conflit entre l'accent mis sur la 
necessite de coordonner et d'harmoniser les relations intergouverne-
mentales (qui s'accompagne de ('importance accord& a la mice en place 
d'un solide reseau d'institutions intergouvernementales), d'une part, et 
le renforcement du gouvernement responsable, d'autre part. La pre-
miere approche cherche a apaiser les conflits et la concurrence entre 
gouvernements, afin de parvenir a une meilleure coordination des politi-
ques, tandis que la seconde soutient que nous devons reaffirmer l'impor-
tance de la responsabilite individuelle, et accorder moins de valeur aux 
problemes de coordination. En fait, elle soutient meme que les valeurs 
democratiques et politiques seront mieux defendues par le jeu de la 
concurrence que par un cartel de dirigeants gouvernementaux. Il est 
possible que l'introduction de certaines reformes specifiques rende le 
conflit moins aigu dans certains cas, mais la tension fondamentale sera 
toujours presente. 

Les deux autres accusations portees par D.V. Smiley, relatives au 
caractere trop secret du federalisme et a la faible participation publique 
qu'autorise le federalisme executif, peuvent etre examinees plus brieve-
ment. Le secret est une caracteristique predominante dans la majorite 
des relations intergouvernementales. Un tres grand nombre de discus-
sions ont lieu en prive, derriere des portes closes. Les negociations 
fiscales notamment se deroulent parfois dans des conditions qui rap-
pellent quelque peu celles qui entourent les deliberations budgetaires, le 
plus secret de tous les processus de formulation de politiques. La plupart 
des informations qui reussissent a filtrer sont des informations par-
tisanes, que les gouvernements utilisent comme une tactique de 
negociation pour mobiliser des appuis. En fait, la legitimite du secret a 
ete consacre par un texte juridique, la Loi sur l'acces a l'information qui 
enjoint specifiquement aux organismes federaux de ne pas devoiler 
d'informations concernant une province, sans son accord explicite. La 
Loi enonce qu'une information pourra etre gardee secrete, dans la 
mesure 	l'on peut raisonnablement prevoir que sa publication nuira 
au gouvernement du Canada dans la conduite des affaires federales-
provinciales. Les informations visees comprennent : 

des informations portant sur les deliberations ou sur les consultations 
entre les gouvernement federal et provinciaux; 
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des informations concernant la strategic ou la tactique que le gouver-
nement du Canada a adoptees, ou se propose d'adopter, dans la 
conduite des relations entre le federal et les provinces. 

Les lois provinciales sur la liberte de l'information comportent des 
restrictions similaires. 

Une fois de plus, il importe d'attenuer quelque peu les critiques 
relatives au secret, dans le contexte du federalisme. Les deliberations, 
qui ont lieu a l'interieur des gouvernements au moment de l'elaboration 
des politiques, sont au moins aussi secretes. On aurait beaucoup de mal 
A soutenir qu'un gouvernement unitaire au Canada serait plus accessible 
au public et plus facile a surveiller que celui que nous avons actuelle-
ment, uniquement en raison du fait que, dans le cas ou onze gouverne-
ments negocient, les occasions de voir se produire des fuites deliberees 
ou involontaires sont beaucoup plus nombreuses. Meme si certaines 
discussions federales-provinciales, telles que celles qui ont porte sur 
l'energie, ont etc gardees tits secretes, le federalisme des dernieres 
annees, qui a etc, d'une fagon generale, plus ouvertement concurrentiel, 
a probablement augmente, et non diminue, l'accessibilite des citoyens 
l'information. De plus, la regle, qui exige qu'une partie substantielle de 
toutes les reunions de premiers ministres soit ouverte A la presse, semble 
desormais bien etablie. Une fois de plus, il y a ici un interessant conflit 
entre les evaluations. On a aussi souvent reproche aux relations federates-
provinciales d'etre devenues trop publiques, en disant que les reunions 
ouvertes au public encouragent les jeux tactiques de confrontation et les 
comportements destines a amuser la galerie, empechant ainsi les con-
cessions mutuelles et les compromis au cours de la negociation. 

Le caractere secret du processus est une des explications de la faible 
participation des citoyens, mentionnee par Smiley. Mais it y en a 
d'autres. Par exemple, on dit souvent que les discussions intergouverne-
mentales se deroulent frequemment dans une langue mysterieuse, pro-
pre a des specialistes (utilisant des termes tels que les points fiscaux, les 
Programmes etablis de financement, et autres expressions du meme 
genre) que seuls comprennent quelques rares inities, et ce, dans le 
meilleur des cas. La terminologie utilisee contribue donc a embrouiller 
et a dissimuler les questions debattues, ce qui empeche la participation 
des citoyens, meme bien informes. D'une fagon plus generale, on peut 
dire, en reprenant les termes de Breton et Scott (1978), que la complexite 
du federalisme risque d'augmenter les frais encourus par les citoyens 
pour pouvoir surveiller les activites gouvernementales et indiquer leurs 
preferences aux gouvernements. Lorsque les responsabilites sont pada-
gees, les groupes devront garder l'oeil ouvert pour suivre les activites 
des onze gouvernements et devront deployer leurs efforts dans onze 
capitales differentes. Rares sont les groupes qui ont les moyens de 
reussir une telle demarche. D'apres Breton et Scott, la division des 
competences peut imposer aux citoyens des coots importants et risquent 
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de decourager les tentatives entreprises par un grand nombre de citoyens 
pour s'assurer que leurs opinions seront prises en consideration. 

D'une fagon plus generale encore, une fois qu'une question est entrée 
dans le champ d'activite intergouvernemental, les individus disposent 
de tres peu de moyens pour faire entendre leur opinion. II est rare que des 
« tierces parties » soient conviees a s'asseoir a la table des negociations 
intergouvernementales. Les organismes intergouvernementaux, en tant 
que tels, n'ont pas pour habitude de consulter les groupes interesses, pas 
plus qu'ils ne tiennent d'audiences publiques, comme le font les legis-
latures. C'est tout au plus si les groupes sont representes indirectement, 
par le biais des positions adoptees par chaque gouvernement partici-
pant, qui est lui-meme sensible aux interets des dits groupes. Stefan 
Dupre, dans l'etude qu'il a faite pour la Commission, soutient que meme 
cette sorte de « quasi-representation » a diminue depuis que, dans la 
conduite des relations intergouvernementales, les ministeres spe-
cialises, orientes vers des clienteles bien precises, ont ete evites par des 
experts en affaires intergouvernementales et par d'autres organismes 
centraux. 

Certaines interpretations montrent que les effets negatifs du fede-
ralisme ne se limitent pas a une intensification de la complexite et de 
l'inaccessibilite du processus politique. Pour reprendre l'expression de 
Richard Schultz (Schultz, 1977), les citoyens et les groupes peuvent 
« etre pris dans le vice du federalisme », ou peuvent se retrouver reduits 
en bouillie entre les deux rouleaux compresseurs antagonistes des gou-
vernements federal et provinciaux. Il existe deux versions differentes de 
cette opinion, qui sont quelque peu contradictoires. D'une part, on 
trouve l'image, qui a déjà ete evoquee a plusieurs reprises, des relations 
intergouvernementales comme etant une sorte de cartel d'elites, occupe 
a negocier des accords conformes aux interets gouvernementaux, sans 
trop prendre en compte les interets des citoyens ou s'en preoccuper. 
L'inquietude suscitee par de telles situations a conduit les citoyens a 
exiger que le processus de revision constitutionnelle soit davantage 
ouvert au public, et elle a motive la reaction indignee des femmes et des 
autochtones face a certains aspects de l'« arrangement » constitutionnel 
negocie en novembre 1981. Elle explique egalement le scepticisme 
exprime par Albert Breton a regard des propositions d'introduction de 
mecanismes de coordination des relations intergouvernementales plus 
elabores; ces mecanismes, selon lui, pourraient amener une plus grande 
harmonie, mais au prix d'une sensibilite moins grande des gouverne-
ments, encouragee par une concurrence intergouvernementale beau-
coup plus ouverte (Breton, 1985). 

Alan Cairns (1979) propose, quanta lui, une autre image, non pas celle 
d'un cartel d'elites, mais plutot celle d'elites qui livrent un combat en 
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lutte libre pour le pouvoir, sans trop se soucier des consequences de 
cette lutte sur les citoyens et les groupes : « Semblable a de lourds 
mastodontes engages dans un combat sans fin, ces gouvernements on a 
leur disposition une quantite d'armes infinie, qui peuvent infliger a leurs 
adversaires des blessures voulues ou accidentelles, mais qui ne sont pas 
assez puissantes pour assener le coup de grace ». Les victimes de tels 
combats, sont les citoyens et les groupes que les gouvernements mani-
pulent ou ignorent deliberement, au cours de la lutte qu'ils livrent pour le 
pouvoir. D'une fawn tout aussi image, Stefan Dupre et ses collegues 
offrent une metaphore differente. Pour decrire les negociations sur la 
formation professionnelle des adultes en Ontario, ils comparent la ren-
contre violente entre de grands projets a << la collision de deux navires en 
mer, a la suite de laquelle les deux vaisseaux restent a flot, prennent 
l'eau, la coque transpercee de trous beants, oh l'on se soucie relative-
ment peu du nombre de passagers et des membres d'equipage aneantis 
par le choc » (Dupre, 1973), p. 109). Les consequences des luttes fede-
rales-provinciales sur l'energie dans les annees 1970 ont fait l'objet 
d'analyses comparables. Comme le dit Cairns, l'ensemble de ces consi-
derations indique que <des interets des gouvernements ne coincident 
que partiellement avec ceux de la population qu'ils gouvernent » 
(Cairns, 1979). C'est pourquoi on peut dire qu'une des imperfections 
fondamentales du federalisme reside dans son incapacite a repondre aux 
besoins des citoyens. La receptivite democratique est sacrifice a la lutte 
que se livrent les gouvernements. 

Comme toutes les autres institutions, it est evident que les gouverne-
ments ont des interets institutionnels qui different jusqu'A un certain 
point de ceux de leurs electorats; it est tres frequent d'ailleurs que seuls 
ces interets soient envisages par les relations federales-provinciales, a 
l'exclusion peut-titre de toute autre preoccupation. Cependant, it est 
bien stir exagere de dire qu'il en a etc ainsi de tous les plus grands 
conflits, qui se sont deroules au cours des dernieres annees. Les posi-
tions adoptees alors par les gouvernements refletaient des tensions sous-
jacentes dans la societe. Les gouvernements participants ont represents 
les interets de leurs electeurs, tout comme ils ont defendu les leurs. 

En résumé, est-ce que la pratique du federalisme canadien favorise 
ou, au contraire, entrave la democratie dans notre pays? Nous avons vu 
qu'il y a en realite a ce sujet une variete d'opinions antagonistes. Il y a 
certainement aussi de nombreuses fawns de rendre la pratique du 
federalisme canadien plus ouverte, plus receptive, et plus conforme aux 
exigences du gouvernement responsable, mais nous ne sommes pas 
d'accord avec ceux qui voient en cela un vice fondamental du fede-
ralisme. Le systeme federal s'est, en fin de compte, montre tits sensible 
au vaste mouvement de ('opinion publique n'a finalement pas decu les 
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esperances des majorites democratiques. En meme temps, it a reussi 
conserver les avantages d'une repartition et d'une division de l'autorite, 
et ce, en depit de l'extension du federalisme executif. 

Evaluation : reconcilier les sentiments de loyaute 

L'une des caracteristiques les plus frappantes des &bats qui ont eu lieu 
au sein du federalisme canadien depuis les annees 1960 s'est revel& etre 
I'insistance sur les conceptions concurrentielles au sein de la commu-
naute canadienne. Nous avons debattu les principes fondamentaux de 
notre existence en tant que societe federale. Lors du referendum au 
Quebec, les citoyens quebecois ont ete invites a donner a leur gouverne-
ment provincial le mandat de negocier de nouvelles relations avec le 
reste du Canada : la souverainete-association. Lors des negociations 
constitutionnelles de 1968-1971, eta nouveau de 1978-1982, les modeles 
de federalisme centre sur le pays et centre sur la province se sont 
affrontes en des projets concurrentiels pour l'avenir de la Confederation. 
Les males preoccupations ont aussi impregne de nombreux &bats 
portant sur d'autres sujets, qu'il s'agisse de la politique en matiere 
d'energie et le developpement regional. La profondeur des desaccords 
apparents est ressortie dans des livres comme One Country or Two ? Le 
Canada face a son destin, Canada and the Burden of Unity et Canada in 
Question. II semble que les citoyens ont ete forces de choisir entre leur 
loyaute et leur identite comme Canadiens et comme membres de com-
munautes provinciales ou linguistiques. Nous sommes finalement par-
venus a un compromis, meme s'il est apparu a certains, comme n'etant 
qu'une tentative, incertaine, et pas seulement parce que le gouverne-
ment du Quebec n'avait pas signe l'accord. And No One Cheered etait le 
titre d'une evaluation de la Loi constitutionnelle de 1982 et Canada 
Notwithstanding . . . . etait le titre d'une autre 1 . 

Tous ces evenements nous laissaient croire que les divisions et conflits 
fondamentaux du federalisme canadien devaient se trouver dans des 
visions rivales de la communaute et que les institutions du federalisme 
s'etaient revelees incapables de trouver un facteur de reconciliation 
parmi elles. Comme Richard Johnston le dit dans son etude pour la 
Commission : « L'integrite de toute la federation semblait etre en 
cause » (voir ('annexe A). Les relations intergouvernementales etaient 
devenues le forum oft les points de vue differents etaient exprimes par 
des elites politiques puissantes a chaque niveau; on sentait que la 
legitimite du gouvernement national etait rongee sans espoir par la 
polarisation regionale engendree par le systeme du parti national, qui 
s'est revele tout d'un coup la cause et la consequence de la federation 
divisee. 

Dans les prochaines sections du present chapitre, nous allons explorer 
ces conflits plus en detail. Nous etudierons quelques donnees portant 
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sur les orientations des citoyens envers leur pays, leur province et les 
deux ordres de gouvernement. A la lumiere de ces donnees, nous 
evaluerons quelques explications possibles de la croissance apparente 
du conflit fon& sur la communaute. Comme nous le verrons, it est faux 
de penser qu'ils existent seuls dans un monde a part, independants de 
facteurs economiques ou institutionnels. 

Les orientations des Canadiens 

Au cours des dernieres annees, de nombreuses etudes ont cherche 
explorer les orientations des Canadiens face au systeme federal, aux 
communautes dans lesquelles ils demeurent, ainsi qu'aux gouverne-
ments federal et provinciaux. La monographie de Richard Johnston 
intitulee L'opinion publique et la politique d'Etat au Canada : Questions 
de confiance (voir l'annexe A) resume minutieusement un grand nombre 
de ces questions. La presente section se fonde en grande partie sur les 
decouvertes de Johnston. 

La premiere conclusion est que les Canadiens sont de « bons fede-
ralistes ». Its partagent de nombreux sentiments de loyaute; ils appre-
cient tant le Canada que leur province, et ils ne voient pas de conflit ou de 
contradiction dans le fait de simultanement ces garder deux identites. 
Ainsi, quand on leur demande d'exprimer leurs sentiments visa vis de 
leur province et de l'ensemble de leur pays, les Canadiens se montrent 
tres chaleureux; le tableau n° 11 nous le fait voir. Dans huit des dix 
provinces, les sentiments exprimes en faveur du « Canada » sont plus 
forts que deux exprimes en faveur de la « province ». Quebec et Terre-
Neuve font exception a la regle, et c'est IA qu'on retrouve les deux 
societes provinciales les plus distinctes au Canada. M8me dans ces cas-
la, les differences sont infimes, et les sentiments positifs exprimes en 
faveur du pays tout entier sont tres relies aux sentiments positifs 
exprimes en faveur de la province. Il n'y a pas d'hesitation. « Plus vous 
aimez le Quebec, par exemple, plus vous aimez le Canada et la recipro-
que est vraie » (Johnston, voir l'annexe A). 

Si l'enqueteur force la personne interrogee a choisir la communaute 
qui lui vient d'abord a l'esprit, pres des trois quarts mentionnent le 
Canada, et seulement le cinquieme la province. D'apres les deux 
enquetes dont parle Johnston, meme au Quebec une majorite des 
citoyens accorde la premiere place au Canada, quoique de fortes mino-
rites mentionnent la province. C'est encore a Terre-Neuve que la com-
munaute provinciale l'emporte. Comme on pouvait s'y attendre pour des 
raisons d'histoire du Canada, les Ontariens sont ceux qui sont le plus 
susceptibles d'accorder la premiere place au Canada, et le fait que les 
trois provinces les plus occidentales du Canada accordent une forte 
majorite au Canada, est tres significatif pour Ottawa. Johnston donne 
d'autres donnees qui appuient cette vision d'un pays «habite par un 
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sentiment d'unite assez uniforme 0. Des « majorites importantes » de 
Canadiens affirment que le fait d'être Canadien est important pour eux; 
la plupart voient les Canadiens comme etant fondamentalement sembla-
bles et se percoivent comme etant plus semblables aux Canadiens des 
autres regions, qu'ils le sont aux Americains et ainsi de suite. Les 
reponses laissent a peine entrevoir une « menace fondamentale a la 
Confederation o. Au niveau des conceptions fondamentales de la com-
munaute, les signes de loyaute semblent se multiplier, mais sans neces-
sairement se diviser. Its ne sont pas pergus comme mutuellement 
antagonistes et incompatibles mais comme se renforcant les uns les 
autres. 

De plus, les differences ethniques, culturelles et economiques au 
niveau regional demeurent importantes, mais it semble aussi evident que 
ces differences semblent s'attenuer, du moins a certains egards. Par 
exemple, Roger Gibbins (1980) soutient qu'une plus grande variete de 
tendances economiques et sociales augmentent simultanement la com-
plexite et la differentiation des interets au sein des provinces, et redui-
sent l'ampleur des differences entre elles. Les recherches portant sur 
l'importance des divergences d'opinion relatives a certaines questions 
importantes revelent que, dans bien des cas, les divisions regionales 
sont faibles ou inexistantes et peuvent s'attenuer (Simeon et Blake, 
1980). Partout, les Canadiens manifestent les memes attentes face a leurs 
gouvernements, et ils reagissent de la meme maniere iux questions 
economiques et sociales. On ne peut trouver une communion d'interets 
monolithique entre les provinces que sur peu de sujets. La oil existent 
des differences entre les populations des provinces, les changements 
d'opinion se font d'une maniere parallele. Les recentes discussions 
relatives au tarif du Nid-de-Corbeau ou aux relations commerciales avec 
les Etats-Unis et l'Ouest, souvent refletees par les elites politiques, ne 
sont souvent que faiblement ressenties par les citoyens. 

Selon Johnston, l'ampleur de la division regionale varie selon le sujet. 
En matiere de politique sociale, etrangere et macro-economique, les 
Canadiens manifestent peu de differences regionales face a un pro-
gramme national. Par contre, les divisions regionales sont tres fortes 
dans d'autres domaines tels que des questions relatives a la langue, des 
modeles culturels (immigration et avortement), et des questions qui 
mettent en cause les differences regionales relatives a des domaines 
d'interet economique fondamental (notamment sur l'energie dans les 
annees 1970). Toutefois, l'image pergue n'est pas celle de communautes 
provinciales fortement renforcees par des differences permanentes et 
irreconciliables dans des domaines d'interet concret. 

L'enquete souligne aussi les liens etroits qui unissent les citoyens 
leur gouvernement provincial, et leur hostilite face au gouvernement 
national, du moins dans les dernieres annees. Si les Canadiens conside-
rent qu'ils font partie d'une communaute nationale, ils ne considerent 
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pas tout a fait aussi souvent le gouvernement national comme le repre-
sentant efficace ou le reflet de cette communaute. L'ardeur des senti-
ments a regard du gouvernement federal est franchement plus moderee 
que celle manifest& a regard du pays. Cette attitude reflete en partie 
une plus grande desaffection a regard de toutes les institutions. Les 
gouvernements provinciaux ne connaissent pas non plus autant de popu-
larite que les communautes provinciales, bien que les Canadiens se 
sentent neanmoins beaucoup plus pres de leur gouvernement provincial 
que de celui d'Ottawa. 

D'apres le tableau 11-2 on peut voir qu'en 1974, la moitie des Cana-
diens disaient se sentir « plus pres » de leur gouvernement provincial, et 
seulement un tiers «plus pres » d'Ottawa. Plus les gens etaient eloignes 
de la Capitale federate, plus its se sentaient pres de leur province. De 
meme, dans une enquete men& en 1983, la majorite des citoyens, sauf au 
Quebec et en Ontario, croyaient que le gouvernement provincial servait 
mieux leurs interets et repondait mieux a leurs besoins. Selon de 
nombreuses etudes, la majorite croyait que le gouvernement federal 
detenait « trop de pouvoir ». En 1974, la moitie des personnes inter-
rogees croyaient que le gouvernement federal influait trop sur leur fagon 
de vivre (ou pas assez), alors qu'en 1982, 81 pour cent parlaient d'une 
influence envahissante. Une majorite de citoyens, interroge sur la ques-
tion de savoir quel ordre de gouvernement devrait detenir plus de 
pouvoir, a « toujours et partout » fait postes sous choix sur le gouverne-
ment provincial. Dans toutes les provinces, une majorite des personnes 
interrogees a declare que leur gouvernement provincial devrait pre-
coniser une lige plus dure avec Ottawa. Interrogees sur la question de 
savoir quel ordre de gouvernement elle appuierait en cas de conflit 
federal-provincial, 52 pour cent des personnes ont repondu « la pro-
vince » et 37, le « federal ». Ce n'est qu'en Ontario qu'une bonne majo-
rite appuyait Ottawa. Comme le signale Johnston, telles des donnees 
nous raconte une « histoire tres provincialiste », et l'appui aux provinces 
augmente plus on s'eloigne du centre pour aller vers la periphere. D'une 
fagon plus generale, Johnston fait observer qu'il est clair que <des 
provinces jouissent d'une ressource politique importante. Leurs exigen-
ces en matiere de juridiction ont une resonnance d'orientation provin-
cialiste d'ordre general a l'oreille du grand public ». 

A cette constatation s'ajoutent de fortes doleances regionales. Par 
exemple, des o majorites ecrasantes » dans l'Ouest soutiennent que 
« l'Ouest est habituellement ignore en politique nationale » et que les 

residents de l'Ouest ne sont pas representes d'une maniere satisfai-
sante au niveau du gouvernement federal ». De meme, dans l'Ouest et 
dans les provinces atlantiques, de nombreuses personnes interrogees 
croient qu'elles ne sont jamais ou rarement traitees avec justice dans le 
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cadre de la Confederation. Une minorite significative de residents de 
l'Ouest s'est prononcee, en 1983, pour rindependance de l'Ouest si leur 
condition ne s'ameliorait pas. Trois ans apres le referendum au Quebec, 
un Quebecois sur cinq restait en faveur de rindependance, une propor-
tion qui est rest& remarquablement stable depuis qu'on discute ouver-
tement de rindependance du Quebec, c'est-h-dire depuis les annees 
1960. Ainsi, la q bataille des bilans » men& au niveau de relite provoque 
aussi de nombreuses reactions chez le citoyen moyen. 

Selon ces chiffres, it semble qu'en plus d'un solide engagement envers 
la communaute nationale, un fort sens de l'importance du gouvernement 
federal, et une tendance a reagir de facon semblable aux sujets d'impor-
tance nationale, it existe une grande desaffection pour le gouvernement 
federal et un grand appui en faveur des provinces comme porte-parole 
des interets des provinces (les provinces sont aussi trop souvent tenues 
pour eloignees et irresponsables). Les donnees concernant l'opinion 
publique nous donnent une version quelque peu contradictoire. Que 
devons-nous en faire? Comment l'expliquer? Quelles lecons devons-
nous en tirer? 

II nous faut faire preuve de prudence dans 'Interpretation de telles 
donnees. Des questions libellees de fawn differente peuvent entrainer 
differentes formes de reponses. Les citoyens ne sont pas les seuls a 
reagir aux evenements; les enqueteurs aussi le font, et, au cours des 
dernieres annees, on a peut-titre eu tendance a chercher, et de la, a 
trouver, des preuves de mecontentement et de desaffection regionaux. Il 
n'existe pas de preuves methodiques pour des periodes d'avant les 
annees 1960 sur des questions comme celles resumees ci-haut. Selon 
celles que nous possedons, les orientations « provincialistes » de la 
periode d'apres-guerre etaient beaucoup plus faibles qu'elles le sont 
maintenant (voir Schwartz, 1967). De telles donnees sont vite perimees. 
Comme le souligne Johnston, elles font beaucoup l'objet d'un appui 
partisan pour le gouvernement au pouvoir ou pour une opposition a ce 
meme gouvernement. Par exemple, en 1979, apres la prise du pouvoir par 
les Conservateurs appuyes surtout par les residents de l'Ouest, r evalua-
tion du gouvernement federal faite par ces habitants s'etait grandemeht 
amelioree. De plus, la perception que se fait le citoyen de sujets tels que 
les communautes regionales et nationales, les gouvernements federal et 
provinciaux ainsi que les conflits entre regions ne peut qu'imparfaite-
ment refleter les &bats politiques, car ils ont lieu au sein de r elite 
politique et dans les media, et ces derniers ne peuvent qu'imparfaite-
ment refleter les points de vue du public. 

Neanmoins, aux deux niveaux, on ne doute pas que la periode des 
annees 1960 et 1970 ait ete remplie de tensions regionales intenses au 
Canada. Les &bats menes sur de nombreux sujets l'ont ete en fonction 
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des regions, et les interets en cause semblaient etre de nature gouverne-
mentale et regionale. Au cours de la derniere periode, la politique 
canadienne a ete de nature regionale. 

L'explication de l'emergence des tensions communautaires 

Comment l'expliquer? La simple existence de signes de loyaute et 
d'appartenance, ou de sens communautaire, ne peut pas constituer en 
soi un explication. 11 faut presumer que de tels signes sont profondement 
enracines historiquement, et qu'ils ne peuvent etre modifies facilement 
ou rapidement. 11 nous faut expliquer le changement. En attaquant la 
question d'une autre fagon, nous croyons que les signes d'appartenance 
regionale et meme linguistique n'engenrent pas de conflit par eux-
memes, mais que c'est seulement quand it s'accompagnent d'autres 
sources de conflit, qu'il s'agisse d'interets ou d'inegalites economiques, 
ou encore d'acces a un pouvoir politique, que nous voyons se produire 
des conflits fondes sur la communaute. 11 nous faut comprendre pour-
quoi l'emergence de signes d'appartenance regionale varie avec le 
temps, pourquoi les signes de loyaute regionale et nationale peuvent etre 
pergus a certaines periodes et non a d'autres comme entrant en conflit, 
comment la forme que prennent les interets regionaux se modifie, et 
pourquoi, precisement au cours du debat constitutionnel, les tensions 
regionales au Canada se generalisent en sorte de visions mutuellement 
exclusives qui se sont fait jour, par exemple A la conference constitution-
nelle de septembre 1980. Selon nous, une tension existant entre les 
communautes regionales et nationales est un fait historique, et ce der-
nier accroit la tendance a penser a la politique en termes regionaux, mais 
l'emergence de tels conflits s'explique elle-meme d'apres bien d'autres 
facteurs. 

Selon la premiere fagon de comprendre l'envahissement des conflits 
regionaux, la structure institutionnelle du Canada reflete non seulement 
l'existence de nombreux signes de loyaute, mais les implante, les ren-
force et les exacerbe. La politique regionale existe a cause du fede-
ralisme; ce dernier structure nos conceptions sur la communaute 
politique. C'est en partie a cause de la fagon dont on tire les lignes 
provinciales, et aussi en partie, parce que les provinces ont exerce leur 
pouvoir pour empecher et decourager l'actualisation des droits de la 
langue frangaise a l'exterieur du Quebec que les divisions entre Anglais 
et Francais se sont transformees en un conflit entre Quebec et Ottawa. 
C'est parce que on a tire des lignes provinciales que la Saskatchewan est 
devenue une communaute politique, et non ('inverse. Le federalisme 
assure la presence de chefs qui ont un droit acquis visant la croissance et 
le maintien d'une loyaute et d'une citoyennete regionales, et qui ont 
aussi un inter& egal a promouvoir l'homogendite provinciale plutot qu'a 
la nier. De plus, la possession d'institutions provinciales munies de leur 
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autorite constitutionnelle et de leur assiette fiscale, accorde aux interets 
communautaires regionaux des instruments leur permettant d'atteindre 
leurs objectifs de construction communautaire. Sans cette assise insti-
tutionnelle, la mobilisation des interets regionaux serait beaucoup plus 
difficile, et parler d'independance le serait aussi. 

Plus precisement, on pretend qu'une serie de soi-disant echecs insti-
tutionnels ont grandement attise des conflits regionaux et souligne le 
sens de la faible representation de nombreux groupes. Au niveau des 
relations intergouvernementales, on soutient que la conference federale-
provinciale est un mecanisme ideal permettant d'exprimer les diffe-
rences, mais qu'il est mal concu pour encourager les compromis ou la 
conciliation. Les participants doivent viser a soulever ('opinion publi-
que dans leur region d'origine, car ils sont les seuls a pouvoir tenir les 
representants responsables de leur comportement. L'intransigeance 
peut rapporter des fruits, mais le compromis, tits peu. L'absence de 
regles du jeu claires gene la signature d'accords comme le fait la regle de 
facto d'unanimite qui regit le plus de telles relations. Le pouvoir revient 
alors au joueur le plus intransigeant. 

Les institutions du gouvernement federal peuvent aussi etre pergues 
comme des instruments imparfaits pour representer et reconcilier les 
interets regionaux. Le Senat, la seule institution nationale explicitement 
organisee en fonction du concept de la « representation regionale » n'a 
pas joue ce role a cause du mode de nomination. De plus, le principe du 
gouvernement responsable est calque sur le modele britannique, et est 
fondamentalement majoritaire. Il faut peu d'exigences pour tenir 
compte des interets de la minorite, et on ne peut supposer la representa-
tion provinciale pour donner un role plus important aux provinces plus 
petites. Le systeme electoral, preconisant un mode d'election a majorite 
simple, tend systematiquement a exagerer le nombres de signes rem-
portes par le parti le plus fort dans chaque region. Le systeme mene a un 
Chambre des communes dont les sieges sont distribues beaucoup plus 
en fonction des regions que ne devrait en donner l'appui electoral 
recueilli par chaque parti. Les effets du majoritarisme et de l'influence 
des regions ressentis au caucus et au Cabinet sont attises par les grandes 
variations de la taille des populations des provinces : it est possible 
d'avoir des gouvernements majoritaires avec une representation faible 
ou inexistante de regions importantes du pays. 

Il existe de nombreux faits pour etayer cette critique visant les institu-
tions nationales. Une bonne partie du programme de recherche de la 
Commission, dont traitent les volumes 36, 37 et 39, a ete consacree 
l'exploration de ses dimensions. Historiquement, le systeme des partis 
au Canada, et par consequent la representation parlementaire, ont 
connu le desequilibre regional. Du debut du siècle jusqu'a la derniere 
election, sauf en 1958, le parti conservateur a ete faible au Quebec. 
Depuis 1972, l'aptitude du parti liberal a se maintenir au pouvoir grace a 
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une coalition nationale, a diminue. Entre 1972 et 1984, quel que soit le 
parti au pouvoir au Canada, des regions du pays etaient eliminees de la 
representation Blue dans les assemblees importantes de prises de deci-
sions. Selon les donnees susmentionnees, le sentiment « d'eloignement 
regnant dans l'Ouest » ces dernieres annees est directement retie a ce 
sens d'exclusion. De plus, l'exclusion du centre d'influence risque de 
prendre la forme d'un mouvement en direction du gouvernement provin-
cial, par lequel la region peut faire valoir ses interets. Neanmoins, les 
facteurs institutionnels ne suffissent pas a expliquer ('augmentation des 
conflits regionaux ni le changement. Au cours de notre histoire, nous 
avons eu le federalisme, un gouvernement parlementaire et un systeme 
electoral a majorite simple. Its peuvent aider a expliquer l'importance 
generale des regions, mais ne peuvent pas justifier en eux-memes les 
changements. 

Une deuxieme explication des conflits regionaux converge vers les 
attitudes et le comportement des elites politiques des deux ordres, et 
leur ascension vers le pouvoir. En cherchant a augmenter leur influence, 
les chefs provinciaux seront les tribuns du « provincialisme », tout 
comme les chefs federaux, cherchant a augmenter leur pouvoir, lan-
ceront un appel en faveur d'un « canadianisme » centre sur le gouverne-
ment national et le favoriseront. La « communaute » tout comme les 
pouvoirs conferes par les institutions, devient ainsi une arme dans les 
mains de ces elites, qui favoriseront et encourageront des conceptions 
exclusivistes de la communaute et reprendront de vieux griefs pour 
justifier leurs aspirations du moment. Les definitions que donnent les 
leaders de la communaute dependront presque exclusivement de leur 
position dans la structure institutionnelle. En regle generale, 
Alan Cairns (1977) pretend que, a la poursuite de leurs propres visions, 
les chefs federaux et provinciaux chercheront a faconner et mouler la 
societe : la relation de causalite va du gouvernement a la societe, plutot 
que dans l'inverse. 

A l'appui de cet &lona, la preuve susmentionnee laisse entrevoir, par 
exemple, que, au plus fort du conflit federal-provincial dans les annees 
1970 et au debut des annees 1980, les citoyens ne semblaient pas aussi 
divises que leurs chefs sur de nombreuses questions. Si le debat consti-
tutionnel ou le referendum au Quebec semblaient laisser entendre que 
les sentiments de loyaute regionale et nationale etaient incompatibles, 
l'une ou l'autre loyaute devant l'emporter, les citoyens, eux, n'etaient 
pas d'accord. Il est aussi certainement impossible d'arriver a un accord 
sur la structure d'un debat sur le Quebec ou sur la constitution depuis les 
annees 1960, sans prendre conscience de la profonde importance qu'ont 
les acteurs politiques principaux, tels que Pierre Trudeau et 
Rene Levesque, dans la definition des conditions du debat, tout comme 
personne ne peut comprendre le resultat sans tenir compte des aptitudes 
de chacun a deployer sa strategie et ses tactiques. On peut expliquer 
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('engagement de Pierre Trudeau a enchasser la Charte des droits et 
libertes non seulement par son attachement aux droits de la personne, 
mais aussi par son desk de se trouver des appuis dans sa lutte acharnee 
contre le nationalisme quebecois et celui de limiter la croissance des 
pouvoirs des provinces. Expliquer les idees et les actions des chefs 
politiques simplement par le desk de preserver ou d'augmenter leur 
pouvoir ridiculisait leurs contributions. Une explication se fondant sur 
la simple hypothese de recherche du pouvoir par les hommes politiques 
est insuffisante. Cette derniere est impuissante a expliquer le change-
ment, puisqu'on presume qu'il s'agit la de caracteristiques universelles 
des hommes politiques. S'il insiste tant sur le vote, l'elu doit repondre 
aux souhaits de la base. Un homme politique ne sera un ardent provin-
cialiste que si les votants, ou d'importants groupes de ses commettants, 
veulent que leur representant en soit un, du moms it serait raisonnable 
qu'il en soit ainsi. Selon les donnees de Johnston portant sur ce qu'il 
appelle les « domaines contestes » du conflit federal-provincial, a savoir 
l'energie, les soins de sante et la constitution, it ne s'agirait pas de 
divisions artificielles : « Le conflit regional . . . est souvent le reflet 
authentique de desaccords profonds chez le grand public ». D'une 
maniere plus generale, Peter Leslie (1986) pretend avec conviction que 
les positions du gouvernement sur la Constitution et l'union economique 
ont trouve des racines profondes dans les interets economiques fonda-
mentaux de leur region. On a vue plusieurs cas de gouvernements 
provinciaux non-reelus en partie du moins a cause de leur « faiblesse » 
face a Ottawa, plutot que le contraire. Ne voir dans la percee des conflits 
regionaux et communautaires que la creation des elites n'est clairement 
qu'une partie de l'histoire, meme si elle est importante. 

Les elites, le cadre institutionnel au sein duquel ils vivent et la realiie 
sous-jacente des signes de loyaute communautaire sont les conditions 
fondamentales des conflits regionaux. II nous faut toutefois un autre jeu 
de facteurs plus dynamiques, en action avec ces conditions fondamen-
tales, pour comprendre ('emergence et la forme que prennent les conflits 
entre les regions et evaluer les perspectives d'avenir. Une fawn de 
l'envisager est de s'interesser aux sujets a l'ordre du jour du public. 
Exploitent-ils ou mobilisent-ils les aspects regionaux ou provinciaux de 
nos interets et signes de loyaute, ou vont-ils a l'encontre de ces interets. 
Comment les sujets a l'ordre du jour se rapportent-ils aux differences 
sous-jacentes des interests, qui sont eux-memes le produit de cultures et 
de structures economiques provinciales differentes et quelle relation 
ont-ils avec la division des pouvoirs dans la Constitution? 

Nous pouvons envisager ici deux jeux de phenomenes continus 
partir desquels on peut faire differentes predictions. Le premier se fonde 
sur le caractere du sujet. A une extremite, on retrouve des sujets de 
nature reellement nationale qui divisent le pays d'une maniere ou d'une 
autre, et touchent peu les differences regionales. Selon Johnston, la 
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plupart des questions de politique etrangere et de macro-economie 
tombent probablement dans cette categorie. A l'autre extremite, it existe 
des sujets qui touchent le milieu canadien, et qui divisent nettement le 
pays en regions. A cause de Ia distribution regionale des ressources, 
l'energie a ete le sujet le plus brillant a cet egard dernierement. Quand la 
politique est dominee par des sujets du premier genre, les conflits 
regionaux changent : les signes d'identite et de loyaute invoques ne 
seront pas de nature regionale. D'autre part, le dernier genre evoquera et 
suscitera des signes de loyaute et d'identite regionales. Les participants 
A de tels &bats risquent d'adopter une loyaute regionale, de se rappeler 
les griefs traditionnels, de faire appel A la solidarite communautaire et de 
Tier le sujet a d'autres qui peuvent etre inseres dans le meme cadre. Bien 
stir, de nombreux sujets contiendront des elements des deux dimen-
sions : certains seront ambigus — on pourrait plausiblement les inter-
preter d'une autre fawn. Les institutions federates, dans ce cas, peuvent 
souvent faire pencher la balance : la ou it y a ambiguifte, on risque 
d'insister sur l'aspect regional. 

La deuxieme dimension ou phenomene continu est Ia fawn dont les 
gouvernements se diviseront la responsabilite de traiter le sujet. Si 
l'autorite est federate et que le sujet divise le pays sans lignes territo-
riales, it n'y aura alors aucun conflit entre les regions et les gouverne-
ments. De meme, si la responsabilite est provinciale et que le sujet divise 
le pays en regions, c'est alors qu'une des vertus fondamentales du 
federalisme entre en jeu. Chaque majorite provinciale peut decreter ses 
preferences, et le conflit est a nouveau minimise. Les poles interessants 
sont ceux ou les clivages sont nationaux, alors que les responsabilites 
sont provinciales; ou bien ceux ou les clivages sont regionaux alors que 
la responsabilite releve principalement du federal. 

Dans le premier des cas, l'initiative reviendra probablement au gou-
vernement federal : soit it cherchera un transfert des pouvoirs (comme 
pour les pensions de vieillesse et l'assurance-chomage), soit it cherchera 
a contourner les rigidites de la Constitution en ayant recours a des 
programmes a frais partages et autres instruments de meme nature. Les 
provinces peuvent bien se montrer reticentes a toute diminution de leur 
autorite, mais, comme cela a ete le cas a peu pres pendant toute la 
periode d'apres-guerre, elles peuvent aussi bien accueillir favorable-
ment les initiatives de la part du gouvernement federal. En tous les cas, 
en de telles circonstances, it est improbable qu'elles puissent recueillir 
de forts appuis communautaires et regionaux puissants pour traiter avec 
Ottawa. Le federalisme sera essentiellement percu comme une difficulte 
administrative. Le modelle le plus flagrant a cet egard est celui du 
federalisme cooperatif d'apres-guerre, du moins dans la dimension qui 
concernait toutes les provinces sauf le Quebec. En cas conflit federal-
pronvincial sur de tels sujets, le genre de rhetorique qui fait appel a des 
dimensions nationales — les normes nationales, les droits des Cana- 
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diens a titre de membres d'une communaute nationale, et ainsi de 
suite — sera probablement predominante. 

Si le theme est de nature regional, alors que le pouvoir en la matiere est 
federal, comme dans le cas des droits de douanes et des transports, le 
conflit prendra une autre allure. Tout d'abord, s'il s'etend sur une 
periode assez longue, it entrainera vraisemblablement une polarisation 
regionale des partis politiques. Des interets regionaux leses se tour-
neront probablement vers les gouvernements provinciaux en les incitant 
a exiger soit la restitution de leurs pouvoirs provinciaux, soit la possibi-
lite pour les provinces de pouvoir influer davantages sur la formulation 
des decisions nationales. Un phenomene semblable, quoique plus cen-
tre sur un conflit intergouvernemental, se produira dans la situation, plus 
mitigee, oil les responsabilites sont partagees. C'est encore l' energie qui 
en est l'exemple classique. Des groupes d'interet majoritaires feront 
pression sur le federal pour qu'il affirme son autorite, tandis que les 
groupes d'interet davantage fondes sur les provinces feront de meme 
regard du gouvernement provincial. En s'engageant dans la bataille 
federale-provinciale, chaque partie va probablement reussir a elargir sa 
base et a s'attirer des appuis en faisant appel a des valeurs communau-
taires differentes. On peut soutenir que c'est exactement ce qui s'est 
passe lors du debat sur les ressources. On a assiste a une sorte d'esca-
lade : les valeurs communautaires ont ete invoquees pour defendre la 
position de chacun des opposants, et de plus en plus de sujets ont ete 
amenes dans le meme cadre de travail, jusqu'a ce qu'ils fusionnent pour 
constituer des visions mutuellement exclusives du pays, et dans des 
ordres du jour rivaux de reforme constitutionnelle. 

Selon cette analyse, les conflits d'origine communautaire au Canada 
ne peuvent se comprendre que par leur interaction avec les institutions 
du federalisme, et les sujets auxquels fait face la societe a tout moment 
donne. L'experience de la Depression, les effets d'unification qu'a 
entraines la participation du Canada a la Seconde Guerre mondiale, 
l'engagement des Canadiens a jouer un plus grand role a rechelle 
mondiale, ainsi que leur engagement envers l'Etat-providence et la 
gestion gouvernementale de reconomie, tous ces evenements ont con-
tribue a amplifier eta renforcer la dimension pan-canadienne de notre 
existence au cours de la periode d'apres-guerre. Il ne faut pas croire que 
les communautes provinciales aient disparu ou perdu de leur significa-
tion, mais on les voyait moins, car elles etaient moins directement 
concernes par les questions centrales soulevees a cette époque. 

Inversement, la persistance des inegalites regionales, les change-
ments intervenus dans les termes de rechange entre producteurs et 
consommateurs de ressources naturelles, et le conflit linguistique ont 
ete les faits dominants des annees 1960 et 1970. Les divergences 
regionales sur ces questions etaient marques. De la, beaucoup plus 
qu'au cours des deux decennies precedentes, nous avons adopte une 
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forme de politique fortement determinee les perceptions que l'on se 
faisait de la lutte entre les communautes regionales et nationale. 

En un sens, alors, l'importance des conflits regionaux dans l'avenir 
dependra grandement du genre de questions auxquelles aura a faire face 
le Canada. Scion Johnston, du moins a court terme, le souci de retablir la 
croissance economique et de regler les problemes connexes va diminuer 
l'importance des conflits regionaux. Ici, les attitudes populaires dif-
ferent quelque peu d'une region a l'autre; et it existe un large consensus 
d'opinion national sur le fait que c'est au federal qu'il incombe de 
s'occuper de ces problemes. Par contre, certains elements de solution de 
ces problemes pourraient bien diviser le pays sur le plan regional, par 
exemple sur des questions comme l'avenir des subventions inter-
regionales ou les consequences des ententes de liberalisations des 
echanges avec les Etats-Unis. 

Comme nous l'avons dit plus tot, les communautes definies sur les 
plans linguistique ou racial, possedent une force et une souplesse parti-
culieres. C'est pour cette raison que les relations entre les communautes 
francophones et anglophones ont eu une influence si marquante sur la 
politique canadienne tout au long de notre histoire. LA aussi, toutefois, 
l'importance et le caractere du debat sur les relations entre Anglais et 
Francais agissent reciproquement avec des changements sociaux de 
plus grande envergure, tout comme avec le cadre institutionnel. Par 
exemple, la configuration du nationalisme quebecois a considerable-
ment evolue avec les annees. Au cours de la premiere periode, it etait 
surtout associe a la defense des valeurs religieuses traditionnelles et a la 
preservation d'un mode de vie a part, a la fois rural et catholique. Pour 
que le nationalisme quebecois puisse prendre la forme plus recente 
d'une poussee independante centree sur l'Etat du Quebec, it fallait que 
la societe quebecoise et ses ideologies correspondantes subissent de 
changements importants. Dans les annees 1960, une longue periode de 
changement avait conduit a l'apparition au Quebec d'une classe de 
travailleurs industriels urbains et d'une classe moyenne quebecoise, qui 
etaient plus orientes vers des sujets d'ordre economique. De la, le motif 
de conflit s'est passé de la preservation des valeurs religieuses a la 
recherche de l'egalite et de l'influence sur le plan economique. Les 
pouvoirs de l'Etat apparaissaient suspects a l'ideologie traditionnelle 
cathologie romaine, mais la secularisation rapide signifiait que la religion 
n'etait plus le moyen efficace a utiliser pour defendre leur nation. De 
plus, ce phenomene permettait aux Quebecois de faire de l'Etat provin-
cial l'instrument qui allait leur permettre de prendre en main leur propre 
destinee economique et politique. Pendant ce temps, l'erosion des com-
munautes francophones a l'exterieur du Quebec a aussi encourage un 
nationalisme centre sur le Quebec plutiit, qu'une vue pan-canadienne 
d'un Canada bilingue. C'est ainsi que le nationalisme canadien-frangais 
est devenu un nationalisme quebecois, puisant ses racines non pas dans 
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des distinctions religieuses ou culturelles, mais dans le statut politique 
d'appartenance a la societe quebecoise. Selon Marc-Adelard Tremblay 
(1984), le nationalisme quebecois etait ainsi de moins en moins lid a une 
specificite culturelle facilement definissable. 

Cependant, le federalisme signifiait aussi que cette version indepen-
dantiste du nationalisme quebecois n'aurait pas un monopole. D'un 
cote, certains Quebecois cherchaient a mobiliser l'Etat provincial, alors 
que d'autres voyaient dans le gouvernement central un outil pour pre- 
coniser une autre vue d'ensemble qui insisterait sur la valeur de la 
participation a un pays bilingue et biculturel. Les differentes fagons de 
rapprocher les Francais et les Anglais avaient chacune une forte base 
institutionnelle, et la bataille s'est &rout& largement au _niveau des 
relations entre le gouvernement federal et celui du Quebec. Etant donne 
que la lutte se deroulait dans le cadre du federalisme et entre les deux 
gouvernements comme le souligne Denis Moniere : 0 Les pouvoirs spe-
cifiques du Quebec etaient au coeur meme du debat et, les enjeux, 
etaient le developpement et la maltrise des structures gouverne-
mentales » (Tremblay, 1984). 

Nous pourrions aussi expliquer en termes semblables la diminution de 
l'importance du nationalisme quebecois apres 1980. Le resultat du refe- 
rendum de 1980 a semble clairement corroborer l'observation que nous 
avons faite au debut de cet exposé, a savoir que, pour les Quebecois, le 
Canada et le Quebec sont tous deux d'importants symboles. La plupart 
des Quebecois tiennent a une communaute provinciale puissante et 
vibrante, ainsi qu'a la participation de leur province a la communaute 
canadienne tout entiere. 

La diminution des appuis visible a la cause de l'independantisme 
depuis le referendum s'explique sans doute en partie a cause de l'extinc- 
tion d'une generation de leaders, qui ont vu le projet pour lequel ils 
avaient travaille si longtemps, s'estomper, en partie aussi par la perte de 
l'appui pour le Parti quebecois, qui s'occupait d'une foule d'autres sujets 
lies a ses politiques interieures. Cette evolution semble aussi reliee a 
d'autres facteurs plus generaux : un plus grand souci pour le bien-titre 
economique dans une epoque de graves difficultes economiques; 
l'arrivee d'une elite quebecoise plus forte et plus Mire d'elle-meme, dans 
le monde des affaires, maintenant moins dependante de l'aide fournie 
par l'Etat du Quebec, ainsi que la perte de confiance generalisee dans la 
capacite de l'Etat d'être l'Instrument d'un developpement social et 
economique. Ce n'est peut-titre pas par accident que le nationalisme 
independantiste au Quebec a coincide avec une periode de grande con- 
fiance et d'optimisme face au potentiel salutaire du gouvernement dans 
la gestion sociale et economique. Le danger qu'il y avait a Tier le 
nationalisme a l'Etat residait dans le fait qu'en cas de changement de 
cette conception positive de l'Etat, l'appui au nationalisme changerait 
aussi. Selon Marc-Adelard Tremblay : 
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Puisque l'Etat-Nation est devenu avec les annees le symbole exclusif de 
l'identite ethnique et de l'affranchissement national, il n'est pas surprenant 
de constater que l'affaiblissement de sa credibilite, non seulement parmi 
ceux qui sont nombreuses personnes qui ont vigoureusement appuye le 
concept symbolique de l'independance ait eu de fortes consequences nega-
tives sur l'identite quebecoise. [Traduction] 

Les orientations de la reforme 

Compte tenu de cette analyse de l'enchevetrement des &bats sur la 
communaute avec ceux sur les institutions, les sujets et les tendances 
economiques et sociales plus larges, comment pouvons-nous songer a 
certains des choix dont les Canadiens ont discute et continueront a le 
faire? La question peut se poser a des niveaux differents. A un niveau, 
elle peut se poser en fonction de la dimension de notre existence natio-
nale que nous voulons accentuer. Devons-nous nous rallier en fin de 
compte a l'echelle du pays? Est-ce cette communaute que nous voulons 
renforcer? Est-ce que ce sont les majorites a l'echelle de la nation qui 
doivent avoir la preseance en cas de conflit fondamental, quel qu'il soit? 
Acceptons-nous qu'en « derniere analyse, la nation ne puisse pas admet-
tre de competiteur et ne tolerer aucun envahissement de l'expression 
d'une identite »? L'Etat liberal moderne se fonde-t-il sur une relation 
directe avec les citoyens qui doit, dans tous les cas importants s'en 
remettre directement au gouvernement national, puisque autrement out 
pourrait « diviser les sentiments de fidelite, la souverainete et affaiblir la 
nation 0 (Romanow, Whyte et Lesson, 1984) ou, comme le premier 
ministre Trudeau le disait en 1981 : 

Si nous voulons vraiment faire du Canada une nation, il doit y avoir une 
volonte nationale qui soit plus que le plus petit denominateur commun 
parmi les souhaits des gouvernements provinciaux. S'il existe un conflit 
entre la volonte nationale et la volonte provinciale, la nationale doit preva-
loin Autrement, nous ne formons pas une nation. (Cite par Dunn, 1983) 

Si tel est le modele a suivre, les directives sont alors faciles a deduire. Le 
statut et les pouvoirs du gouvernement national doivent etre renforces, 
et ceux des provinces, diminues. La politique doit insister sur un « pan-
canadianisme » global, et doit accorder moins de valeur a la diversite 
regionale, sauf peut-etre pour le folklore. 

A l'autre extreme, devrions-nous, plutot que denigrer les commu-
nautes regionales, les mettre en exergue comme le trait determinant de 
l'existence du Canada? Devrions-nous vier le fait que les majorites 
nationales ont une superiorite morale sur les minorites provinciales? 
Devrions-nous voir la « volonte nationale » comme etant la comme des 
« volontes » des communautes provinciales qui component le pays? 
Dans ce cas, une autre serie de directives en decoule il faut contenir le 
pouvoir federal, augmenter le pouvoir des provinces, et tirer la volonte 
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nationale de l'action des deux ordres de gouvernement, ainsi que la 
Conference des premiers ministres. 

Il ne s'agit la que de legeres caricatures des choix que des gouverne-
ments concurrents ont presentees aux Canadiens au plus fort des &bats 
constitutionnels des annees 1976 a 1982. Selon nous, it s'agit la d'une 
fagon sterile de poser des choix. Les deux solutions extremes nient 
fondamentalement le federalisme. L'une des solutions extremes subor-
donne entierement les provinces au gouvernement federal, et les pou-
voirs des provinces ne seraient que ceux que le gouvernement federal 
choisirait de leur donner. L'autre solution subordonne le gouvernement 
federal aux provinces : le gouvernement federal ne possederait plus une 
autorite independante et un lien direct avec les electeurs. Les deux 
extremes affirment des pouvoirs sans limite. Les deux solutions, nient 
qu'il puisse y avoir une compatibilite entre une loyaute simultanee aux 
communautes nationale et provinciales, qui sont pergues comme anta-
gonistes. Toutefois, comme nous le montrent les sondages d'opinion 
publique, ce n'est pas la fagon dont les Canadiens eux-memes pergoi-
vent les choix. Les deux extremes suggerent aussi que les principes 
guidant la reforme constitutionnelle trouvent leurs racines autour d'un 
debat sur la nature des communautes, mais nous avons vu que l'impor-
tance des preoccupations de nature communautaire varie enormement; 
les citoyens reagissent aux sujets et aux politiques a partir de nombreux 
criteres strangers au choix de la communaute. Le sens de la commu-
naute intervient d'une maniere complexe avec d'autres signes d'identite 
et d'interet. 

Une autre fagon d'envisager la question est de nous demander 
comment structurer nos institutions et coutumes pour nous nous donner 
les plus grandes chances d'equilibrer et d'agencer nos diverses percep-
tions de la communaute. Comment nous representons-nous nos multi-
ples communautes au sein des institutions politiques, et comment 
assurons-nous une interaction creative entre elles? 

Nous distinguons deux grandes strategies. On peut appeler la pre-
miere « desengagement o : assurer a chaque communaute l'autonomie 
suffisante pour atteindre les objectifs essentiels a son identite par la voie 
des institutions du federalisme, avec sa division des pouvoirs et ses 
mecanismes de relations intergouvernementales. On peut appeler la 
deuxieme 0 strategie d'integration o : representer les interets regionaux 
et communautaires au sein des institutions du gouvernement central. On 
a baptise la premiere « federalisme entre etats 0 et la deuxieme « federa-
lisme dans l'Etat o. 

La strategic du desengagement est inherente a rid& meme du fed& 
ralisme. Tout d'abord, le federalisme dote la communaute territoriale-
ment delimit& d'institutions politiques pour definir et poursuivre des 
objectifs communautaires, tout comme it dote la communaute nationale 
d'institutions pour definir et poursuivre des interets a l'echelle du pays. 
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En deuxieme lieu, le federalisme doit permettre, par la division des 
pouvoirs, de preciser les domaines dans lesquels les interets des commu-
nautes provinciales doivent prevaloir, et ceux dans lesquels c'est l'inte-
ret national qui doit le faire. Par exemple, dans la Constitution de 1867, le 
gouvernement federal a recu les pouvoirs juges necessaires pour creer 
une economie nationale et projeter le nouveau pays d'un ocean a l'autre; 
les provinces se sont vues accorder des pouvoirs dans les domaines 
social et culturel juges les plus essentiels a la preservation des diffe-
rences communautaires. Si les communautes definies culturellement 
n'etaient pas completement integrees a l'interieur des limites provin-
ciales, la Loi constitutionnelle de 1867 accordait aussi des garanties 
constitutionnelles (par exemple l'article 133 sur les droits linguistiques, 
et l'article 95 sur les droits a reducation religieuse). 

Cette structure fondamentale du federalisme demeure un facteur capi-
tal qui permet de garantir l'integrite des communautes provinciales. Il 
s'est neanmoins revele difficile de garder une division claire des pouvoirs 
fondes sur une distinction faite entre les interets des communautes 
locales et nationale. Il n'est pas si facile de categoriser ainsi les nou-
veaux roles du gouvernement. Par exemple, a mesure que les droits au 
bien-titre social, aux soins mediaux, et autres etaient pergus comme des 
droits dont devait beneficier toute la population, les citoyens se sont 
tournes vers le gouvernement federal pour rendre la chose possible. De 
meme, des programmes comme celui de la perequation se sont reveles 
necessaires, car nous en sommes venus a croire que la diversite fond& 
sur des preferences communautaires changeantes pouvaient etre legi-
times, mais que la diversite fond& sur des niveaux de richesse dif-
ferentes ne l'etait pas. Ce cas illustre bien la complementarite des 
conceptions provinciales et nationales de la communaute : la perequa-
tion sous-entend que c'est grace a notre participation a une communaute 
nationale que nous avons le droit aux moyens qui rendent possible la 
preservation de la communaute locale. 

Comme l'elaboration de nouvelles conceptions concernant le role du 
gouvernement suggere la necessite d'etendre le pouvoir du gouverne-
ment national dans des domaines qui auparavant relevaient des pro-
vinces, ainsi la prise de conscience plus forte de l' importance de 
l'economie pour maintenir les valeurs de la communaute a entraine les 
provinces a assumer un role de gestion economique plus important, 
empietant sur les responsabilites attribuees a l'origine au gouvernement 
federal. Le debat portant sur tous ces sujets et leur relation a la pratique 
du federalisme s'est complique en raison du fait que la question fonda-
mentale de savoir quelle conception de la communaute devait prevaloir, 
n'avait jamais ete reglee (comme on l'a fait aux Etats-Unis depuis la 
Guerre civile). Ces &bats ont pris beaucoup d'intensite en ce qui a trait 
au Quebec. Avant 1960, comme le faisait voir avec force le rapport 
Tremblay publie en 1956, les interets dominants au Quebec ont vu dans la 
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nouvelle politique sociale une menace fondamentale aux valeurs tradi-
tionnelles. C'est pourquoi la Commission preconisait un genre de natio-
nalisme defensif qui rejetait tout les nouveaux programmes que leur 
titulaire, la centralisation federate. Dans les annees 1960, comme nous 
l'avons vu, le Quebec de la Revolution tranquille endossaient ces nou-
veaux roles du gouvernement, mais on preconisait que ces roles soient 
tenus par le gouvernement provincial plutot que par le gouvernement 
federal. 

La Commission Rowell-Sirois a cherche a redefinir une division des 
pouvoirs qui aurait entrain un bon equilibre entre les communautes; 
elle a plutOt cherche a reconcilier les valeurs communautaires culturelles 
avec les besoins fonctionnels d'une societe industrielle avancee. Elle a 
ainsi propose une centralisation limit& des responsabilites economi-
ques et sociales, laissant la plupart des questions sociales et culturelles 
aux provinces et recommandant des « subventions nationales d'ajuste-
ment » pour aider a regalisation des capacites des provinces a assurer 
leurs services prevus; or, ces recommandations allaient a l'encontre des 
interets de fortes communautes provinciales representes par leur gou-
vernement. La route que nous avons suivie ne visait donc pas a redefinir 
ce qui &ail national et provincial, mais plutot a preciser la confusion et 
l'interdependance entre les gouvernements, chacun agissant dans les 
nombreux domaines politiques que nous avons decrits precedemment. 
En consequence, les relations intergouvernementales se sont revelees 
un mecanisme important d'equilibre des interets regionaux et nationaux, 
et elles se sont concretisees par des ententes fiscales, des programmes a 
frais partages, et autres. 

Dans les annees 1970, la version entre etats de la reforme federaliste a 
eu tendance a insister sur la necessite de repondre positivement a la 
remontee du sentiment provincialiste. Elle a generalement pris trois 
formes : des propositions pour permettre aux provinces d'imposer des 
limites a l'exercice du pouvoir federal, en restreignant l'exercice des 
pouvoirs discretionnaires que lui confere la Constitution; des proposi-
tions pour transferer certains pouvoirs federaux aux provinces (dans des 
domaines tels que les communications) et des propositions destines a 
garantir que les gouvernements provinciaux pourront peser de facon 
significative dans la formulation de la politique federate dans des 
domaines a incidence regionale importante ou pour donner aux pro-
vinces un role dans les nominations aux organismes federaux impor-
tants. Les dernieres proposition n'etaient pas tant des manifestations de 
federalisme entre etats, que des versions provincialistes de federalisme 
entre etats. Dans de tels domaines, l'interet nationale serait pas deter-
mine par le seul gouvernement federal en reponse soit a ses propres 
pressions electorates soit a d'autres pressions, mais plutot par 11 gouver-
nements agissant collectivement. On prevoyait, dans ce cas, que les 
communautes provinciales se verraient accorder relativement plus de 
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poids qu'elles n'en avaient eu au cours de la periode d'apres-guerre, et 
que les gouvernements provinciaux seraient les porte-parole privilegies, 
sinon les seuls legitimes, des interets des communautes provinciales. La 
conciliation des interets regionaux et nationaux passerait donc par la 
negociation entre les gouvernements federal et provinciaux. 

La reponse du federal a ete double. Selon la premiere partie, la 
centralisation de la communaute nationale, du gouvernement et du 
Parlement federal representait la concretisation de cette communaute. 
Tout comme quelques provinces rejetaient le point de vue selon lequel 
Ottawa etait le representant legitime des regions, quelques chefs fede-
raux ont de la meme fawn rejete le point de vue selon lequel les 
provinces, en exergant leur autorite constitutionnelle, pouvaient etre 
des agents de l'interet national. Comme l'a dit le Premier ministre 
Trudeau au Parlement : 

C'est sur cette loyaute a regard du pays tout entier que nous devons batir, 
si nous voulons vaincre cet ennemi interieur, ce doute rongeur, cette incer-
titude quant a la question de savoir si nous continuerons ou non dans 10 ou 
20 ans a agir comme une nation forte et unie . . . Nous formons le seul 
groupe d'hommes et de femmes de ce pays qui peuvent parler au nom de 
tous les Canadiens. Nous formons le seul groupe, la seule assemblee de ce 
pays qui peut parler pour la nation tout entiere, qui peut exprimer la volonte 
et l'interet nationaux ». (Cite dans Romanow, Whyte et Leeson, 1984.) 

Selon la deuxieme partie, la reponse du gouvernement federal avait le 
devoir non seulement de representer le pays tout entier comme une 
simple communaute nationale, mais aussi de le representer dans ses 
parties. En d'autres mots, lui aussi representait les communautes pro-
vinciales, et s'exprimait en leur faveur, et c'est lui, et non les conferences 
federales-provinciales, qui etait l'arene dans laquelle les interets regio-
naux et nationaux devaient etre concilie. Les ministres et deputes fed& 
raux du Quebec representaient autant la communaute quebecoise que le 
faisaient les deputes de l'Assemblee nationale du Quebec. 

Que pouvons-nous conclure de tels &bats? En un sens, les percep-
tions relatives a la communaute sont enracinees dans l'inconscient 
individuel. Il n'existe pas de verite ou d'erreur simple, ni de fawn 
concluante de demontrer les vertus d'un federalisme centre sur les 
provinces ou au contraire sur le pays. Nous en revenons a notre point de 
vue fondamental selon lequel l'identite regionale et nationale sont toutes 
les deux legitimes et fortement defendues par les Canadiens. On ne peut 
les equilibrer en penchant en faveur de l'une ou de l'autre, mais en 
donnant a toutes les deux l'occasion de s'exprimer. De plus, un point de 
vue du federalisme selon lequel le gouvernement federal est le seul 
gardien de notre existence nationale, et les provinces, les seules gar-
diennes de nos interets regionaux, ne peut fonctionner. Un tel point de 
vue est une bonne recette pour intensifier le conflit. Il nie en outre les 
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autres fondements plus fonctionnels qui sous-tendent l'idee exprimee 
dans les articles 91 et 92 de la Constitution. Il est donc plus realiste de 
penser en termes d'un modele de federalisme dans lequel it est compris 
que les communautes provinciales s'expriment par l'intermediaire tant 
des gouvernements provinciaux que des politiques et des mecanismes 
de representation du gouvernement central, et que, collectivement, les 
provinces aussi menent a bonne fin les interets et les aspirations, non 
seulement de la communaute provinciale distincte, mais aussi de la 
communaute nationale, selon qu'elle touche aces fonctions qui leur sont 
assignees. 

Il s'ensuit que les mesures pour concilier plus efficacement les interets 
regionaux et nationaux exigent que nous renforcions tant le mecanisme 
des relations intergouvernementales que la capacite du gouvernement 
central a representer et a concilier les interets de toutes les regions. Une 
grande variete de moyens pour ameliorer ce dernier point ont etc pre-
conises dans d'autres recherches de la Commission, notamment la 
reforme du systeme electoral et des partis, de la Chambre des com-
munes, de la structure et du fonctionnement de la bureaucratic et, point 
le plus important, celle du Senat. Notre etude approfondie des reformes 
a apporter au mecanisme intergouvernemental, au cours de laquelle 
nous avons envisage les aspects de l'efficacite de la democratic et de la 
politique, a egalement suggere des fawns d'attenuer les conflits inter-
gouvernementaux , et d'orienter les relations intergouvernementales en 
fonction de preoccupations politiques plus importantes que des con-
ceptions antagonistes quant a la communaute. 

Il nous faut aussi souligner une dimension d'attitude plus subtile, que 
J.A. Corry a appelde la « courtoisie constitutionnelle » ou la « moralite 
constitutionnelle Ainsi, comme nous l'avons dit, les institutions elles-
memes ne peuvent pas faconner les evenements, mais ce sont plutot les 
evenements, les objectifs et les aspirations de ceux qui les dirigent qui 
faconnent ces institutions. Les restrictions apportees aux exces gouver-
nementaux ne sont uniquement contenus dans les regles &rites dans la 
Constitution, dans les decisions des juges qui les interpretent ou dans les 
procedures officielles des conferences. Les restrictions ne se retrouvent 
pas non plus que dans la discipline que s'impose l'electorat. Elles se 
retrouvent aussi dans les normes ou les « regles du jeu » que suivent les 
acteurs principaux, et dans la « philosophic publique » commune sur la 
nature du federalisme canadien et sur les roles que les deux ordres de 
gouvernement y jouent. C'etait ce genre de philosophic publique qui 
transcende les questions individuelles, qui a fait l'objet d'une grande 
tension dans les annees 1970. 

Deux aspects de cette courtoisie constitutionnelle semblent particu-
lierement essentiels dans le contexte canadien. Il y a tout d'abord les 
contraintes que s'imposent les majorites. Le gouvernement responsable 
devant le Parlement donne de grands pouvoirs a simples majorites; mais 
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une des conditions de l'existence meme du Canada est que de telles 
majorites fassent preuve de moderation et se restreignent dans leur 
action, sans pousser leurs possibilites A la limite, et temporisent l'appli-
cation de la regle de la majorite, pour respecter les interets de la mino-
rite. La deuxieme regle s'applique aux gouvernements dans leurs 
relations entre eux. Comme le soutient Corry, dans un systeme federal, 
les gouvernements doivent lutter pour « une courtoisie mutuelle qui ne 
denigre jamais le recours au preavis et a la consultation et cherche 
constamment a trouver des compromis. Il s'agit la d'une necessite pour 
un systeme federal efficace dans un pays developpe de la fin du 
xxe siecle » (Corry, 1979). 

Finalement, la reforme du centre — le federalisme dans l'Etat — et la 
reforme des relations intergouvernementales ne doivent pas etre percues 
comme etant substituables. En un sens, elles sont effectivement vues de 
cette maniere, c'est-A-dire comme des choix en reponse au meme pro-
bleme, celui qui consiste a concilier les interets nationaux et regionaux. 
En un sens, c'est egalement de cette facon qu'elles sot percues dans la 
lutte politique. Ainsi, la preoccupation recente du gouvernement federal 
concernant la reforme du Se'nat et autres avait pour motivation evidente, 
le desir d'acquerir par preemption les provinces, de contester leur 
pretention a representer les regions, eta etablir une base plus solide dans 
le pays. Si de telles reformes devaient etre adoptees, le gouvernement 
federal serait dans une position plus forte pour resister aux pressions 
provinciales, et it pourrait en finir avec les gouvernements des pro-
vinces. C'est pour cette raison meme que les gouvernements provin-
ciaux sont loin de s'etre montres enthousiastes face a de telles reformes. 
Dans la mesure ou elles se sont montrees favorables a la reforme cen-
trale, elles ont eu tendance a preconiser des reformes qui donneraient 
aux provinces ou a leurs delegues une meilleure representation a 
Ottawa, comme dans le cas de differentes propositions concernant la 
creation d'une « Maison des provinces », modelee sur celle du Bun-
desrat en Allemagne de l'Ouest. Il semble aussi probable qu'une reforme 
effective du centre modifierait la dynamique des relations intergouver-
nementales. Elle renforcerait la position de negociation du gouverne-
ment federal. Elle tendrait a entrainer la discussion en dehors des &bats 
en termes de modeles de federalisme concurrents et renforcerait proba-
blement la tendance qui consiste a se concentrer sur des sujets plus 
concrets. Comme nous l'avons souligne, de tels changements seraient 
souhaitables a bien des points de vue. 

Toutefois, dans un autre sens, les deux strategies ne representent pas 
des solutions antagonistes, mais leurs objectifs sont differents quoique 
complementaires. La representation regionale au centre est destinee 
garantir que la federal soit capable d'exprimer les interets nationaux, et 
de se montrer sensible aux preoccupations regionales dans des 
domaines de juridiction federale. Meme si le fonctionnement des rela- 
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tions intergouvernementales etait satisfaisant, nous aurions toujours 
besoin d'un gouvernement national appuye par l'ensemble du pays. De 
meme, les reformes n'enleveront pas le besoin de coordination federale-
provinciale. Meme si Ottawa represente bien et meme tires bien, le pays 
tout entier, les gouvernements provinciaux resteront forts et pos-
sederont la responsabilite d'une forte proportion des revenus et des 
depenses publics, deployant de vastes bureaucraties, et exergant une 
forte autorite constitutionnelle. C'est pourquoi les relations intergouver-
nementales vont necessairement demeurer un element central dans 
l' elaboration de la politique canadienne. II faut souligner un point qui est 
pent-etre meme plus important, a savoir qu'il semble dangereux, dans 
un cas extreme, de confier l'entiere responsabilite de l' integration ou de 
la conciliation politique a une seule serie d'institutions ou de relations. 
Nous avons vu comment le regime federal des partis etait incapable de 
retablir les ponts en matiere d'energie, et comment cet echec a, a son 
tour, impose au mecanisme intergouvernemental une Cache impossible. 
Selon toute vraisemblance, nous devons en tirer la lecon que nous avons 
besoin d'institutions multiples et de liens qui unissent les Canadiens 
dans plusieurs fawns, autant au sein d'institutions d'ordre public que 
prive, pour pouvoir concilier entierement nos existences nationale et 
regionale. 
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Chapitre 13 

Conclusion : la vitalite 
de la Constitution canadienne 

En 1970, Alan Cairns observait : 

Des constitutions capables de reagir et de s'adapter aux dangers du change-
ment sont assez rares pour etre traitees avec le respect dQ aux realisations 
exceptionnelles. Le plus curieux, par consequent, a ete l'attitude detach& 
et indifferente des Canadiens envers l'une des constitutions les plus dura-
bles et les plus empreintes de succes du monde. [Traduction] 

Les institutions, disait-il encore, lorsqu'elles sont raisonnablement 
elaborees et etroitement surveillees, developpent, par l'intermediaire 
des hommes, des dispositions destines a eviter les ravages du temps, en 
repondant avec souplesse aux exigences auxquelles elles doivent faire 
face ». Le grand message d'un siecle d'evolution constitutionnelle etait 
indiquait-il « la souplesse d'une constitution vivante ». La Loi constitu-
tionnelle de 1867 ne « constituait pas un amalgame de coutumes, qui a 
tenu les generations suivantes de Canadiens dans un esclavage indesira-
ble, au milieu d'un pays qu'ils n'ont jamais construit [. . .] La Constitu-
tion a oeuvre et grandi en reagissant aux changements de situations 
laisses par le passage du temps » (Cairns, 1970, p. 144-148). 

Quinze ans plus tard, pourrions-nous reiterer le jugement positif qu'a 
porte Cairns sur les institutions et les pratiques du federalisme cana-
dien? Entre temps, le systeme a connu plusieurs pressions, quand it 
avait beaucoup a craindre pour sa survie. Un grand nombre de per-
sonnes, y compris Cairns lui-meme (1977, 1979), ont porte des jugements 
beaucoup plus severes sur ces institutions. L'un des sentiments repan-
dus etait que le federalisme avait ete un echec pour les trois ensembles 
de valeurs dont nous avons parle plus haut et autour desquels notre 
discussion a ete organisee. On trouve, a la base de toutes ces critiques, 
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deux sortes d'assertions assez differentes sur les rapports entre les 
institutions et les societes d'aujourd'hui. 

D'une part, on pense que les institutions sont hors du controle des 
citoyens, dont elks servent les interets pour la forme, ou qu'elles ne 
conviennent plus aux besoins de la societe. On croit que les institutions, 
qui ne sont plus les expressions de la societe, encore moins ses ser-
viteurs ou ses instruments, a une époque oil le gouvernement est en 
expansion, ont organise leur vie de leur cote pour repondre a leur propre 
dynamique interne et etre autonomes; elles ont agi ainsi, pas simplement 
parce que les gouvernements ont besoin d'être quelque peu isoles de la 
pression du public ou des groupes, pour servir precisement les « interets 
publics », mais egalement parce que, dans un sens plus radical, les 
institutions et ceux qui en ont la charge ne sont plus soumis a de reelles 
contraintes. Elles cherchent a mouler et a manipuler la societe, dans la 
lignee de leurs propres interets « gouvernementaux >>. 

D'apres ce point de vue, le federalisme encourage cette perversite des 
institutions, en soumettant les citoyens a une lutte acharnee entre deux 
groupes d'elites agressifs et batisseurs d'empire. Dans cette image de 

federalisme gouvernementalise 0, on sacrifie les trois ensembles de 
vertus requises pour le federalisme, qui n'ont alors plus beaucoup de 
sens realiste. Au lieu de deux ordres d'autorite qui se controlent l'un 
l'autre, offrent de multiples occasions A la participation et accordent des 
services aux citoyens en leur offrant leur soutien, nous nous trouvons 
face a deux ensembles de gouvernements eloignes et isoles, qui regissent 
un federalisme executif sans y faire participer le public. Au lieu du 
dynamisme, de l'innovation, de la variete et de r experience qu'exige le 
federalisme, nous avons affaire au manque de souplesse, A la rigidite, au 
chevauchement, a la contradiction, et a un systeme d'elaboration de 
politiques paralyse par rinterdependance. Au lieu de concilier les inte-
rets de la collectivite en combinant decentralisation et compromis, au 
sein d'institutions qui etabliraient de veritables rapprochements, on 
rencontre des institutions qui confortent les divisions de la collectivite et 
les accentuent. On pourrait trouver une multitude d'autres exemples. Il 
se peut que revolution du federalisme, de ce point de vue, ait ete une 
reponse aux besoins sous-jacents de la societe, cependant, la conse-
quence de la croissance gouvernementale qui en a resulte nous a fait 
creer un (ou onze) monstre, qui a pris sa vie en charge et se moque bien 
des veritables valeurs qui ont justifie sa creation. 

Le deuxieme point de vue n'indique pas que les institutions sont hors 
de la port& et du controle de la societe, mais plutOt que c'est la societe 
qui se trouve hors du controle des institutions. Si l'image optimiste 
d'apres-guerre voyait, dans les nouvelles capacites de l'Etat, la possibi-
lite de creer une societe bonne, juste, tolerante et encore plus riche, 
l'image dominante actuelle est juste le contraire. Elle voit les gouverne-
ments lutter contre des forces sur lesquelles ils n'ont que tits peu 
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d'emprise. Il appartient aux gouvernements d'essayer, dans une certaine 
mesure, d'affronter les forces economiques internationales, les societes 
multinationales, les incidences des changements demographiques et la 
dissonance des exigences des citoyens. C'est en effet le role du pouvoir 
public, lui qui, au lieu d'actionner les manettes du pouvoir, fait des 
manoeuvres inutiles. Le gouvernement, qui avait autrefois l'image d'un 
cavalier guidant la societe en jouant des etriers et des renes avec talent, 
n'est plus aujourd'hui qu'un cavalier qui s'accroche a la criniere de 
l'animal pour sauver sa precieuse vie, ethers et renes au vent. 

Cette image peut, egalement, etre a la base d'une des significations de 
la crise du federalisme. Elle sous-entend que la perte de notre foi dans les 
institutions federales n'est qu'une partie de la foi que nous avons beau-
coup plus perdue dans la capacite des gouvernements en general —
« maladie canadienne » qui a eu les memes origines que celle de 
l'Angleterre, de l'Italie et des Etats-Unis, mais des symptOmes dif-
ferents. Les provinces commencent a devenir plus actives dans l'elabo-
ration de politiques economiques, parce qu'elles se rendent compte de 
l'inefficacite du gouvernement federal, mais cette activite se revele tout 
aussi inefficace, lorsque des changements generaux, en termes de 
commerce, eliminent toute possibilite de projets grandioses. Les efforts 
entrepris pour creer un Canada vraiment bilingue, ou pour instaurer un 
Quebec independant, s'averent limites, en raison des realites insolubles 
qui existent dans la societe et l'economie, que ce soit au Manitoba, au 
Nouveau-Brunswick ou au Quebec. La democratie permet a beaucoup 
de voix d'être entendues, mais elle se revele incapable de faire, de voix 
disparates, un ensemble coherent qui donnerait me signification precise 
des objectifs du public. 

Ces deux visions negatives, d'ailleurs assez plausibles, ont predomine 
dans les discussions canadiennes. Les critiques qu'elles font de nos 
institutions s'averent souvent justifides. Nous pouvons tous citer une 
douzaine d'exemples du caractere fausse, autoritaire et inefficace des 
gouvernements. Cependant, comme Cairns soutenait en 1970 que ceux 
qui souhaitaient balayer notre heritage institutionnel et instaurer de 
nouvelles institutions avaient tort, nous sommes d'accord avec lui 
aujourd'hui. Il existe en realite de graves tensions, a la fois dans les 
perspectives que nous avons etudiees, et entre elles : entre federalisme 
et democratic parlementaire, federalisme executif et responsabilite, 
entre les opinions tournees vers le pays et celles qui le sont vers les 
provinces, et entre l'importance particuliere du besoin d'harmoniser et 
de coordonner les politiques et celle de les varier et de les essayer. 
Toutes ces tensions s'accentuent et deviennent difficiles a regler, a une 
époque ou le gouvernement prend de l'expansion. Toutefois, it ne 
faudrait pas ignorer que les concepteurs de la Constitution de 1867 ont du 
faire face, de fawn importante, a ces tensions, et que, de diverses 
manieres, chaque generation de Canadiens a du egalement les affronter. 
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II est trop facile de considerer les dilemmes actuels comme des dilemmes 
particuliers a notre époque ou uniques a notre pays. L' « affaire de la 
Confederation » a toujours ete ambigtie et incomplete. Il a toujours fallu 
la retravailler, au fur et a mesure que des changements sociaux et 
economiques, des modifications du role du gouvernement, et l'arrivee 
de nouvelles valeurs et aspirations politiques rendaient les anciens 
compromis perimes ou impraticables. Esperer que de tels ajustements 
se fassent sans heurts, qu'ils soient harmonieux, consensuels, rapides 
ou automatiques, ou s'attendre a ce que les resultats satisfassent tout le 
monde, correspond a nier la realite de la politique au sein d'une societe 
variee, complexe et changeante. 

Nous nous faisons, en cela, l'echo du point de vue de Cairns. La 
Constitution et les pratiques qui se sont developpees autour d'elle ont 
connu un succes remarquable, au fur et a mesure du fonctionnement des 
institutions. Elles ont ouvert la voie a une adaptation suivie, rudimen-
taire et toujours remise en question des nouveaux besoins. Elles ont 
change et se sont adaptees aux nouveaux roles de l' Etat et aux nouvelles 
preoccupations des citoyens. Bien que l'experience constitutionnelle ait 
largement demontre l'existence d'un « conservatisme institutionnel », 
nous avons rapatrie la Constitution, nous nous sommes procure une 
formule de modification et, ce qui est le plus important, nous avons 
adopts une Charte des droits et libertes, qui deviendra certainement un 
autre facteur vital venant compliquer et enrichir le federalisme. Les 
reformes institutionnelles du Senat ou des mecanismes de relations 
intergouvernementales, ont ete plus difficiles a accomplir; mais, de 
fawn moins formelle et moins visible, on a beaucoup experiments 
diverses nouvelles relations. Nous avons pu, par le biais des institutions 
du federalisme, former des compromis sur certaines questions qui nous 
ont profondement divises, les dix dernieres annees qui ont suivi l'article 
de Cairns en 1970. Nous avons equilibre la concurrence entre les dif-
ferentes valeurs. Rien ne peut enlever le dynamisme que le federalisme 
apporte au systeme politique canadien : ni l'opinion selon laquelle le 
federalisme est « le probleme », ni celle qui pretend qu'il represente 
simplement un ensemble d'institutions archaiques, ou une serie d'obsta-
cles genants que nous devons contourner. 
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PARTIE III 

Le fecleralisme et la performance economique 



Chapitre 14 

Introduction 

Jusqu'a maintenant, le present document a traite principalement de la 
conception et du fonctionnement des institutions politiques. La partie 
a montre pourquoi le federalisme est, en principe, la forme optimale de 
gouvernement pour une societe aux regions diverses comme le Canada. 
Les biens et services publics peuvent etre accordes plus efficacement si 
les autorites nationales et regionales s'en voient correctement attribuer 
la responsabilite. Le mode de gouvernement peut devenir plus demo-
cratique et plus attentif a l'apport des citoyens, et l'integrite des commu-
nautes regionales peut etre plus efficacement preservee. Dire que le 
federalisme peut assurer ces avantages ne veut pas necessairement dire 
que toute federation particuliere fonctionne reellement de cette maniere 
ideale. La partie ii visait principalement a evaluer comment les dif-
ferentes institutions du federalisme canadien ont etc concues et 
exploitees conformement aux attentes. 

La presente partie traite plutot de l'economie que des institutions 
politiques. La facon conceptuelle d'envisager les choses demeure 
toutefois presque la meme. Nous sommes toujours interesses de savoir 
si nos institutions nous permettent de tirer une partie ou la plupart des 
avantages que nos fondations nous promettent. Nous commencons par 
reconnaitre qu'en fonction de la geographic economique, politique et 
sociale, le Canada est une nation grande et diversifiee. II existe une 
economie nationale, mais aussi un certain nombre d'economies 
regionales distinctes. Ce simple fait souleve trois questions. Existe-t-il 
de nouvelles questions de politique economique dans un tel arrange-
ment, ou les questions familieres adoptent-elles une nuance differente? 
Si tel est le cas, comment l'economie se gere-t-elle le mieux? Quel est le 
dossier du Canada a cet egard? 
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Ces questions nous ramenent clairement a la perspective fonction-
nelle du federalisme dont traite la Partie 1, et it est important de compren-
dre comment les prochains chapitres traiteront de ces notions. Selon une 
hypothese precedente, une structure federale bien concue ameliorerait 
l'efficacite du role du secteur public dans l'economie. En d'autres-mots, 
Albert Breton (1983) nous dit ce qu'il faut attendre du federalisme : 

Selon moi, en ce qui a trait a l'efficacite de la production, un gouvernement 
federal entrainera une attribution des biens publics locaux superieurs a la 

meilleure » attribution realisable par un gouvernement centralise et, en 
consequence, ceteris paribus, le rythme de l'expansion economique, sera 
plus rapide dans un Etat federal que central. [Traduction] 

Demandons-nous maintenant comment le federalisme canadien repond 
a cet essai. Nos institutions federales sont-elles concues et exploitees 
pour nous permettre de tirer le meilleur parti des avantages economi-
ques accessibles aux Canadiens? Dans la negative, la faute en incombe-
t-elle a la conception et a l'exploitation ou au fait que les objectifs 
economiques ne sont pas les seuls criteres pertinents? Dans le premier 
cas, les reformes sont possibles et dans le dernier, nous aurons 
decouvert quelques-uns des echanges fondamentaux inherents a un 
systeme federal. Comme nous le verrons, ces echanges viennent pre-
cisement des deux autres valeurs introduites dans la Partie 1 : la demo-
cratie et la collectivite. En economic, comme dans nos institutions 
politiques, it faut concilier les trois criteres. 

La Partie In se divise comme suit : les chapitres 15, 16 et 17 sont 
theoriques. Au chapitre 15, nous expliquons pourquoi les analyses du 
federalisme et de la performance economique ont eu tendance a etre 
moulees dans un cadre d'union economique, utilisant de fait les outils 
analytiques congus a l'origine pour un tout autre objectif : l'etude des 
relations internationales. Au chapitre 16, nous exposons brievement les 
principes d'integration qui sous-tendent la theorie de l'union economi-
que. Cela s'engage par une etude du continuum des paliers d'associa-
tion, allant du degre d'integration le plus bas au plus eleve. A chaque 
etape successive, nous indiquons quels sont les nouveaux sujets politi-
ques souleves par l'harmonisation supplementaire imposee. Au chapitre 17, 
une discussion s'engage sur le calcul de l'efficacite et des effets de la 
redistribution des inegalites economiques, et sur l'hypothese que les 
principes sous-tendant les etudes citees doivent etre clairs, si les preuves 
fournies sont convaincantes. 

Les chapitres 18, 19 et 20 appliquent ces principes a l'Etat federal 
canadien. L'organisation de ces documents prend son signal directe-
ment du cadre theorique enonce au depart. Le Canada est considers 
successivement comme une union douaniere, un accord de libre-
echange entre plusieurs regions et finalement comme une union econo-
mique. A chaque etape, nous introduisons des sujets politiques uniques 
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a ce genre d'accord et nous etudions les preuves tirees de l'experience 
canadienne a cet egard. Pour chaque point, it s'agit de preciser comment 
le federalisme canadien repond aux besoins des regions en particulier et 
de la nation tout entiere. 
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Chapitre 15 

Le cadre conceptuel 

L'analyse economique decoule habituellement de la perspective de 
l' economie nationale dans son ensemble. Elle cherche a preciser les 
facteurs influant sur le degre d'utilisation de la capacite de production de 
la nation a certains moments, ainsi que la rapidite de la croissance. Elle 
s'occupe de la repartition de la production parmi les particuliers, s'inter-
roge pour savoir si le partage repond a certains criteres d'equite. Finale-
ment, elle etudie les procedes par lesquels une economie, comme celle 
du Canada, s'adapte aux changements et aux nouvelles techniques, ainsi 
que l'adaptation des travailleurs a de nouveaux emplois et les rein-
vestissements des investisseurs en fonction du changement des perspec-
tives economiques. 

Un tel debat se deroule comme si toute l'activite economique avait 
lieu en un seul endroit. La croissance economique fait mention des 
augmentations a partir du PNB reel par habitant. La repartition du 
revenu est class& selon l'age, le sexe, la profession, la langue ou le 
groupe ethnique; l'ajustement s'applique au probleme de la reaffectation 
du capital et de la main-d'oeuvre de secteurs en perte de vitesse a des 
secteurs en plein essor. 

Pour rendre l'analyse plus realiste, it faut tout d'abord reconnaltre de 
toute evidence que l'activite economique est eparpillee un peu partout 
et que les travailleurs ou les machines ont une adresse geographique, 
industrielle ou professionnelle. Cette methode rend toutefois l'analyse 
beaucoup plus complexe. Il nous faut aussi chercher comment les sous-
ensembles particuliers (regions) de l'economie nationale fonctionnent, 
comment ils touchent des facteurs nationaux variables et subissent leur 
influence. Il nous faut aussi comparer les revenus par regions. Un 
travailleur ou un investisseur d'une partie du pays gagne-t-il la meme 
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chose que son homologue d'une autre partie du pays? Wine l'ajuste-
ment devient plus complique, car le demenagement peut expliquer la 
chute du revenu reel d'un particulier. Puisque la reinstallation geographi-
que est differente du mouvement intersectoriel, it faut faire une analyse 
differente et les prescriptions politiques risquent de changer. 

Semblable introduction de la notion d'espace dans l'analyse la rend 
clairement plus realiste, meme si cela ne nous entraine pas beaucoup 
plus loin. Il nous faut reconnaitre de plus que, dans le cas du Canada, les 
regions sont de fait des provinces. Elles ne sont pas que des lieux de 
rassemblement de l'activite economique, mais possedent un statut cons-
titutionnel officiel et de vrais pouvoirs economiques et sociaux. De plus, 
et ce qui est beaucoup plus important, ce sont aussi des entites ou 
communautes politiques pour lesquelles les habitants ressentent des 
liens emotifs parfois assez forts. Pour couper court, it s'agit de groupe-
ments officiels et legitimes de notre societe, auxquels it faut penser et 
dont it faut parler en fonction de leur « bien-etre », comme nous le 
faisons des aspirations et interets du Canada. 

Ajouter une dimension federale au debat rend l'analyse encore plus 
complexe. Maintenant, le taux de croissance global d'une province est 
plus qu'une partie d'un procede economique plus large. Nous parlons 
plutOt de la capacite d'une entite politique d'assurer l'avenir economi-
que de ses citoyens d'une maniere permanente. Quanta la localisation 
des emplois et aux questions d'investissements, les particuliers ayant 
leurs preferences, it devient important de se demander si leurs moyens 
de subsistance peuvent etre assures dans la province de leur choix. En 
d'autres mots, on se pose a peu pres les memes questions au palier 
provincial qu'a celui de l'economie nationale dans des analyses plus 
traditionnelles. 

Les questions relatives a la repartition du revenu deviennent aussi 
beaucoup plus complexes. Il nous faut faire beaucoup plus que simple-
ment comparer dans le temps les revenus de particuliers semblables. Il 
nous faut maintenant comparer les revenus reels par habitant dans une 
region entiere. Sans toujours le mentionner, on presume de plus que le 
bien-etre economique moyen devrait etre a peu pres le meme dans toutes 
les provinces. Comme c'est rarement le cas, it y a la matiere a preoc-
cupation politique. 

Les questions d'ajustement economique ne se portent pas mieux. La 
theorie de la croissance economique globale ignore simplement les 
mecanismes d'ajustement interregional. L'economie regionale les traite 
explicitement, mais elle considere la distance comme l'un des facteurs 
determinants de l'ajustement de l'activite economique aux troubles et 
chocs exterieurs. Ajouter le federalisme a la discussion entraine une 
serie de considerations politiques et sociales qu'il faut imputer au pro- 
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cessus d'ajustement interregional. Par exemple, le demenagement n'est 
plus un simple mecanisme d'ajustement et quitter en grand nombre les 
communautes regionales, menacent ces dernieres. A cause de la plus 
grande port& de ces criteres, on peut s'opposer ainsi a des mouvements 
qui semblent se justifier en fonction du rendement economique. On juge 
les responsables de politiques non seulement en fonction de leur capa-
cite d'assurer des emplois a tous ceux qui en cherchent, mais aussi par 
leur reussite a en denicher dans la region on on les demande. 

L'analyse du processus d'elaboration des politiques est a peu pres 
aussi complexe dans un Etat federal. D'habitude, on examine la capacite 
des autorites gouvernementales a reconnaitre les problemes de l'econo-
mie, a leur chercher des solutions possibles, ales appliquer eta gerer des 
politiques qui sont finalement mises en place. Quelques-unes de ces 
questions sont de nature technique : les echanges relatifs aux objectifs, 
les relations entre les objectifs et les instruments politiques, l'effet des 
attentes du secteur prive sur l'efficacite de la politique, et ainsi de suite. 
D'autres sont plus politiques : le role des groupes de pression dans le 
processus politique et la possibilite d'un cycle d'affaires politiques 
pense en fonction des elections. 

Toutes ces questions, comme beaucoup d'autres, existent dans un 
Etat federal. On trouve maintenant deux paliers de gouvernement ou 
plus, de nombreux acteurs et une autorite constitutionnellement 
divisee. L'etude de l'elaboration des politiques se doit maintenant aussi 
de comprendre les relations existant entre les gouvernements. Comment 
le gouvernement central se rattache-t-il aux provinces et comment les 
provinces le font-elles entre elles? Comment traite-t-on les interets 
communs? Comment les conflits sont-ils resolus? Comment peut-on 
concevoir des regles et des methodes pour regir ces interdependances, 
regles qui peuvent a la fois promouvoir la poursuite des objectifs collec-
tifs et respecter aussi l'autonomie locale? Comment les politiques peu-
vent-elles rendre justice aux regions comme aux classes, aux groupes 
professionnels ou aux sexes? 

Selon les remarques precedentes, les cadres traditionnels d'etude de 
la performance economique et de l'elaboration des politiques nous 
eclairent, mais sont insuffisants dans un contexte federal. L'economie 
regionale ignore l'integrite politique des entites regionales en question. 
Les theories d'elaboration de politiques, mises au point dans le contexte 
d'un Etat unitaire, ignorent l'interdependance entre les gouvernements. 
L'analyse du federalisme et de la performance economique doit claire-
ment commencer ailleurs. 

Il faut noter que dans les deux exemples cites — la performance 
economique et l'elaboration de politiques — it existe un element com-
mun, a savoir la presence d'un certain nombre d'entites politiques 
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distinctes, mais interdependantes qui possedent des interets parfois 
concurrentiels, parfois complementaires. Cela indique que les regions 
ne sont pas reellement differentes des nations. Elles ont leurs propres 
buts et objectifs, une serie d'instruments politiques pour atteindre ces 
objectifs, et elles fonctionnent dans un cadre tres interdependant. 

A des fins d'analyse, si les regions sont pergues comme des nations, la 
direction a prendre devient claire. Il existe des documents complets sur 
'Integration internationale dans les domaines de ''economique, de la 
politique et du droit. Tous traitent des aspects particuliers de l'interde-
pendance. Les economistes s'interessent aux facteurs determinants, 
aux consequences du commerce et a la montee des facteurs de croise-
ment des juridictions, au processus d'ajustement aux chocs, a ]'harmo-
nisation politique et a la repartition du revenu que provoque 
'Integration. Les politologues s'interessent aux forces nationales et 
internationales qui entrainent la croissance ou la diminution des niveaux 
d'integration, au cadre institutionnel qui aide a gerer l'integration et a la 
dynamique de la negociation parmi les groupes membres. Les juristes 
s'interessent a la conception et au fonctionnement des regles officielles 
regissant l'association, ainsi qu'a leurs effets, dans le systeme, sur les 
acteurs des domaines publics et prives. 

Les aspects economiques de 'Integration ont tout d'abord ete congus 
de concert avec l'introduction des blocs de commerce multinational au 
cours de la periode d'apres-guerre. Les documents' s'y rapportant 
etudient les consequences, sur ''attribution et la distribution des res-
sources, du retrait des barrieres successives pour permettre la circula-
tion des biens et des services, puis du retrait des barrieres pour favoriser 
les mouvements des facteurs economiques et, finalement, de la diminu-
tion des differences de politiques economiques nationales .En y appor-
tant quelques legeres modifications, on peut en appliquer utilement les 
principes aux liens interregionaux qui existent au sein d'une federation. 
II ne faut penser a la nation qu'en termes d'espace, de « compartiments 
separes de l'activite economique, comme dans le cas d'un aeronef. 
L'economie nationale devient la somme d'un certain nombre d'econo-
mies regionales distinctes et separees dans l'espace. Les avantages 
comparatifs varient tout comme les structures economiques. Le 
commerce et la specialisation entre regions peuvent entrainer des gains, 
comme c'est le cas entre les pays. Les capitaux et la main-d'oeuvre sont 
aussi libres de se reinstaller, ce qui ouvre une nouvelle voie a la crois- 
sance et a l'ajustement entre regions. Ces mouvements du commerce et 
des facteurs economiques ont aussi des effets previsibles sur la valeur du 
prix des facteurs dans les regions, ce qui nous permet d'aborder la 
question des inegalites economiques. Les documents abordent aussi 
quelques-unes des considerations touchant la coordination de la politi-
que economique. Finalement, la methode nous permet d'entrevoir 
comment les benefices et les frais de 'Integration peuvent etre repartis 
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entre les membres, en assurant un lien avec l'eternelle question, qui se 
pose au Canada, sur la dependance economique des regions. 

Les politologues ont aussi etudie la federation en se servant des 
modeles tires de la theorie de la negociation et des relations interna-
tionales. L'une des premieres a ete l'etude de Simeon (1972) intitulee la 
Diplomatie federale-provinciale. D'autres, comme Charles Pentland, 
dans on etude faite pour la Commission (voir l'Annexe A), ont explore le 
domaine des comparaisons entre le Canada et la Communaute economi-
que europeenne (CEE), entreprise tres stimulee par le debat sur la 
faisabilite de la souverainete-association. Les economistes ont aussi 
recemment commence a appliquer les principes du comportement stra-
tegique, empruntes a la theorie de la negociation, pour l'etude du 
federalisme. Le document de travail de Brander (voir ('Annexe A) donne 
une introduction a ces documents. La perspective juridique de ('integra-
tion, qu'etudie l'etude de la Commission Bernier (voir l'Annexe A), 
examine les institutions des associations economiques internationales 
(GATT, CEE) et les compare a celles qui sont necessaires pour soutenir 
une federation. Elle trouve a la CEE la necessite d'avoir une serie de 
principes de constitution semblable a ceux du GATT, de les inserer dans 
un document fondamental et d'etablir un systeme d'accords subs& 
quents pour eviter ambiguites et chevauchement. Le document analyse 
aussi la capacite de juger chacun de ces accords. 

On ne peut toutefois pas pousser trop loin l'analogie entre les regions 
et les nations-Etats. Les gouvernements regionaux peuvent avoir des 
objectifs qui refietent, plus ou moins precisement, les souhaits de leurs 
electeurs, mais les votants font aussi partie d'une nation-Etat qui pos-
sede une serie complementaire de valeurs qu'il faut accommoder. Les 
provinces possedent une autorite constitutionnelle sur des questions de 
gestion economique et sociale, mais elle est incomplete. Le gouverne-
ment central regira d'autres domaines politiques tout aussi importants 
pour les habitants des provinces. Grace aux programmes nationaux, si 
ce n'est a rien d'autre, l'interdependance est presque certainement plus 
forte entre les provinces qu'entre de petits pays d'oA le besoin, peut 
aussi important, de tenir compte des liens interregionaux. On petit 
gagner beaucoup a l'etude des theories sur le commerce et la diplomatie, 
mais elle demande aussi beaucoup de prudence. C'est finalement ('adap-
tation de ces opinions aux institutions particulieres du federalisme cana-
dien qui pourra assurer un cadre d'analyse tout a fait approprie. 
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Chapitre 16 

Les principes d'integration 

Le meilleur moyen d'illustrer les principes d'integration economique 
consiste a adopter la position avantageuse d'une hypothetique petite 
economie regionale. A un moment donne, la region possede un capital-
actions, dispose d'une main-d'oeuvre, de terres, de ressources, et elle a 
acces a l'information technique. Ce fonds de dotation lui permet de 
produire un certain nombre de biens pour l'exportation a des taux 
concurrentiels sur les marches locaux qui beneficient de la protection 
offerte par les frais de transport. Le fait qu'elle est petite, au sens 
international, signifie qu'elle est preneuse de biens sur les marches 
financiers. Le capital et la technologie sont tenus pour etre interna-
tionalement mobiles, mais les ressources naturelles et la main-d'oeuvre 
ne le sont pas. 

Supposons, tout d'abord, que la region en cause est une unite inde-
pendante en ce sens qu'elle exerce un controle parfait sur toutes les 
politiques economiques interieures et exterieures. Dans ses relations 
avec le reste du monde, trois options fondamentales lui sont offertes. 
D'une part, elle peut adopter une position protectionniste, preferant 
favoriser le developpement de ses propres industries. Une politique de 
ce genre presente des avantages pour l'economie interieure, les plus 
evidents se repercutant sur les facteurs de production employes dans les 
secteurs protégés, en plus des calls de revient. Le revenu reel serait 
presque certainement plus bas si elle ne saisissait pas les avantages que 
representent de plus grands gains monetaires qu'elle pourrait retirer 
d'echanges plus libres. 

Une deuxieme option serait de supprimer les droits douaniers sur tous 
les produits et services, soit unilateralement, soit de concert avec tous 
ses partenaires commerciaux. Pour realiser le libre-echange multilateral 
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complet, la region pourrait exploiter entierement les gains reels de sa 
production, en se specialisant dans ces produits qui presentent un 
avantage comparatif en echange de produits fabriques par d'autres de 
fawn relativement plus efficace. Le point important a retenir, aux fins de 
comparaison ulterieure, est le fait qu'en vertu de cette option, la region 
acheterait normalement ses importations des fournisseurs interna-
tionaux dont les prix sont les plus bas. 

Le libre-echange multilateral a toujours ete un but insaisissable, en 
depit de ses merites au plan economique. C'est ce qui explique que les 
pays ont ete attires vers une troisieme option, un certain type d'associa- 
tion economique regionale. Celle-ci offre plusieurs possibilites. La pre-
miere, et la moins restrictive du point de vue de tout membre pris 
individuellement, c'est qu'il s'agit d'une association de libre-echange, 
en vertu de laquelle chaque Etat membre supprime les douanes et autres 
restrictions sur les produits provenant d'autres pays membres, mais 
chacun ayant la liberte de lever les droits de douane qu'il souhaite sur les 
importations des pays non-membres. C'est en realite, tout simplement 
une version plus limit& du libre-echange multilateral, apportant proba- 
blement moins de benefices en revenu reel, etant donne que le rayon 
d'action est moins etendu. La region peut toujours, si elk le souhaite, 
acheter du fournisseur international au plus bas prix, mais it n'existe pas 
d'autres considerations dont elle doit tenir compte en matiere d'effica-
cite interne ou de questions de repartition du revenu autres que les 
considerations associees au libre-echange multilateral. 

L'union douaniere presente une forme un peu plus restrictive de 
l'association economique. Dans ce cas, tous les Etats membres impo- 
sent un tarif commun sur les importations des pays non-membres, en 
plus de pratiquer le libre-echange entre eux. La principale raison qui 
motive l'imposition de tarifs communs est d'eviter le probleme 
d'imputation de droits communs aux zones de libre-echange, en raison 
de la tendance des pays non-membres a tenter d'obtenir l'acces aux 
marches des partenaires qui imposent des droits eleves en expediant 
leurs produits par l'intermediaire des pays membres qui imposent de bas 
tarifs. 

Les unions douanieres soulevent certaines questions interessantes 
regard des allocations et de la distribution, questions qui ne se posent 
pas dans une zone de libre-echange. La premiere provient du fait que 
chaque groupement regional ne produira pas necessairement un exce- 
dent de biens. Les gains economiques de l'integration se produisent 
lorsque le commerce interregional qui suit la formation de l'union resulte 
dans le &placement de la production a partir de sources locales a coats 
eleves jusqu'aux partenaires dont les coots sont plus bas (creation 
commerciale). Ces benefices sont proportionnellement plus grands 
selon l'inefficacite des producteurs maintenant defunts et du degre de 
rapprochement de la competitivite internationale des nouveaux four- 
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nisseurs. Reciproquement, si les importations sont detournees de 
sources a meilleur marche de pays non-membres vers des sources 
interieures plus couteuses, en raison de l'imposition d'un tarif exterieur 
commun plus eleve que celui auquel les residants devaient faire face 
anterieurement, des pertes de bien-titre peuvent en resulter (detourne-
ment commercial). D'oii la question qui se pose de toute evi-
dence : l'union douaniere canadienne dans son ensemble est-elle 
susceptible de creer ou de Mourner les echanges commerciaux? 

Le fait que les coats des principales productions de certaines regions 
peuvent etre plus concurrentiels que d'autres au plan international sou-
leve une seconde question reliee a l'union douaniere : le groupement 
commercial est-il partial, en ce sens que certains membres tirent un 
revenu reel des politiques commerciales de la nation tandis que d'autres 
y perdent? Si tel est le cas, comment se produit exactement ce transfert 
de revenu? Quiconque connait un tant soit peu l'histoire du Canada 
reconnaitra combien cette question a ete importante pour le pays depuis 
plus d'un siecle. 

Le commerce interieur est le dernier sujet d'interet dans le contexte 
d'une union douaniere. En principe, les biens et services peuvent cir-
culer librement entre les regions; mais, en pratique, ils ne sont peut-titre 
pas libres de le faire. Combien existe-t-il de barrieres de ce type? 
Combien content-elles au sens economique? Pourquoi existent-elles si 
elles sont a la fois formellement interdites et economiquement coa-
teuses? Comment peut-on tenir au minimum les distorsions economi-
ques qu'elles introduisent? 

Vient ensuite, dans le spectre de l'integration, le marche commun, ou 
le capital et la main-d'oeuvre de meme que les biens et services sont 
libres de se retablir ailleurs. Le facteur mobilite est recherché en partie 
parce qu'il peut jouer un role complementaire dans les echanges 
commerciaux en maximisant la production globale. En outre, les ajuste-
ments aux chocs survenant entre les regions s'effectueront plus facile-
ment si le capital et la main-d'oeuvre ont la liberte de s'etablir ailleurs en 
reponse aux differentes recompenses economiques. En effet, la mobilite 
fournit un genre d'assurance-emploi, permettant le plus de gains possi-
ble provenant de la specialisation et du commerce interregional. Les 
facteurs de production pris dans une industrie decroissante peuvent aller 
s'etablir dans des industries tn expansion mieux situees dans une autre 
region. Ce type d'assurance est encore plus prononce s'il existe, comme 
cela arrive typiquement, une disposition permettant d'accorder, a court 
terme, une aide a titre de rajustement regional. 

Il y a plusieurs nouvelles questions conceptuelles assocides a la 
formation d'un marche commun, dont chacune conduit a de nouveaux 
domaines d'interet politique. Les plus importantes sont les sui-
vantes : les facteurs de production sont-ils reellement libres de circuler 
entre les regions comme prevu? Dans la negative, combien content les 
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barrieres en place? Pourquoi existe-t-il des restrictions a regard du 
retablissement si elles sont economiquement couteuses? Comment con-
goit-on un ensemble de regles, analogues a celles qui couvrent les 
produits, qui permet la mobilite tout en reconnaissant les preoccupa-
tions que peuvent avoir les collectivites regionales a ce sujet? 

Un autre point mis en lumiere par le facteur mobilite est la notion selon 
laquelle l'incidence inegale des politiques gouvernementales devient 
beaucoup plus complexe. En particulier, comment peut-on dire des 
residants d'une region dorm& qu'ils sont defavorises par rapport a ceux 
d'une autre region, alors qu'ils ont toujours la possibilite de prendre 
leurs capitaux et leurs services de main-d'oeuvre et d'aller s'installer 
dans une region favorisee? Comment peut-on dire que les tarifs favori-
sent I'Ontario aux &pens de la Saskatchewan, par exemple, alors que 
les residants de cette derniere province peuvent toujours aller prendre 
des emplois et acheter des actions dans les industries protegees de l'Est? 
On peut encore retenir le concept de benefices inegaux etant donne que 
la mobilite n'est jamais parfaite et coote toujours beaucoup d'argent, 
mais it faut peser ces raisons avec soin. 

Les questions portant sur la redistribution du revenu et l'ajustement 
economique prennent aussi une nouvelle dimension dans le cadre d'un 
marche commun. A quoi faut-il s'attendre quant a la repartition du 
revenu d'une region a l'autre, compte tenu du facteur mobilite? 
Comment devrait-on proceder dans les ajustements aux chocs? A tous 
ces egards, quelle experience le Canada a-t-il acquise reellement? 

Une forme encore plus avancee d'integration economique est ce 
qu'on appelle ('union economique, au sein de laquelle une vaste gamme 
de politiques sociales et economiques sont harmonisees. Cette initiative 
est normalement prise pour faciliter les echanges de biens, services, et 
facteurs de production entre les regions, mais elle introduit aussi cer-
taines questions conceptuelles uniques et, partant, certaines questions 
politiques. Tout d'abord, it y a une preoccupation d'ordre technique. 
Comment harmoniser exactement les politiques, et dans quelle mesure? 
L'autorite doit-elle etre deleguee a un gouvernement central? Doit-elle 
etre laissee aux provinces pour qu'elles agissent de concert? Ou 
faudrait-il faire un certain mélange des deux? Ou encore, le degre d'har-
monisation approprie pourrait-il se produire naturellement, en reponse 
aux pressions politiques et economiques? 

La seconde question decoule de la reconnaissance que les politiques 
adoptees collectivement ne serviront pas toujours rinteret des membres 
individuels. Elles seront parfois non pertinentes, et d'autres fois, poten-
tiellement nuisibles. Plus les bases economiques et sociales des Etats 
membres sont dissemblables, plus it y a de possibilites de conflits. Les 
questions centrales qui decoulent de ce fait peuvent etre formulees dans 
les questions suivantes : comment peut-on s'assurer que les initiatives 
politiques du gouvernement central font preuve d'une connaissance 
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suffisante des besoins inegaux des regions? Alternativement, comment 
peut-on s'assurer que la nature decentralisee du processus de prise de 
decision dans une federation ne neutralise pas les efforts coordonnes 
juges necessaires? Quelle sorte de reglements concernant le vote devrait 
regir l' elaboration des politiques? Tous les membres devraient-ils etre 
traites sur un meme pied d'egalite, ou devraient-ils etre &allies en 
fonction de la population du pays qu'ils representent? Les decisions 
devraient-elles etre prises a runanimite ou autrement? 

A chacun de ces stades d'integration, la conception des mecanismes 
juridiques et politiques appropries, destines a regir la relation entre les 
Etats est une question critique. Plus le niveau d'integration est eleve, 
plus grandes sont les interdependances, et par voie de consequence, 
plus nombreuses sont les questions a resoudre — et a mettre en 
oeuvre — collectivement. De meme, plus le niveau d'integration est 
eleve, plus grand est le besoin des citoyens de chaque Etat membre de 
creer des sentiments de loyaute et d'attachement a r egard de la nouvelle 
unite plus large et de considerer sa croissance et son bien-etre comme 
&ant importants. 

Une zone de libre-echange n'a besoin que d'une structure institution-
nelle minimale au-dela de l'accord meme de libre-echange. Pourtant, 
meme dans ce cas, it faudra creer des mecanismes, quasi-judiciaires 
peut-etre, pour s'assurer que les membres observent les reglements. Par 
exemple, it serait necessaire de s'assurer que les barrieres non tarifaires 
telles les normes discriminatoires ou les subventions injustes, ne sont 
pas utilisees pour rompre l'accord de libre-echange. 

Une union douaniere elargit considerablement le domaine dans lequel 
les choix doivent etre faits collectivement. Par exemple, les unites 
membres doivent convenir d'imposer un tarif exterieur commun, meme 
si elle peuvent avoir des problemes fort differents a resoudre, de sorte 
que l'accord pourrait inclure la creation de certains mecanismes corn-
pensatoires sous forme de transferts interregionaux. Il faut creer les 
mecanismes propres a prendre cette sorte de decision. 

Dans un marche commun, les choses deviennent encore plus compli-
quees. L'harmonisation doit etre elargie pour inclure des elements, tels 
que le reglement sur la main-d'oeuvre si l'on veut realiser en pratique la 
mobilite totale. De plus en plus, les politiques de chaque unite seront 
pergues comme autant d'implications dans le bon fonctionnement du 
marche commun de sorte que chaque unite sera plus interessee a ce que 
l'autre fait. Dans une union economique totale, l'harmonisation tend 
non seulement a eviter les barrieres, mail it faut aussi prendre des 
decisions en commun dans des domaines aussi cruciaux que les politi-
ques fiscales et monetaires. De meme, plus le marche est libre, plus it est 
difficile aux unites de developper leurs propres politiques de securite sociale 
et de repartition des biens. Au moins certains aspects de ces questions 
devront devenir la responsabilite des unites prises collectivement. 
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Ainsi, au fur et a mesure que la port& des interets communs s'elargit, 
plus it est imperatif d'inclure un plus grand nombre d'institutions. Au 
niveau le plus bas, un processus semblable a une cour pourrait suffire. 
Au niveau intermediaire, des organismes confederes composes des 
representants des Etats membres sont requis, tels le Conseil des minis-
tres de la Communaute europeenne (CEE) ou les institutions d'associa-
tion proposees par le Parti quebecois dans son modele de souverainete-
association. Compte tenu des interets divergents de tels organismes, 
ceux-ci peuvent facilement devenir des mecanismes menant a une 
impasse. Il y a necessite, toutefois, de creer des institutions qui servent 
la communaute tout entiere. Conceptuellement, le &placement critique 
se produit avec l'association economique et politique totale. On voit 
maintenant les institutions confederales comme etant incapables de 
porter tout le fardeau que constituent la gestion des interdependances et 
la prise de decisions collectives, et l'etablissement du consensus neces-
saire dans toute la communaute pour rendre ces institutions efficaces. 
Donc, les institutions ont besoin du federalisme; it y a lieu d'avoir une 
autorite politique centrale dotee de pouvoirs officiels, ayant sa propre 
base de soutien au sein d'une collectivite plus large. 11 ne suffit plus pour 
les mecanismes du centre d'être simplement des creations administra-
tives des Etats membres. 

En conclusion, it est utile de mettre en contraste l'approche theorique 
dont nous venons tout juste de donner un apercu, et que nous allons 
employer dans les pages suivantes, avec la formule de rechange que nous 
avons etiquetee comme procedant d'une perspective nationale. La dif-
ference se resume, a savoir par quelle extremite du spectre de l'integra-
tion it faut commencer. Dans le cas de l'Etat unitaire, on ne tient aucun 
compte des aspects regionaux des multiples liens qui existent entre les 
secteurs, entre les travailleurs et les proprietaires, et entre les consom-
mateurs et les producteurs. Le but qui l'emporte sur tous les autres est 
de maximiser la totalite du produit national. Le federalisme est percu 
comme une structure politique et comportementale imposee a une sim-
ple entite economique, presque comme une contrainte. Dans son ana-
lyse de la gestion economique (voir Annexe A) Courchene emploie, de 
fait, exactement ce langage lorsqu'il decrit la gamme d'options ouvertes 
a une societe. L'objet de la politique, selon Courchene, est de ma-
ximiser la totalite de la production, assujetti a une serie de suppositions 
de plus en plus restrictives concernant la repartition regionale du revenu 
&sir& et de la production. La contrainte la plus restrictive est l'abaisse-
ment du niveau de production accessible. 

Les questions de politiques qu'engendre cette perspective evoquent un 
aspect essentiellement negatif. Les institutions federales agissent-elles pour 
fragmenter l'economie selon des lignes nationales? Le partage des pouvoirs 
politiques coincide-t-il avec l'organisation de l'espace economique? La 
division des pouvoirs permet-elle la gestion efficace de l'economie dans son 
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ensemble? Par contraste, la perspective que nous employons commence 
avec les economies regionales, et l'on demande dans quelles circonstances 
ces unites trouveront-elles dans leur interet d'harmoniser leurs politiques 
economiques et comment decideront-elles de le faire? La diversite 
regionale est dorm& et l'harmonisation recherchee, plutot qu'assuree, et 
les degres croissants de diversite sont tout juste toleres. 

Aucune perspective n'est exactement correcte aux fins d'analyse du 
rendement economique dans un Etat federal. Le Canada n'est pas une 
confederation, comptant seulement sur des attachements regionaux, 
avec des provinces qui ont la liberte de se soustraire a leur gre a des 
politiques economiques rationnelles, de sorte que la theorie de l'integra-
tion ne peut etre rien de plus qu'un guide analytique. D'autre part, le 
Canada n'est pas 'tenement une economie nationale et une constitution 
politique sur laquelle on a impose des juridictions divisees. Choisi en 
1867, le federalisme s'est maintenu depuis lors pour bon nombre de 
raisons, comme nous l'avons signals dans la Partie i. Des lors, it est au 
moths fallacieux de traiter le federalisme comme quelque chose qui 
contraint les Canadiens. Nous avons opts pour l'approche regionale, en 
partie a cause des riches outils analytiques disponibles, mais aussi par 
sympathie pour un point de vue qui embrasse le federalisme par opposi-
tion a celui qui le reconnait avec regret. 

Ces points theoriques etablissent le stade d'evolution des chapitres 
qui restent a venir dans la Partie III. Pour fins d'analyse, le Canada est 
considers comme le compose d'un nombre d'economies regionales de 
structure distincte. Nous allons proceder en examinant, a tour de role, 
chaque stade successif d'integration. Ainsi, au chapitre 18,1e Canada est 
depeint comme une union douaniere, sans entrave au commerce entre 
les provinces, mais avec un tarif douanier exterieur commun. Ensuite, 
au chapitre 19, on ajoute la dimension du marche commun, a savoir que 
les facteurs de production de meme que les biens et services ont la 
liberte de circuler entre les regions. Au chapitre 20, le Canada est 
envisage comme une union economique totale a laquelle on ajoute 
l'element de gestion economique et sociale pour completer le tableau. 
Mais, tout d'abord, nous allons fournir une breve introduction aux 
techniques de calcul des effets de l'efficacite des politiques economi-
ques et de la redistribution du revenu national. 

Les principes d'integration 245 



Chapitre 17 

Le calcul des effets de l'efficacite 
des politiques economiques 
et de la redistribution du revenu 

Tout au long du reste de la Partie III, nous allons nous referer constam-
ment a ce que les tarifs douaniers, ou les politiques d'approvisionne-
ment, ou les distorsions des tarifs de fret « content » annuellement a 
l'economie en X $, representant Y % du Produit national brut (PNB), ou 
a la fawn dont tant de millions de dollars en revenus sont redistribues 
d'un groupe a l'autre. La plupart des observateurs de la politique cana-
dienne connaissent bien ce genre de references qui apparaissent meme 
dans les etats financiers les plus populaires. Et pourtant, bien souvent, 
les techniques de calcul ne sont pas comprises. Vu 'Importance des 
chiffres qui seront cites plus loin, en ce sens qu'ils constituent notre 
principale preuve du fonctionnement de l'union economique cana-
dienne, it est imperieux de savoir exactement ce qu'ils representent. 
Pour comprendre ces calculs, cependant, it est necessaire de faire un 
bref exposé de la simple economie de bien-titre. Aux fins de la discus-
sion, nous utiliserons les tarifs douaniers comme exemple de deforma-
tion d'une politique. Le modele etabli sera utilise, avec certaines modifi-
cations apportees a chaque point, pour la succession des questions de 
politique couvertes dans les chapitres restants de la Partie III. 

Un simple modele d'equilibre partiel 

La technique la plus communement utilisee dans le calcul des effets des 
politiques gouvernementales est connue sous le terme d'analyse de 
l'equilibre partiel. Le marche en cause constitue le seul centre d'interet 
de ''analyse, ne tenant aucun compte de tout lien avec les autres secteurs 
de l'economie. Une taxe sur les cigarettes, par exemple, est examinee 
minutieusement afin de decouvrir ses effets sur le prix et la quantite de 
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ce seul produit. On ne prete aucune attention explicite a ce que cette taxe 
pourrait signifier par rapport au prix des cigares, aux salaires des travail-
leurs du tabac, ou aux revenus de l'Etat. Aussi importants que puissent 
etre ces liens, on presume que, pour les fins de cette analyse en particu-
lier, it n'est pas necessaire de les comprendre, car it importe bien 
davantage de connaitre les outils d'analyse en jeu. 

L' analyse la plus fondamentale de l' equilibre partiel commence par la 
specialisation d'une courbe de l'offre et de la demande pour un produit 
ou un service donne. Du fait que le calcul des pertes de rendement et que 
les notions de redistribution du revenu dependent de fagon cruciale de ce 
que ces baremes sont censes nous dire au sujet des consommateurs et 
des producteurs, ii est necessaire de les etudier de fagon un peu plus 
detainee. 

Examinons d'abord l'aspect de la demande de l'economie represent& 
par la courbe a la figure 17-1. La courbe a pente incline vers le bas 
illustre l'hypothese habituelle selon laquelle la quantite de tout produit 
que les consommateurs acheteront varie a l' inverse du prix par unite. Au 
P1  la quantite achetee par periode de temps sera Q1 ; a un prix plus bas P2  
la quantite demand& s'elevera a Q2. Les consommateurs qui etaient 
déjà dans le marche au P1  acheteront davantage au fur et a mesure que le 
prix baissera, et de nouveaux acheteurs entreront dans le marche. 

L'information la plus utile contenue dans une courbe de demande 
vient cependant de l'examen qu'on en fait de bas en haut. Pour chaque 
point place sur l'axe horizontal, la courbe de demande peut etre inter-
pret& comme montrant le prix maximum que les consommateurs 
seraient prets a payer pour ce niveau de production dans chaque periode 
de temps. A partir de cette perspective, la pente inclinee vers le bas 
indique que les consommateurs evalueront, un peu moins que la price-
dente, chaque unite successive du produit. Les premieres unites sont 

FIGURE 17-1 Illustration de l'excedent de consommation 

Quantite par 
periode 
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ardemment recherchees, alors que les suivantes le sont moins, jusqu'a 
ce qu'un point soit atteint (la oil la courbe de demande croise l'axe 
horizontal), alors qu'aucune valeur n'est placee sur une unite supple-
mentaire de consommation. 

Cette notion de valeur decroissante rattachee aux unites successives 
de consommation, portant l'observation que, dans la plupart des mar-
ches, toutes les unites d'un produit vendu a chaque periode de temps se 
vendent au meme prix, produit ce qu' il est convenu d' appeler un surplus 
de biens de consommation. Revenons a la figure 17-1. Si le prix est P2, les 
consommateurs acheteront Q2  par periode de temps, et paieront le 
meme prix pour les premieres unites qu'ils consomment comme pour les 
dernieres, mais ils auraient ete prets, au besoin, a payer beaucoup plus 
que P2  pour la premiere unite et pour la deuxieme, et pour la troisieme, et 
ainsi de suite. Its ne consomment de fait que la derniere unite pour 
laquelle ils sont forces de payer exactement ce que la courbe de demande 
nous dit qu'elles valent. Sur toutes les unites precedentes, ils ont recu un 
excedent, egal au prix maximum qu'ils auraient ete prets a payer, moins 
le prix qu'ils ont effectivement paye. En faisant la somme de l'excedent 
par unite sur toutes les unites consommees, nous arrivons a une mesure 
du surplus total des biens de consommation (aire cbP2, dans la figure 
17-1). 

Le concept de surplus de biens de consommation est utile lorsqu'on 
veut evaluer les effets des politiques gouvernementales sur le bien-titre. 
A titre d'illustration, supposons que dans la figure 17-1, le prix devait 
monter de P2 a P, grace a une taxe d'accise sur le produit, par exemple. 
Le surplus a la consommation est maintenant caP, plutot que cbP2. Le 
bien-titre (bien-titre au sens technique du terme) a ete reduit du montant 
P1  P2  ba comme resultat de la hausse de prix. Le lien avec l'analyse du 
bien-titre vient du fait que l'on comprend exactement ce que cette aire 
represente. Vu d'une certaine maniere, P, P2  ba est le montant minimum 
pour lequel it faudrait indemniser les consommateurs pour qu'ils soient 
aussi heureux apres la hausse du prix qu'avant. Par contre, c'est le 
montant maximum qu'ils paieraient pour eviter la hausse de prix. Les 
changements dans le surplus a la consommation, qu'ils soient positifs ou 
negatifs, peuvent ainsi donner une mesure des gains ou des pertes des 
consommateurs, a la suite de l'introduction de politiques gouverne-
mentales qui &torment les prix des biens et services. 

L'offre du marche est represent& par une courbe qui s'eleve vers le 
haut, comme le montre la figure 17-2. Plus le prix est eleve, plus grande 
sera la quantite que les producteurs seront disposes a mettre sur le 
marche. Cependant, comme pour la courbe de la demande, l'informa-
tion la plus pertinente pour l'analyse du Bien-etre vient de ('examen de la 
fonction inverse. Pour chaque point place sur l'axe horizontal, la courbe 
de l'offre montre le prix minimum qui serait necessaire pour faire rentrer 
cette quantite d'offres. Ainsi, dans la figure 17-2, si une quantite Q1  
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periode 

Fict ttL 17-2 Illustration de l'excedent de fabrication 

Prix 

d'unites doit etre offerte, le prix doit etre au moins P1 . Si les quantites 
doivent etre maintenues a Q2  d'unites par periode de temps, le prix plus 
eleve de P2  doit prevaloir. 

La forme de la courbe de l'offre, associee au fait que normalement 
seulement un prix est demande pour toutes les unites vendues, engendre 
un surplus a la production equivalant a la notion de surplus a la consom-
mation que nous avons rencontree plus haut. Examinons a nouveau la 
figure 17-2. Supposons que le prix &ail P2  et que les producteurs 
offraient une quantite Q2  d'unites par periode de temps. Cela signifie 
qu'ils regoivent P2  pour la premiere unite qu'ils produisent de meme que 
pour la deuxieme, la troisieme et ainsi de suite. Et pourtant, ils auraient 
ete disposes a produire ces premieres unites pour un prix inferieur a P2. 

En fait, c'est seulement la derniere unite produite, pour laquelle le prix 
qui prevaut !tenement est aussi le minimum requis. Il y a un surplus sur 
toutes les autres unites egal a la difference entre le prix qui est !tenement 
recu par les producteurs et le minimum necessaire pour provoquer 
l'offre. Geometriquement, dans la figure 17-2, ce surplus a la production 
peut etre identifie comme l'aire aP2c si le prix est egal a P2. 

Le surplus a la production changera comme les prix. Dans la 
figure 17-2, par exemple, si le prix devait tomber a PI , la quantite offerte 
tomberait a Q1  et le surplus a la production baisserait a l'aire aPib. Les 
producteurs sont maintenant en plus mauvaise position qu'ils ne 
l'etaient avant, et ce, d'un montant equivalant a l'aire P2cbPI. Comme 
dans la mesure du surplus a la consommation, cela peut etre identifie 
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P (1 + 

Quantite par 

comme la quantite minimale dont les offreurs auraient besoin pour etre 
indemnises afin de les rendre indifferents au changement de prix. Alter-
nativement, et aussi analogiquement, c'est la somme maximale qu'ils 
paieraient pour eviter la baisse de prix. 

Les tarifs comme illustration 

L'exemple d'un tarif protecteur illustre bien comment les concepts de 
surplus a la production et a la consommation sont utilises pour analyser 
les effets des modifications apportees aux politiques sur le rendement et 
la redistribution des revenus. La figure 17-3 montre les fonctions de 
l'offre et de la demande pour certains produits en particulier. Le prix 
mondial, qui est aussi cense prevaloir au pays pour le moment, est Pm. 
On suppose que le pays est capable d'acheter autant de produits stran-
gers qu'il le souhaite ace prix; c'est-h-dire la courbe de l'offre etrangere, 
0e, est parfaitement elastique. L'offre interieure au Pm  est Q1, la 
demande est Q2, et les importations representent la difference egale 
Q1Q2. Supposons maintenant qu'un tarif est impose sur les importa-
tions, lequel a pour effet de hausser le prix a l'interieur du pays a Pm  
(1+ t). En consequence, l'offre interieure augmente a Q3, la demande 
baisse a Q4, et les importations connaissent un recul a Q3Q4. Le droit de 
douane a produit l'effet voulu en amenant les consommateurs a changer 
leurs habitudes d'achat et a abandonner les importations pour acheter 
les produits de leurs propres industries. 

Quels sont les effets du droit de douane sur le bien-etre? Les consom-
mateurs sont en plus mauvaise position qu'avant d'un montant egal a la 
somme des surfaces 1 + 2 + 3 + 4 — la diminution du surplus a la 
consommation precite. Une partie de leur perte, I'aire 1 pour etre exact, 
reapparait comme un gain pour les producteurs nationaux, probable-
ment selon les intentions des autorites gouvernementales. Un autre 

FIGURE 17-3 Incidence d'un tarif douanier 
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montant egal au montant represente par l'aire 3 va au gouvernement 
comme revenu tire du tarif, peut-etre comme prevu egalement. Voila les 
aspects redistributeurs du tarif; les consommateurs sont taxes au bene-
fice des producteurs nationaux et du gouvernement, ignorant tout de la 
derniere perte qui pourrait leur etre rendue subsequemment sous la 
forme de biens publics. 

Les coots de rendement du tarif proviennent du fait qu'il y a deux aires 
de perte a la consommation qui ne reapparaissent pas comme gains pour 
quiconque : les triangles 2 et 4. Ce sont respectivement des pertes 
seches a la production et a la consommation. L'aire 2 represente les 
coots supplementaires des ressources de remplacement QQ3  d'unites 
d'importations par des approvisionnements domestiques a coot plus 
eleve. Le capital et le travail sont detournes vers ce secteur, a partir 
d'emplois plus productifs ailleurs, par les rendements plus eleves 
artificiellement rendus possibles par la protection tarifaire. L'aire 4 est 
une perte seche a la consommation. Elle represente le surplus dont les 
consommateurs avaient la jouissance, lorsqu'ils avaient acces aux 
approvisionnements internationaux a meilleur_marche. Ce surplus est 
maintenant irremediablement perdu. Lorsque les courbes de l'offre et de 
la demande sont plus elastiques (ou « plus plates », si l'on peut 
s'exprimer ainsi), alors les triangles seront plus larges et les pertes de 
rendement plus importantes. Inversement, plus elles sont elevees plus 
les effets du tarif se presenteront sous forme de redistribution du revenu. 

On peut estimer de facon assez precise la taille de ces divers transferts 
et de ces pertes seches. L'ecart entre P1 P2  et P,„Pm-t est le montant 
selon lequel les prix interieurs ont augments suite au tarif, normalement 
presume egal au plein montant de la protection tarifaire; Q3  et Q4  
representent les chiffres reels ou observes de la production et de la 
consommation pour lesquels les donnees existent specifiquement; Q1  
peut etre determine a partir de l'information portant sur l'elasticite de 
l'offre, comme Q2  a partir de l'information apparaissant sur la courbe de 
la demande. L'un ou l'autre de ces parametres techniques peuvent etre 
estimes directement ou l'on peut utiliser une gamme de nombres 
« raisonnables » pour determiner l'exactitude des resultats par rapport a 
la forme que prennent les baremes. 

Le calcul des coots tarifaires, en utilisant ce simple cadre d'equilibre 
partiel, revele typiquement des chiffres assez minimes; au plus, quel-
ques points de pourcentage du produit national brut. La monographie de 
Whalley (voir Annexe A) donne un apergu des estimations pour le 
Canada. Celles-ci sont generalement dans le sens des calculs anterieurs 
faits en utilisant en grande partie le meme modele, des coots de rende-
ment statiques de monopole ou de distorsions de taxe, ou des gains de 
revenu reels provenant de la formation de la Communaute economique 
europeenne. Plus pres de nous, dans les annees 1970,1es estimations des 
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coats de l'independance du Quebec se sont reveles aussi minimes, en 
utilisant cette methode d'analyse (Hazeldine, 1979). 

Cependant, les estimations plus recentes des pertes de rendement ont 
eu tendance a faire apparaitre des chiffres plus considerables. Ces 
resultats s'expliquent par les modeles utilises. Plus precisement, les 
chercheurs ont depasse le simple cadre d'equilibre partiel statique 
illustre dans la figure 17-3 pour incorporer un certain nombre d'effets 
produits par l'allocation de ressources supplementaires. Si les resultats 
peuvent titre des modeles précis de cette maniere, ils peuvent aussi l'etre 
dans une analyse d'union economique. Donc, it y a lieu d'exposer 
brievement les differences d'approche. 

Dans les modeles simples d'equilibre partiel, les pertes sont minimes, 
parce que les effets majeurs du tarif ont un caractere redistributeur (a 
partir des consommateurs jusqu'aux producteurs et aux gouverne-
ments) produisant ainsi un rapport net. Par exemple, dans la figure 17-3, 
toute l'aire 1. revient aux producteurs nationaux comme loyer du tarif. 
Supposons, toutefois, que Pm  (1 + t) est le prix minimum pour lequel 
toute production locale peut avoir lieu; qu'il n'y a pas de courbe de 
l'offre nationale au-dessous de ce prix. Au Pm  (1 + t) les producteurs 
peuvent toute juste rentrer dans leurs frais, y compris prendre un rende-
ment normal du capital et du travail, en produisant Q2  d'unites par 
periode de temps. Si le prix venait a baisser meme legerement, la 
production devrait cesser completement parce que l'usine et l'outillage 
deviendraient inutilisables. 

Les effets du tarif sur le bien-etre sont maintenant tres differents. Au 
prix mondial, Pm, toutes les Q2  d'unites seraient importees. Avec le tarif, 
les Q3  sont produites a l'interieur et seulement les Q3Q4  sont importees. 
Les aires 2 et 4 sont encore des pertes seches comme auparavant, et 
l'aire 3 est encore un revenu du tarif. Toutefois, l'aire 1 devient une perte 
seche plutot qu'un transfert. Le montant complet doit etre utilise juste 
pour couvrir les coats des ressources additionnelles que comporte le 
remplacement des Q3  d'unites d'importations par un montant equivalent 
de production interieure. Les operations canadiennes ne gagnent pas de 
loyers du tarif dans ce cas; meme avec la protection, elles couvrent 
simplement les frais de base. Dans le cas extreme ou le tarif est fixe a un 
niveau assez eleve pour empecher completement l'entree des importa-
tions, tout le surplus a la consommation prevu est une perte de rende-
ment seche. Meme les revenus tires du tarif auront ete dissipes en 
soutenant l'industrie locale non rentable. 

Une autre qualification du modele d'equilibre partiel de base provient 
des developpements recents dans ce qui est connu comme le comporte-
ment de recherche de loyer. L'idee fondamentale dont s'inspire ce 
concept est tres simple. L'aire 1 dans la figure 17-3 est interpret& 
comme le loyer que les firmes recevraient, si les autorites politiques 
pouvaient seulement etre persuadees d'introduire un tarif protecteur. En 

Le calcul des effets 253 



consequence, it est bon d'investir des ressources en « cherchant » ces 
loyers, surtout en exergant des pressions politiques, mais aussi en 
prenant d'autre moyens. A la limite, les firmes paieront un montant egal 
a la valeur escomptee du gain en revenu. Autrement dit, le loyer entier 
est dissipe et les calculs des coats de rendement du tarif devraient tenir 
compte de ce gaspillage. A notre connaissance, pourtant, personne n'a 
tente d'estimer ce que pourraient etre ces coats dans le contexte 
canadien. 

L'analyse de l'equilibre general 
L'autre approche de modele general utilisee en vue d'analyser les ques-
tions de politique est ce qu'on appelle l'analyse de l'equilibre general. 
Cette documentation commence avec la reconnaissance que dans une 
economic moderne, complexe, les developpements qui se produisent 
dans un marche affecteront des developpements dans d'autres marches 
et en seront affectes en retour. Si l'on veut comprendre l'effet global de 
tout changement de politique, ces interdependances doivent toutes etre 
incorporees explicitement dans le modele. En termes d'exemple d'une 
taxe sur les cigarettes, que nous avons déjà presente, on s'inquiete de 
l'effet qu'aura cette taxe sur le prix des cigares ou sur les salaires des 
travailleurs, en partie dans l'interet propre de ces derniers, mais aussi 
parce qu'on anticipe un phenomene de retroaction qui pourrait survenir 
dans une deuxieme ronde d'effets sur le marche des cigarettes. 

Dans les quelques pages mises a notre disposition, nous ne pouvons 
faire plus que fournir la plus breve des descriptions d'un sujet aussi 
complexe que le modele d'equilibre general. Toutefois, meme cette 
discussion limit& sera utile, vu que nous nous fierons aux resultats 
empiriques obtenus justement d'un tel modele qui fut developpe tout 
specialement pour la Commission par John Whalley (voir Annexe A). 
Pour un examen plus minutieux de cette question, le lecteur est prie de 
se reporter au chapitre 4 de la monographie de Whalley et aux notes 
qu'elle contient. 

La premiere chose a faire dans la construction d'un modele d'equilibre 
general est de decider de sa conception globale, en l'adaptant aux 
questions de politique appropriees et au type d'economie avec lequel on 
veut traiter. Combien y aura-t-il de secteurs? Combien de facteurs de 
production? Que faut-il supposer quant aux facteurs de mobilite? Y 
aura-t-il un secteur gouvernemental? Y a-t-il des taxes ou des pro-
grammes gouvernementaux speciaux qui ont besoin d'être modeles 
explicitement? Est-ce un modele global, ou y aura-t-il plusieurs regions 
distinctes? Quel sera le rapport de l'economie avec celle du reste du 
monde? 
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Le reste de la tache est plus technique. Les preferences des consom-
mateurs sont representees par une fonction utilitaire, reliant la satisfac-
tion totale ou le bien-titre aux niveaux de consommation de biens et 
services, et quelquefois d'autres choses comme la richesse ou les loisirs. 
Les courbes de la demande pour les produits individuels sont alors 
tracees, en supposant que les consommateurs allouent une part fixe de 
leur revenu pour se procurer les biens et services disponibles d'une 
maniere qui maximise leur utilite. 

Le cote de la production est represents par les fonctions de production 
qui donnent pour chaque produit un résumé de la relation technique 
existant entre les facteurs entrants et les extrants (production). Les 
courbes de l'offre decoulent alors de ces fonctions, en supposant que les 
producteurs adapteront toujours leur production et le produit donne 
ainsi que les facteurs prix afin de maximiser leurs profits. Avec une 
courbe de la demande et de l'offre particuliere pour chaque produit 
represents dans le modele, le marche du produit est complet. 

Les facteurs du marche sont eux aussi representes par des ensembles 
de courbes de l'offre et de la demande. Les proprietaires du capital, du 
travail et des terres sont senses adapter la quantite de chaque facteur 
qu'ils sont disposes a offrir lorsque les perceptions de gains economi-
ques changent. Les travailleurs choisissent le revenu tire du travail plutet 
que les loisirs. Les proprietaires du capital et des terres sont censes 
tenter de maximiser leurs rendements. Quant aux entreprises, les cour-
bes de la demande pour les facteurs entrants decoulent directement des 
fonctions de production et de la presomption du comportement de 
maximisation du profit. Pour chaque niveau d'extrant desire et compte 
tenu du coat des facteurs, une quantite unique de chaque type d'entrant 
est demandee. 

Les modeles d'equilibre general simples arretent a ce point et impo-
sent comme condition que tous les marches, a la fois produit et facteur, 
doivent s'egaliser simultanement; c'est-h-dire qu'il ne peut y avoir 
d'excedent de la demande ou de l'offre dans aucun d'eux. En termes 
economiques, cela signifie la recherche d'un vecteur de prix qui produira 
ce resultat. Techniquement, cela signifie la resolution d'un systeme 
d'equations simultandes qui contiennent le meme nombre d'equations 
(fonction de l'offre et de la demande) et d'inconnues (prix et quantites). 

Supposons qu'il y a un ensemble de prix et de quantites qui vont 
s'egaliser dans tous les marches simultanement, et c'est unique (ce qui 
n'est pas toujours le cas). Supposons, de plus, que l'economie subit un 
certain choc : un &placement dans les preferences vers ou contre cer-
tains produits, un changement technique dans certains processus de 
production, etc. L'effet initial est de mettre ce marche en etat de 
desequilibre et de faire en sorte que ces producteurs et ces consomma- 
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teurs commencent a ajuster les quantites qu'ils sont disposes a acheter 
et a vendre. De plus, si un marche est en desequilibre, tous le sont. Les 
consommateurs peuvent seulement accroitre la consommation de cer-
tains produits en reduisant celle de certains autres. Les producteurs 
peuvent seulement augmenter leur production en embauchant plus de 
main-d'oeuvre et en engageant plus de capitaux, qui doivent etre attires 
d'autres lieux d'emploi. Pourtant, si les facteurs doivent etre attires 
d'ailleurs, leurs prix doivent monter, ce qui accroit les revenus des 
consommateurs, ce qui affecte la demande de produits qui, a son tour, 
affecte les decisions des entreprises quant a la production et ainsi de 
suite. 

Techniquement, on resout simplement le systeme d'equation simul-
tanees pour le nouvel ensemble de prix et quantites qui egalisent mainte-
nant tous les marches simultanement. En comparant ces nouvelles 
valeurs aux anciennes, on a une estimation de l'effet de l'equilibre 
general sur ce qui a pu perturber l'economie en premier lieu. S'il 
s'agissait d'une taxe ou d'un tarif, ou d'une decision du gouvernement 
de depenser ou d'edicter des reglements, on pourrait etablir le plein effet 
de la mesure. 

Analytiquement, on gagne et on perd a la fois en passant de l'analyse 
de l'equilibre general a l'equilibre partiel. De toute evidence, it est fort 
attrayant de pouvoir tenir compte explicitement des interdependances 
et, dans certains cas, c'est inevitable si l'on veut obtenir des resultats 
exacts. L'inconvenient, cependant, est que la complexite analytique se 
multiplie rapidement. Meme les simples modeles d'equilibre general 
sont genants, et chaque relation additionnelle qui y est introduite ajoute 
encore a cela. Les coots de resolution des modeles bases numerique-
ment montent rapidement, meme sur les ordinateurs les plus rapides. 
Plus serieusement peut-etre, it n'est pas toujours possible, apres un 
certain temps, d'expliquer des resultats qui semblent aller a l'encontre 
de l'intention. Le modele est simplement trop complexe pour etre 
compris facilement. Normalement, la solution de cette difficulte con-
siste a specifier les secteurs individuels ou les instruments de politique 
aussi simplement que possible. Malheureusement, cette pratique perd 
beaucoup de la richesse que peut apporter l'analyse de l'equilibre par-
tiel. En consequence, l'attitude correcte a prendre a regard du modele 
economique est celle que preconise Whalley; it faut voir les deux techni-
ques comme des complements plutot que des substituts. 

Quelle que soit la methode d'analyse utilisee, les conclusions tendent 
a confirmer que les coots economiques directs des barrieres interieures 
aux echanges au Canada sont assez minimes : les supprimer 
n'entrainerait pas de gains economiques extraordinaires. Fait interes-
sant, les analyses economiques des effets possibles, dans le cas ou le 
Quebec se separerait du reste du Canada, ont donne des estimations 
relativement modestes. La question interessante est de savoir si les 
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modeles utilises peuvent reunir tous les facteurs necessaires pour faire 
une prevision efficace. D'apres certains, ils ne le peuvent pas — parce 
qu'ils ne peuvent pas prendre en ligne de compte tous les facteurs 
« dynamiques ». Dans ce monde reel, les marches ne sont pas des 
abstractions composees d'acheteurs et de vendeurs sans nombre, 
chacun agissant de fawn rationnelle, mais plutot ids se composent 
d'etres humains reels qui possedent de nombreuses valeurs et dont les 
preoccupations influencent directement leur comportement. Ainsi, pour 
en revenir a l'exemple de l'independance du Quebec, on pourrait 
soutenir qu'un mouvement tendant a obtenir effectivement l'indepen-
dance aurait grandement accru les tensions sociales, aurait conduit a des 
reactions de colere de la part des anglophones contre les producteurs 
quebecois, provoque des perturbations sur une vaste echelle, augmen-
tant considerablement les « coats » de la separation. Le probleme est 
que de tels facteurs sont politiques et psychologiques : ils ne peuvent 
etre facilement predits ou quantifies; ils ne sont pas sensibles aux 
modeles economiques que nous avons résumés. Mais pretendre que 
nous manquons de methode pour les inclure dans nos modeles est 
naturellement bien loin de soutenir qu'ils sont de peu d'importance dans 
le monde reel. De meme, bien que moins dramatiquement, on pourrait 
suggerer la possibilite que les colas dynamiques des barrieres au marche 
canadien pourraient entrainer des coats plus considerables que les 
marches l'indiquent si, par exemple, ils conduisaient les Canadiens 
etre moins mobiles, les entreprises canadiennes a etre plus bornees et 
moths tournees vers l'avenir, ou encore conduisaient vers une structure 
industrielle inefficace, fragmentee, et mal equip& pour soutenir la 
concurrence sur les grands marches internationaux. 
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Chapitre 18 

Le Canada en tant qu'union douaniere 

Ce chapitre examine la performance du Canada en tant qu'union doua-
niere. On etudiera donc deux points de vue tres differents : le premier a 
trait aux effets sur l'allocation et la distribution du tarif exterieur com-
mun, et en particulier comment ces effets se manifestent au niveau 
interregional. L'autre traite de la mesure dans laquelle les biens et les 
services peuvent s'echanger librement a l'interieur du pys. Nous trai-
terons ces deux questions separement, mais d'abord nous allons dank 
ce qu'est le Canada en tant qu'« union douaniere ». Nous allons donc 
commencer par un bref apergu de l'etendue et du fonctionnement du 
commerce interregional. 

Le commerce des biens et des services par region 

Le tableau 18-1 donne un apergu general de la production et du 
commerce au Canada. La production totale en 1979, armee la plus 
recente pour laquelle des donnees existent, etait d'environ 444 milliards 
de dollars, dont un peu plus de la moitie etait constituee de services. Les 
biens manufactures constituent environ un tiers, et les produits pri-
maires seulement 10 pour cent. 

Si l'on passe ensuite de la composition a la destination de la produc-
tion totale, on est d'abord frappe par l'importance apparente des tran-
sactions intraprovinciales. Deux tiers de tout ce qui etait produit au 
Canada en 1979 a ete d'abord mis en marche dans la province pro-
ductrice. Un cinquieme de la production totale etait dirige vers les autres 
provinces, et 15 pour cent etait exporte. Ces chiffres sont pratiquement 
identiques a ceux de 1974', ce qui signifie que cette repartition existe 
déja, depuis un certain temps. Ces donnees comportent un important 
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avertissement, car si un dollar sur cinq seulement de la production 
canadienne passe d'une province a l'autre, nous ne devons pas nous 
attendre a ce que les distorsions qui touchent ces mouvements soient 
aussi importantes que certaines autres, comme les taxes, qui touchent 
des volumes beaucoup plus considerables. 

Les services doivent etre traites separement, car bon nombre d'entre 
eux, de leur nature meme, ne sont negociables que localement. Seule-
ment 44 pour cent de la production totale des biens sont commercialises 
d'abord dans la province d'origine, par rapport a 82 pour cent de tous 
les services. En 1979, plus d'un quart de la production des biens (pits de 
54 milliards de dollars au total) faisait l'objet d'expeditions interprovin-
ciales. Ce chiffre n'est que legerement inferieur aux 59 milliards de 
dollars d'exportations enregistrees cette annee-la. Pour l'economie 
canadienne en general, le commerce interregional des biens est aussi 
important que le commerce exterieur. Dans la vaste categorie des 
« biens », les produits primaires sont plutOt destines a l'exportation, 
alors que les produits manufactures sont en general vendus aux autres 
provinces. Dans les cinq annees qui ont suivi 1974, it y a eu une legere 
modification du marche. Exactement la moitie de tous les biens produits 
en 1974 ont ete vendus sur le marche interieur, par rapport a 44 pour cent 
a la fin de la decennie. 

Cependant, nous avons tire ces observations de donnees tits globales. 
II existe en effet de nombreux produits (huiles minerales par exemple) 
pour lesquelles les marches extraprovinciaux dominent et d'autres, 
comme les produits laitiers, qui sont produits presque exclusivement 
pour les marches locaux. De la meme facon, certains produits manufac-
turiers trouvent leurs principaux marches a l'exterieur du Canada, et 
certains services sont surtout negocies entre les regions. C'est cette 
grande disparite parmi les types de produits qui rend toute generalisation 
trop rapide au sujet de l'union douaniere canadienne tellement sujette a 
caution. 

Le tableau 18-2 montre la valeur et les parts de la production de biens 
par province et la premiere destination de la production provinciale. La 
figure 18-1 donne la meme information mais sous un format different. 
Comme on pouvait s'y attendre, les deux provinces centrales dominent. 
L'Ontario a lui seul represente pits de 42 pour cent de toute la produc-
tion de biens au Canada, et le Quebec 23 pour cent. L'Alberta contribue 
a 13 pour cent de la production et la Colombie-Britannique 
11 pour cent. Aucune autre province ne produit davantage que 
3,3 pour cent du total. Ces chiffres se retrouvent egalement dans les 
parts relatives du commerce interprovincial. En 1979, 39 pour cent de 
tous les biens negocies entre les provinces canadiennes provenaient de 
l'Ontario (20,9/53,9), et 24 pour cent du Quebec. L'Alberta est au 
troisieme rang, avec 17 pour cent, et la Colombie-Britannique au 
quatrieme rang, avec 6 pour cent. Ainsi, d'un point de vue national, les 
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FIGURE 18-1 Destination des produits, Canada et les provinces, 1979 
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Source : Statistique Canada, Division des entrées-sorties, Interprovincial Trade Flow 
Data, 1979. 

barrieres ne semblent importantes que dans la mesure oil elles touchent 
le commerce bilateral entre l'Ontario et le Quebec. A l'exception possi-
ble des produits energetiques de l'Alberta, aucune autre economie pro-
vinciale n'est suffisamment importante pour alterer de facon notable 
l'efficacite nationale. 

Cependant, les effets economiques generaux sont loins d'être le seul 
point d'interet. Dans une federation, it est egalement important d'eva-
luer la mesure dans laquelle l'union economique contribue au bien-titre 
de chaque province. Par exemple, une petite province depend largement 
de ses ventes aux autres regions, et si son commerce est menace par des 
barrieres internes, cette province a toutes les raisons de s'inquieter, 
meme si les chiffres nationaux n'en seront que marginalement affectes. 
Par consequent, nous devons nous interesser maintenant a l'union deo-
nomique du point de vue de chacun de ces elements. 

Il existe de grandes differences parmi les provinces en ce qui concerne 
leurs liens avec les marches internes, extraprovinciaux et interna- 
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tionaux. On peut en effet grouper les provinces en trois grands blocs 
suivant la destination initiale de la plus grande partie de leur production. 
Le marche local est la destination la plus importante de six provinces : 
l'Ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse, l'Ontario, le Quebec, 
l'Alberta et la Colombie-Britannique. Dans les deux provinces cen-
trales, environ la moitie de toute la production reste dans la province, 
tandis que le reste est partage equitablement entre les ventes a l'exte-
rieur de la province et les exportations. Ainsi, meme si ces deux pro-
vinces dominent le marche interprovincial canadien en termes 
quantitatifs absolus, en termes relatifs, elles sont beaucoup moins fides 
au marche national que ne le sont certaines autres regions. Dans le cas de 
la Colombie-Britannique, les exportations sont pratiquement aussi 
importantes que les ventes locales,mais les expeditions vers les autres 
regions canadiennes sont proportionnellement tres faibles. En fait, de 
toutes les regions a part les Territoires du Nord-Ouest, la Colombie-
Britannique est de loin la province qui est le moins integree economique-
ment au reste du Canada. Pour les trois autres provinces de ce groupe, le 
contraire est vrai, c'est-h-dire que le marche canadien domine le marche 
de l'exportation. Les ventes extraprovinciales representent entre un 
tiers et deux cinquiemes de la totalite. 

Quatre des provinces trouvent leurs plus grands marches a l'exterieur 
du Canada. Pour le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan, le reste de 
la production est divise a peu pres egalement entre leur propre marche 
interne et les autres marches provinciaux. Par contre, Terre-Neuve et les 
deux Territoires du Nord rivalisent avec la Colombie-Britannique 
lorsqu'il s'agit des expeditions aux autres provinces canadiennes. Le 
Manitoba est la seule province qui vend davantage aux autres provinces 
qu'elle ne vend 	interieur ou a l'etranger, car plus de 40 pour cent des 
biens produits au Manitoba sont destines a des marches canadiens. Un 
tiers de la production reste dans la province, et un quart seulement est 
envoye a l'etranger. Il semble donc que l'economie du Manitoba soit 
celle qui sera la plus liee a l'avenir de l'union douaniere canadienne dans 
la mesure ou la desorganisation du commerce interne y aurait les con-
sequences relatives les plus grandes. L'Ile-du-Prince-Edouard, 
l'Alberta et la Nouvelle-Ecosse dependent egalement presque autant de 
leurs ventes aux autres provinces que de leurs ventes internes, de sorte 
que l'on doit les regrouper avec le Manitoba. 

L'autre facon d'envisager l'union douaniere canadienne du point de 
vue de chaque province est de se demander ou la province trouve ses 
sources d'approvisionnement de biens et services. Le tableau 18-3 et la 
figure 18-2 distinguent parmi l'offre interne, les achats dans d'autres 
provinces et les importations de l'etranger. On y retrouve le meme 
modele que pour la production de biens, mais avec quelques differences 
interessantes. L'Ontario et le Quebec dominent dans un sens absolu, 
comme ils le faisaient dans le tableau 18-2, representant ensemble les 
deux tiers de toute la consommation des biens. Ces deux provinces 
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FIGURE 18-2 Provenance des produits, Canada et les provinces, 1979 
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Data, 1979. 

prennent aussi exactement la moitie de tous les biens expedies au ni-
veau interprovincial [(12,6+ 14,8)153,9]. L'Alberta et la Colombie-
Britannique representent un autre quart de ces ventes, le reste etant 
reparti equitablement entre les autres. Donc, d'un point de vue national, 
ce sont encore les quatre grandes provinces, et en particulier les deux 
provinces centrales, qui pourraient reellement influencer l'economie 
nationale en creant des barrieres au commerce interprovincial. 

Toutefois, en ce qui concerne les ventes, la situation de chaque 
province de l'union economique est tout aussi importante. Meme si les 
importations sont la source de 32 pour cent des biens au niveau natio-
nal, dans aucune province les importations des autres provinces ne 
predominent sur les biens produits localement ou les biens provenant 
d'ailleurs au Canada. Dans quatre cas — l'Ontario, le Quebec, la 
Colombie-Britannique et 1'Alberta — les biens locaux fournissent la 
plus grande partie de la consommation. Les six autres provinces et les 
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deux Territoires achetent la plus grande partie de leur biens de consom-
mation aux autres regions du Canada. Ainsi, du point de vue de l'utilisa-
tion, bien plus que du point de vue de la destination, l'union douaniere 
canadienne fait partie integrante de la vie economique de la majorite des 
provinces canadiennes. 

On pourrait encore donner une autre perspective a ce qui precede en 
combinant tous les chiffres pour calculer les balances commerciales des 
operations interprovinciales et internationales de chaque province. Le 
tableau 18-4 montre les resultats concernant les biens uniquement et le 
tableau 18-5 ceux des biens et des services combines. On peut y voir 
facilement tout ce que represente l'union douaniere canadienne pour 
chaque province. Ces tableaux contribuent egalement au debat sur la 
question de savoir a quel point la confederation est equitable envers les 
diverses regions, bien qu'ils ne permettent pas d'evaluer les pretentions. 

L'interpretation de ces resultats est facilitee par un renseignement 
technique. En effet, un deficit commercial, indique par un signe moins 
dans les tableaux, signifie que la province importe plus de cette source 
d'approvisionnement qu'elle n'offre en retour. Un deficit general signifie 
que la consommation globale de cette province &passe la production 
globale. La consommation ne peut &passer la production de fawn 
continue que s'il existe un transfert compensatoire des fonds qui per-
mette de financer cet exces de depenses. A l' inverse, un excedent 
general signifie que la production globale &passe ce que les residants de 
la region consomment. Soit la region accumule des creances sur les non-
residants , soit elle a etabli un transfert de fonds vers l'exterieur. C'est 
par la que l'on peut relier les modeles commerciaux de l'union douaniere 
canadienne aux transferts fiscaux. 

TABLEAU 18-4 Balances commerciales sur les biens par province, 1979 

Balance avec les 
autres provinces 

Balance du 
commerce 
exterieur 

Balance 
generale 

T.-N. 
i.-P.-E. 
N.-E. 

—1 031 
—249 
—755 

(millions de dollars) 

767 
15 

—827 

—264 
—234 

—1582 
N.-B. —1 082 —104 —1 186 
Que. 551 —5 175 —4 624 
Ont. 6 123 —8 724 —2 601 
Man. —711 —232 —943 
Sask. —1 439 1 682 243 
Alta. 2 009 2 695 4 704 
C.-B. —3 080 2 737 —343 
T.N.-O./Yukon —337 329 —8 
Source : Calcule a partir des donnees sur les echanges commerciaux interprovinciaux, 

1979, Division des entrées-sorties, Statistique Canada. 
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Le tableau 18-4 montre que seulement deux provinces, l'Alberta et la 
Saskatchewan, enregistrent un excedent du commerce general des 
biens. L'Alberta montre une balance positive des transactions internes 
et externes alors que le succes de la Saskatchewan sur les marches 
internationaux compense une position deficitaire commerciale avec les 
autres provinces. En 1979, toutes les autres provinces ont consommé 
davantage ,de biens qu'elles n'en ont produit. C'est le cas pour la 
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et le Manitoba sur le plan 
interprovincial et international. Dans le cas de Terre-Neuve, l'Ile-du-
Prince-Edouard et la Colombie-Britannique, ainsi que des deux Terri-
toires, une balance positive avec les pays strangers compense une partie 
du deficit avec les autres regions canadiennes. Quant au Canada central, 
la situation est exactement inverse : d'importants deficits exterieurs 
sont compenses en partie par un excedent des venter sur les achats aux 
autres provinces. 

Dans le tableau 18-5, on a ajoute les services, ce qui change quelque 
peu les choses. En effet, les quatre provinces de l'Ouest sont en situation 
d' excedent , vendant dans l' ensemble davantage qu'elles n'impor-
tent. C'est le cas de l'Alberta sur le plan national et international. La 
Colombie-Britannique et la Saskatchewan exportent davantage qu'elles 
n'importent, mais elles achetent davantage des autres provinces qu'elles 
ne leur vendent. L'Ontario montre egalement un leger excedent global. 
Le Manitoba et l'Ontario sont dans la position inverse de celle de la 
Colombie-Britannique et de la Saskatchewan, dans la mesure oit l'exce-
dent provient d'une balance interieure positive qui compense une ba-
lance exterieure negative. La Nouvelle-Ecosse est la seule province qui 

TABLEAU 18-5 Balances commerciales des biens et des services par 
province, 1979 

Balance avec les 
autres provinces 

Balance du 
commerce 
exterieur 

Balance 
generale 

T.-N. 
i.-P.-E. 

—1 175 
—276 

(millions de dollars) 

878 
24 

—297 
—252 

N.-E. —851 —872 —1 723 
N.-B. —1 265 173 —1 092 
Que. 219 —4 295 —4 076 
Ont. 7 463 —7 357 106 
Man. 108 —56 53 
Sask. —1 862 2 088 226 
Alta. 1 711 2 984 4 695 
C.-B. —3 683 4 115 432 
T.N.-O./Yukon —389 344 —45 

Source : Calcule a partir des donnees sur les echanges commerciaux interprovinciaux, 
1979, Division des entrées-sorties, Statistique Canada. 
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soit deficitaire a la fois sur le plan international et interprovincial, et 
l'Alberta la seule qui soit excedentaire sur les deux plans. 

Quant au commerce a l'interieur du Canada, quatre provinces (le 
Quebec, l'Ontario, le Manitoba et l'Alberta) etaient des vendeurs nets 
de biens et de services aux six autres provinces. Quant au commerce 
international, cinq provinces (Terre-Neuve, l'ile-du-Prince-tdouard, la 
Saskatchewan, l'Alberta et la Colombie-Britannique) avaient une ba-
lance excedentaire avec le reste du monde, alors que les cinq autres 
provinces enregistraient des deficits. 

Cette tendance des desequilibres commerciaux a quelque peu change 
depuis 1974, premiere armee ou ce genre de donnees ont ete preparees2. 
L'Ontario est pass& d'un excedent important en 1974 a un excedent 
beaucoup plus faible en 1979. Cette tendance temoigne du changement 
considerable qui est survenu dans les prix energetiques et les importants 
mouvements de capitaux vers les provinces de l'Ouest qui en ont ete la 
consequence. Le renversement qui s'est produit dans l'autre direction 
pour le Manitoba et la Colombie-Britannique est le seul autre change-
ment notable. La situation de la Colombie-Britannique resulte egale-
ment des developpements energetiques. Le cas du Manitoba est 
beaucoup plus difficile a expliquer, meme si sa situation est egalement 
probablement due aux retombees du developpement energetique dans 
l'Ouest. 

Les deux grandes conclusions que nous tirons de ce bref apergu des 
tendances de la production et du commerce au Canada vont nous aider 
dans notre analyse. Premierement, les mouvements de biens et de 
services entre provinces ne sont qu'une petite partie de l'activite totale 
de l'economie canadienne. Ainsi, it faut s'attendre ace que les politiques 
qui touchent cette partie secondaire de l'economie auront des con-
sequences relativement moins importantes que celles qui regissent un 
volume plus considerable de transactions, comme les taxes d'accise. 
Deuxiemement, la position de chaque province dans l'union douaniere 
varie considerablement, plus particulierement en ce qui concerne la 
difference entre les ventes et les achats avec les autres provinces, et leur 
relative dependance sur les marches d'exportations. C'est ainsi que les 
questions commerciales, a la fois internes et externes, auront des con-
sequences differentes suivant la region que l'on etudie. C'est pourquoi, 
d'un point de vue politique, it sera difficile d'obtenir un consensus sur le 
genre de mesures qu'il faudrait prendre en matiere de liberalisation 
commerciale ou sur l'appui qu'il faudra donner a l'amelioration du 
commerce interieur. 

Les aspects interregionaux du tarif 
Nous avons vu que le tarif creait de lourdes pertes de poids mort en 
termes de consommation et de production pour l'economie canadienne 
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dans son ensemble, et transferait les revenus du consommateur aux 
producteurs canadiens et au gouvernement national. Mais si l'industrie 
protegee est situ& uniquement, ou meme principalement, dans cer-
taines parties du pays, comme ce sera presque inevitablement le cas, la 
redistribution prendra alors egalement une dimension spatiale. Tous les 
avantages sous forme de rentes de production ou d'emplois seront 
concentres regionalement, alors que le fardeau de la consommation sera 
&ale plus ou moins equitablement dans tout le pays. Dans les regions 
industrielles, les transferts se feront des consommateurs aux produc-
teurs locaux, alors qu'ailleurs, ce transfert se fera des consommateurs 
aux entreprises non residantes. On peut done ainsi determiner si le tarif 
avantage ou desavantage non seulement les consommateurs, les produc-
teurs et les travailleurs, mais egalement les regions. 

Un modele simple de commerce entre deux regions 

Cette section s'appuie sur les etudes de la Commission realisees par 
Whalley et par Anderson et Bonsor (voir Annexe A). Le dernier docu-
ment contient une analyse approfondie de l'influence des tarifs sur les 
economies regionales des provinces de l'Ouest et de l'Atlantique. 

La facon la plus simple d'analyser les effets interregionaux du tarif 
canadien est d'elargir le modele commercial fondamental a equilibre 
partiel dont nous venons de parler a un cadre a deux regions. C'est ce 
qu'indique la figure 18-3. On y montre deux regions, l'Est et l'Ouest. Au 
prix mondial, PM, la quantite fournie dans l'Est est Q4, la quantite 
demand& est Q3, et les exportations interregionales sont Q3Q4. Les 
unites Q2 sont consommees au prix mondial dans l'Ouest. De cette 
quantite, Q1 est fourni localement, et Q1Q5 (egal a Q3Q4) provient de 
l'Est, alors que Q5Q2 provient de l'etranger. Notons l'hypothese que 
l'Ouest consommera toute l'offre excedentaire de l'Est en premier, puis 
se tournera vers les marches mondiaux pour le reste. Cette hypothese 
s'explique habituellement par le fait que les coats de transport interieurs 
sont inferieurs aux coats internationaux. Nous aurons bientot l'occasion 
de revenir sur ce point. 

Supposons maintenant que l'on impose un droit de douane qui aug-
mente le prix des importations a PM', et que les fournisseurs canadiens 
soient en mesure d'augmenter leurs propres prix a ce niveau. La con-
sommation dans l'Est tombe de Q3 a Q9, la production s'eleve de Q4 a 
Q10, et la quantite disponible a l'exportation inten•egionale augmente a 
Q9Q10. Dans l'Ouest, la demande tombe a Q7, l'offre locale augmente 
de Q1 a Q6, les importations en provenance de l'Est s'elevent a Q6Q8 et 
les importations de l'etranger tombent a Q8Q7. 

On peut maintenant lire sur le diagramme les effets sur l'efficacite et la 
redistribution. Si l'on regarde l'Ouest d'abord, on voit que l'excedent du 
consommateur diminue de la somme des zones 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6. 
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FIGURE 18-3 Aspects interregionaux du tarif douanier 

La zone 1 represente un transfert aux producteurs de la region. La 
zone 5 represente les droits que le gouvernement central preleve sur les 
importations de l'etranger. La distribution regionale de ce montant 
depend de la fawn dont it est reinjects dans l'economie. Les zones 3 + 4 
(egales a 8 + 9 + 10) representent le transfert interregional de revenus. 
Numeriquement, it est egal au volume du commerce interregional (Q6Q8 
ou Q9Q10) multiplie par le degre de protection tarifaire (PM' - PM). La 
zone 2 est la perte d'efficacite productive, et la zone 6 celle de la perte 
de consommation. La perte totale de bien-titre dans l'Ouest equivaut 
donc a la somme des zones 2 + 3 + 4 + 6, en supposant, que tous les 
revenus tarifaires retournent dans l'Ouest, ou 2 + 8 + 9 + 10 + 6, si 
l'element du transfert interregional est exprime sous son autre forme. 

L'excedent de consommation dans l'Est tombe des zones 7 + 8. 
L'excedent de production augmente des zones 7 + 8 + 9, de sorte que le 
gain net dans l'Est est la zone 9. Les effets sur le bien-titre national sont 
alors la somme de ces deux resultats. Une perte dans l'Ouest de 2 + 8 + 
9 + 10 + 6 et un gain dans l'Est de 9 aboutit a une perte globale de 2 + 6 + 
8 + 10. Comme on peut le voir dans cette figure, it s'agit des pertes de 
production et de consommation dans chacune de ces deux regions qui 
sont le resultat du remplacement d'une production « offshore » bon 
marche par une production beaucoup plus onereuse dans l'Est et dans 
l'Ouest. Leur somme sera equivalente aux pertes de poids mort de 

economie canadienne en general, comme nous l'avons (16.0. vu. 
L'affectation de ces pertes par region dependra des parts respectives de 
production et de consommation. 

II est maintenant facile de voir les consequences regionales des tarifs 
nationaux. Dans l'Est, les consommateurs sont les perdants, mais les 
gains qu'obtiennent les producteurs font plus que compenser. Le bene-
fice net que procure le tarif dans la region est donc equivalent au volume 
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du commerce interregional du produit protege, multiplie par l'augmenta-
tion du prix permise par le tarif (effet du transfert interregional), moins 
une indemnite pour la compensation des pertes de production et de 
consommation intraregionale. Dans l'Ouest, les producteurs locaux 
beneficient legerement de la protection offerte, mais les pertes de con-
sommation l'emportent de loin sur ces avantages. La perte nette pour la 
region est equivalente a la valeur du transfert interregional des revenus 
major& des droits tarifaires verses au gouvernement central et non 
rembourses, plus les pertes de consommation et de production internes. 
Le transfert interregional qui en resulte, et auquel on s'interesse le plus 
dans la plupart des textes, est a la fois plus important que le gain net dans 
l'Est (car une partie des avantages des producteurs de l'Est sont obtenus 
aux &pens des consommateurs de cette region, et une partie represente 
les coots supplementaires reels de l'offre croissante de l'Est) et moins 
important que la perte totale dans l'Ouest (car it faut egalement ajouter 
les effets des revenus tarifaires et les pertes de poids mort de production 
et de consommation). 

Dans ce cas cependant, it faut souligner que le transfert interregional 
du revenu n'est pas equivoque, etant donne l'hypothese qu'il n'y a pas 
de mouvement de capital et de travail entre provinces. Les postes crees 
ou maintenus par la protection tarifaire sont censes ne profiter qu'aux 
travailleurs de l'Est. De meme, les rentes de production obtenues pas-
sent entierement aux mains des proprietaires et du capital de l'Est. Il 
parait donc logique de comparer les revenus regionaux d'ensemble avant 
et apres le changement de politique et de les associer, meme vaguement, 
aux changements de la prosperite. Mais cela n'est pas facile a faire quand 
it n'existe pas de restrictions sur les emplois dans les secteurs protégés ni 
sur les possibilites d'investissements, comme nous le verrons plus loin. 

Le commerce interregional et les frais de transport 

Melvin (1985) a recemment developpe une variante interessante de ce 
modele commercial a deux regions qui est particulierement pertinent au 
Canada. II integre les frais de transport a l'analyse et suppose que le coat 
de l'expedition interregionale des biens manufactures est superieur a 
celui du transport international. Comme le montre la figure 18-3, cela 
signifie qu'au prix mondial PM, l'Est exporte son excedent de produc-
tion de Q3Q4 a l'etranger, alors que l'Ouest importe ce qui lui manque 
(Q1Q2) de l'etranger. Il n'y a donc pas d'expeditions interregionales dans 
ce genre de libre-echange. 

Melvin montre ensuite que si on impose sur les importations interna-
tionales un tarif suffisant pour compenser la difference du wilt de 
transport, les producteurs de l'Est abandonneront les marches interna-
tionaux au profit de ceux de l'Ouest pour &outer leur production exce-
dentaire. Ainsi, le tarif cite des marches interregionaux la oa ils 
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n'existaient pas, mais au prix de services de transports qui representent 
un gaspillage sur le plan social. A cause du tarif, les biens sont &places 
sur de plus longues distances et a des coats plus eleves qu'il n'est 
necessaire, et it faut trouver ailleurs dans l'economie les ressources 
permettant d'offrir ce service. Ala limite, quand les tarifs sont suffisants 
pour se couper de tout le commerce international, tous les revenus 
tarifaires sont gaspilles dans des services de transports inutiles. A 
l'encontre de ce que beaucoup croient, it peut y avoir trop d'echanges 
interregionaux. L' « integration a outrance » n'est pas forcement un 
concept qui se verifie. 

La pertinence de ce modele au Canada est evidente. On a voulu voir 
dans la Politique nationale de 1879 une volonte de detourner les echanges 
nord-sud, Canada-Etats-Unis vers une ligne est-ouest interregionale. 
On a impose des tarifs sur les biens manufactures importes, et on a 
subventionne la construction de chemins de fer canadiens au nord des 
Grands Lacs. On a encourage le commerce entre les Maritimes et le 
Canada central par l' imposition de droits de douane sur les importations 
et une subvention des transports, en particulier pour la construction du 
International Railway. On a donc toujours soupgonne qu'une bonne 
partie du commerce interregional &all economiquement «artificiel », et 
que des ressources ont ete inutilement gaspillees a transporter des biens 
d'Est en Ouest. Melvin n' a fait que donner une voix officielle a l'opinion 
courante. 

L'evaluation de l'impact des tarifs sur les regions 
En remontant aussi loin que la Commission Rowell-Sirois, on a essaye 
plusieurs reprises de calculer l' incidence du tarif canadien sur les 
regions. Ces etudes ont abouti a l'opinion generale que le tarif 
avantageait les provinces centrales de l'Ontario et du Quebec aux 
&pens des autres regions. La premiere tentative systematique en vue 
de chiffrer ces suppositions est due a Pinchin (1979) dans son docu-
ment pour le Conseil economique du Canada, et ses resultats (voir 
tableau 18-6) tendent a confirmer l'opinion traditionnelle. En ne tenant 
pas compte de la devaluation du dollar canadien qui pourrait accom-
pagner une reduction tarifaire unilaterale, le Quebec et l'Ontario etaient 
en 1970 les grands beneficiaires du tarif, aux &pens des trois autres 
regions. Les provinces de l'Atlantique et de 1'Ouest ont perdu un total de 
456 millions de dollars au profit de l'Ontario surtout. Les pertes se sont 
elevees typiquement a plus de 2 pour cent des revenus locaux, alors que 
les gains des provinces centrales etaient plus pres de 1 pour cent. Si l'on 
admet une devaluation de 10 pour cent, les transferts sont moins impor-
tants et le Quebec devient alors le principal beneficiaire. 
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TABLEAU 18-6 Impact regional du tarif, 1970; estimations de Pinchin 
Sans devaluation 	 Avec devaluation 

Millions de 
dollars 

Pourcentage 
des revenus 

Meaux 
Millions de 

dollars 

Pourcentage 
des revenus 

locaux 

Atlantique —87,8 —1,97 —38,4 —0,86 

Quebec 151,6 0,90 92,1 0,55 

Ontario 303,9 1,11 91,5 0,33 

Prairies —216,5 —2,14 —87,0 —0,86 

Pacifique —151,3 —2,11 —58,3 —0,81 

Source : Pinchin, 1979, tableau 3-11. 

L'autre grande etude sur les effets interregionaux du tarif canadien est 
celle de Whalley pour la Commission (voir Annexe A). Whalley presente 
deux series de resultats sur l'impact de la liberalisation unilaterale des 
echanges sur le Canada, en utilisant deux modeles d'elasticite de l'offre 
et de la demande ainsi qu'une simulation avec un modele modifie de 
facon a integrer les suppositions de Melvin concernant le rapport entre 
les tarifs et les frais de transports socialement inefficaces. On en 
trouvera un résumé au tableau 18-7. Pour la faible valeur d'elasticite, le 
retrait du tarif en 1981 a donne un gain national de bien-titre de 145 mil-
lions de dollars, soit 6 $ par habitant. L'Alberta et la Colombie-
Britannique seraient les grandes provinces gagnantes, avec pres de 
90 millions chacune, suivies des provinces de l'Atlantique avec 38 mil-
lions. Comme on peut s'y attendre, le Quebec et l'Ontario sont les per-
dants, le premier retirant plus du double des avantages par habitant que 
l'Ontario de la situation existante. L'ensemble Manitoba-Saskatchewan 
est un perdant net egalement, ce qui s'explique par la dependance du 
Manitoba a regard du commerce interprovincial dont nous avons déjà 
parle. La Saskatchewan prise separement serait presque certainement 
un beneficiaire net de la reduction du tarif. 

Pour les valeurs d'elasticite plus elevees, les resultats sont legerement 
differents. Les gains nationaux d'efficacite sont evidemment deux fois 
plus eleves et tendent a compenser une partie des effets du transfert 
interregional. La Colombie-Britannique, l'Alberta, et les provinces de 
l'Atlantique continuent d'être les provinces les plus avantagees par la 
liberalisation. L'ensemble Manitoba-Saskatchewan continue d'être le 
plus defavorise, meme si les chiffres sont reduits de moitie. Resultat plus 
surprenant, l'Ontario et le Quebec sont maintenant des gagnants nets. 
Les pertes occasionnees par la reduction du commerce interregional 
sont compensees par les gains d'efficacite intraregionaux. Les calculs 
effectues selon le modele Melvin (colonnes 5 et 6) montrent plus ou 
moins les memes resultats. Ainsi, si les parametres de la consommation 
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et de la production sont de meme importance, ces resultats signifient 
qu'il y a lieu de revenir sur l'opinion traditionnelle au sujet des effets de 
la liberalisation des echanges sur les regions. 

On n'a pas encore entrepris de travaux officiels pour elargir les calculs 
des effets du tarif, montrant les avantages tres considerables de la 
liberalisation, a un contexte regional en utilisant les techniques com-
plexes de modeles. Mais comme Anderson et Bonsor l'ont fait remar-
quer dans leur document de recherche, dans la mesure oil des gains reels 
d'efficacite de production peuvent decouler de la rationalisation indus-
trielle qui suivra la liberalisation des echanges, ils se produiront surtout 
dans les regions manufacturieres et plus particulierement en Ontario. 

L'analyse des repercussions globales et regionales du tarif canadien 
suscite deux reflexions d'ordre general. Premierement, it est evident que 
les carts imposes sur les importations etrangeres permettent de repartir 
les revenus entre les regions, et surtout vers l'Ontario, le Quebec et le 
Manitoba a partir des autres provinces. Dans ce contexte, les unions 
douanieres ont souvent des programmes explicites de compensation 
pour les secteurs qui sont leses par les changements de politique 
commerciale. Merne si le Canada est plus qu'une union douaniere, ce 
qui rend d'ailleurs le concept d'un fardeau regional encore plus corn-
plexe, la question de la compensation se pose souvent. On a frequem-
ment justifie par exemple les concessions sur les taux de fret aux 
provinces de l'Ouest et de l'Atlantique par la necessite de compenser les 
repercussions regionales du tarif. Certains observateurs ont encore 
recemment utilise cet argument pour justifier les paiements compen-
satoires verses aux fermiers de l'Ouest pour la perte du tarif du Nid-de-
Corbeau. 

Deuxiemement, it semble de plus en plus probable que les tarifs 
(interieurs et strangers) imposent des coats d'efficacite beaucoup plus 
lourds qu'on ne l'avait pense au debut et que dans le cas de l'Ontario tout 
au moins, ils pourraient annuler les gains de revenus decoulant des effets 
du transfert interregional. Ainsi, on en arrive lentement a la conclusion 
qu'a l'exception possible du Quebec et du Manitoba, toutes les pro-
vinces pourraient souffrir du tarif. Si c'est le cas, et si on donne suffisam-
ment de temps aux forces politiques pour s'aligner, nous pourrions voir 
bient& une nouvelle poussee vers la liberalisation. On a pu constater 
recemment que les forces traditionnelles en faveur du protection-
nisme — les banques a charte ou l'Association des manufacturiers 
canadiens, ont adopts une attitude beaucoup plus souple a cet egard. 

Finalement, les repercussions interregionales du tarif sont bien 
moindres aujourd'hui que par le passé, car la politique commerciale 
canadienne s'oriente depuis la Deuxieme Guerre mondiale vers la libe-
ralisation. Sous l'egide de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce, les niveaux moyens du tarif canadien ont considerablement 
chute, alors que ceux des Americains, nos principaux partenaires 
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commerciaux, sont tombes encore plus bas. Nous avons déjà beaucoup 
fait pour attenuer les conflits regionaux cites par le tarif. 

Les barrieres commerciales internes 
La deuxieme caracteristique d'une union douaniere est le libre mouve-
ment des biens et des services entre les provinces. En principe, il n'y a 
aucun obstacle a ce mouvement. En pratique, les unions douanieres ont 
beaucoup de mal a faire respecter cette condition. La simple formation 
de l'union ne supprime pas les pressions qui sont exercees pour proteger 
le statu quo. Cependant, etant donne que les barrieres tarifaires 
officielles sont expressement interdites, on essaie de trouver d'autres 
moyens (barrieres non tarifaires). Les quotas, les politiques d'achat 
gouvernementales, les reglements sur les transports, les normes d'envi-
ronnement ou de securite et les taxes de vente au detail sont quelques 
une des mesures qui peuvent remplir cette fonction. 

Si l'on demandait precisement a l'union de permettre les gains econo-
miques reels qui resultent de la specialisation et du commerce inter-
regional, ce genre de distorsions serait alors auto-destructeur. 
N'importe quel membre pourrait realiser certains de ses objectifs de 
politique interne en erigeant des barrieres sur les importations, et une 
fois que les autres auraient suivi son exemple, tout le monde y perdrait. 
Par consequent, d'un point de vue politique, il s'agit de chercher a savoir 
comment concevoir et administrer des reglements ou des codes de 
conduite qui interdiraient ce genre de comportement. 

Le probleme des barrieres internes a suscite beaucoup d'interet 
recemment au Canada3. A certains egards, l'integration economique 
canadienne est serieusement compromise. On a etabli de longues listes 
d'obstacles au commerce interprovincial qui ont permis de montrer que 
le PNB canadien reel est Bien inferieur a ce qu'il pourrait etre, c'est-A-
dire que les barrieres imposent un coat economique considerable au 
pays. A cela, il faut ajouter les pretendus coats politiques. Le concept 
d'une communaute nationale est cense etre serieusement compromis si 
les residants d'une region ne peuvent avoir acces aux marches, aux 
emplois ou aux possibilites d'investissement d'une autre region. Ce 
genre de situation mene a des recommandations qui vont dans le sens 
d'un renforcement des dispositions constitutionnelles concernant le 
commerce interprovincial, de l'etablissement de codes de conduite ou 
de la creation d'organismes de reglementation comme ceux du GATT afin 
de reglementer ce genre de comportement. Le « livre rose » de Chretien 
est sans doute l'exemple le plus connu de ce type d'argument. 

Mais cette interpretation a ete contestee, en particulier dans une serie 
d'essais influents publies sous les auspices du Conseil economique de 
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l'Ontario (Trebilcock et al., 1983). Ce volume presente trois perspectives 
nouvelles sur le debat de l'union douaniere qui valent la peine d'être 
notees. Premierement, plusieurs des auteurs font remarquer que cer-
taines barrieres au commerce interprovincial peuvent etre socialement 
souhaitables, meme si elles reduisent la production nationale. C'est-A-
dire qu'elles peuvent viser d'autres objectifs sociaux, et qu'ainsi, toutes 
les distorsions qui peuvent en resulter ne sont que des coats inevitables, 
mais justifiables. La plupart de ces exemples portent sur les reglements 
qui visent a preserver ou a encourager la diversite regionale, c'est-A-dire 
respecter le systeme politique federal. Cet argument est exactement en 
parallele a la defense de la politique nationale : m8me s'il en cotite tires 
cher, sans elle, it aurait ete impossible de creer une entite economique 
politique appelde Canada. Nous reviendrons sur ce concept d'un rap-
port entre l'autonomie locale et la production globale. 

Deuxiemement, certains des calculs preliminaires que contient un de 
ces essais (Whalley, 1983) indiquent que les coats d'efficacite des bar-
rieres sont probablement assez faibles, probablement inferieurs a un 
pour cent du PNB. Bien entendu, tout depend de to definition de 

eleve 0, mais ces chiffres sont bien faibles par rapport aux recentes 
estimations des gains qui peuvent resulter de la liberalisation multi-
laterale du commerce comme nous l'avons vu plus haut. Et finalement, 
le gouvernement pourrait etre bien plus responsable que les provinces 
des distorsions qui existent reellement, contrairement a l'opinion com-
mune voulant que les provinces soient la source du probleme et le 
gouvernement la solution. Mais on peut se demander encore ce qu'est 
une distorsion. Les mesures federates jugees distorsionnaires peuvent 
souvent etre justifiees pour des raisons d'equite ou de developpement 
regional par exemple, mais, pour d'autres, ces memes politiques sont 
inefficaces et discriminatoires, et le resultat de l'exercice du pouvoir 
politique par de vastes regions se fait aux &pens des plus petites. 

Il est donc evident que la question des barrieres commerciales inter-
regionales est importante. Nous allons proceder plus loin a une analyse 
de cas. Nous preciserons les principaux types de restrictions et nous 
essaierons d'evaluer le coat de ces distorsions en fonction de l'efficacite 
economique. Nous n'essaierons pas de faire une analyse ou une liste 
exhaustive. L'etude est selective et comprend les politiques les plus 
souvent citees dans le &bat. Nous conclurons l'analyse en revenant a la 
question des rapports entre le federalisme et les objectifs de l'union 
economique. Payons-nous actuellement, ou devrons-nous payer a 
l'avenir, un prix beaucoup trop eleve pour la diversite regionale? Ou bien 
sommes-nous obsedes par une normalisation des comportements pro-
vinciaux qui ne correspond pas en fait a la diversite regionale de la 
societe canadienne? Dans l'un ou l'autre cas, quelles sont les options 
possibles? 
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Les politiques d'achat des gouvernements 

DESCRIPTION 

La plus recente analyse des barrieres au commerce interprovincial se 
trouve dans une monographie &rite pour la Commission par John 
Whalley (voir Annexe A), qui fait suite a d'autres travaux de, entre 
autres, Safarian, Shoup et Maxwell et Pestiau. Dans le cas des politiques 
d'achat des gouvernements, la technique la plus souvent utilisee est 
celle qui consiste a donner une preference explicite aux soumissions 
intraprovinciales par rapport aux soumissions extraprovinciales. Il 
existe une grande variete de ce genre de marges dans tout le pays. La 
Colombie-Britannique consent une preference de prix de 10 pour cent 
aux fournisseurs locaux, et jusqu'a 5 pour cent aux autres provinces. 
L'Alberta et la Saskatchewan ne montrent une preference marquee pour 
les produits locaux que si les soumissions sont relativement equiva-
lentes. Une politique « acheter au Manitoba » a ete mise en oeuvre en 
1983 et favorise les entreprises locales pour certaines offres, bien 
qu'aucune directive officielle n'ait ete publiee. L'Ontario maintient une 
marge de 10 pour cent sur la production canadienne et donne la pre-
ference aux entreprises ontariennes lorsque les offres sont competitives. 
Le Quebec a un systeme un peu plus complique qui accorde une pre-
ference de 10 pour cent aux contrats de plus de 50 000 dollars et des 
modalites permettant de restreindre les offres aux entreprises provinciales 
si on juge qu'il y a lieu d'encourager la competition. Les Maritimes ont 
une politique decrite par Whalley comme « la province en premier, les 
Maritimes en deuxieme et le Canada en troisieme (non quantifie) ». 
Terre-Neuve a institue une indemnite provinciale de surcharge qui 
permet d'accorder des preferences locales qui peuvent alter jusqu'a 
10 pour cent. 

II s'agit la de reglements officiels etablis, mais, dans la pratique, les 
choses sont fres differentes comme on l'a vu dans le cas des mesures 
qu'a prises l'Ontario a l'egard du tramway Hawker Siddlley. Il existe de 
nombreux moyens de favoriser les entreprises locales en plus des pre-
ferences explicites. On peut etablir des exigences de rendement qui 
excluent toutes les autres capacites sauf celles du fournisseur choisi. On 
peut egalement etablir des listes de fournisseurs qui permettent 
d'exclure certains types d'entreprises. En fait, it n'y a guere de limites 
aux facons d'accorder des preferences locales sauf la volonte de le faire 
et l'imagination des responsables en cause. Le vrai probleme pour 
l'analyste est qu'il est pratiquement impossible de quantifier ces techni-
ques non monetaires de sorte qu'il ne sera probablement jamais possible 
d'en evaluer l'impact reel. 

LES COOTS ECONOMIQUES 

On peut illustrer les consequences economiques des politiques d'achat 
gouvernementales en adaptant le modele de commerce intraregional que 
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nous avons presente plus tot dans ce chapitre. La figure 18-4 indique le 
prix d'equilibre et les niveaux de production dans chacune des deux 
regions, compte tenu d'un prix mondial egal a PM. L'Est est exportateur 
net, qui produit des unites Q2 et consomme Q1. Au prix PM, l'Ouest 
consomme Q7 unites du produit, Q2 etant fournis localement, Q3Q5 (ce 
qui equivaut a Q1Q2) etant importes de l'Est, et Q5Q7 provenant de 
l'etranger. 

Supposons a present que le gouvernement de la region de l'Ouest 
annonce qu'elle versera une prime de x pour cent sur tous les produits 
qu'il achetera aupres de producteurs locaux. Les ventes globales de 
l'Ouest ne changent pas, etant donne que le prix marginal demeure le 
meme. Dans cet exemple, la mesure n'a aucune consequence non plus 
sur l'offre ou la demande dans l'Est. La politique n'a d'effets que sur la 
composition de l'offre a l'Ouest. Au prix de PM (1 x), les fournisseurs 
locaux augmenteront leur production de Q3 a Q4. Le volume des impor-
tations interregionales ne subira aucune variation : Q4Q6 est egal 
Q3Q5. Les importations de l'etranger tomberont de Q5Q7 a Q6Q7, 
celles-ci etant remplacees par des produits locaux plus chers. 

Le diagramme fait facilement ressortir les consequences economi-
ques. La politique d'achat n'a absolument aucun effet sur les produc-
teurs ou consommateurs de l'Est dans cet exemple. Les consommateurs 
de l'Ouest voient leur situation se deteriorer d'un montant equivalant 
la somme des zones 1 + 2. La zone 1 represente la rente qui revient aux 
entreprises locales, probablement comme prevu. La zone 2 represente 
une perte de production de poids mort qui s'explique par le fait que les 
produits chers de l'Ouest remplacent les importations meilleur marche. 
Cette perte constitue egalement le coot total de la distorsion de l'econo-
mie nationale. Il faut noter que, dans cet exemple, c'est la region qui 
impose la barriere qui en absorbe tous les coOts, en supposant un prix 
mondial fixe auquel le Canada peut acheter ou vendre tant qu'il le desire. 
A la figure 18-4, si l'Ouest devait exclure les produits de l'Est complete-
ment, la quantite Q1Q2 serait tout simplement reorient& vers le marche 
international. 

Whalley offre une evaluation des gains d'efficacite que l'on retirerait 
de l'abolition des politiques d'achat des gouvernements provinciaux. 
C'est le Quebec qui enregistrerait les gains les plus eleves, soit de l'ordre 
de 31 millions de dollars. L'Ontario vient ensuite avec 28 millions de 
dollars, suivie de l' Alberta avec 11 millions, de la Colombie-Britannique 
avec 10 millions, des provinces de l'Atlantique avec 9 millions et, finale-
ment, du Manitoba et de la Saskatchewan avec 8 millions. Le total, pour 
le Canada, atteindrait pres de 100 millions de dollars. Ces chiffres ne 
representent evidemment qu'une tres faible proportion du produit int& 
rieur brut, national ou regional. 

Le modele suivi pour effectuer ces calculs ne represente qu'une des 
nombreuses fawns d'analyser les politiques d'achat. On pourrait egale-
ment supposer que l'on accorde la preference, non seulement aux four- 
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FIGURE 18-4 Incidence des barrieres commerciales interprovinciales 
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nisseurs locaux, comme ci-dessus, mais, dans une moindre mesure, a 
d'autres entreprises canadiennes par rapport aux entreprises etrangeres. 
Dans ce cas, une partie de la rente liberee par la region de l'Ouest 
reviendrait egalement aux producteurs de l'Est. Les pertes d'efficacite 
estimatives ne devraient pas varier grandement. Ou encore, on pourrait 
concevoir un modele selon lequel la preference accord& aux four-
nisseurs locaux entrainerait un excedent de l'offre dans l'Est, ce qui 
ferait baisser les prix et entrainerait davantage d'effets sur la production 
et la consommation. Encore une fois, it y aurait probablement tres peu 
d'effets quantitatifs supplementaires. Eastman et Stykolt ont elabore un 
autre modele qui ferait certainement augmenter le coat des barrieres. Its 
examinent surtout leurs effets sur la taille, et donc sur l'efficacite des 
usines canadiennes. Si, pour acceder a chaque marche provincial, une 
entreprise doit exploiter plusieurs usines, chacune produisant en petite 
serie, elle perd les avantages des economies d'echelle. Ces pertes repre-
sentent un coat pour l'economie canadienne. Anderson et Bonsor exa-
minent le modele de Eastman-Stykolt dans le document cite a 
l'Annexe A. La encore, on peut etablir un parallele avec le debat sur le 
libre-echange international : par exemple, les producteurs canadiens 
pourraient ameliorer leur efficacite si on leur assurait l'acces a l'ensem-
ble du marche canadien, mais par contre ces avantages paraissent plutot 
faibles lorsqu'on les compare aux avantages semblables qu'ils 
retireraient d'un acces a l'immense marche americain. Les deux idees se 
rejoignent, cependant, si l'on estime que pour reussir sur le marche 
americain, les usines canadiennes devront rationaliser leurs activites. 

Les regies des marches agricoles 

DESCRIPTION 

Les regies des marches agricoles figurent aussi frequemment au banc 
des accuses dans le debat sur l'union douaniere. Certaines regies s'occu- 
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pent essentiellement de promotion, et elles interviennent done tres peu 
dans l'allocation des ressources. D'autres, cependant, cherchent a con-
troler l'offre au plan national afin de stabiliser et d'augmenter les revenus 
des producteurs. Pour ce faire, elles ont recours a des systemes de 
controle des importations, de restriction des importations, de con-
tingentement et, a l'occasion, de fixation des prix. II existe actuellement 
quatre regies, qui s'occupent du marche des poulets, des dindes, des 
oeufs et du lait industriel. Les regies provinciales controlent egalement 
le lait liquide, et une autre agence en Ontario controle le tabac. 

Ce sont les regies de gestion de l'offre qui ont le plus attire l'attention. 
De nombreuses etudes ont indique qu'une mauvaise allocation de la part 
de ces regies pouvait avoir des consequences importantes : jusqu'a 
60 pour cent de production perdue pour chaque dollar de revenu trans-
fere aux agriculteurs, pour citer le chiffre estimatif le plus extreme. Une 
partie de ce coUt s'explique par le fait qu'il existe des controles sur les 
echanges interprovinciaux, aussi bien que sur les echanges interna-
tionaux; le Canada est un marche « &late » (Haak et al., 1981). C'est 
cette dimension interregionale qui nous interesse ici. 

Les mecanismes de base des regies peuvent etre decrits rapidement. 
Une loi votee par le gouvernement federal en 1949 donnait aux regies 
provinciales le pouvoir de controler le commerce interprovincial et 
international des produits agricoles, completant ainsi les pouvoirs intra-
provinciaux déjà devolus a celles-ci. Mais lorsque, pour des raisons 
constitutionnelles, ces pouvoirs lui ont ete retires, le systeme actuel a 
ete mis en place. A la fois les gouvernements federal et provinciaux 
deleguent leurs pouvoirs de reglementation a une regie nationale. Cette 
regie fixe un niveau de production par province pour une marchandise 
donnee et une regie provinciale repartit ensuite ce volume de production 
entre les divers producteurs. Les quotas de production des provinces ne 
correspondant jamais exactement a la consommation, les marchandises 
reglementees font quand mettle l'objet d'un commerce entre les pro-
vinces. Mais comme les volumes de production sont rarement repartis 
sur la base d'avantages comparatifs apparents de la production, on a 
toujours pense que le commerce interprovincial de ces marchandises est 
moins important qu'il ne le serait naturellement, au prix d'allocations 
inefficaces supplementaires. C'est ce dernier point que nous voulons 
present examiner. 

LES COOTS ECONOMIQUES 

Pour analyser les effets economiques des regies des marches agricoles, 
nous pouvons utiliser le meme modele de commerce entre deux regions 
que celui utilise par Thirsk (voir Annexe A). Celui-ci adopte une 
approche en deux &apes. II examine d'abord les consequences qui 
resultent de la restriction des echanges de produits agricoles au plan 
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international et, ensuite, les effets des barrieres supplementaires qui 
limitent les echanges interprovinciaux. La figure 18-5 illustre la pre-
miere etape. II presente le cas de deux regions. L'une reussit a exporter 
la quantite Q1Q2 a des acheteurs strangers au prix mondial PM. L'autre 
est importateur net (de fournisseurs strangers) de la quantite Q3Q4 a ce 
prix. Ainsi, a cette etape de l'analyse, le Canada exporte et importe 
egalement ce produit agricole. Les coins du transport pourraient expli-
quer cet etat de chose, comme dans le modele de commerce inter-
regional de Melvin decrit ci-dessus. 

FIGURE 18-5 Incidence des offices de commercialisation 

Prix 
	 Prix 

Exportateur net 	 Importateur net 

Supposons a present que les importations en provenance de l'etranger 
soient interdites, alors que le commerce interprovincial s'effectue libre-
ment. Les consommateurs de la region importatrice se tournent alors 
vers les autres provinces pour s'approvisionner, et le prix national 
s'eleve a PQ, lorsque l'excedent de l'offre d'une region correspond 
exactement a l'excedent de la demande de l'autre. Le Canada devient 
alors auto-suffisant pour ce produit. Les consommateurs de la region 
exportatrice perdent la somme des zones 1 + 2, tandis que les produc-
teurs de cette region beneficient du montant des zones 1 + 2 + 3. La 
zone 3 represente donc le gain net de la region, attribuable a la plus forte 
valeur des echanges intentgionaux. La zone 4 constitue une perte d'ef-
ficacite (poids mort). Les consommateurs de la region importatrice per-
dent un surplus de consommation equivalant aux zones 5 + 6 + 7 + 8. 
Les producteurs de cette region gagnent le montant de la zone 5, ce qui 
entrain une perte regionale nette de 6 + 7 + 8. Si l'on elimine la partie 
correspondant au transfert interregional (zone 7), les penes d'efficacite 
au plan national sont representees par les triangles familiers de consom-
mation et de production 2 + 4 + 6 + 8. 
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Thirsk suppose ensuite que l'on procede a une re-allocation des 
quotas, la region exportatrice reduisant sa production en faveur des 
producteurs de la region importatrice qui augmentent leur part. L'ana-
lyse est trop complexe pour etre presentee en detail ici. Nous nous 
contenterons de remarquer que ce nouveau pas vers l'auto-suffisance 
des provinces se traduit par de nouveaux effets d'allocation et de dis-
tribution qui s'ajoutent a ceux imputables a la restriction des importa-
tions etrangeres. Les consommateurs de la region importatrice sont une 
foil de plus perdants, tandis que les producteurs en profitent, comme 
prevu. Les consommateurs de la region exportatrice ne sont pas tou-
ches, etant donne que le prix qu'ils paient pour les produits agricoles ne 
change pas dans le modele utilise. Le sort des producteurs de cette 
region est ambigu; ils perdent un certain nombre de ventes, mais profi-
tent par contre de prix plus eleves sur les ventes qu'ils conservent. On 
enregistre de nouvelles pertes de bien-titre etant donne que la production 
et la consommation de la region importatrice sont touchees : les pro-
duits locaux remplacent les importations meilleur marche. 

Les coots de l'auto-suffisance nationale (etape 1 de l'analyse de 
Thirsk) sont etonnamment eleves. S'ils sont superieurs aux pertes du 
triangle du bien-titre habituelles, c'est parce que l'on a tenu compte de 
deux autres effets dans certaines des analyses. Premierement, on a 
estime qu'au moins une partie des gains des producteurs serait annul& 
par les efforts deployes pour obtenir et defendre une position de mono-
pole. Deuxiemement, l'efficacite de la production serait de toute evi-
dence touch& par les politiques de contingentement, ce qui signifie que 
les courbes de l'offre se deplaceraient vers la gauche. Ces deux pheno-
menes entrainent davantage de pertes economiques de poids mort. 

Thirsk offre une nouvelle estimation des coots supplementaires 
decoulant de la restriction des echanges de produits agricoles entre 
provinces. Au tableau 18-8, it presente des chiffres pour chaque pro-
vince ainsi que pour le pays dans son ensemble pour trois produits 
differents. Dans le cas des oeufs, la production totale perdue s'eleve a 
moins de 82 000 dollars, dont la moitie au Quebec; pour les poulets, it 
evalue ce chiffre a 302 600, et a 26 500 pour les dindes. La perte totale 
pour ces trois denrees, en d'autres termes, est inferieure a 500 000 dol-
lars : soit environ 1 pour cent des coats de bien-titre que represente la 
realisation de l'auto-suffisance nationale. Ceci se compare au chiffre de 
2,5 pour cent obtenu par Cappe et Wogin (1981) pour le lait industriel. La 
difference, selon Thirsk, s'explique par la plus grande variation des 
coats entre les diverses provinces dans cette industrie. 

La reglementation du camionnage 

DESCRIPTION 
On accuse souvent la reglementation du camionnage d'alterer les 
echanges interprovinciaux. Dans sa monographie, Whalley cite six die- 
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TABLEAU 18-8 Cofits estimatifs des barrieres au commerce 
interprovincial des produits agricoles, 1982 

Oeufs Poulets de gril Dindes 

Colombie-Britannique 

(milliers de dollars) 

22.7 

Alberta 6.4 92.4 15.5 

Saskatchewan 3.7 95.2 2.9 

Manitoba 

Ontario 

Quebec 40.1 2.3 

Nouveau-Brunswick 11.0 24.4 2.1 

Nouvelle-Ecosse 18.0 32.2 3.7 

Ile-du-Prince-tdouard 6.7 0.6 

Terre-Neuve 8.6 35.1 

Canada 81.7 302.6 26.5 

Source : Thirsk, 1986. 

ments de la reglementation des transports qui pourraient avoir des effets 
interprovinciaux. Toutes les provinces controlent l'acces au camionnage 
interprovincial et toutes, a l'exception de l'Alberta, reglementent les 
tarifs. En outre, it existe des exigences d'immatriculation, des regle-
mentations visant le poids et la dimension, une surveillance plus severe a 
regard des transporteurs interregionaux (par rapport aux transporteurs 
intraregionaux), ainsi que des taxes sur le carburant et les ventes. Toutes 
ces pratiques font que les echanges entre provinces ne se font pas du tout 
librement dans le domaine des services de camionnage. Encore une fois, 
la question est de savoir quel coat cela represente pour l'economie 
canadienne. 

LES COUTS ECONOMIQUES 

Pour analyser les effets economiques de la reglementation du camion-
nage, on a recours aux mernes techniques que celles utilisees pour les 
regies des marches agricoles. On peut envisager differents types de 
reglementation. On peut carrement interdire tous les transporteurs des 
autres provinces, en limitant ou non leur nombre dans la province. On 
peut egalement permettre les activites interregionales dans une certaine 
mesure, mais interdire les activites internationales. Finalement, on peut 
egalement lever les quotas internationaux. Comme dans le cas des regies 
des marches, plus la reglementation est restrictive, plus les coats d'effi-
cacite seront eleves pour l'economie nationale dans son ensemble. 

Le Canada et l'union douaniere 285 



Le tableau 18-9 presente les gains d'efficacite qui, selon les estima-
tions de Whalley, devraient resulter de l'abolition de la reglementation 
du camionnage interprovincial. L'Ontario et l'Alberta beneficient gene-
ralement de la reglementation actuelle, dans la mesure ou leurs transpor-
teurs recuperent une partie de la rente des autres provinces. La 
Colombie-Britannique, qui est de loin la plus desavantagee dans le 
systeme actuel, pourrait retirer pres de 6 million de dollars d'une 
dereglementation. Le Quebec vient ensuite avec 1,6 million de dollars, 
suivi des provinces atlantiques avec 0,8 million et du Manitoba et de la 
Saskatchewan avec 0,2 million. Ces chiffres, tout en etant superieurs 
ceux des produits agricoles, sont encore faibles par rapport au PNB de 
chaque region. 

TABLEAU 18-9 Effets de l'abolition de la reglementation du 
camionnage, 1981 

Region 
Gains ou pertes des regions 
(millions de dollars 1981) 

Provinces atlantiques 0,8 

Quebec 1,6 

Ontario —0,4 

Manitoba/Saskatchewan 0,2 

Alberta —5,6 

C.-B. 5,9 
Source : Whalley, 1986. (Les chiffres proviennent de l'ebauche disponible la plus recente 

et n'ont qu'une valeur indicative.) 

Les politiques sur l'alcool 

DESCRIPTION 

Une multitude de reglements regissent la production et la vente de 
l'alcool au Canada. Nous examinerons ceux qui ont un effet sur le 
commerce interprovincial. Its peuvent prendre diverses formes. Il est 
courant que les vins, bieres et spiritueux venant d'autres provinces 
subissent des hausses de prix plus importantes que les varietes locales, 
et l'ecart est encore plus considerable pour les marques importees. En 
outre, la plupart des provinces font la promotion de leurs propres pro-
duits en leur fournissant des etalages particuliers dans les magasins, en 
les mettant bien en evidence sur les tablettes, en les distribuant plus 
largement, en leur imposant des normes de production differentes, et en 
exigeant que les restaurants offrent des vins locaux comme vins maison. 
Toute cette reglementation a pour effet net de rendre les provinces 
davantage auto-suffisantes dans leur consommation d'alcool qu'elles ne 
le seraient autrement, en partie aux depens des autres provinces. 
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LES COOTS ECONOMIQUES 

Les diagrammes qui sous-tendent l'economie des politiques sur l'alcool 
sont trop complexes pour etre inclus dans une etude generale comme 
celle-ci. Nous nous contenterons de dire que l'on a adopte la meme 
approche de base, mais que le &placement des diverses courbes de 
l'offre et de la demande est bien plus complique. Les estimations de 
Whalley demontrent que deux provinces (le Quebec et l'Ontario) ne 
subissent aucun coot. Les provinces atlantiques enregistrent un coot de 
10 millions de dollars et l'Alberta, le Manitoba et la Saskatchewan, un 
peu plus de 2 millions de dollars. Le chiffre avance pour la Colombie-
Britannique est de 660 millions de dollars, ce qui semble peu plausible, 
et resulte probablement d'une erreur dans le modele ou les donnees. 

Les calculs d'equilibre general 

Whalley evalue egalement l'ensemble des coats economiques des obsta-
cles au commerce interprovincial, a l'aide de son modele d'equilibre 
general. Pour des raisons techniques, les obstacles doivent etre repre-
sentes comme des surcharges ad valorem; it est impossible de les repre-
senter individuellement, comme dans le cadre d'un equilibre partiel. La 
technique adopt& consiste a comparer un equilibre qui comporte une 
surcharge de 2 pour cent sur tous les echanges interprovinciaux avec un 
equilibre qui n'aurait aucune surcharge. La premiere colonne du tableau 
18-10 indique les resultats que l'on obtiendrait en abolissant toutes les 
barrieres interregionales, tandis que dans la seconde on a suppose que 
seules celles de l'Ontario seraient abolies. 

Les orientations de reforme 

Il ressort des faits presentes dans les passages precedents de ce chapitre 
qu'il n'y a pas vraiment de distorsion de l'union douaniere canadienne 
actuellement. Il existe un grand nombre d'obstacles de toutes sortes au 
commerce interprovincial, mais ceux-ci ne semblent pas tits importants 
quantitativement. Pris individuellement, les calculs effectues ont pro-
duit des chiffres etonnamment petits. Pris collectivement, ces chiffres 
sont quelque peu plus importants, mais pas enormement. Meme si l'on 
doublait ou si l'on triplait les chiffres estimatifs en supposant qu'il puisse 
y avoir des problemes de donnees ou autres, les chiffres sembleraient 
encore minimes par rapport a ceux qui decoulent de l'imposition de taxes 
ou de tarifs douaniers, pour prendre deux exemples. II est egalement 
peu probable que l'on obtiendrait des resultats reellement plus eleves en 
utilisant des modeles differents (qui tiendraient compte d'elements comme 
les economies d'echelle ou la rationalisation des industries). 
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TABLEAU 18-10 Equilibre general — Effets de la suppression de la 
barriere de 2 pour cent sur le commerce interregional 
de tous les produits 

Jicksian EV's (millions de dollars) 

ler cas 2e cas 

Provinces atlantiques —0,3 —9,4 
Quebec —7,7 8,9 
Ontario —16,3 —3,6 
Manitoba/Saskatchewan —0,9 1,9 
Alberta 53,5 0,6 
C.-B. —9,7 0,3 
Total —17,3 —2,7 

Changement dans les termes des echanges (calcul des changements de % 
ponderes des nouvelles quantites d'equilibre) 

Provinces atlantiques —0,08 —0,10 
Quebec —0,05 0,02 
Ontario —0,01 —0,01 
Manitoba/Saskatchewan —0,06 0,01 
Alberta 0,07 0,01 
C.-B. —0,06 0,0 

Source : Whalley, 1986. (Les chiffres proviennent de l'ebauche disponible la plus recente 
et n'ont qu'une valeur indicative.) 

Notes : ler cas : suppression des barrieres de 2% dans toutes les regions. 
2e cas : suppression des barrieres de 2% en Ontario. 

On peut donc se demander pourquoi les barrieres commerciales inter-
provinciales sont devenues un enjeu aussi important depuis quelques 
annees. De toute evidence, on manquait d'informations sur le sujet. On 
estimait que les barrieres pouvaient avoir des consequences sur l'effica-
cite de l'economie; maintenant que cette affirmation est remise en cause, 
la question devrait perdre de son importance. Or, rien ne laisse croire 
que cela est en train de se produire. Cet inter& soudain peut egalement 
s'expliquer par le fait que le gouvernement federal a introduit le sujet 
dans le debat constitutionnel par tactique. Bien que cette hypothese soit 
presque certainement juste, elle n'explique pas pourquoi cette strategie 
a eu un tel succes. Les Canadiens, semble-t-il, s'inquietaient, et 
s'inquietent reellement, de l'existence de barrieres commerciales 
internes, sans connaitre reellement leur ampleur ni leurs effets reels. 

B existe au moins six raisons pour lesquelles it faudrait bien plus se 
preoccuper des barrieres commerciales internes que les chiffres ci-
dessus ne le suggerent. Premierement, it est toujours possible que leurs 
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coats economiques ne s'accroissent de beaucoup tres facilement et tres 
rapidement. Il faut se rappeler que si ces Gouts sont peu eleves, c'est 
parce que les barrieres sont relativement restreintes, et parce que le 
degre de collaboration et de coordination interregional est encore consi-
derable. Cette situation pourrait changer, et, une fois amorce, ce pro-
cessus pourrait aller tres loin. 

Comme Brander le demontre dans son document de recherche (voir 
Annexe A), le systeme du federalisme semble reposer sur des regles du 
jeu theoriques. Des groupes — les provinces, par exemple — concluent 
souvent des ententes mutuellement benefiques, chacun des membres 
s'abstenant de prendre des mesures qui pourraient etre avantageuses 
pour lui-meme en l'absence de represailles, mais qui pourraient etre 
destructives pour tous deux en cas de represailles. Comme on le sait, ces 
arrangements cooperatifs sont generalement instables. On court tou-
jours le risque de se laisser tenter par des avantages a court terme et par 
l'illusion que les autres parties ne se rendront peut-etre pas compte des 
mesures prises. 

Dans le contexte actuel, on peut craindre qu'une telle degradation de 
la situation ne se produise incessamment. L'Alberta, par exemple, en 
prenant recemment position en matiere de strategie industrielle, a 
menace d'instaurer sa propre politique d'achat si les autres provinces 
refusaient d'assouplir la leur. II n'est jamais facile de determiner si le fait 
de dresser des barrieres est justifie, mais it ne fait nul doute que les pertes 
economiques seraient importantes si la chose se produisait. La vraie 
question est de savoir si les gouvernements canadiens risquent vraiment 
de se laisser entrainer dans un tel processus dont tous souffriraient. Il est 
vrai que la nature restreinte et ouverte de la plupart des economies 
provinciales limite considerablement une telle eventualite. Pourtant, les 
theories sur l'interdependance strategique comportent justement cette 
possibilite, meme s'il est evident que tout le monde en subirait les 
consequences. 

L'importance accord& a la question des barrieres interprovinciales 
pourrait bien n'avoir rien a voir avec l'importance des pertes qu'elles 
pourraient entrainer; par contre, ces pertes pourraient bien revetir une 
importance symbolique considerable. Pour certains, la liberte de pou-
voir vendre ses produits n'importe ou, meme si l'on n'a pas vraiment 
l'intention d'exercer ces droits, constitue l' essence meme d'une nation 
(voir l'etude de Rodgers-Magnet et Magnet, dans la liste de l'Annexe A). 
On attend generalement plus d'un regime federal que de simples 
avantages economiques. Celui-ci doit pouvoir procurer egalement un 
sens d'appartenance a une communaute nationale. Et cette realite ne se 
limite pas a la circulation des biens entre les provinces; nous y 
reviendrons d'ailleurs plus loin. 

La crainte, exprimee par certains, que l' existence de barrieres 
commerciales interprovinciales ne compromette ou n'empeche la con- 
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elusion d'une entente sur la liberalisation des echanges internationaux 
est un troisieme facteur dont it faut tenir compte. Nos partenaires, 
notamment les Etats-Unis, insisteraient probablement pour que l'on 
abolisse les politiques d'achat des gouvernements ou encore les politi-
ques de fixation des prix de l'alcool discriminatoires avant de conclure 
une entente de libre-echange. En refusant, nous renoncerions aux 
avantages economiques que nous pourrions retirer d'une telle entente. 
Et comme certains estiment que ces avantages seraient considerables, 
les effets indirects des barrieres interprovinciales prennent une impor-
tance accrue. 

Quatriemement, it y a probablement un rapport entre le libre-echange 
au Canada et l'eventuelle liberalisation des echanges avec le reste du 
monde, et avec les Etats-Unis en particulier. D'une part, on peut y voir 
une alternative : en reussissant a nous assurer des debouches aux Etats-
Unis, nous n'aurons plus besoin de nous preoccuper autant du tort que 
peuvent causer les barrieres a l'interieur du Canada. Par contre, si notre 
acces au marche americain ne devait pas etre assure, nous devrions 
minimiser d'autant plus les mesures internes. Mais on peut egalement 
considerer que ces deux objectifs se completent. L'imposition de 
restrictions plus severes sur les echanges interieurs que sur les echanges 
entre le Canada et un autre pays serait politiquement inacceptable. Pour 
s'imposer sur le marche americain, l'industrie canadienne doit etre aussi 
efficace que possible, et non pas entravee par des barrieres internes. Qui 
plus est, Tors des negociations commerciales elles-memes, les interets 
americains s'opposeront fort probablement aux politiques preferen-
tielles provinciales et federales, et les pressions pour que l'on reduise les 
barrieres interieures seront d'autant plus fortes. 

Deux autres facteurs ne semblent pas encore avoir ete pris en compte; 
asymetrie de la federation canadienne d'abord. Le marche de l'Ile-du-

Prince-Edouard peut sembler sans importance pour les producteurs 
ontariens, alors que l'inverse n'est absolument pas le cas. En garantis-
sant a l'Ile-du-Prince-Edouard le plein acces au Canada central, on 
augmente de plus de 100 fois son marche potentiel. Meme le fait de 
pouvoir expedier librement ses produits aux autres provinces atlanti-
ques a un effet important sur une economie de cette taille. Et it en est de 
meme, bien que de facon moindre, pour les Sept autres provinces les 
moins grandes. L'absence de restrictions sur le commerce interne peut 
n'avoir qu'un effet global restreint, mais en l'absence de libre-echange 
multilateral, elle revet une importance vitale pour les petites provinces. 
Et si l'on admet qu'une federation peut etre jug& en partie sur la fawn 
dont elle reussit a proteger les interets de ses membres les plus faibles, 
les barrieres commerciales internes meritent que les decideurs du gou-
vernement continuent de s'en preoccuper. 

Le dernier point est etroitement lie. L'existence de barrieres commer-
ciales internes peut entrainer une concentration de l'activite economi- 
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que dans les deux provinces centrales. Par contre, lorsque le commerce 
se fait !tenement librement dans le pays, le choix de l'emplacement des 
entreprises est determine naturellement par les avantages ou les incon-
venients des diverses regions. Mais lorsque des restrictions risquent 
d'entraver l'expedition des marchandises, d'autres facteurs entrent en 
jeu. Il est evidemment plus interessant de s'installer en Ontario, en 
risquant de perdre le marche de l'Ile-du-Prince-Edouard, que l'inverse. 
Cette situation peut se comparer avec celle des entreprises canadiennes 
qui s'etablissent aux Etats-Unis en prevision d'un renforcement du 
protectionnisme americain. On pourrait donc egalement preconiser la 
suppression des barrieres commerciales interprovinciales afin de 
favoriser le developpement regional. 

La necessite d'agir rapidement pour proposer une reforme du marche 
canadien depend de l'importance que l'on accorde aux barrieres 
commerciales internes. Pour ceux qui estiment que leurs coats sont 
faibles, la meilleure chose a faire est de ne rien faire. Ceux-ci avancent 
que leurs effets sur l'efficacite sont faibles aujourd'hui et le demeureront 
probablement. Les provinces sont essentiellement de petites economies 
ouvertes; elles n'ont qu'un faible pouvoir, sinon aucun, de faire subir a 
d'autres le poids de politiques protectionnistes, et it n'y a rien dans le 
concept du federalisme qui empeche une province de se nuire a elle-
meme. De toute maniere, les electeurs ne permettraient probablement 
pas que d'importantes distorsions puissent subsister longtemps. Aussi 
seduisante que cette position puisse sembler en theorie, it est fort 
probable que peu de gens conseilleraient sans reserve au Canada d'en 
faire sa politique. 

Chez ceux qui voient dans les barrieres internes un probleme reel ou 
du moths potentiel, on avance toutes sortes de propositions de reformes. 
On distingue au moths quatre types de recommandations differentes. La 
premiere categorie tient compte de l'argument de base avance dans le 
paragraphe precedent, mais reconnait que certaines des provinces, 
l'Ontario et le Quebec en particulier, pourraient bien etre assez impor-
tantes pour faire subir a d'autres les coats de leurs actions. La solution 
est donc logique. II conviendrait de decentraliser davantage le pouvoir 
economique; pour l'octroyer aux municipalites, par exemple, precise-
ment parce qu'il y aurait peu a craindre que des unites aussi petites 
puissent causer du tort. (Voir Breton, 1985; et les etudes de la Commis-
sion realisee par Kitchen et McMillan et par Belanger, a la liste de 
1'Annexe A.) Ceci pourrait se faire sous forme de changements constitu-
tionnels ou simplement par le transfert du controle des ressources 
fiscales vers le bas. 

Les trois autres propositions entrant dans cette categorie sont plus 
traditionnelles. Simeon (1984) les a decrites de la facon suivante : 

enchasser dans la Constitution des droits juridiques pour les citoyens 
et des interdictions visant les gouvernements; 
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demander au gouvernement de garantir et de controler le marche 
interieur; et 
convenir d'une sorte de dernarche intergouvernementale, qui corn-
prendrait un « code de conduite » negocie. 

Toutes ces propositions presentent un certain nombre d'avantages et de 
desavantages importants. Nous allons examiner chacune d'entre elles 
brievement. (Remarque : l'analyse qui suit est tres proche de l'analyse 
presentee par Simeon.) 

Le recours aux pouvoirs judiciaires 

Incorporer des droits de mobilite dans une Charte des droits et libertes, 
comme nous venons de le faire, ou etendre l'Article 1214  actuel pour 
englober les barrieres non tarifaires visant tous les facteurs de produc-
tion, implique que les tribunaux seraient les arbitres des actions du 
gouvernement et les gardiens du marche commun. Ceci offre certains 
avantages. Le reglement de cas particuliers ferait autorite et serait final. 
Apres une premiere periode d'incertitude, les decideurs du secteur prive 
pourraient compter sur une situation plus stable que lorsque celle-ci 
depend d'orientations politiques changeantes. Et surtout, les citoyens et 
organismes prives pourraient intenter des poursuites. Les droits des 
particuliers l'emporteraient donc sur les gouvernements. 

Il existe toutefois deux raisons serieuses de ne pas mettre les marches 
interieurs sous la garde des autorites judiciaires. Les tribunaux, tels 
qu'ils sont constitues actuellement, manquent souvent de connais-
sances et d'experience dans le domaine economique. De par leur nature, 
les tribunaux sont obliges de trancher, de choisir entre le noir ou le blanc, 
le oui ou le non. Its ne peuvent, et ne devraient pas faire de propositions 
constructives. Les pouvoirs judiciaires n'ont pas la possibilite de 
recourir aux compromis. Its ne pourraient evaluer les aspects negatifs 
des barrieres par rapport aux aspects positifs des buts recherches. Ainsi 
une decision judiciaire pourrait court-circuiter le processus de negocia-
tion entre des interets concurrents, mais legitimes, pourtant necessaire. 

La periode d'incertitude durant laquelle les tribunaux etabliraient et 
clarifieraient la signification des faits nouveaux et de leurs restrictions, 
serait tres longue (non seulement dans le cas d'initiatives nouvelles, 
mais egalement en ce qui a trait a la multitude de politiques federales et 
provinciales existantes). Les auteurs des nouvelles dispositions de la 
Constitution ne pourraient prevoir l'attitude des tribunaux et ne pour-
raient reellement etre stirs des veritables consequences que celles-ci 
pourraient entrainer. Il serait inapproprie de recourir aux autorites judi-
ciaires pour assurer la protection du marche alors qu'il n'existe pas 
encore de consensus politique et intellectuel sur la nature, les effets et la 
signification du probleme. Les tribunaux seraient obliges d'elaborer 
leurs propres theories et politiques, ce qui reduirait la supremacie du 
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pouvoir legislatif. Finalement, Particle 121 ne vise vraiment que les 
obstacles au commerce les plus manifestes et ne tient pas compte de la 
plupart des principaux instruments politiques qui modelent le commerce 
et les investissements. II est donc trop partial. 

Le recours au gouvernement federal 
La fawn la plus evidente de renforcer le role du federal dans la protec-
tion du marche consisterait a etendre l'article sur le commerce 91(2), 
pour englober <des biens, les services et le capital » et placer sous la 
competence du gouvernement federal la concurrence, les normes de 
produits, la reglementation des valeurs, ainsi que d'autres elements 
peut-etre. La premiere proposition n'est pas tres claire, etant donne que 
l'on peut considerer que l'article actuel comprend déjà les biens, les 
services et le capital. D'autre part, en elargissant Particle 91(2), on 
pourrait etre encourage a invoquer celui-ci pour justifier un pouvoir 
presque illimite du federal sur la scene economique, comme cela s'est 
produit aux Etats-Unis. 

Quels seraient les avantages et les desavantages de faire intervenir le 
gouvernement federal, que ce soit par une modification de l'article 91(2) 
ou, plus directement en adaptant le concept de 0 la paix, l'ordre et le bon 
gouvernement du Canada » ou du « pouvoir de desaveu » au domaine 
economique? Ce nouveau role serait conforme a ceux qu'il exerce déjà 
en matiere de gestion economique, de stabilisation et de redistribution 
en general. On s'assurerait ainsi que les regles etablies seront, en dernier 
ressort, soumises au mecanisme parlementaire, democratique. 
D'ailleurs, Ottawa est le seul gouvernement qui soit explicitement chargé 
de maximiser la richesse nationale globale, de realiser un equilibre entre 
les regions, de reconcilier les interets regionaux en conflit et d'accroitre 
le benefice economique global. Cette responsabilite supplementaire 
s'inscrirait parfaitement dans le mandat positif déjà devolu a Ottawa, en 
vertu duquel le gouvernement est tenu de promouvoir 'Integration 
economique grace au transport et a d'autres moyens. 

Encore une fois, on peut avancer de solides arguments contre une telle 
demarche. Comme dans tous les autres cas oh le gouvernement a le 
pouvoir discretionnaire d'invalider une mesure provinciale ou d'inter-
venir dans des domaines de juridiction provinciale, ce pouvoir pourrait 
etre incompatible avec un modele de regime federal classique. Il pourrait 
inciter ouvertement a etendre de fawn illimitee le pouvoir du federal. Et 
l'on s'exposerait ainsi sans cesse a des risques de confrontations 
majeures entre le federal et les provinces. En outre, certaines regions 
pourraient bien ne pas voir dans le gouvernement d'Ottawa un gardien 
impartial. Au contraire, elles pourraient le considerer — comme cela a 
souvent ete le cas dans le passé — comme ''agent economique represen-
tant les interets du Canada central. En lui conferant ainsi de nouveaux 

Le Canada et l'union douaniere 293 



pouvoirs, on creerait un climat d'incertitude, car les provinces ne pour-
raient jamais prevoir a quel moment leurs activites seraient remises en 
question. Finalement, it ne faut pas oublier que bon nombre de « barrie-
res » au marche commun canadien sont le fait de mesures prises par le 
federal, plutot que par les provinces, pour realiser divers objectifs 
nationaux, en particulier l'attenuation des disparites regionales. 

Que l'on choisisse de faire respecter les reglements par les autorites 
judiciaires ou par le gouvernement central, it faudrait recourir a un 
amendement constitutionnel. Nous avons déjà constate combien la 
chose etait difficile a realiser — et, une fois realisee, combien it est 
difficile d'apporter des changements. Les enjeux en cause seraient tres 
eleves. Et l'on pourrait soit echouer, soit, ce qui serait peut-etre pire, 
obtenir des dispositions constitutionnelles soumises a tant de reserves et 
d'exceptions que nous pourrions finir par proteger les pratiques memes 
que nous cherchions a eliminer. Une demarche politique plus progres-
sive pourrait s'averer bien plus efficace a long terme. 

La cooperation intergouvernementale 

La possibilite de recourir a une sorte de mecanisme federal-provincial 
pour eviter les ecueils des deux premieres solutions a ete avancee par le 
Comite consultatif de l'Ontario sur la confederation, ainsi que par 
d'autres groupes. Elle a ete mise a l'ordre du jour constitutionnel dans le 
cadre de la proposition de la Saskatchewan preconisant une declaration 
generale detainee d'adhesion au marche commun, a la mobilite et a 
l'harmonisation des lois, les gouvernements s'engageant a revoir sys-
tematiquement et conjointement le fonctionnement de l'union. Le gou-
vernement federal a cherche a Her la discussion sur les ententes fiscales, 
et surtout sur l'harmonisation du systeme fiscal, a l'elaboration d'un 

code de conduite fiscal ». Tout recemment, la Commission a adopte 
cette approche. 

L'adoption d'un « code de conduite economique » commun repre-
senterait un engagement symbolique, et toute infraction deviendrait 
bien plus embarrassante politiquement. Cette mesure serait politique-
ment acceptable pour bien des provinces, car c'est celle qui derangerait 
le moins le statu quo, et elle a donc plus de chance de se concretiser 
qu'un transfert d'autorite au gouvernement federal ou aux tribunaux. A 
condition qu'un forum intergouvernemental chargé de l'elaboration, et 
plus tard de la mise en application du code inscrive la protection du 
marche dans le cadre d'un processus politique explicite, soumis a des 
negociations, des echanges, des compromis et a la recherche d'un 
equilibre entre les divers interets, essentiel a la federation. Cette solu-
tion permettrait egalement de relier la question du marche a des buts 
economiques plus larges, et reconnait que dans bien des domaines, l'on 
ne saurait mettre au point des politiques nationales efficaces sans une 
collaboration entre le federal et les provinces. 
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Les desavantages de cette approche resident dans les consequences 
qui decoulent necessairement de son caractere explicitement « politi-
que ». Il n'est nullement garanti que l'harmonisation et la promotion du 
commerce se feraient mieux que par le passé. L'apport des citoyens 
n'est pas clairement defini, et rien ne garantit qu'un arrangement qui 
serait acceptable au gouvernement ne menacerait pas les interets prives. 
Le fait meme qu'elle soit acceptable pour de nombreuses provinces 
implique que l'engagement d'Ottawa et de l'Ontario a renverser les 
tendances au protectionnisme ne se realisera pas. Au minimum, la 
proposition pourrait se limiter a une injonction morale, sans dispositions 
pour regir son application. 

Les recommandations de la Commission s'inspirent largement de ce 
genre d'approche intergouvernementale, sous reserve d'un certain 
nombre de dispositions qui permettraient de surmonter ses inconve-
nients. La Commission suggere donc que l'on renforce l'article 121 en 
rajoutant les « services » aux biens. Elle donne certains pouvoirs 
Ottawa — par exemple, en lui conferant l'autorite sur les « normes des 
produits ». Mais le principal instrument preconise est un code de con-
duite economique intergouvernemental qui serait concu, et ensuite mis 
en application, par un conseil des ministres du developpement economi-
que. Les interets prives auraient acces au deroulement du processus et 
pourraient egalement faire connaitre leurs preoccupations par le biais 
d'une commission d'experts sur l'union economique qui tiendrait des 
audiences, menerait des recherches et ferait publiquement rapport au 
conseil des ministres. 
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Chapitre 19 

	

le/ 

Le Canada en tant que marche commun 

Ce qui distingue le marche commun de la simple union douaniere, c'est 
la possibilite pour le capital et la main-d'oeuvre de se &placer librement 
entre pays membres. Cet aspect de l'integration souleve plusieurs nou-
veaux problemes. On peut les resumer en posant trois questions gene-
rales. Quel lien y a-t-il entre mobilite des facteurs de production et 
rendement economique national? Quel lien y a-t-il entre mobilite et 
repartition du revenu entre les regions? Quel lien y a-t-il entre mobilite et 
equite regionale? Une fois que l'on a compris l'importance de la mobi-
lite, it devient plus facile d'evaluer les effets des restrictions sur ces 
mouvements; mais le fait que les obstacles peuvent creer des distorsions 
dans les mouvements de facteurs n'implique pas necessairement qu'ils 
soient socialement indesirables. Tout comme les restrictions au 
commerce interprovincial, ils doivent etre examines dans un contexte 
politique plus large pour etre mieux compris. 

Les paragraphes qui suivent reprennent chacun de ces points. La 
premiere section de ce chapitre presente une breve discussion theorique 
des liens entre mobilite des facteurs, rendement economique, reparti-
tion regionale du revenu et equite regionale, et ce, afin de demontrer 
l'importance economique de la libre mobilite, et par la meme occasion, 
les consequences nefastes des obstacles a cette mobilite. La deuxieme 
section portera sur la question de l'efficacite globale, alors que la 
troisieme et derniere section portera sur les disparites regionales et sur 
l'adaptation interregionale. 

La mobilite des facteurs et le rendement economique : 
les principes 
La mobilite des facteurs est un element important dans une association 
economique regionale et it n'est pas souhaitable de restreindre ces 
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mouvements. Ceci decoule de trois propositions. La premiere est que la 
production nationale totale sera d'autant plus &Levee que le capital et la 
main-d'oeuvre pourront se &placer facilement entre les provinces. 
Deuxiemement, la mobilite des facteurs tendra a aplanir les disparites 
regionales de revenu, sans toutefois les faire disparaitre completement. 
Troisiemement, la mobilite des facteurs rend la notion d'un fardeau 
economique regional extremement complexe. Chacune de ces proposi-
tions sera examinee a tour de role. 

La mobilite des facteurs et la production globale 

L'hypothese selon laquelle la mobilite des facteurs permet une plus 
grande efficacite economique globale peut etre expos& brievement. Il y 
a d'abord une composante statique ou «fixee dans le temps » : c'est la 
dotation ou la quantite de facteurs productifs, tels que le capital et la 
main-d'oeuvre, repartis entre les diverses regions. A chaque repartition 
correspondra un niveau unique de production globale. Le PNB atteindra 
toutefois son niveau maximum, lorsque les apports de la derniere unite 
de capital et de la derniere unite de main-d'oeuvre seront identiques 
dans toutes les regions. Pour comprendre de quoi ii s'agit, supposons 
tout d'abord que cet &at n'existe pas; c'est-A-dire que des unites mar-
ginales de capital et de main-d'oeuvre sont plus productives dans cer-
taines regions que dans d'autres. II sera alors possible de reamenager ces 
divers facteurs entre regions, de maniere telle que les pertes de produc-
tion des regions « exportant » des unites seront inferieures aux gains des 
regions qui en « importent ». C'est seulement quand tous les &arts ont 
ete supprimes qu'il n'est plus possible d'augmenter la production natio-
nale par le truchement d'une reallocation des ressources. 

II importe de noter que, lorsqu'ils ont la possibilite de se &placer 
librement, les facteurs se repartissent d'eux-m8mes de fawn tres effi-
cace entre les diverses regions. Si les salaires des travailleurs et les 
rendements du capital correspondent a la valeur de la contribution de 
ces facteurs a la production, tout &art de productivite entre les regions 
se refletera necessairement dans les salaires ou les taux de rendement. Si 
l'on postule qu'au moms certains des travailleurs ou des detenteurs de 
capitaux pergoivent le gain potentiel et reagissent en consequence, on 
assistera alors a une reallocation appropriee des ressources. S'il y a 
emigration, la contribution de ceux qui restent augmentera en raison de 
l'accroissement du ratio capital/main-d'oeuvre et du ratio ressources/ 
main-d'oeuvre. Pour la raison inverse, ces ratios diminueront dans la 
region ou iront s'etablir les travailleurs. Comme ces changements se 
refletent dans les remunerations des facteurs, les mouvements de ca-
pitaux et de main-d'oeuvre continueront jusqu'a ce que soient aplanies 
toutes les differences de salaire, et donc, les &arts reels de productivite. 
L'encouragement a se &placer cesse en meme temps que les benefices 
sociaux, et ce, pour les memes raisons. 
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Toutefois, l'efficacite economique nationale ne depend pas seulement 
d'une allocation optimale des ressources a un moment particulier. Les 
facteurs doivent aussi pouvoir se &placer d'une region a une autre si les 
circonstances l'exigent. Avec le temps, la prosperite d'une region aug-
mentera et diminuera inevitablement au gre de divers facteurs : develop-
pements technologiques, evolution des termes d'echanges, decouverte 
ou epuisement des ressources, situation politique a l'etranger etc. Une 
repartition spatiale du capital et de la main-d'oeuvre jugee optimale 
aujourd'hui, ne le sera certainement pas demain. Des gains peuvent etre 
realises plus rapidement et plus completement, ou des pertes mini-
misees, si l'economie en question peut passer le plus efficacement 
possible de l'ancien au nouvel equilibre d'allocation des ressources. 
Ainsi, la deuxieme composante du lien entre les mouvements 
migratoires et la production globale a trait a l'efficacite du processus 
d'adaptation interregionale. Plus le &placement des facteurs peut 
s'effectuer aisement, plus les benefices economiques globaux seront 
importants. 

Le coat potentiel des restrictions auxquelles est assujettie la mobilite 
des facteurs est maintenant evident. Les obstacles qui interrompent les 
mouvements migratoires avant que les prix des facteurs n'aient ete 
egalises, entraveront un mouvement socialement efficace. Comme on 
empeche de se &placer des facteurs qui pourraient etre plus productifs 
ailleurs, la production nationale sera inferieure au potentiel de l'econo-
mie. Dans un contexte dynamique, le &placement du capital et de la 
main-d'oeuvre des regions a faible productivite vers celles a haute 
productivite se fera plus lentement et de facon partielle. Le coot social 
des obstacles sera egal A la difference entre la valeur du PNB, lorsque les 
restrictions existent, et ce que serait cette valeur si l'allocation des 
facteurs ne souffrait d'aucune distorsion. 

La mobilite des facteurs et les disparites regionales 

La repartition des revenus entre regions est la deuxieme question qui se 
pose dans un contexte de marche commun. Nous avons vu au debut de 
ce chapitre pourquoi it etait necessaire dans un Etat federal de comparer 
les niveaux de bien-etre economique tant sur le plan interregional que 
sur le plan interpersonnel. Ici nous examinerons a quelle repartition 
spatiale des revenus on peut s'attendre lorsque les facteurs peuvent se 
&placer librement, et comment les obstacles a ces &placements peu-
vent modifier ces attentes. 

Postulons pour le moment qu'il n'y a aucun obstacle a la circulation 
interregionale des biens et services; bref, qu'il y a liberte complete des 
echanges au plan interne. Tout producteur, oft qu'il soit au pays, peut 
expedier ses produits a n'importe quel endroit ou it est avantageux de le 
faire. Postulons de plus que la main-d'oeuvre et le capital sont egalement 
libres de se &placer vers n'importe quelle region; it n'y a rien qui 

Le Canada et le marche commun 299 



empeche un ouvrier de la construction en Ontario d'accepter un emploi 
au Quebec, ou un dentiste de l'Ile-du-Prince-Edouard d'ouvrir une 
clinique en Alberta. Postulons enfin que tous les &placements profi-
tables de production ou de facteurs ont eu lieu et que rien ne provoquera 
d'autres changements. Queue serait alors la repartition des revenus 
entre les regions? 

Le libre-echange des biens et services, selon certaines d'hypotheses 
tres restrictives, egalisera de lui-meme les remunerations des facteurs 
entre les regions; en d'autres mots, si les produits peuvent etre librement 
echanges, cela suffira a garantir un meme niveau de salaires et de 
rendements sur le capital dans toutes les provinces. L'intuition qui est a 
la base de cette theorie repose sur le fait que, si on fait abstraction des 
coats de transport, le libre-echange nivellera les prix des produits entre 
les regions. Si les biens doivent etre vendus a un meme prix, et si la 
meme technique de production est disponible partout, les facteurs doi-
vent etre remuneres au meme taux. L'egalite des prix de production 
garantit que les paiements totaux des facteurs sont les memes, tandis 
que le postulat relatif a la disponibilite de techniques de production 
identiques garantit que la division entre capital et main-d'oeuvre sera 
egalement identique. 

En formulant le theoreme de cette fawn, on met en relief jusqu'a quel 
point, en realite, it peut etre restrictif . La technologie n'est pas identique 
d'une region a une autre; on ne produit pas tous les biens partout, et les 
coats de transport ne sont evidemment pas nuls. Isleanmoins, meme s'il 
est irrealiste d'envisager une parfaite egalisation des prix des facteurs, it 
n'en demeure pas moins que le commerce a tendance a reduire les &arts 
entre les prix de production, et donc entre les remunerations des fac-
teurs. Il n'en demeure pas moins que le libre echange ne pourra a lui 
seul eliminer les disparites interregionales de salaire ou de taux de 
rendement. 

Toutefois, le commerce interregional n'est pas la seule force du mar-
che qui favorise l'egalisation des prix des facteurs. La mobilite des 
facteurs agira dans le meme sens. Le capital et la main-d'oeuvre cher-
cheront a s'installer dans les endroits qui rapportent davantage, et ce, 
jusqu'au point ou les gains reels anticipes par les migrants et les inves-
tisseurs seront egaux aux coats de &placement. (Voir l'etude effectuee 
par John Vanderkamp figurant a l'Annexe A pour un survol des theories 
sur les migrations au Canada.) Lorsque les facteurs quittent les regions a 
bas salaires ou a faible taux de rendement, l'offre s'en trouve reduite par 
rapport a la demande, ce qui augmente les pressions a la hausse sur les 
prix. C'est le contraire qui se produira dans les regions qui accueilleront 
les nouveaux arrivants, les prix diminuant alors en raison d'un surplus 
d'offre. Si les mouvements migratoires n'entrainaient pas de coats reels 
ou psychologiques, alors les prix des facteurs finiraient par etre vraiment 
les memes partout. Mais dans l'hypothese contraire, un &art d'equilibre 
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subsisterait, qui serait egal aux coats de reinstallation auxquels 
viendraient s'ajouter toutes les preferences d'etablissement qu'un 
migrant pourrait avoir. 

Notons que les mouvements migratoires ont ete &finis comme etant 
sensibles aux &arts de revenu reel anticipe. L'usage de ['expression 

revenu reel anticipe » vise a elargir le concept de mouvements 
migratoires economiquement motives, afin d'y inclure les &placements 
provoques par les conditions de marche du travail. Le taux de chomage 
peut servir d'indice pour la probabilite d'obtenir un emploi dans une 
region dorm& ; plus it est eleve, moins les chances de trouver un emploi 
sont bonnes, et par consequent plus le revenu anticipe sera bas pour tout 
niveau de salaire donne. La theorie predit donc qu'il y aura migration des 
regions a taux de chomage eleve vers celles a taux faible, une fois pris en 
compte les &arts de salaire. 

Jusqu'a maintenant, nous avons pris pour acquis qu'il n'y a que deux 
facteurs de production, soit la main-d'oeuvre et le capital, la conse-
quence etant que «salaires » et « rendement de capital » seront egalises 
par la libre circulation. En realite, evidemment, on retrouve plusieurs 
types de main-d'oeuvre dans une economie complexe et moderne, ceux-
ci representant autant de formations, d'aptitudes et d'experience dif-
ferentes, et donc de niveaux differents de salaires et de revenus. Les 
mouvements migratoires doivent donc etre interpretes comme egalisant 
les revenus a l'interieur de ces groupes specialises, et non pas les salaires 
en general. 

Le meme raisonnement s'applique au capital. A court terme du moins, 
les usines et leurs equipements sont mobilises a des fins precises qui ne 
peuvent etre modifiees instantanement. De plus, des perspectives 
d'investissement differentes comportent des risques differents pour les 
investisseurs et exigent donc des taux de rendement plus eleves pour 
qu'on les realise. La mobilite du capital n'egalisera les rendements qu'a 
l'interieur d'une meme categorie de risques. Enfin, certains facteurs tell 
les terrains et les ressources naturelles sont, a toutes fins utiles immo-
biles. Leur valeur, et donc les rendements que peuvent en tirer leurs 
proprietaires, dependent uniquement de considerations &es a l'offre et 
A la demande internes. Les differences interregionales ne peuvent alors 
etre corrigees par des mouvements migratoires et deviennent une rente 
economique pour leurs proprietaires. 

Ce qu'il importe de constater, c'est que meme si les mouvements 
migratoires egalisent les salaires a l'interieur de chaque categorie de 
main-d'oeuvre et les rendements sur le capital a l'interieur d'une meme 
classe de risques, ils n'egaliseront pas pour autant les revenus par 
habitant. Cela ne se produirait que si chacune des regions avait les 
memes dotations en facteurs. Tant que les assises economiques varient, 
les caracteristiques du marche du travail, les profils d'investissements et 
les combinaisons de ressources naturelles et de terrains varieront egale- 
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ment. Il s'agit lh de differences que ni le commerce n1 les mouvements 
migratoires, aussi efficaces soient-ils, ne pourront supprimer. Des 
regions ayant un grand nombre de travailleurs specialises, ou dotees 
d'importantes richesses naturelles auront des revenus par habitant plus 
eleves que celles ayant des industries a main-d'oeuvre peu specialisee ou 
peu de ressources naturelles. Il est important de se rappeler que ce que 
predit cette theorie, c'est l'egalite de remuneration des facteurs pour des 
facteurs comparables (ajustes, evidemment, pour tenir compte des pre-
ferences d'etablissement et des wilts migratoires) et non pas l'egalite 
des revenus par habitant. 

11 faut admettre que cette vision relativement optimiste des disparites 
regionales, bien qu'elle occupe une position dominante en science 
economique, n'est pas universellement partagee. II existe une autre 
conception, generalement attribude a Peconomiste suedois 
Gunnar Myrdal, qui, tout en admettant l'existence du processus 
migratoire decrit plus haut, l'interprete comme un facteur de dese-
quilibre plutot que d'egalisation. Une variante, connue sous le nom de 
« theorie de la dependance », elaborde par des economistes latino-
americains, a ete adopt& initialement au Canada par des sociologues 
(Mathews, 1983). Elle affirme que les mouvements migratoires sont 
selectifs parce qu'ils permettent aux meilleurs et aux plus intelligents de 
quitter les regions a bas salaires et de s'installer dans celles a hauts 
salaires, ce qui renforce les avantages de ces dernieres. Attires par 
l'economie la plus dynamique, les capitaux suivent la meme direction 
plutot que la direction inverse (celle que presupposent les theories plus 
simples). Les grandes economies en croissance qui peuvent exploiter les 
economies d'echelle et d'agglomeration, sont plus innovatrices, etc. Le 
resultat net correspond a ce que l'on appelle l'accumulation 
causale : les riches deviennent plus riches et les pauvres plus pauvres, 
tandis que l'emigration hors des regions riches se poursuit jusqu'a ce 
que leurs assises economiques soient detruites. Il y a non pas egalisation 
mais concentration des remunerations. Lorsque travailleurs et capitaux 
quittent une region, it y a non pas augmentation de la valeur de ceux qui 
restent, mais plutot acceleration de la baisse de l'activite economique au 
fur et a mesure que la taille du marche local et de son assiette fiscale 
diminue. 

La mobilite et l' equite regionale 

Le concept de regions perdantes et gagnantes devient beaucoup plus 
complexe lorsqu'on tient compte de la mobilite des facteurs de produc-
tion. A titre d'exemple, supposons que le gouvernement federal adopte 
une politique dont les effets (recherches on non) sont de stimuler l'acti-
vite economique globale d'une region du pays par rapport aux autres 
regions. Dans la region beneficiaire, cela augmenterait la demande de 
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terrains, de main-d'oeuvre et de capitaux et tendrait a en faire monter les 
prix. Si les facteurs etaient absolument immobiles au niveau inter-
regional, comme dans une union douaniere par exemple, tout l'ajuste-
ment devrait s'effectuer de l'interieur. Tous les avantages qui decoulent 
de ces facteurs augmenteraient, entrainant peut-titre un accroissement 
de l'offre pour chacun d'eux, jusqu'a ce que requilibre soit retabli. Dans 
ce cas, it est possible d'identifier un effet regional précis, puisque les 
gains reviendraient aux personnel qui habitaient la region, avant et apres 
la mise en oeuvre de la politique. 

La situation inverse est egalement vraie. Une mesure qui tend a 
ralentir l'activite economique dans une region freine la demande de 
terrains, de main-d'oeuvre et de capital. Lorsque les prix sont flexibles, 
les avantages diminuent, sinon, le chomage apparait. II est possible, 
cependant, de localiser precisement les perdants, puisqu'on presume 
que tout l'ajustement s'est effectue de l'interieur. 

On ne peut en dire autant lorsque le mouvement des facteurs est 
permis entre les regions. Supposons, dans le cas du premier exemple 
donne, que des travailleurs d'autres regions du pays s'installent dans la 
region, afin de profiter de nouvelles possibilites d'emploi. Dans ce cas, la 
hausse des salaires se poursuivrait, mais d'une fawn moins marquee. 
Certains des nouveaux emplois les plus remunerateurs iraient aux per-
sonnes qui habitaient en dehors de la region avant l'adoption de la 
politique, mais qui y sont venues par la suite. A quelle region devrait-on 
attribuer les avantages dont ces travailleurs beneficient? Devrait-on les 
attribuer a la region qu'ils ont quittee, puisqu'il s'agit de la collectivite a 
laquelle ils appartiennent reellement? Ou devrait-on les attribuer a la 
region ou ils se sont installes, puisqu'elle constitue maintenant leur lieu 
de residence? Evidemment, it n'existe pas de reponse precise a ces 
questions. Le meme raisonnement s'applique dans le cas des capitaux, 
peut-titre avec encore plus de force, puisque les nouveaux investisse-
ments sont encore plus mobiles que la main-d'oeuvre. 

Cependant, la question est beaucoup plus compliquee. Comme nous 
venons de le voir, la migration diminue les differences salariales entre les 
regions. Le depart vers une nouvelle region, de travailleurs a la recher-
che d'emplois plus remunerateurs, cite egalement un excedent de la 
demande de main-d'oeuvre dans la region d'origine et tend a y augmen-
ter les salaires ou du moins a freiner le mouvement A la baisse s'il y existe 
du chomage. Ainsi, les travailleurs peuvent conserver leur emploi dans 
une region qui n'est pas du tout touch& par le programme federal et ils 
en beneficient indirectement. Dans le cas extreme d'une mobilite par-
faite de la main-d'oeuvre, toutes les differences de salaires secondaires 
A une politique economique federale seraient completement eliminees 
par la migration. L'observateur qui n'aurait pas eu connaissance des 
evenements jusqu'a ce point, serait incapable de determiner, en ne se 
basant que sur les donnees salariales posterieures a la mise en oeuvre 
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de la politique, quelle region etait visee a l'origine par les mesures 
gouvernementales. 

Le meme raisonnement s'applique de facon inverse dans le cas d'une 
politique qui ralentit l'activite economique dans une region. Le depart 
des travailleurs, lors d'une diminution de la demande de main-d'oeuvre, 
freine la baisse des salaires ou la hausse du chomage qui en resulterait 
autrement. Les effets generaux de la politique sur les habitants de la 
region, avant et apres l'adoption de la politique, seront par consequent 
attenues. Si les departs sont quelque peu importants, au point de modi-
fier les conditions du marche du travail dans les regions de destination, 
les effets defavorables seront alors effectivement repartis dans tout le 
pays. 

Au point de vue de l'elaboration des politiques, ces observations 
signifient que la mobilite des facteurs entre les regions peut jouer un role 
important dans la diminution des conflits economiques regionaux 
l'interieur d'un pays. Plus les facteurs sont libres de se &placer, moins 
les dimensions regionales des politiques economiques nationales sont 
evidentes. Ce n'est pas que la mobilite doit etre encourage au-dela de 
ce que les individus entreprendraient normalement eux-memes en 
reponse a l'encouragement du marche, mais le but est plutot de reduire 
le nombre de reglements faisant obstacle a de tels mouvements. 

Ces remarques au sujet de la mobilite des facteurs et des doleances 
regionales suggerent seulement que le concept de regions perdantes et 
gagnantes, par suite des politiques economiques federales, est complexe 
et non pas necessairement qu'il ne soit pas valable. Cela est vrai pour 
deux raisons. Premierement, la mobilite des facteurs entre les regions 
n'est pas parfaite et elle ne va pas sans comporter des colas. Les 
nouveaux investissements peuvent repondre aux conditions creees 
ailleurs, mais les installations de production, une fois en place, restent 
fixes. Les proprietaires peuvent difficilement les &placer dans une autre 
province, afin d'y trouver un taux de rendement des investissements 
superieur ou, plus serieusement peut-titre, afin d'eviter des pertes pre-
cipitees dans la region ou ils se trouvent. Lorsque le rendement des 
investissements sur place est en baisse, par suite d'une politique gouver-
nementale, et lorsque le &placement est impossible, la valeur active du 
materiel diminue proportionnellement; les proprietaires subissent une 
perte en capital. Les repercussions du Programme energetique national 
sur l'industrie du gaz et du petrole dans l'Ouest canadien en est un 
exemple. 

Les capitaux utilises dans une region ne sont pas necessairement la 
propriete des habitants de l'endroit, de sorte que, de toute fawn, la perte 
en capital n'a peut-titre pas d'effet précis dans la region. L'industrie du 
gaz et du petrole ou la participation etrangere est elevee illustre ce point. 
Il existe cependant un cas important et evident oil la propriete et le 
domicile sont absolument relies, it s'agit du logement. Les petites entre- 
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prises, surtout celles du secteur des services, sont un deuxieme exem-
ple. L'infrastructure municipale et provinciale en fournit un troisieme. 
Les proprietaires de ces biens, ou ceux qui en ont la responsabilite, sont 
evidemment touches par toute politique economique qui contribue a 
ralentir l'activite economique dans la region. Tout comme ces groupes 
ont tendance a etre les defenseurs les plus ardents des mesures d'edifica-
tion provinciale, ils critiqueront vivement ce qu'ils pergoivent comme de 
la discrimination de la part du gouvernement federal envers leur region. 
Selon eux, le niveau total d'activite economique est au moins aussi 
important que le rendement par habitant. 

La mobilite de la main-d'oeuvre entre les regions n'est pas parfaite 
non plus et elle entraine des coats economiques aussi bien que psycholo-
giques. Par consequent, les politiques qui contribuent au depart de la 
main-d'oeuvre d'une region en viennent toujours a imposer les coats 
d'ajustement a une partie de la population identifiable geographique-
ment. Les effets sont encore plus marques, lorsqu'il existe de grandes 
differences culturelles ou une langue differente entre la region d'origine 
et la nouvelle region (consulter l'etude de Mireille Ethier mentionnee 
l'Annexe A). Par exemple, la mobilite interprovinciale des fran-
cophones du Quebec est beaucoup moins grande que celles des autres 
Canadiens, de sorte qu'une grande partie de l'ajustement impose a 
l'economie quebecoise par les politiques economiques federales s'effec-
tue de l'interieur. A elle seule, cette raison justifierait une analyse plus 
attentive des effets des politiques du gouvernement federal dans cette 
province. 

Les terres agricoles et les ressources naturelles sont immobiles. Par 
consequent, lorsqu'elles sont concentrees dans une region ou dans 
certaines d'entre elles, les politiques qui semblent repondre a des exi-
gences sectorielles peuvent avoir des effets regionaux importants. Les 
prix locaux s'ajustent pour refieter les gains ou les pertes de revenus 
qu'entraitnent les politiques gouvernementales, et les proprietaires 
locaux beneficient de gains fortuits ou subissent des consequences 
facheuses. Comme nous l'avons vu plus haut, les ressources naturelles 
sont souvent la propriete de non-residants et la localisation des effets 
ultimes est imprecise. Cependant, comme dans le cas du logement, les 
terres agricoles sont presque entierement occupees par les proprietaires 
et tout effet sectoriel correspond presque parfaitement a un effet 
regional. Pour cette raison, les mouvements de protestation des agri-
culteurs sont souvent decrits comme des conflits politiques regionaux. 

L'autre raison pour laquelle les questions d'effets regionaux jouent un 
role important est que, lorsque les unites regionales constituent des 
collectivites reelles, telles que nous les avons (Writes dans la premiere 
partie de ce texte, it est essentiel d'en maintenir l'integrite economique a 
long terme. La migration imposee par des politiques economiques fede-
rales peut constituer une menace pour cette base. Sans toutefois aller 
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jusqu'a cette situation extreme, une region qui fait face a un recul 
economique et demographique peut avoir l'impression que le pouvoir 
politique qu'elle &tient a l'interieur de la federation lui echappe. 
L'equilibre politique, ainsi que le bien-titre individuel, doit donc consti-
tuer un critere d'equite dans une federation. Cela pourrait expliquer 
pourquoi les demandes de traitement egal, ou les assertions concernant 
certaines pratiques injustes sont souvent formulees en termes de corn-
paraisons avec d'autres provinces (Ethier). 

Les obstacles a la mobilite des facteurs 

Il existe de nombreuses restrictions a la mobilite des capitaux et de la 
main-d'oeuvre dans les provinces. Elles ont etc resumees dans la mono-
graphic que John Whalley a preparee pour la Commission et oil it 
poursuit les analyses effectuees anterieurement par Safarian (1980), 
Shoup (1977), Maxwell et Pestieau (1980), et Whalley (1983). Deux etudes 
preparees pour la Commission sont aussi utiles dans ce con-
texte : l'etude de Sanda Rodgers-Magnet et de Joseph E. Magnet sur le 
libre mouvement de la main-d'oeuvre dans l'union economique cana-
dienne et ('etude de Nicolas Roy sur le libre mouvement des capitaux. 
Dans les pages qui suivent, nous nous inspirons de ces deux textes afin 
d'illustrer la nature et la port& des restrictions a la main-d'oeuvre 
d'abord, et aux capitaux ensuite. L'information sur les coots economi-
ques , qui accompagne chacun des exposés, provient principalement de 
la monographie de John Whalley. On retrouvera a l'Annexe A les titres 
de ces trois etudes qui ont etc realisees pour la Commission. 

Les obstacles a la mobilite de la main-d'oeuvre 

DESCRIPTION 

En annexe de la monographie de Whalley, on retrouve dix types distincts 
de politiques ou de pratiques qui peuvent nuire a la mobilite de la main-
d'oeuvre entre les provinces. En premier lieu viennent les pratiques 
d'embauche qui jouent en faveur des residents. Le registre des travail-
leurs du parole a Terre-Neuve et l'interdiction au Quebec touchant les 
travailleurs de la construction venant de 1'Ontario sont les mesures les 
mieux connues, mais la Saskatchewan, l'Alberta et la Nouvelle-Ecosse 
sont aussi mentionnees. Deuxiemement, on retrouve le manque d'uni-
formite et de reciprocite dans les conditions provinciales d'admissibilite 
a l'exercice des professions, telles que le droit, l'architecture, le genie, la 
comptabilite, l'arpentage et la pharmacie. Dans ces cas, les restrictions 
vont d'une simple verification de la qualification professionnelle a une 
condition exigeant que les avocats de l'exterieur de la province exercent 
pendant trois ans apres avoir etc regus au Barreau. 
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Il existe egalement des differences substantielles quanta la fawn dont 
les provinces reglementent les métiers, meme si le Programme (volon-
taire) du timbre rouge a encourage l'harmonisation. Les municipalites 
appliquent souvent leurs propres normes, ce qui limite meme la mobilite 
A Pinterieur d'une province. Les reglements portant sur le salaire mini-
mum, les heures de travail, la remuneration des heures supplementaires 
et des conges varient selon les provinces, quoique Whalley cite une 
etude du ministere de l'Emploi et de ('Immigration, selon laquelle ces 
variations ont relativement peu d'effets sur les mouvements de la main-
d'oeuvre. Les systemes d'enseignement varient considerablement 
d'une province a l'autre, mais ici encore, on possede peu de preuves que 
cela influence beaucoup les decisions quant a la mobilite de la main-
d'oeuvre. Les restrictions portant sur l'acces aux prestations 
d'assistance sociale ont aussi ete mentionnees dans ce contexte bien que 
les contributions federales au Regime d'assistance publique du Canada 
visent directement cette pratique. 

Finalement, les deux autres facteurs mentionnes par Whalley sont les 
differences au niveau des impots des particuliers et la langue. Nous 
avons &ja traite de la fiscalite et nous avons demontre que les variations 
des impots peuvent aussi bien resulter d'une trop grande mobilite que 
d'une mobilite trop reduite. De la meme maniere que Peloignement, la 
langue constitue un obstacle naturel. La mobilite des francophones 
entre les provinces est beaucoup moins grande que celles des anglo-
phones, mais it serait difficile d'y voir une cause de distorsion de 
Peconomie. 

Ce qui precede ne constitue qu'un bref résumé des obstacles actuels a 
la mobilite de la main-d'oeuvre. Il existe de multiples autres fawns, plus 
subtiles et non officielles, d'etablir des distinctions en faveur des resi-

7 dants d'une region. Meme pour ce qui est des mesures que nous pouvons 
identifier, it est souvent difficile d'obtenir les renseignements permettant 
d'en calculer precisement les repercussions sur les mouvements de la 
main-d'oeuvre. Par consequent, les estimations qui suivent doivent 
servir d'exemples seulement. 

LES COOTS ECONOMIQUES 

L'analyse des effets economiques des obstacles aux &placements de la 
main-d'oeuvre entre les provinces utilise une methode semblable a celle 
dont on se sert pour etudier les obstacles aux echanges commerciaux. 
La figure 19-1 decrit le marche du travail dans deux economies 
regionales. Les courbes montantes de l'offre indiquent que des unites 
additionnelles de main-d'oeuvre seront fournies a mesure que les taux 
des salaires augmentent, consequence de l'arrivee de nouveaux travail-
leurs sur le marche du travail et d'une augmentation du nombre des 
heures prestees par les travailleurs déjà employes. Les courbes descen- 
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dantes de la demande signifient que, lorsque les salaires baissent, les 
entreprises qui maximisent leurs profits emploieront des unites addition-
nelles de main-d'oeuvre. Leurs coats etant moins eleves, les ventes 
augmenteront et it deviendra avantageux pour ces entreprises de sub-
stituer la main-d'oeuvre aux autres intrants. 

Les zones au-dessus des courbes de l'offre et de la demande permet-
tent une interpretation utile au sujet du bien-titre. La courbe de l'offre 
montre le prix minimal qui doit etre paye, afin d'attirer sur le marche 
chacune des quantites specifiques de main-d'oeuvre. La predominance 
d'un salaire sur le marche signifie que certains travailleurs touchent une 
rente economique egale a la difference entre ce qu'ils regoivent reelle-
ment par unite de travail fourni et le prix minimal qu'ils auraient accepte 
pour procurer cette unite de travail. Seul le dernier arrive regoit exacte-
ment ce prix minimal. Une analyse semblable peut etre faite pour les 
employeurs. La courbe de la demande montre le montant maximal que 
les entreprises paieraient pour chaque unite de main-d'oeuvre 
employee. Les quelques premieres unites sont tres productrices, alors 
que les unites suivantes le sont moins. Cependant, l'entreprise paie le 
meme taux a chaque travailleur. La difference entre le montant maximal 
qu'un employeur paierait pour embaucher chaque travailleur et le mon-
tant qu'il paie en realite represente un profit pour le producteur. Ce n'est 
que pour le dernier travailleur embauche que la valeur pour l'entreprise 
est absolument egale au salaire paye. 

Dans la figure 19-1, si la main-d'oeuvre est libre de se &placer entre 
les provinces, le salaire d'equilibre (ne tenant pas compte des cofits de la 

FIGURE 19-1 Incidence des restrictions sur la mobilite interprovinciale 
de la main-d'oeuvre 

Source : Whalley (1985). 
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mobilite et des preferences quant aux endroits) sera So. A ce taux, M4  
unites de main-d'oeuvre seront fournies dans la region 2, tandis que la 
demande sera de M1  unites; la difference de M1M4  unites represente les 
departs nets. Dans la region 1, par contre, la demande sera de M8  unites 
par periode, M5  unites etant procurees localement et M5M8  unites 
(egales a M I M4) provenant de l'exterieur de la province. II faut noter que 
le salaire national d'equilibre en l'absence d'obstacles a la mobilite 
assure que M1M4  egale M5M8. 

Supposons maintenant que la region 1 impose un quota a Q pour les 
travailleurs venant d'une autre province. L'offre totale de la main-
d'oeuvre dans la region 1 est maintenant fournie par la courbe 0 + Q. 
Les salaires augmentent A Si, la quantite de main-d'oeuvre demand& 
tombe de M8  a M7, et l'offre locale augmente de M5  a M6. Les entrées 
nettes sont maintenant au niveau du quota Q represente ici par M6M7. Le 
quota dans la region 1 cite un exces de l'offre de la main-d'oeuvre dans 
la region 2, y faisant baisser les salaires au niveau S2. L'emploi augmente 
a M2, l'offre locale tombe a M3 et ceci conduit a des departs M2M3  (egal 
Q ou a M6M7); S2, on doit le noter est le taux de salaire dans la region 2 
qui produira exactement Q unites de main-d'oeuvre pour les besoins de 
la region 1. 

Les effets du quota sur le bien-etre peuvent etre facilement demon-
tits. La deterioration de la situation des travailleurs qui demeurent dans 
la region 2 correspond au montant des aires 5 + 6 + 7 + 8. Les 
entreprises locales, par contre, beneficient de salaires moins eleves 
selon le montant 5 + 6. Les travailleurs quittant la region 2 pour les 
emplois contingentes de la region 1 beneficient de la rente du quota dans 
les aires 9 + 10, egale au volume des departs multiplie par la hausse des 
salaires. L'effet net sur la region quilt& est donc — 7 — 8 + 9 + 10, si l'on 
presume que la rente du quota est attribude a la region d'ou venaient les 
travailleurs &places. Les regions de depart peuvent, en realite, belle& 
cier d'un quota dans une autre province en partageant les rentes ainsi 
creees. 

La situation des travailleurs de la region 1 est amelioree conform& 
ment a l'aire 2, ce qui etait, vraisemblablement, l'objectif de la politi-
que. La deterioration de la situation des employeurs correspond a la 
somme des aires 2 + 3 + 9 + 10 + 4. L'effet net sur la region de 
destination est alors — 3 — 9 —10 — 4. Deduction faite des aires 9 + 10, qui 
sont redistribuees aux travailleurs de la region d'origine, les coots 
nationaux du quota de main-d'oeuvre en termes de rendement corres-
pondent a la somme des aires 3 + 4 + 7 + 8. Ces valeurs en dollars 
peuvent etre calculdes a partir de donnees sur les emplois reels, les 
&placements nets, les estimations des hausses de salaires a la suite du 
quota et par les elasticites de la demande et de l'offre. 

Le tableau 19-1 presente les estimations de Whalley au sujet des effets 
interregionaux de restriction s'apparentant aux quotas sur la mobilite de 
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la main-d'oeuvre, pour six occupations. On estime que les differences de 
salaires entre les provinces refletent pleinement les effets du quota. 
Lorsque les travailleurs d'une categorie professionnelle gagnent plus 
dans une province que dans une autre, l'ecart est sense refleter les 
restrictions de la migration vers la region a salaires eleves; dans la 
mesure ou ces &arts refletent d'autres phenomenes, tels que des dese-
quilibres du marche du travail, ces estimations seront faussees. En 1981, 
la perte nationale et generale de rendement resultant de restrictions du 
marche du travail est evalue a 22 827 millions de dollars; de cette 
somme, 16 millions de dollars proviennent des restrictions concernant 
les soudeurs, celles touchant les medecins, les chirurgiens et les phar-
maciens constituent aussi un element important. Au point de vue 
regional, l'Alberta et la Colombie-Britannique subissent la plus grande 
partie de cette perte bien que le Quebec, le Manitoba et la Saskatchewan 
affichent aussi des pertes. Les provinces de l'Atlantique et l'Ontario 
semblent beneficier du fait que les travailleurs de ces provinces profitent 
d'une partie des rentes du quota creees dans d'autres provinces. Comme 
dans le cas des obstacles aux echanges commerciaux, les colas reels 
semblent donc modestes comparativement a l'attention politique qu'ils 
ont reussi a attirer. 

Un modele utilisant des parametres differents modifierait quelque peu 
les resultats. Un quota qui interdit absolument l'entree de travailleurs de 
l'exterieur de la province par exemple, ne produirait que des pertes de 
rendement, sans la possibilite de gains pour d'autres regions. Les quotas 
peuvent evidemment creer un comportement de recherche de la rente, 
en ce sens qu'une partie ou tout ce qui correspond a une redistribution 
dans la formule suggeree plus haut peut en realite constituer egalement 
un gaspillage economique. Les coats en termer de rendement seraient 
alors plus eleves. Comme dans le cas des analyses precedentes, cette 
derniere hypothese n'a encore fait l'objet d'aucune recherche au 
Canada. 

Les obstacles a la mobilite des capitaux 

DESCRIPTION 

Whalley retient six genres de restrictions sur les mouvements des capi-
taux entre les provinces. Premierement, plusieurs provinces imposent 
des conditions de residence a la propriete fonciere, bien que ces mesures 
ne soient pas encore tres repandues ni tres contraignantes. Deuxieme-
ment, trois mesures provinciales distinctes apparaissent sous le titre 
general de politiques provinciales qui portent sur le lieu des investisse-
ments. Les fonds Heritage en Alberta, en Saskatchewan et en Nouvelle-
Ecosse sont mentionnes ainsi que les redevances de l'Hydro-Quebec. 
Tous sont utilises pour subventionner les investissements dans la pro- 
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vince d'origine. 11 existe egalement des restrictions geographiques sur 
les investissements des fonds de retraite et des societes d'assurance. 

La troisieme categorie porte sur le controle provincial d'institutions 
financieres, plus particulierement sur son utilisation en vue du develop-
pement economique provincial. Parmi ces institutions, on compte les 
caisses d'epargne de l'Ontario, les bureaux du Tresor de l'Alberta, la 
Caisse populaire Desjardins et la Caisse de depot et placement du 
Quebec, ainsi que d'autres institutions qui « empechent partiellement le 
mouvement libre des capitaux entre les provinces au moyen de leurs 
politiques de credit et d'emprunt ». Une variante de ces politiques 
constitue la quatrieme categorie, a savoir, les prets subventionnes que 
les gouvernements provinciaux accordent aux societes de la Couronne 
et qui, ajoutes aux avantages fiscaux, leur procurent un avantage sur 
leurs concurrents du secteur prive. 

Selon Whalley, les politiques d'aide aux entreprises constituent la 
cinquieme categorie de mesures restrictives. Ces politiques compren-
nent les subventions et les prets aux entreprises dont l'exploitation se 
situe dans la province, les reglements portant sur la presentation locale 
aux conseils d'administration ou sur les services juridiques locaux et sur 
les menaces d'interdiction absolue du transfert des biens, comme cela 
s'est produit pour MacMillan Bloedel en Colombie-Britannique et le 
Credit Foncier au Quebec. Divers reglements provinciaux, en ce qui a 
trait a remission des titres, en constituent une autre forme, bien que, 
selon Whalley, cela ne pose pas un probleme aussi grand. Courchene 
(consulter le chapitre 20 de son etude sur la gestion economique et le 
partage des pouvoirs mentionnee a l'Annexe A) partage ce point de vue. 
Ce dernier suggere que la necessite economique, a tout le moins, pro-
duira l'harmonisation entre les provinces; it en coOterait tout simple-
ment trop cher aux Bourses regionales d'adopter des pratiques tits 
differentes de celles de la Bourse de Toronto. Cependant, comme it le 
reconnait, certaines innovations recentes au Quebec peuvent quelque 
peu affaiblir cet argument. Une autre recherche de la Commission, 
effectuee par Richard Shultz et Alan Alexandroff (mentionnee 
l'Annexe A), est beaucoup plus pessimiste quant aux distorsions possi-
bles dans les marches financiers controles et reglementes par les 
provinces. 

La sixieme categorie de mesures qui peuvent influencer la localisation 
des capitaux portent sur les differences de taux d'imposition des 
societes et les mesures fiscales speciales d'encouragement aux inves-
tissements. Nous avons traite des questions de fiscalite dans la 
deuxieme partie de ce texte. L'Ontario accorde un avantage fiscal aux 
societes de developpement des petites entreprises afin de stimuler 
l'investissement dans celles-ci. Les contribuables quebecois recoivent 
des credits d'impot lorsqu'ils investissent dans SODEQ, qui est essen-
tiellement une societe de capital de risque du secteur prive. Au Quebec 
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cependant, la mesure la plus importante est celle qui permet aux resi-
dents de &duke 20 pour cent de leurs revenus salariaux, jusqu'a un 
maximum de 15 000 dollars, lors de l'achat d'actions dans des entre-
prises quebecoises. La Colombie-Britannique et la Saskatchewan ont 
egalement adopte des mesures d'encouragement fiscales a l'investisse-
ment dans la province. 

Comme pour toute autre mesure de ce genre, ces dispositions portant 
sur le mouvement des capitaux se limitent a celles que l'on connait. 11 
existe sans doute de nombreuses autres pratiques qui produisent le 
meme resultat, mais qui sont adoptees d'une maniere non officielle ou 
qui sont meme imposees dans des cas particuliers. On ne peut jamais, 
par consequent, en evaluer l'effet reel sur l'efficacite economique totale. 
Cependant, it n'y a peut-titre pas de raison de s'inquieter a ce sujet, 
comme nous allons le demontrer. 

LES COOTS ECONOMIQUES 

L'analyse des obstacles aux mouvements des capitaux est plus corn-
plexe que celle des restrictions a la mobilite de la main-d'oeuvre. La 
question-de dans ce cas est de savoir si les provinces canadiennes 
fonctionnent dans un marche financier international, oil les fonds stran-
gers sont disponibles aux taux d'interet courants sans limites sur les 
montants. Si cela est vrai, l'effet des obstacles est confine aux provinces 
ou ils sont imposes. Cependant, si le Canada ne se limite pas uniquement 
A accepter les prix de ce mantle, l'analyse est semblable a celle des 
marches du travail. 

On peut fournir une explication intuitive de cette importante distinc-
tion. Supposons qu'un gouvernement provincial decide de subvention-
ner les investissements de capitaux. Cela aurait pour effet d'attirer des 
capitaux additionnels dans la region, reduisant le rendement des inves-
tissements, deduction faite des subventions. L'entree de capitaux se 
poursuivrait jusqu'a ce que le rendement brut dans la region, incluant les 
subventions, devienne tout juste egal au taux de rendement du marche 
existant dans d'autres regions. La region, et par consequent le pays, 
paierait un prix en termes de rendement pour cette subvention, puisque 
qu'il y aurait en realite « trop » de capitaux dans la region accordant des 
subventions, ce qui etAit presumement l'intention de cette politique. 

La question importante porte sur l'origine de ces capitaux addition-
nels. Si le Canada ne pouvait qu'accepter les prix des marches interna-
tionaux, les fonds entreraient simplement dans la province en 
provenance de l'etranger. Ces fonds pourraient aussi provenir d'autres 
regions, lesquels seraient alors remplaces par d'autres fonds d'origine 
internationale. Dans ces cas, les subventions n'auraient pas d'effets sur 
les autres provinces. Leur taux de rendement et, par consequent, leur 
offre totale de capitaux serait inchangee. 
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Supposons, par contre, que le Canada n'ait pas acces aux capitaux 
strangers de cette maniere. Dans ce cas, les capitaux attires dans une 
region proviendraient necessairement d'une autre region du pays. 
Chacune des regions subirait en fin de compte, des distorsions, puisqu'il 
y aurait trop de capitaux dans une region et pas assez dans une autre. 11 
serait possible d'augmenter la production nationale en deplacant l'offre 
entre les regions, mais les investisseurs prives ne seraient pas encou-
rages afaire de meme. L'estimation des coats de ces desequilibres, dans 
ce cas, s'effectuerait selon la methode employee pour la main-d'oeuvre. 

On presume normalement que le Canada constitue une petite econo-
mie ouverte quant aux mouvements de capitaux, de sorte qu'entre ces 
deux hypotheses, la premiere est la plus probable. Quels que soient les 
effets de repartition, ils sont subis par la province qui les impose. On 
pourrait soutenir que, s'il ne se produit pas d'effets interprovinciaux, la 
question du federalisme ne se pose pas. Une economie regionale a 
siirement le droit de modifier son marche financier interne comme elle 
l'entend. Il appartient aux electeurs de cette province et non aux autres 
Canadiens de juger de la sagesse ou de I'ineptie d'une telle politique. Par 
consequent, simplement en termes de rendement economique, les 
restrictions aux mouvements de capitaux entre les provinces ne consti-
tuent pas un sujet d'inquietude pour des analystes tels que Whalley. 

Les questions et les orientations en vue d'une reforme 

Il n'existe en realite qu'une seule question au sujet des restrictions des 
mouvements de capitaux et de main-d'oeuvre entre les provinces, mais 
elle porte sur l'essence meme du federalime. Afin d'assurer sa crois-
sance et son developpement economique, une province a-t-elle le droit 
d'accorder a ses habitants la priorite d'acces aux emplois et aux occa-
sions d'investir? 

Il existe trois reponses differentes a cette question. A un extreme se 
trouvent ceux qui soutiennent que ce droit ne devrait exister en aucune 
circonstance. Il implique des coats economiques qui, meme minimes, ne 
se ramenent jamais a zero. De plus, les coats economiques des restric-
tions pourraient etre beaucoup plus &eves que ceux qui sont mesures a 
l'aide de techniques d'equilibre partiel. Il faut se souvenir que la mobilite 
interregionale fait en partie fonction d'assurance-ch6mage. Aussi long-
temps que les emplois peuvent etre recherches dans une autre province, 
it y a moins d'incitation a assurer des bases economiques diversifiees 
dans chacune des regions du pays. Si, cependant, cette possibilite etait 
exclue, des pressions s'exerceraient aupres des gouvernements provin-
ciaux afin qu'ils fournissent cette assurance dans la province, probable-
ment a un coat economique superieur. Par exemple, it y aurait plus de 
pressions politiques en Alberta pour la diversification de la base econo-
mique de cette province, si les travailleurs des tours petrolieres en 
Alberta ne pouvaient obtenir d'emplois dans le projet Hibernia. 
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Un argument supplementaire veut que les restrictions aux mouve-
ments des facteurs soient liees a la notion meme de collectivite natio-
nale. Les Canadiens peuvent comprendre qu'il peut etre difficile d'obte-
nir la permission de travailler a Seattle, ou d'y acheter des proprietes ou 
d'y investir dans une usine, mais les memes restrictions a Vancouver 
seraient intolerables. L'essence de la citoyennete nationale consiste 
surement dans le droit de choisir de vivre la ou l'on veut et de pouvoir 
changer son domicile a l'interieur du pays a volonte. Le symbolisme 
politique des obstacles, au moins autant que leurs effets economiques 
reels, constitue le coeur du probleme. Les obstacles, dans cette perspec-
tive, devraient etre absolument interdits. 

La reponse a cet argument est que les provinces doivent avoir le droit 
de reglementer les mouvements de main-d'oeuvre et de capitaux, afin de 
conserver le contrOle de leur propre developpement economique. Les 
coilts de telles politiques pour l'economie nationale sont modestes et 
sont, quoi qu'il en soit, purement internes, dans le cas de restrictions aux 
mouvements des capitaux. Aucune province n'a jamais impose de 
restrictions completes, ni meme majeures, a l'arrivee de travailleurs de 
l'exterieur de la province et les nombres n'augmenteront probablement 
pas dans l'avenir. Le bon sens et la collaboration entre les provinces 
permettront d'eviter d'adopter des politiques mutuellement nuisibles. II 
n'est donc pas necessaire de prendre des mesures officielles au sujet des 
obstacles et de prevoir des mecanismes qui vont au-dela des codes de 
conduite non officiels que les provinces choisissent d'observer entre 
elles. 

La derniere reponse adopte une position intermediaire, selon laquelle 
certaines provinces, dans certaines circonstances, devraient avoir un 
droit limite dans ce domaine, mais que ce droit ne devrait pas exister 
autrement. Le Quebec, entre autres, pourrait posseder certains pouvoirs 
speciaux, compte tenu de la nature particuliere, de la migration vers 
cette province et a l'exterieur de celle-ci. Les regions les plus pauvres 
pourraient egalement profiter de dispositions particulieres afin d'ouvrir 
la voie a un developpement economique autosuffisant au profit des 
chomeurs de longue date. C'est exactement ce que prevoit la Loi consti-
tutionnelle de 1982. En effet, l'article 6(2) garantit le droit des Canadiens 
« de se &placer et d'etablir leur residence dans toute province; et de 
gagner leur vie dans toute province 0. L'article 6(4), cependant, permet 
les programmes d'action positive dans les provinces oil les taux d'emploi 
sont inferieurs a la moyenne nationale. 

Les propositions en vue d'une reforme dans ce domaine sont sembla-
bles a celles qui ont ete formulees pour les echanges de biens et services. 
Les partisans de « l'inaction » soutiennent que les provinces, dans leur 
propre interet, n'empecheront jamais les mouvements de facteurs qui 
sont importants du point de vue economique. Les provinces sont trop 
petites pour pouvoir faire porter ces coilts ailleurs et les electeurs ne 
tolereront pas longtemps qu'ils soient supportes uniquement par la 
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province. S'il existe un probleme provenant de l'asymetrie des popula-
tions regionales, la solution reside dans la delegation des responsabi-
lites. Les capitaux sont de toute fawn mobiles internationalement, de 
sorte que les distorsions dans ce secteur finissent par nuire uniquement 
l'economie locale. Dans la mesure oii les interventions visent des objec-
tify regionaux legitimes, elles sont conformes aux principes du fede-
ralisme. Si les interventions sont inopportunes, les electeurs reagiront 
en consequence. 

Les observateurs, pour qui les obstacles constituent un probleme plus 
serieux, ne s'entendent pas quant aux remedes appropries. Les options 
sont essentiellement les memes que celles que nous avons decrites plus 
haut pour le commerce interprovincial : mise en application executoire, 
role de surveillance du gouvernement federal ou tout processus inter-
gouvernemental. Les avantages et les inconvenients de chacun sont 
egalement a peu pres les memes. On ignore a l'heure actuelle comment 
les tribunaux interpreteront l'article 6 de la Charte, bien qu'ils puissent 
reussir le tour d'equilibre necessaire dans ce domaine. 

Les disparites regionales 

La deuxieme question de politique importante, dans un contexte de 
marche commun, se rapporte aux disparites economiques regionales. 
Nous avons vu plus haut que la mobilite des facteurs devrait niveler les 
differences dans les revenus, au moins jusqu'a une certain constante 
representant les coots de la migration, plus les preferences quant aux 
lieux ou jusqu'aux primes de risque dans le cas de capitaux. Le but de la 
presente section est de voirjusqu'a quel point cette prediction se realise 
en pratique au Canada, d'examiner certaines politiques de developpe-
ment regional du passé et de presenter quelques suggestions en vue 
d'une reforme. 

Le comment et le pourquoi des disparites 

On a beaucoup ecrit sur les disparites economiques regionales au 
Canada depuis le debut des travaux sur le sujet par la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada. Ces travaux de recherche et d'analyse de politiques ont ete 
revus et evalues pour la Commission dans le cadre de son etude sur 
l'union economique canadienne; ces textes sont publies integralement 
dans les volumes qui accompagnent la presente monographie (consulter 
('Annexe A). Nous nous inspirons ici de ces ouvrages. 

L'etude de Robert L. Mansell et Lawrence Copithorne sur les dis-
parites economiques regionales debute par des questions de definition et 
de mesure. Les auteurs font remarquer que les disparites sont habituel-
lement mesurees selon les provinces dans les publications canadiennes 
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et que, meme si les provinces constituent rarement des «regions » selon 
la theorie economique, elles sont les regions politiquement appropriees 
dans une federation et les seules pour lesquelles nous possedions des 
donnees uniformes. existe egalement diverses fawns de mesurer les 
disparites, depuis les differences absolues et relatives jusqu'au calcul du 
nombre d'annees de croissance economique moyenne qui distingue les 
provinces pauvres des provinces riches. Comme la plupart des ana-
lystes, Mansell et Copithorne ont choisi, autant pour des raisons de 
statistiques que pour toute autre raison, de se concentrer sur les dis-
parites au niveau du revenu et du chomage plutot que sur des indicateurs 
plus larges. 

Que savons-nous des disparites economiques regionales au Canada? 
D'abord, nous savons que le revenu gagne ou revenu provenant du 
marche par habitant (c'est-à-dire excluant les paiements de transfert) 
varie considerablement d'une province a l'autre. En 1981par exemple, le 
revenu provenant du marche a Terre-Neuve ne correspondait qu' 
53,8 pour cent de la moyenne nationale, alors que celui de l'Alberta etait 
de 114,1 pour cent, soit plus de deux fois plus grand. Au cours de cette 
armee, trois provinces seulement (l'Alberta, l'Ontario et la Colombie-
Britannique) se situaient au-dessus de la moyenne nationale; la 
Saskatchewan cependant suivait de pres, a 99,7 pour cent. Venaient 
ensuite le Manitoba et le Quebec a un peu plus de 90 pour cent, puis 
la Nouvelle-Ecosse a environ 70 pour cent et les trois autres provinces 
de l'Atlantique, a moins des deux tiers du revenu moyen. Cette reparti-
tion generale de meme que l'ecart relatif n'ont pas beaucoup valid 
au cours des soixante annees pour lesquelles nous possedons des don-
rides, bien que le rang de certaines provinces puisse avoir change 
occasionnellement. 

Le revenu percu constitue habituellement la mesure initiale des dis-
parites de revenus puisqu'il refiete le mieux la vigueur relative des 
diverses economies. D'autres mesures cependant traduisent mieux le 
bien-titre economique relatif et indiquent beaucoup moins de variation. 
Lorsque l'on prend le revenu personnel total (forme du revenu provenant 
du marche auquel on ajoute les transferts du gouvernement aux particu-
liers), la province la plus pauvre se situe maintenant a 65,1 pour cent de 
la moyenne nationale et la plus riche, a 110 pour cent. L'indice statisti-
que de la disparite pour cette serie est moins de 80 pour cent de ce qu'il 
etait selon la premiere definition de la disparite. Si le revenu apres impots 
plutot que le revenu brut est utilise, les &arts diminuent encore plus, 
refletant le caractere progressif de Pimp& sur le revenu des particuliers. 
Le calcul du revenu par ménage plutot que par habitant donne un 
resultat remarquable. A Terre-Neuve, le revenu disponible des particu-
liers par ménage se situe alors a 87,6 pour cent de la moyenne nationale 
et l'Ile-du-Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick deviennent les 
provinces les plus pauvres a 79 pour cent. L'indice de variation dans ce 
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calcul est moins de la moitie de ce qu'il etait lors du calcul de Pimp& 
gagne par habitant. Une correction en fonction des prix, afin d'obtenir le 
pouvoir d'achat reel, fait legerement baisser cette variation. 

Que doit-on penser de cette normalisation? La correction afin de tenir 
compte des differences du coat de la vie, aussi imparfaite que soit cette 
methode en raison des donnees disponibles, est certainement justifiee, 
puisque le but poursuivi est la comparaison de l'acces reel aux biens et 
services. L'utilisation du revenu disponible plutot que du revenu total 
est egalement justifiable, si l'on presume que les services gouverne-
mentaux sont fournis a peu pres egalement, par habitant, a travers le 
pays, independamment des impots payes. L'utilisation du revenu par 
ménage plutot que du revenu par habitant est plus discutable. La raison 
de cette fawn de proceder repose sur la conviction que certaines econo-
mies d'echelle sont presentes dans les ménages, par exemple qu'il n'en 
coute pas plus cher pour vivre a deux, trois ou quatre personnes qu'a 
une seule. Le principe est valable, mais les economies ne sont pas aussi 
grandes que le laisse croire le simple rajustement. 

Toutefois, l'ajustement le plus controverse utilise le revenu total plutot 
que le revenu gagne. Ce dernier constitue certainement une meilleure 
mesure de l'acces des individus aux biens et services et fournit donc une 
meilleure idee des niveaux de vie reels des individus a travers le pays. Le 
probleme se pose lorsqu'on reconnait que l'origine de la difference entre 
les deux series — les transferts aux particuliers — n'est ni illimitee ni 
neutre dans ses effets sur les economies regionales beneficiaires et sur 
les individus eux-memes. Les politiques gouvernementales reduisent 
veritablement les differences de revenus, mais elles produisent aussi 
d'autres effets. Nous examinerons plus loin ce lien entre les transferts et 
la performance economique regionale. 

La question evidente qui se pose est de savoir pourquoi les revenus 
gagnes par habitant varient autant d'une region a l'autre. Par definition, 
ces variations devraient traduire soit des revenus inferieurs par travail- 
leur dans certaines regions, en comparaison avec d'autres regions, soit 
des taux d'emploi differents (proportion de personnes en age de travail-
ler qui detiennent un emploi), soit une combinaison des deux. Dans la 
plupart des cas, l'explication est fournie a peu pres egalement par les 
revenus et les taux d'emploi, les revenus etant peut-titre un peu plus 
importants. En d'autres termes, si les personnes actuellement 
employees dans les regions les plus pauvres gagnaient, en moyenne, ce 
que leurs homologues gagnent dans les regions plus riches, les disparites 
observees disparaitraient d'environ la moitie. Le reste reflete le nombre 
inferieur de personnes &tenant un emploi. Cependant, ce resultat n'est 
qu'une decomposition statistique. La raison des differences entre les 
revenus et les taux d'emploi selon les regions merite donc d'être davan-
tage examinee. 
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L'explication la plus simple des variations dans les revenus moyens 
repose sur les differences de structures des industries et des occupa-
tions. Les pecheurs ne gagnent pas autant que les vice-presidents de 
societes. S'il y a relativement plus de pecheurs en Nouvelle-Ecosse et 
relativement plus de cadres en Ontario, les revenus moyens seront plus 
eleves en Ontario. Les disparites regionales dans ce cas ne sont qu'une 
illusion statistique et ne representent rien de plus que l'ecart « normal 
des revenus entre des occupations ou des personnes, caracteristique de 
toutes les societes industrialisees. Dans les faits, cependant, cette expli-
cation semble relativement insignifiante pour le Canada. Des calculs ont 
demontre que, si la Nouvelle-Ecosse, par exemple, possedait la com-
position industrielle de l'Ontario, sa situation par rapport aux revenus ne 
s'ameliorerait que tres peu. Les revenus pour un emploi donne, plutot 
que le type d'occupation, expliquent la plus grande partie de l'ecart 
entre les revenus. Ainsi, les pecheurs et les cadres superieurs en Ontario 
gagnent plus que leurs homologues de la Nouvelle-Ecosse. Seules la 
Saskatchewan et l' Ile-du-Prince-Edouard, dont les economies sont rela-
tivement tres specialisees, sont influencees par la structure industrielle. 

Si les taux de salaires pour un emploi donne varient d'une province a 
l'autre, l'explication doit se trouver au niveau de la productivite des 
travailleurs. Plusieurs facteurs peuvent expliquer les differences du 
rendement par employe. La duree de la semaine de travail ne semble pas 
etre importante. D'autre part, la qualite de la main-d'oeuvre et le capital 
utilise par employe semblent expliquer non moins de 70 pour cent de 
l'ecart. Les regions a revenus plus faibles comptent relativement moins 
de travailleurs masculins dans la force de l'age qui, selon la methodolo-
gie utilisee dans ce genre d' analyse, sont le plus productifs puisque leurs 
revenus sont relativement les plus eleves. La main-d'oeuvre de ces 
regions est souvent moins instruite, ce qui est un facteur encore plus 
important. Les regions a revenus plus faibles ont egalement des ratios 
capitaux/main-d'oeuvre inferieurs, ce qui fait egalement baisser la pro-
ductivite de la main-d'oeuvre. Le reste de Pecan dans la productivite 
s'explique probablement par d'autres elements, tels que les retards dans 
l'adoption de technologies de pointe, une gestion mains efficace, des 
centres urbains moins nombreux et plus petits ainsi que l'eloignement 
des marches. 

Neanmoins, la constatation de ces rapports ne les explique pas. 
L'identification de la cause et de l'effet presente une reelle difficulte. La 
formation de la main-d'oeuvre semble inferieure dans les regions les plus 
pauvres, parce que les personnes qui possedent une certaine formation 
sont susceptibles de quitter ces regions, afin de chercher ailleurs de 
meilleures possibilites d'emploi. Un taux inferieur de capitaux par tra-
vailleur reflete simplement un climat peu favorable aux investissements. 
La decision d'utiliser les technologies de pointe, lorsqu'elles font leur 
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apparition, est avant tout une decision economique et le rythme d'adap-
tation tend par consequent a correspondre a l'activite economique d'une 
region. Les gestionnaires competents se trouvent souvent dans les 
sieges sociaux, independamment de l'endroit ou ils ont debute dans leur 
carriere. 

On se souviendra qu'il ne faut pas s'attendre a ce que les prix des 
facteurs soient les memes a travers le pays. Les preferences quant aux 
regions ainsi que les coats de la migration creeront un &art entre les 
valeurs d'equilibre, meme dans des conditions ou la mobilite inter-
regionale reduirait normalement les differences. De plus, certains tra-
vaux theoriques recents ont demontre comment les coats du transport 
ainsi que les tarifs augmentent la probabilite de cette prevision. A 
I'heure actuelle cependant, nous ignorons quelle peut etre l'importance 
de ces facteurs. C'est un domaine oti l'on doit poursuivre les recherches. 

La seconde moitie de differences de revenus par habitant reflete les 
taux d'emploi inferieurs dans les regions pauvres, c'est-A-dire que, dans 
une population donnee, un nombre relativement inferieur d'individus 
occupera effectivement un emploi dans certaines provinces. Par defini-
tion, cela doit provenir d'une combinaison quelconque d'un nombre 
inferieur de personnes en age de travailler (entre 16 et 65 ans) parmi cette 
population, de taux de participation inferieurs chez les personnes de ce 
groupe d'Age et de taux de chomage superieurs chez les personnes qui 
sont sur le marche du travail. Ces trois elements semblent importants au 
Canada. De facon caracteristique, les provinces les plus pauvres 
comptent moins de personnes en age de travailler que les provinces 
riches, ces personnes (surtout des femmes) y sont moins susceptibles de 
rechercher un emploi activement et, les personnes qui y cherchent du 
travail ont plus de chances d'être en chomage. 

Comme pour les revenus, ces caracteristiques n'expliquent pas les 
differences des taux d'emploi. La migration selective selon rage expli-
que les differentes populations en age de travailler dans les regions. La 
decision d'entrer sur le marche du travail, afin d'y chercher un emploi 
est en partie un choix economique; de bas salaires et des taux de 
chomage eleves decouragent la recherche d'un emploi. Les taux de 
chomage eleves traduisent beaucoup plus un ralentissement de l'econo-
mie qu'ils n'en constituent une explication. 

Nous connaissons helas mal le fonctionnement des marches du travail 
regionaux au-dela des differences statistiques que nous avons decrites 
plus haut. Aucun modele de croissance de la population comportant des 
cohortes de survie n'a ete appliqué, afin d'expliquer les differences des 
structures d'Age entre les provinces. Certains travaux ont ete effectues 
sur les determinants de la participation au marche du travail, bien que 
peu d'entre eux aient porte sur une explication de leurs differences 
regionales. Cependant, ces deux elements ne sont probablement pas 
aussi importants que les comparaisons des taux de chomage et, dans ce 
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domaine, on peut se baser sur certaines hypotheses et meme sur quel-
ques rares travaux empiriques. Puisque le sujet fait partie integrante du 
processus general d'ajustement entre les regions, nous le presenterons 
dans ce contexte. 

Les ajustements interregionaux 
Cette section s'inspire du document de recherche de John Vanderkamp 
pour la Commission, qui fait une analyse exhaustive des travaux theori-
ques et pratiques sur les mecanismes d'ajustements interregionaux au 
Canada. 

Au Canada, les economies regionales ont ete soumises a des chocs 
economiques pendant toute leur histoire. Les provinces atlantiques, en 
particulier, ont subi, a long terme, un revers de fortune economique. Ce 
revers etait dfi a des causes allant de variations des termes de l'echange 
l'epuisement de leurs ressources. Le Quebec a subi des pressions simi-
laires, quoique moins severes, parce que la base economique de la 
province etait plus large. La Saskatchewan et le Manitoba ont subi des 
changements technologiques qui ont cree du chomage dans le secteur 
agricole, sans que des emplois equivalents apparaissent naturellement 
ailleurs. Les trois autres provinces ont eu plus de chance, l'Ontario 
grace a sa base manufacturiere large, et l'Alberta et la Colombie-
Britannique grace a leurs richesses naturelles. Il ne s'agit la que de 
generalisations; dans la realite, l'experience de chaque province a ete 
bien plus varide. 

Au Canada, les ajustements ont emprunte les quatre formes decrites 
plus haut. Dans le passé, it y avait beaucoup de migrations inter-
provinciales. Ces migrations etaient dues a des differences de revenus 
reels prevus et contribuaient a reduire les disparites economiques entre 
les regions. La litterature sur ce sujet demontre egalement que ce 
mecanisme a mieux fonctionne dans certaines parties du pays que dans 
d'autres. La Saskatchewan, et a un degre un peu moindre le Manitoba, 
constituent des exemples classiques de territoires a tres forte emigra-
tion. Surtout a cause de cette emigration, ces provinces ont conserve un 
revenu par habitant proche de la moyenne nationale, en depit de modifi-
cations massives dans leurs secteurs agricoles. Les Quebecois fran-
cophones ont un comportement oppose, pour des raisons evidentes, 
bien qu'on ne puisse oublier des mouvements passes a grande echelle, 
par exemple vers la Nouvelle-Angleterre. Pour le Quebec, la plupart des 
ajustements de ce genre ont eu lieu parmi les autres groupes de popula-
tion. Les Canadiens de l'Atlantique tombent entre ces deux extremes. 
Au-dessus du 60e degre de latitude nord, les autochtones sont naturelle-
ment moins mobiles que les non-autochtones, egalement pour des rai-
sons que l'on peut aisement comprendre. 
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La politique gouvernementale peut beaucoup pour promouvoir de 
telles relocalisations de travailleurs. Le probleme, ainsi que nous 
I'avons déjà remarque, n'est pas de savoir ce qu'il faut faire, mais de 
decider s'il faut le faire. On peut servir l'efficience economique au palier 
national en amenant les gens aux emplois, mais cela peut, a long terme, 
nuire a certaines regions. Les baisses de population creent des pro-
blemes politiques dans une federation, entre autres choses. 

Les coats des facteurs ont egalement supporte une partie des ajuste-
ments dans certains cas. Les differences de revenus par habitant, notees 
plus haut, confirment l'hypothese que ces taux ont baisse par rapport 
aux possibilites d'emploi dans les regions les plus riches, au moms par 
rapport aux preferences d'emplacements et aux coats de migration. Ce 
qui ne veut pas dire que ces deux facteurs expliquent toute cette diffe-
rence, ni que la litterature demontre clairement et rigoureusement ce 
phenomene. Nous ne faisons qu'interpreter les donnees chronologiques 
sur les mouvements de migration et les differences de coats des facteurs. 

Les transferts interregionaux jouent egalement un role important dans 
l'analyse. Un grand systeme de transferts inter-personnels et inter-
gouvernementaux est apparu au Canada apres la guerre. De nombreux 
transferts, comme la pension de vieillesse, n'ont une port& ni explicite-
ment ni implicitement regionale; on recoit exactement le meme montant 
quel que soit l'endroit de residence. Certains transferts fiscaux inter-
gouvernementaux, comme ceux en vertu de la Loi sur les programmes 
etablis, sont similaires. D'autres transferts, comme les paiements de 
perequation, sont explicitement regionaux, dans la mesure ou ils visent 
envoyer des fonds a des provinces specifiques en se basant sur le statut 
economique de celles-ci. Finalement, certains transferts sont implicite-
ment regionaux dans la mesure ou leurs paiements vont, par leur nature 
meme, necessairement a certaines regions plutot qu'A d'autres. L'aide 
aux pecheries et aux agriculteurs constituent des exemples evidents de 
programmes qui sont en principe sectoriels, mais en pratique regionaux. 
L'assurance- chOmage est les deux; it est evident que plus de benefices 
sont payes aux regions a fort ch6mage, mais les dispositions du pro-
gramme varient selon les regions, selon les taux de ch8mage. 

Courchene, dans un article tres discute et controverse (Courchene, 
1978), attribue directement les disparites regionales a l'existence de ces 
transferts, et surtout a leur conception. La logique est tres simple. 
Supposons, dans une region, un ensemble de conditions economiques 
qui cite un excedent d'offre globale. Les prix baissent, et au debut, it en 
resulte du chomage. Mais l'augmentation de chomage occasionne 
diverses categories de paiements de transferts dans la region, comme les 
paiements individuels aux chomeurs et autres droits a des paiements 
additionnels de perequation au gouvernement provincial h6te. Le paie-
ment de ces transferts rend inutile tout ajustement ulterieur, comme une 
emigration des travailleurs, ou une baisse des salaires. Cependant, sans 
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ajustement, la region devient a jamais incapable de retrouver sa situation 
economique anterieure; ses taux de salaires sont disproportionnes par 
rapport a la productivite de ses travailleurs. 

Courchene est meme alle plus loin, eta lie les transferts a certaines des 
politiques economiques provinciales les moins sages. Il base son raison-
nement principalement sur ce que l'on appelle le hasard moral. Si les 
gouvernements provinciaux ne sont pas forces de supporter les coats 
totaux de leurs actes, ils appliqueront tres rationnellement des politiques 
(tres attirantes sur d'autres raisons peut-titre), qu'ils eviteraient autre-
ment. Courchene cite, a titre d'exemple, les lois de salaires minimum 
peu realistes, les politiques de langues officielles, et les restrictions sur la 
propriete des terres par des non-residents. Ces programmes populaires 
peuvent etre mis en oeuvre parce que les distorsions qu'ils creent sont 
payees par d'autres, au moins en partie. L'assurance-chomage protege 
ceux qui sont &place's par les lois de salaires minimum, alors que les 
paiements de perequation annulent les consequences des deux autres 
programmes. 

Le resultat final de ce systeme est un etat que l'on appelle la depen-
dance vis-à-vis des transferts. En realite, it s'agit d'un cercle vicieux. 
Les malheurs economiques entrainent des transferts, qui occasionnent 
de mauvaises politiques economiques, qui causent d'autres malheurs 
economiques. Dans les regions economiques, tous les agents economi-
ques, prives aussi bien que publics, agissent d'une maniere rationnelle, 
compte tenu du systeme. Cependant le resultat garanti est une con-
tinuation de la stagnation economique dans les regions les plus pauvres. 
Ceci se produit a un coat de plus en plus eleve pour l'ensemble de l'union 
economique, car les ajustements qui auraient autrement eu lieu auraient 
augmente, par nature, la production. Ainsi, les liens entre l'integration 
economique, les disparites regionales et la politique gouvernementale 
sont etroitement interdependants. 

Le raisonnement de Courchene est convaincant, mais resiste-t-il 
l'epreuve des faits? On peut prouver certains aspects de sa these, mais 
jusqu'a present, on n'a pas procede a un examen d'ensemble. Des 
travaux sur l'assurance-chomage et sur les ajustements' du marche du 
travail tendent a soutenir la notion que les transferts ont, en fait, des 
effets sur les migrations interprovinciales. En particulier, Cousineau 
(1979), ainsi que Winer et Gauthier (1982), ont conclu que les modifica-
tions de 1971, qui rendaient le programme d'assurance-chomage beau-
coup plus genereux, ont retarde l'emigration des travailleurs des pro-
vinces atlantiques — emigration qui, compte tenu des niveaux relatifs 
de revenus et d'emplois des regions d'origine et de destination probable, 
aurait ete socialement benefique. Cousineau, dans son etude pour la 
Commission (citee dans l'Annexe A), a fait egalement remarquer que ses 
recherches suggerent que « le programme d'assurance-chomage ren-
force la concentration des emplois instables et a court terme dans les 
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regions qui ont beaucoup de chomage et une haute concentration 
d'industries saisonnieres ». 

La politique de developpement economique regional 

La notion que les actes gouvernementaux sont autant la cause de dis-
parites regionales que les imperfections du marche nous conduit a la 
politique de developpement economique regional. Dans ce domaine, 
nous essayons de repondre a trois questions distinctes. Quelles politi-
ques avons-nous essayees? Avec quelle efficacite ont-elles reduit les 
disparites? Comment nos efforts de developpement regional ont-ils ete 
adaptes au caractere federal du pays? 

Il est utile de classer les politiques economiques federales en trois 
categories, basees sur leurs implications regionales. Premierement, it y a 
les mesures qui devraient s'appliquer uniformement dans tout le pays 
(mesures destinees a des citoyens ou des entreprises particulieres, ou 
des gouvernements provinciaux ou des municipalites) mais qui, nean-
moins, ont des incidences regionales inegales. Dans la mesure oit les 
structures economiques, les profils demographiques, les degres 
d'urbanisation ou les climats varient entre les regions, certains groupes 
beneficieront (ou souffriront) de ces mesures plus que d'autres. La 
politique monetaire, les tarifs douaniers, les impots sur le revenu des 
particuliers, la defense, les allocations familiales et les subventions aux 
etudiants pour leurs etudes universitaires sont des exemples de program-
mes ou de politiques dont les effets regionaux sont seulement explicites. 
Nous examinerons ce genre de mesures dans notre chapitre 20. 

La deuxieme categorie de politiques federales est explicitement 
regionale de nature et compensatoire d'esprit. Les paiements de per& 
quation en sont des exemples evidents. Les provinces y ont droit 
lorsqu'elles ont une assiette d'imposition anormalement basse. Aussi, 
ces paiements sont faits a certaines provinces et pas a d'autres. Its sont 
aussi compensatoires, c'est-A-dire qu'ils visent a compenser les desa-
vantages economiques naturels, mais pas a en combattre les causes. 
Un autre exemple est donne par les conditions et les prestations 
d'assurance-chomage, qui varient selon les regions. Dans ce cas, on 
reconnait simplement qu'il y a normalement plus de chomage dans 
certaines parties du pays, et que, quand it se produit, ce chomage est de 
plus longue duree que dans les autres regions. Pour compenser, on 
accorde des conditions et des prestations plus genereuses. 

Finalement, it y a des politiques qui, bien que de nature egalement 
explicitement regionales, occasionnent en fait le developpement. Dans 
le document de recherches de N. Harvey Lithwick (voir 1'Annexe A), 
elles sont definies comme suit : 

Le concept de developpement economique [. . .1 refere A la transformation 
des structures d'une economie qui, avec le temps, sera de plus en plus en 
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mesure de maintenir sa capacite d'expansion grace a ses propres ressources 
locales. Comme cette expansion soutenue suppose, entre autres conditions 
prealables, une structure economique de plus en plus differenciee et inte-
gree, combinee a des subventions a ses principaux artisans, pour accumuler 
des capitaux, innover et atteindre un bon niveau de rendement, l'objectif de 
la politique de developpement est d'assurer que ces conditions prealables 
soient respectees. [Traduction] 

Nous insistons ici sur les politiques de developpement et les politiques 
compensatoires. Cependant, it est evident qu'on ne peut examiner ces 
initiatives en isolement. Aussi, nous ferons constamment reference a 
l'interdependance de la demande economique des regions, des politi-
ques d'egalisation, et de developpement regional, et nous tenterons de 
les etudier dans une perspective d'economie politique plus large. 

L'HISTOIRE 

Le Canada a eu differentes politiques de developpement regional pen-
dant son histoire. Les decisions de terminer le chemin de fer inter-
colonial, puis d'offrir des tarifs speciaux aux expediteurs des provinces 
maritimes, ont constitue des tentatives deliberees de promouvoir la 
capacite industrielle des provinces maritimes. Les tarifs du Nid-de-
Corbeau ont ete une mesure similaire pour promouvoir le developpe-
ment des producteurs de grain des prairies. Les droits de douane sur les 
exportations de bois non transforms au debut du siècle visaient a pro-
mouvoir l'industrie de transformation du Centre du Canada et de la 
Colombie-Britannique. Un bon exemple d'aide federate pendant la 
Grande Depression fut la Loi sur le retablissement agricole des Prairies, 
qui s'adressait a cette region. 

Les disparites economiques regionales ont joue un role peu important 
dans la politique economique de l'immediate apres-guerre. Au con-
traire, on mettait l'accent sur la promotion de la croissance economique 
globale et de la stabilite, et sur la creation d'un Etat-providence 
moderne. Les regions les plus pauvres, dans la mesure oa elles etaient 
considerees, devaient beneficier de la prosperite economique globale 
resultant des programmes. D'apres Lithwick, « le developpement 
regional etait considers comme une consequence du developpement 
national ». 

On peut trouver une premiere mention explicite sur la question des 
disparites economiques regionales en 1957, dans le Rapport de la Com-
mission Gordon, et dans les documents de recherches qui l'accom-
pagnaient. Des mesures politiques ont suivi peu apres. On annonga un 
programme d'Acces aux ressources, impliquant le gouvernement fede-
ral dans la construction de routes au-dela du 60e degre de latitude nord et 
dans le financement partiel d'entreprises semblables dans les provinces. 
En outre, on donna des primes d'hiver aux activites de construction 
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entreprises pendant les periodes (et dans les regions) de chomage relati-
vement eleve. 

Ce qui devint une longue succession de conseils, d'agences, de comi-
tes et de ministeres, chacun dote de son propre sigle, debuta en 1961 avec 
la Loi sur l'amenagement et le developpement agricoles (ARDA). La cible 
etait la pauvrete rurale. L'objectif etait de trouver le moyen, grace a des 
techniques d'exploitation de la terre, d'empecher les agriculteurs mar-
ginaux de quitter leurs terres. On adopta en 1962 une politique explicite-
ment plus regionale en creant l'Agence de developpement regional de 
l'Atlantique (ARDA), bien qu'a l'epoque on ne lui donna que des fonc-
tions de recherches et de conseils. 

Le developpement regional prit encore plus d'importance avec le 
changement de gouvernement de 1963. L'ARDA recut des directives de 
programmes et des fonds a depenser, dont la plus grande partie alla par la 
suite a des projets d'infrastructure sociale. En 1964, I'ARDA fut renom-
mee Loi sur l'amenagement rural et le developpement agricole et devint la 
responsabilite du nouveau ministere des Forets et du Developpement 
rural. Son emphase changea, et d'une aide purement agricole, elle 
devint un instrument de developpement economique rural en general. 
Des « zones speciales de developpement rural » furent designees, qui 
devaient recevoir une attention speciale. Le Fonds de developpement 
economique rural (F0DER), cite en 1966, recut un mandat encore plus 
large. Il devait mettre en oeuvre des strategies globales de developpe-
ment rural dans des regions jugees « prometteuses ». Les regions qui ne 
rencontraient pas ces criteres devaient recevoir une aide d'ajustement; 
l'emigration de leurs travailleurs semblait inevitable et tout ce qu'on 
voulait, c'etait rendre ce processus aussi peu douloureux que possible. 

Les zones rurales n'etaient pas les seules a faire l'objet de l'attention 
du gouvernement. L'agence de developpement regional (ADR) fut creee 
en 1963 pour promouvoir le developpement industriel des regions les 
plus pauvres. Les entreprises s'etablissant dans des regions speciale-
ment designees pouvaient se qualifier pour beneficier des exonerations 
fiscales, des provisions d'amortissement accelere, et de subventions en 
especes avec l'introduction de la Loi sur les subventions au developpe-
ment regional de 1965. 

Ces efforts de developpement consistaient en un melange de pro-
grammes et d'agences dispersees dans toute la bureaucratie federale, 
chacune entretenant des relations differentes et parfois minces avec les 
gouvernements provinciaux concernes. Le desordre bureaucratique 
apparent devait changer en 1969 avec la creation du ministere de 
('Expansion economique regionale (MEER). Pour la premiere fois, le 
developpement economique regional faisait l'objet d'un ministere. En 
outre, ce nouveau portefeuille, comme le disent Aucoin et Bakvis (voir 
('Annexe A), « n'etait pas simplement un autre ministere ordinaire, 
mais, plutot, devait initier et faciliter les efforts cooperatifs des minis- 
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teres, quand on lui donnait le mandat de coordonner la mise en oeuvre de 
programmes et, si necessaire, de mettre en oeuvre les siens propres ». 
La nomination d'un ministre senior au portefeuille souligna l'impor-
tance dorm& a ces fonctions. 

Le MEER continua a utiliser les memes methodes que les agences qui 
l'avaient precede. Certains centres urbains dans les provinces les plus 
pauvres furent designes « zones speciales », et par consequent se 
qualifierent a recevoir des fonds destines a soutenir la construction 
d'infrastructure sociale. Il devait y avoir des « points » et des « poles 
d'attraction » autour desquels le developpement economique devait 
graviter et d'ofi it devait se repandre dans les regions en general. La Loi 
sur les subventions au developpement regional (LSDR) continua a designer 
certaines regions comme admissibles a l'octroi de garanties de pr'ets et 
de subventions aux entreprises qui choisissaient de s'y installer. 

L'enthousiasme initial ayant salue le MEER disparut cependant bien-
COL On critiqua le ministere pour deux raisons principales. Premiere-
ment, ses politiques elles-memes devinrent suspectes. II acquit bientot 
la reputation de distribuer de grandes sommes avec des resultats 
minimes. En particulier, les subventions au developpement industriel 
furent l'objet de critiques severes. On les accusa de ne pas avoir d'effets 
importants sur les decisions de localisation des entreprises; on dit que 
meme si elles arrivaient a obtenir une relocalisation de l'activite econo-
mique, it ne s'agissait uniquement que de relocalisation d'une region 
sous-developpee a une autre; et que les subventions creaient des distor-
sions importantes et cofiteuses. Meme les subventions d'infrastructure 
en vertu du programme de « zones speciales » furent prises a partie, 
alors que la theorie des poles d'attraction etait critiquee par les 
planificateurs. 

L'administration du MEER constituait une autre preoccupation 
majeure. On jugeait que celle-ci etait trop concentree et inflexible, 
surtout a regard des objectifs de developpement economique des gou-
vernements provinciaux. Il y avait egalement des tensions considerables 
au sein de la bureaucratie federate, entre le MEER et son mandat 
explicite de developpement regional, et les ministeres et leur approche 
sectorielle. Souvent ces derniers (transports, energie, peches, par exem-
ple) avaient une influence sur l'economie des regions beaucoup plus 
grande que celle exercee par les politiques du MEER. 

A la suite de ces pressions, le MEER fut reorganise en 1973, et le 
systeme d'Ententes cadre de developpement (EcD) fut institue. Le 
gouvernement federal se mit alors a negocier avec chaque province une 
entente separee, dans laquelle etaient enonces les objectifs de develop-
pement a remplir. Des projets specifiques etaient alors examines par un 
comite de fonctionnaires des deux paliers de gouvernements, preside 
par la province. Le personnel du MEER alla s'installer dans les regions, 
afin d'acquerir plus d'expertise regionale. Ottawa paya jusqu' 
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90 pour cent des coats des projets a Terre-Neuve, 80 pour cent en 
Nouvelle-Ecosse et dans le Nouveau-Brunswick, 60 pour cent dans le 
Quebec, le Manitoba et la Saskatchewan, et 50 pour cent dans les trois 
provinces les plus riches. L'Ile-du-Prince-Edouard continua a etre cou-
verte par une entente existante avec le MEER. On aurait difficilement pu 
imaginer un depart plus radical des procedures anterieures du MEER, 
concernant la consultation federale-provinciale. Le developpement 
regional devait se decentraliser sur une base provinciale. 

Les strategies de developpement economique regional changerent 
aussi. L'importance accord& aux centres de croissance disparut. « Les 
projets etaient maintenant sur une echelle plus petite, mais corn-
prenaient une gamme plus &endue de secteurs et devaient etre dis-
tribues dans l'ensemble d'une province dorm& » (Aucoin et Bakvis, 
voir l'Annexe A). La province, plus qu'une region donnee, devint l'unite 
de planification. Comme le note Lithwick, « l'accent sur les provinces 
signifiait que la politique de developpement regional etait veritablement 
une politique de developpement provincial ». Au cours de cette periode, 
on introduisit egalement des prestations d'assurance-ch6mage et des 
credits d'impOt a l'emploi et a l'investissement differents selon les 
regions. 

Naturellement, on critiqua bient6t cette methode des ECD. La plupart 
des gouvernements provinciaux etaient favorables a l'experience des 
ECD, par rapport aux experiences les ayant precedees — et suivies —
mais certains gouvernements provinciaux voulaient controler davantage 
la mice en oeuvre des programmes . Les difficultes veritables etaient du 
cote federal. Les ministres voulaient avoir plus d'influence sur les pro-
grammes du MEER. A cause de ces tensions bureaucratiques, la coordi-
nation et l'integration desk& de politiques delicates sur le plan regional 
ne se produisit pas. Les politiciens federaux pensaient egalement qu'ils 
ne recevaient pas assez de credit politique pour les programmes qu'ils 
finangaient, parfois jusqu'a concurrence de 90 pour cent. Les provinces 
etaient mieux placees pour se presenter comme etant la source des 
largesses, et la plupart agissaient en consequence. Les politiciens, aux 
deux paliers de gouvernement pensaient que les liens etroits qui se 
nouaient entre les fonctionnaires du MEER et leurs collegues provinciaux 
nuisaient a leurs pouvoirs. 

Il s'ensuivit une succession p•.rfois incroyable de reorganisations 
administratives visant, ou au moins concernant, la politique de develop-
pement economique regional. La responsabilite du developpement eco-
nomique regional passa d'un ministere particulier a l'ensemble des 
ministeres economiques. « Les perspectives regionales passerent a tous 
les ministeres de developpement regional et a tous les mecanismes de 
prises de decision du Cabinet2. » On crea un ministere de Developpe-
ment economique, dont le ministre presidait le comite special du Cabi-
net, des ministres charges du developpement economique, qui devint le 
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Comite du Cabinet charge du developpement economique sous le pre-
mier ministre Clark. Le departement d'Etat au developpement economi-
que fut cree a la meme époque pour fournir le personnel de soutien. 

Ces changements laissaient le MEER dans le noir. En janvier 1982, une 
autre reorganisation suivit, dans laquelle les programmes regionaux du 
MEER furent combines avec les interets sur l'industrie et les petites 
entreprises du ministere de I'Industrie et du Commerce, pour former le 
ministere d'Expansion industrielle regionale (mEiR). Le MEER et Indus-
trie et Commerce disparurent a l'epoque. Les ententes auxiliaires du 
MEIR dans des domaines comme ('agriculture et la foret furent trans-
ferees aux ministeres concernes. Le Comite du Cabinet chargé du 
developpement economique devint le Comite du Cabinet chargé du 
developpement economique et regional, et le departement d'Etat au 
developpement economique devint le departement d'Etat au developpe-
ment economique regional (DEDER). Un certain nombre d'autres 
changements eurent lieu, comme la creation de coordonnateurs fede-
raux de developpement economique (cFDE) pour chaque province. La 
fusion des considerations de developpement regional avec celles de 
politiques de developpement economique &all maintenant faite, au 
moins sur le plan de la bureaucratie. 

Dans ce systeme, l'instrument de base de planification economique 
etait l'entente de developpement economique et regional (EDER), que le 
gouvernement federal allait signer avec chaque province. Comme les 
ECD de la periode precedente, les EDER allaient devenir les documents 
de planification globale dans le cadre desquels allaient se developper les 
politiques et les projets specifiques. Cependant, elles impliquaient plus 
de pressions sur la mise en oeuvre directe des programmes, donnaient 
un role de coordination plus grand au representant federal 
(le CFDE), que les ECD. Isleanmoins, dans l'ensemble, « it y avait en 
realite tres peu d'originalite dans les EDER; le projet final ressemblait 
beaucoup a celui des ECD » (Aucoin et Bakvis, cite dans l'Annexe A). 
En 1985, des ententes avaient ete signees avec la plupart des provinces. 

It allait y avoir encore plus de changements. En juin 1984, le DEDER 
fut dissout. La responsabilite du developpement economique regional 
fut donne a un ministre d'Etat au developpement regional, fonctionnant 
dans le cadre du MEIR. En septembre, meme ce poste fut aboli. La 
politique du developpement regional devint la responsabilite directe du 
ministre de l'Expansion industrielle regionale. L'orientation particu-
liere de la politique de developpement regional de ce ministre, et son 
ministere, n'a pas encore ete bien definie. Les changements dans ('orga-
nisation signifie qu'il existe une certain confusion de conception, en 
meme temps qu'ils en creent. Les objectifs de la politique de developpe-
ment regional ne sont pas clairs, pas plus que les moyens de les remplir. 
Par exemple, est-ce que « developpement regional » signifie aide unique-
ment aux regions les moins developpees, ou est-ce une notion plus large, 
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d'adaptation des politiques federales aux besoins de toutes les regions? 
Les provinces maritimes craignaient que la dissolution du MEER et les 
autres changements conjoints les privent de « leur » ministere et dimi-
nuent l'interet dans leurs besoins particuliers. La politique de develop-
pement regional allait-elle mettre l'accent sur « l'ajustement », c'est-a-dire 
allait-elle faire beaucoup d'efforts pour promouvoir la mobilite, ou allait-
elle s'efforcer de developper les regions? Allait-elle mettre l'accent sur 
les provinces, ou sur d'autres regions plus largement ou plus etroitement 
definies? Allait-on considerer les regions ou les provinces comme des 
unites economiques integrees, relativement autonomes, devant se 
suffire a elles-mernes, ou est-ce que la politique allait mettre l'accent sur 
leur integration dans l'economie nationale? Peut-titre plus important 
pour les annees quatre-vingts, surtout compte tenu de son manque de 
succes, la politique nationale devrait-elle mettre moms l'accent sur le 
developpement regional, et plus sur la croissance et l'efficience 
globales, avec l'espoir qu'eventuellement, les benefices de ceux-ci se 
transmettent aux regions? 11 n'y avait accord sur aucune de ces questions. 

EVALUATION 

Il ne sera probablement jamais possible d'evaluer vraiment l'efficacite 
de nos politiques regionales. Pour cela, it faudrait que l'on compare l'etat 
actuel de developpement economique dans les regions qui regoivent de 
l'aide, avec celui dans lequel elks se trouveraient en l'absence de telles 
politiques. C'est impossible avec un degre quelconque de precision. 

La meilleure methode de recherches serait de construire un modele 
global, a grande echelle, multi-regional, de l'economie canadienne, et de 
l'utiliser pour simuler les effets de divers programmes de subventions et 
d'encouragements. II est impossible d'entreprendre un projet aussi 
ambitieux compte tenu de l'echeancier et des ressources de la Commis-
sion. Cependant, it existe des variantes de ce modele, et ces variantes 
seront peut-titre un jour suffisamment au point pour permettre l'execu-
tion systematique d'un tel exercice. 

Des techniques de recherches moins ambitieuses et plus indirectes 
ont explique les effets de certaines politiques de developpement 
regional. Les subventions en vertu de la Loi sur les subventions au 
developpement regional ont fait l'objet des recherches les plus poussees, 
surtout parce qu'elles etaient les instruments les plus visibles et les plus 
discutables. Les efforts initiaux tentaient de determiner si les subven-
tions influengaient 'tenement les decisions de localisation des entrepre-
neurs. D'apres une etude entreprise en 1971 par l'Atlantic Provinces 
Economic Council (APEC), seulement 20 pour cent des entreprises 
interrogees auraient choisi l'endroit designe meme en l'absence de 
subventions. On peut donc &duke que les autres 80 pour cent ont ete 
quelque peu influences par les subventions bien qu'il n'y ait aucune 
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indication quanta savoir si les subventions etaient en fait suffisantes. En 
se basant sur un echantillonnage plus petit, David Springate conclut 
cette meme armee qu'uniquement 30 pour cent des grander entreprises 
et 46 pour cent des petites entreprises avaient ete influencees par les 
subventions. Le MEER entreprit, en 1973, sa propre etude qui produisit 
des conclusions semblables a celle de PAPEC. 

Le Conseil economique du Canada publia, en 1977, une etude globale 
de developpement economique regional (Conseil economique du 
Canada, 1977), qui tentait d' evaluer l'efficacite des subventions du 
MEER, d'un certain nombre de manieres. Premierement, le Conseil 
compara les niveaux de chomage et de revenus avec les taux de migra-
tions dans les regions beneficiaires, avant et apres l'introduction du 
programme de subventions, et conclut : « Les possibilites d'emploi 
dans la region atlantique se sont ameliorees au cours de ces dernieres 
annees, bien que rien ne semble vraiment avoir change ailleurs. » 
Cependant, comme le reconnut cette etude, cela ne prouvait pas que le 
MEER etait toujours la cause de ce phenomene. 

Afin de repondre a cette objection, le Conseil economique entreprit sa 
propre etude, afin d'evaluer si l'on pouvait influencer, au moyen de 
subventions, la localisation des entreprises dans les provinces atlanti-
ques. Il trouva que 25 pour cent des etablissements aides par le MEER 
avaient definitivement ete influences par le programme de subventions, 
et 34 pour cent supplementaires avaient peut-titre ete influences par lui. 
Le Conseil economique ne reussit pas tellement a prouver que les 
subventions chassaient les autres activites de la region. Aussi, it y a 
toujours un benefice net de 25 a 35 pour cent des subventions accor-
dees. Finalement, le Conseil compara l'augmentation de production 
nationale due aux emplois cites par le MEER et le coin de leur creation. 
II trouva que meme si l'on estimait d'une maniere conservatrice l'effica-
cite des subventions a influencer la localisation des usines, le pro-
gramme semblait titre socialement profitable; la contribution addition-
nelle a la production nationale de travailleurs qui autrement auraient ete 
chomeurs faisait plus que compenser le coot d'opportunite des fonds 
utilises. 

L'evaluation globale du programme de subventions industrielles par 
le Conseil economique etait prudemment optimiste (1977, p. 215) : 

Notre propre evaluation des etudes anterieures, ainsi que notre analyse des 
donnees d'apparition et de disparition d'etablissements dans une region 
particuliere (les provinces atlantiques) nous incitent a croire que le pro-
gramme de subventions a ete beaucoup moins efficient que l'impliquaient 
les estimations publiees de creation d'emplois. Dans ce domaine, les cri-
tiques ont raison. Neanmoins, les subventions semblent avoir eu assez de 
succes pour etre payantes. La valeur des emplois cites semble compenser 
l'inefficience a bien localiser la production. 

Le Canada et le marche commun 331 



Le Conseil ne put arriver a des conclusions nettes sur les autres elements 
de la politique de developpement regional, comme les subventions a 
l'infrastructure. D'autres auteurs ont ete plus severes sur le programme 
du MEER. Woodward (1975, p. 254) conclut : 

Dans les conditions actuelles, l'objectif annonce de la LSDR est l'emploi 
dans les regions deprimees [. . .1. Le MEER ne reussit pas a creer le plus 
grand nombre d'emplois nouveaux, et subit les coots les plus eleves par 
emploi cree, en continuant a donner des subventions qui ne correspondent 
pas a leur objectif. [Traduction] 

La critique specifique de Woodward, basee sur une analyse statistique 
rigoureuse du programme et de ses effets, etait que le programme 
favorisait les techniques de production a forte concentration de capital. 
Usher (1975, p. 301) critiqua encore plus : 

Compte tenu de toutes les incertitudes inherentes a la subvention des 
entreprises — l'absence de preuves tangibles que l'investissement dans les 
regions designees a vraiment augmente, le doute encore plus grand a egard 
du ch6mage, les effets sur la repartition des revenus parmi les personnes, la 
possibilite d'injustices dans le traitement des entreprises par le gouverne-
ment, la reduction probable du revenu national au Canada dans son ensem-
ble, et l'absence de toute assurance reek que la modernisation et le progres 
sont favorises dans les regions designees — je me demande s'il ne vaudrait 
pas mieux, pour le gouvernement federal, limiter son programme de sub-
ventions au soutien des gens pauvres [. . .] et aux transferts aux provinces 
convenus par negociations federales-provinciales, et garder ses distances 
par rapport aux decisions des entreprises sur la localisation de leurs inves-
tissements. [Traduction] 

Le document de recherches de Lithwick (voir l'Annexe A) resume ainsi 
les etudes actuelles sur les initiatives de developpement regional : 

Malgre les orientations generales des politiques, fort differentes, et la con-
joncture economique, la position relative de la plupart des provinces 
demunies, evaluee en fonction du revenu, apres deduction des transferts, 
s'est peu amelioree [. . .] Il semble raisonnable de conclure qu'aucun 
progres tangible n' a ete observe a regard du developpement regional. Cette 
seule constatation serait en soi une condamnation non equivoque des nom-
breux efforts deployes au niveau des politiques et des mises de fonds tits 
substantielles effectuees par le secteur public, efforts et depenses precise-
ment concus pour realiser cet objectif. [Traduction] 

Cependant, les critiques des efforts de developpement regional vont 
beaucoup plus loin que dire simplement qu'ils ont ete inefficaces. Nous 
avons deja exposé la these de la dependance de Courchene. D'apres 
cette these, les efforts du gouvernement ont exagere les disparites 
regionales au lieu de les faire disparaitre; en fait, notre situation est plus 
mauvaise a cause de ces politiques. Par consequent, nous avons besoin 
de politiques qui reposent plus sur les lois du marche que sur le 
dirigisme. 
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Nous avons presente cette histoire complexe de la politique economi-
que regionale afin de &gager les trois problemes qui se posent toujours 
dans ce domaine. Premierement, les Canadiens n'ont jamais pu elaborer 
des theories ou des politiques, ou meme des projets, qui aient fonc-
tionne. Leur politique a erre d'une orientation favorisant les secteurs 
(ARDA), a une orientation vers un developpement economique plus 
general au niveau de la region, a une orientation vers les poles d'attrac-
tion (ARDA et MEER). Les programmes sont alles de l'aide a l'ajuste-
ment aux subventions des infrastructures, aux exonerations fiscales, 
aux credits a l'investissement et a l'emploi, particuliers aux regions. 

Deuxiemement, nous n'avons jamais decide quelle devait etre le 
partage de responsabilites entre le gouvernement federal et les provinces 
en matiere de developpement economique regional. Au debut, les 
efforts federaux &talent hautement centralises et tendaient a ignorer les 
aspirations provinciales. Pendant la periode des ECD, c'etait presque 
('inverse. Le gouvernement federal paya l'addition de la construction 
des provinces. Le pendule alla ensuite dans la direction opposee pen-
dant une periode breve, et continue a osciller. 

Finalement, le gouvernement federal n'a jamais reussi a faire, d'une 
maniere satisfaisante, la liaison entre ses responsabilites de developpe-
ment regional et son role plus large de gestion economique nationale. La 
meilleure preuve de cet echec est le processus permanent de reorganisa-
tion de la bureaucratie federale, d'abord pour centraliser les interets 
regionaux dans un ministere distinct, puis pour rendre tous les minis-
teres explicitement responsables des programmes regionaux, pour 
finalement revenir a la notion de ministere unique. 

Les reformes : questions et orientations 

On peut resumer les problemes de disparites economiques regionales en 
posant un certain nombre de questions. Premierement, quelle est la 
gravite des disparites economiques qui existent entre les regions cana-
diennes? En d'autres termes, que signifient reellement les faits etudies? 
Deuxiemement, comment bien diviser le travail entre le gouvernement 
federal et les provinces en matiere de politique de developpement 
regional? Troisiemement, quelles politiques et quels programmes sont 
requis? Finalement, comment bien diviser le travail entre le gouverne-
ment federal et les provinces en matiere de politique de developpement 
regional? 

Au risque de trop simplifier, nous pouvons diviser la reponse a ces 
questions en trois categories generales. (Voir ('etude de la Commission 
par Mansell et Copithorne, cit.& dans l'Annexe A). Dans la premiere 
categorie, la reponse des partisans des lois du marche aux disparites 
economiques regionales, a etc expos& ci-dessus en details. Ces articles 
predisent fondamentalement que dans une economic de libre entreprise, 
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la combinaison de commerce inter-regional et de mouvements de fac-
teurs fera eventuellement disparaitre les disparites inter-regionales de 
revenus. Il n'en resultera pas toujours l'egalite totale, car les conditions 
economiques changent constamment, mais it y aura tendance a l'egalisa-
tion, et le processus d'ajustement sera raisonnablement rapide. 

En presence de disparites des revenus et des taux de chomage, sem-
blables a celles que nous avons exposees ci-dessus, les partisans de la loi 
du marche ont une ou deux reponses. Leur reaction est d'abord de vier 
le probleme. Des differences de revenus comme celles qui existent 
doivent etre dues a des coots de transport et de migration ou a un revenu 
psychologique. Les modeles de revenus gagnes doivent etre en equi-
libre, et cet equilibre est inevitable dans un pays aussi grand et aussi 
varie regionalement que le Canada. Les migrations nettes vers les 
« provinces pauvres » (comme celles vers la Nouvelle-Ecosse pendant 
les annees 1970), et la constance a long terme des revenus relatifs sont le 
genre de preuves fournies pour demontrer que meme si les revenus par 
habitant semblent varier, le bien-etre economique prevu, dans un sens 
plus large, ne semble pas changer. Les recommandations de politique 
issues de cette notion veulent assurer que les ajustements interregionaux 
puissent fonctionner sans entraves. Aussi, ces etudes contiennent sur-
tout des suggestions sur ce que le gouvernement federal et les provinces 
ne devraient pas faire, avec neanmoins une certaine latitude pour des 
politiques visant a augmenter les echanges de renseignements sur les 
conditions de travail dans d'autres regions et sur les autres services 
similaires. 

La deuxieme reponse est d'admettre que les differences de revenus et 
de taux de chomage sont plus importantes que celles qu'occasionnerait 
le jeu des lois du marche, mais en meme temps, de dire qu'elles refletent 
des distorsions dans le processus d'ajustements interregionaux occa-
sionne par les politiques bien intentionnees mais peu efficaces du gou-
vernement. La version extreme de cette theorie est la these de depen-
dance de Courchene, que nous avons decrite ci-dessus. Le modele de 
disparites est toujours en equilibre, mais a l'heure actuelle en equilibre 
imparfait avec, par consequent, un produit national plus bas qu'il aurait 
du etre normalement. Cette these est confirm& par les faits sur la 
migration de retour et les tendances de revenu relativement stable, et 
est basee sur l'hypothese que la combinaison de revenus gagnes et 
de transferts cause une egalisation du bien-etre economique entre les 
provinces. 

Les analystes en faveur de cette theorie des disparites regionales 
pensent qu'il faudrait annuler ces mesures qui, d'apres eux, &torment le 
processus d'ajustement. Les subventions speciales et les exonerations 
fiscales, qui favorisent la continuation des entreprises non economi-
ques , devraient disparaitre, comme les differences regionales de 
modalites d'assurance-chomage. Il faudrait egalement faire disparaitre 
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les aspects des transferts intergouvernementaux qui permettent ou 
meme encouragent des mauvaises politiques economiques provinciales, 
comme celles de salaires minimum trop eleves. Le gouvernement cen-
tral devrait mettre en oeuvre des politiques sectorielles basees sur de 
bons objectify sectoriels, dans des domaines tels que les transports et les 
pecheries. Ces instruments importants de politique ne devraient pas 
devenir des mesures de developpement regional de remplacement, car 
cela en ferait des echecs coOteux a double titre. 

Cette theorie contient souvent un probleme interessant de juridiction. 
Dans les termes de la premiere partie, elle tendrait a favoriser un retour 
vert un compartimentage. Le gouvernement federal cesserait des 
mesures de developpement regional proprement dit, et a la place, se 
concentrerait sur les questions de developpement economique national, 
plus generates. Sa politique de transport deviendrait une politique des 
transports, comme nous l'avons note plus haut, quelles que soient ses 
implications sur la croissance economique regionale. Les provinces 
assumeraient toutes les responsabilites en matiere de « prosperite 
locale » a l'exception des modalites de commerce inter-regional et de 
mobilite des facteurs dans l'ensemble du pays. Neanmoins, on pourrait 
envisager des exceptions pour les regions particulierement desavan-
tagees, comme dans la Constitution actuelle. Le gouvernement federal 
devait assurer, au moyen d'un mecanisme d'egalisation bien congu, que 
les provinces les plus pauvres ne soient pas desavantagees dans ce 
domaine. 

La deuxieme theorie generale sur les disparites regionales est l'ecole 
de la dependance, qu'il ne faut pas confondre avec la these de la 
dependance des transferts de Courchene. Dans notre discussion 
ci-dessus, nous avons donne un bref résumé de cette theorie. Elle 
accepte l'explication precedente du processus d'ajustement par les lois 
du maid* mais elle prevoit des implications pour les disparites 
regionales, exactement inverses. Elle considere que le processus de 
croissance regionale et d'ajustements inter-regionaux est cumulatif, 
avec les regions les plus riches devenant plus riches et les regions les plus 
pauvres devenant progressivement plus pauvres. Les ajustements sont 
destabilisants, plutOt que stabilisants comme le pretendaient les par-
tisans d'une economie de marche. 

Cette these ne peut vraiment etre prouvee, it est difficile de compren-
dre comment elle explique la constance apparente des differences de 
revenus regionaux au Canada. Les revenus regionaux devraient diverger 
graduellement si cette these cumulative est juste. Ses partisans preten-
dent que c'est uniquement la presence et l'importance croissante des 
transferts qui a conserve des revenus globaux comparables. Cependant, 
on ne peut prouver que les revenus auraient diverge si les lois du marche 
avaient joue librement. Il est possible que l'on doive exposer differem-
ment cette these. Est-ce que le fait que la part du revenu total canadien 
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des habitants de 1'Ile-du-Prince-Edouard ait baisse regulierement pro-
uve l'existence d'une baisse cumulative? Il n'y a pas de reponse a cette 
question dans la litterature canadienne actuelle. 

On ne trouve pas, dans les articles partisans de cette these de la 
dependance beaucoup de recommandation de politique, en dehors d'un 
appel vague en faveur de donner aux regions un controle plus grand sur 
leur destinee economique. Its semblent favoriser la diversification eco-
nomique : la transformation des ressources locales avant de les 
exporter, le developpement d'industries locales secondaires et tertiaires 
etc. Its sont egalement en faveur d'un controle local sur le developpe-
ment economique; sur le plan constitutionnel, ils semblent favoriser une 
devolution des pouvoirs, peut-etre meme en-dessous du palier provin-
cial, qui passeraient aux municipalites et aux groupes locaux tels que les 
cooperatives et les bandes autochtones. Sur ce plan au moins, it existe 
un parallelisme interessant avec la theorie du marche, qui favorise cette 
meme notion de decentralisation des pouvoirs fiscaux. 

La theorie finale sur les disparites regionales est egalement la plus 
conventionnelle. Elle n'a pas la coherence des deux autres, et par 
consequent est difficile a resumer. Fondamentalement, cependant, on 
pourrait dire qu'elle est en faveur du libre jeu des lois du marche, mais 
pretend que celles-ci imposent des delais longs, coilteux et inequitables. 
D'apres cette theorie, les migrations et le commerce international 
repondent en general aux incitations economiques, mais uniquement 
d'une maniere imparfaite. On ne peut compter sur ces facteurs pour 
obtenir tous les ajustements qui sont indispensables a une economie 
diversifiee. Les entreprises qui fonctionnent avec profit dans les regions 
defavorisees finissent en general par demenager dans les regions indus-
trielles déjà etablies, parce qu'elles n'ont pas de renseignements ade-
quats sur les autres regions. Les lois du marche echouent dans ce 
domaine, comme dans d'autres; les avantages comparatifs fonctionnent 
parfois quand on soutient les entreprises privees ou meme publiques. 
L'analogie la plus proche est le vieil argument keynesien en faveur de 
politiques gouvernementales pour sortir l'economie d'un etat de reces-
sion. Comme le pretendaient les auteurs classiques, it peut bien exister 
un mecanisme d'ajustement naturel pour accomplir eventuellement la 
tache; mais lui faire confiance signifierait des colas sociaux intolerables, 
sous forme de pertes de production et de souffrances humaines. 

Le choix de politiques issues de cette theorie est aussi eclectique que 
sa base theorique. II contient un principe general de promotion de 
l'activite economique dans les regions deprimees, mais egalement un 
debat considerable sur la possibilite d'utiliser les impots ou les subven-
tions pour arriver a ce resultat. Il est parfois en faveur de politiques 
sectorielles nationales. Les depenses de developpement d'infrastruc-
ture, d'education et d'apprentissage et de diffusion de la technologie en 
font en general partie. Souvent, les mesures sont particulieres au sec- 
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teur, comme ('aide aux agriculteurs marginaux ou aux operations de 
peche marginales. Toutes ces politiques essayent de remplir l'objectif 
general « d'essayer d'ameliorer les conditions economiques des regions 
les plus pauvres », car, d'apres cette theorie, le developpement economi-
que, plante et bien nourri a ses debuts, finit par fleurir de lui-meme. Ces 
politiques visent a promouvoir le developpement, et non a compenser 
l'absence de developpement. Conformement a leur nature eclectique, 
elles ne semblent pas etablir de division logique des pouvoirs politiques, 
ce que prouvent les changements de politiques regionales federates 
&ernes ci-dessus. 

Telles sont les theories principales sur la question des disparites 
regionales et les categories generates de recommandations de politiques 
qui en resultent. Pour faire un choix parmi elks, it faut naturellement au 
prealable decider comment le marche peut et doit fonctionner pour 
guider la repartition des ressources inter-regionales, et quelle notion de 
federalisme on doit adopter. Si l'on pense que les lois du marche fonc-
tionnent bien (et si l'on est satisfait de la repartition spatiale des res-
sources resultant du fonctionnement de ces lois comme mecanisme 
d'ajustement), les politiques recommandees consistent en une assu-
rance que le processus puisse fonctionner sans entraves. Si l'on pense 
que l'ajustement est lent et couteux, cela justifie des interventions 
gouvernementales pour corriger les defauts de fonctionnement du mar-
cite; les subventions de mobilite et les subventions de diffusion tech-
nologique sont des exemples de telles politiques. Finalement, si l'on 
s'inquiete du resultat de l'ajustement (comme par exemple la perte de 
population), it faut prendre un ensemble different de mesures gouverne-
mentales. A l'heure actuelle, it faut activement promouvoir le develop-
pement economique la ou it serait autrement absent. Que ce soit a court 
ou a long terme, les deux premieres theories acceptent le modele du 
marche. La troisieme rejette toute notion que, d'elles-memes, les forces 
du marche peuvent eventuellement reduire les disparites regionales. 

Ce debat sur les alternatives de politiques est naturellement etroite-
ment lie au debat sur les causes des disparites. Si l'on pense que la cause 
est une mauvaise politique — qu'il s'agisse de decisions qui favorisent la 
centralisation, ou de decisions qui maintiennent la dependance vis-à-vis 
des transferts — la reponse logique est de laisser les forces du marche 
fonctionner plus librement. Si d'un autre cote on pense que la cause est 
le jeu des forces du maid* on a besoin d'une politique intervention-
niste pour les maitriser. 
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Chapitre 20 

Le Canada en tant qu'union economique 

La distinction principale entre une union complete economique et un 
marche commun reside dans l'intention des membres de s'integrer 
entierement, de transformer des entites economiques distinctes en un 
espace economique unique. Cela exige l'harmonisation d'un vaste even-
tail de politiques economiques qui vont bien au-dela de celles qui regis-
sent le commerce et le mouvement des facteurs de production. On 
tentera de coordonner les politiques fiscales ou monetaires dans un 
effort de stabilisation a l'echelle de la collectivite. Au niveau micro-
economique, les membres adopteront souvent des politiques communes 
au sujet des pecheries, de l'energie, du transport, des subventions aux 
industries, de la protection de l'environnement, et ainsi de suite. Dans 
certains cas plus rares, les differents paliers de gouvernement accor-
deront leurs politiques de redistribution des revenus. 

La meilleure fawn de comprendre les aspects economiques de cette 
demarche d'integration consiste a se poser deux questions distinctes. 
Premierement, pourquoi existe-t-il un inter& quelconque dans l'harmo-
nisation des politiques? Deuxiemement et vice versa, pourquoi les 
unions economiques n'harmonisent-elles pas automatiquement toutes 
leurs politiques? La pertinence de ces questions dans l'analyse du 
processus d'elaboration des politiques dans un Etat federal s'ensuit. 
Comprendre pourquoi une union economique recherche l'harmonisa-
tion, c'est comprendre pourquoi les federations sont naturellement pre-
occupees par les menaces apparentes a toute uniformite qu'elles ont 
reussi a realiser. Et comprendre pourquoi l'harmonisation est 
incomplete dans une union economique, c'est comprendre pourquoi on 
y retrouve aussi des pressions a l'encontre de toute uniformite. Les 
forces de l'harmonisation et de la diversite sont semblables dans les 
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deux cadres institutionnels, meme si les compromis sont sans doute 
effectues differemment. 

Le present exposé sur le Canada en tant qu'union economique est 
structure de la facon suivante. Nous commencons par une breve explica-
tion de la raison pour laquelle l'harmonisation des politiques est A la fois 
recherchee et evitee. Cette section du chapitre presente egalement un 
apercu general des mecanismes institutionnels que les unions economi-
ques peuvent utiliser afin d'appuyer cet arrangement et fait appel en 
particulier a l'experience de la Communaute economique europeenne. 
Nous y examinons de nouveau la question des compromis entre l'effica-
cite economique globale et l'autonomie regionale, sujet qui forme la toile 
de fond de la presente monographie. Vient ensuite un bref rappel histori-
que, demontrant que les preoccupations au sujet de l'harmonisation, ou 
de l'absence de celle-ci, ne sont pas nouvelles. Nous examinons ensuite 
un certain nombre de domaines de politiques, choisis afin d'illustrer les 
sujets ou les questions de partage des competences sont importantes. 
Dans chaque cas, nous traitons brievement de ces questions sous le 
rapport de l'harmonisation, de la pratique actuelle au Canada et des 
directions generates en vue d'une reforme. 

Les principes 

L'avantage le plus evident de l'harmonisation des politiques sociales et 
economiques entre les Etats membres reside dans l'augmentation des 
benefices provenant du commerce et de la specialisation. Les tarifs ne 
sont pas les seules politiques a &former les echanges commerciaux, et 
les reglements gouvernementaux ne constituent pas les seules forces 
empechant les mouvements de facteurs socialement utiles. Des regimes 
fiscaux differents selon les regions peuvent egalement influencer les 
echanges commerciaux, tout comme le feront la reglementation du 
transport et les normes pour la protection de l'environnement et la 
securite des produits. De meme, les mouvements de capitaux et de main-
d'oeuvre reagissent d'une maniere evidente a certains elements telles les 
differences du regime fiscal, les politiques de subventions aux indus-
tries, la reglementation de la main-d'oeuvre et la transferabilite des 
regimes de retraite. En general, plus les cadres des politiques seront 
harmonises entre les membres, plus la circulation des marchandises et 
des facteurs sera libre et plus les gains de production resultant de 
l'association economique seront eleves. 

Un autre attrait des politiques economiques communes va bien au-
dela des objectifs d'une union economique telle qu'on la congoit genera-
lement et rejoint le domaine politique. Des politiques coordonnees et 
harmonisees appuient et favorisent un systeme de valeurs que les Cana-
diens partagent en tant que citoyens au niveau national et qui depassent 
le sentiment d'appartenance a une region. On peut dire, plus simple- 
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ment, que les Canadiens s'attendent a retrouver certaines choses plus ou 
moins inchangees d'une region a l'autre, meme s'ils prevoient et meme 
exigent une certain diversite dans d'autres domaines. Ce genre de 
raisonnement vient a l'appui de normes nationales pour les politiques de 
bien-etre et de sante. Nous l'avons vu plus haut lorsque nous avons 
affirme que les obstacles aux echanges entre les regions avaient une 
grande importance symbolique meme si les coats economiques demon-
trables etaient faibles. 

II existe cependant deux raisons pour lesquelles on devrait faire 
preuve de prudence dans les tentatives de coordination de toutes les 
politiques economiques et sociales. La premiere raison est l'opinion 
exprimee par le public, déjà mentionnee, que la concurrence plutot que 
la coordination devrait etre recherchee entre les gouvernements. Selon 
cette opinion, lorsqu'on permet aux gouvernements d'agir a la maniere 
d'un cartel, c'est exactement ce qu'ils feront, a leur propre avantage et 
aux &pens des citoyens. La concurrence entre les paliers de gouverne-
ment , tant qu'elle s'exerce effectivement conduit necessairement a 
l'harmonie dans les domaines de politique ou l'harmonie est reellement 
importante (tout comme la concurrence dans le marche prive peut 
conduire a un prix unique). Lorsque des politiques differentes voient le 
jour en &pit de la concurrence, it devrait probablement en etre ainsi, 
puisque ces politiques refletent sans doute des differences regionales 
authentiques. Par consequent, it n'y a pas d'avantages reels a rechercher 
une harmonisation explicite puisque, si elle est veritablement impor-
tante, elle se produira naturellement grace au processus de concurrence, 
et puisque des pertes d' efficacite surviendront probablement si on 
l'impose dans un domain ou la diversite est souhaitable. 

Le second sujet d'inquietude est bien connu des Canadiens. II est 
inevitable que plus les politiques sont coordonnees, plus l'apparition 
d'un sentiment d'alienation economique regionale devient probable. 
Lorsque les structures economiques sont differentes entre les membres, 
les politiques economiques communes auront necessairement des effets 
regionaux differents. Certaines regions sembleront y gagner alors que 
d'autres y perdront. Ces effets varieront selon les politiques, naturelle-
ment, puisque certaines questions toucheront certaines regions plus que 
d'autres, mais un certain degre de mecontentement est inevitable. 

Cette seconde preoccupation n'est en realite qu'un exemple précis de 
la proposition generale exprimee plus haut a plusieurs reprises selon 
laquelle, dans un sens, l'harmonisation est l'antithese meme du fede-
ralisme. L'autorite politique est accord& aux gouvernements regionaux 
precisement afin de permettre et d'encourager la diversite. De fait, si les 
pouvoirs pouvaient etre repartis parfaitement, la question de l'harmoni-
sation ne serait jamais soulevee, puisque la competence des gouverne-
ments regionaux ne s'etendrait qu'aux domaines de politique ou la 
diversite est prefer& a l'uniformite. Seule ('imperfection du processus 
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de repartition cite le besoin d'une action coordonnee, soit par entente 
entre les provinces, soit par initiative federale. En general donc, it existe 
une tension fondamentale dans le federalisme sous-jacente a toutes 
tentatives precises d'harmonisation des politiques. 

Les questions de politique dans une union economique font suite a ces 
observations. Premierement, quels sont les domaines de politique qui 
profiteraient reellement de la coordination, dans le sens que les services 
gouvernementaux seraient distribues plus efficacement ou que les 
avantages provenant des echanges commerciaux et de la specialisation 
seraient plus grands? Cette question vise a faire ressortir les avantages 
de l'harmonisation. Deuxiemement, comment l'union peut-elle 
demeurer sensible aux preoccupations regionales alors qu 'elle 
entreprend les tentatives d'harmonisation jugees desirables? Ici, nous 
tentons de comprendre les desavantages et tentons de les reduire. 
Troisiemement et finalement, comment les ententes en vue d'une action 
collective devraient-elles etre structurees, arbitrees et modifiees avec le 
temps? De quelle fawn l'union s'effectuera-t-elle dans un sens reel et 
pratique? 

Les federations font face aux memes questions de politique et c'est 
pourquoi l'application des theories de l'integration a ce cadre insti-
tutionnel peut fournir des renseignements utiles. Les federations cher-
chent a harmoniser certaines politiques plutot que d'autres A la grandeur 
du pays, pour les memes raisons que les membres d'une union economi-
que desirent le faire, et le debat s'engagera sur la maniere d'y parvenir. 
Etant donne que les economies regionales d'un pays peuvent titre aussi 
diverses que le sont les pays dans une communaute economique, les 
preoccupations regionales particulieres demeureront importantes. Les 
questions d'equite regionale feront toujours partie du debat politique, et 
les effets de politiques nationales sur les economies provinciales 
demeureront par consequent une consideration importante. Finale-
ment, on aura aussi besoin d'organismes pour gerer les activites econo-
miques conjointes. 

Il existe cependant deux caracteristiques de l'harmonisation qui sont 
particulieres a une federation et qui rendent impossible l'application 
integrale de la theorie a l'union economique. Premierement, it y a la 
necessite de preserver et d'encourager l'interet national, c'est-A-dire des 
objectifs politiques, sociaux et culturels qui priment les preoccupations 
regionales. Les unions economiques peuvent ne pas avoir d'objectifs 
communs au-dela des avantages economiques tandis que les federations 
en possedent car it y existe une communaute nationale a appuyer insti-
tutionnellement en plus des communautes regionales. Deuxiemement, 
les federations ont un choix d'institutions que ne possede pas l'union 
economique puisque l'autorite peut etre devolue a un gouvernement 
central en vue de l'elaboration de politiques nationales. Les arrange-
ments cooperatifs entre les membres ne constituent pas les seuls moyens 
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d'harmonisation, comme c'est le cas pour les unions economiques. Les 
autorites centrales peuvent aussi differencier les politiques selon les 
regions, de sorte que cette option n'implique pas necessairement une 
uniformite complete. L'option retenue — collaboration ou centralisa-
tion — dependra de considerations theoriques sur la repartition des 
pouvoirs qui ont ete &ernes a la premiere partie de ce texte. Ce qu'il faut 
retenir, c'est que l'harmonisation peut s'effectuer de deux facons dif-
ferentes : en assignant l'autorite a un gouvernement central avec l'inten-
tion que la politique predomine dans tout le pays ou au moyen d'actes de 
collaboration entre les gouvernements regionaux. 

En pratique, on retrouve un mélange des deux systemes dans les 
federations comme le Canada puisque la repartition des pouvoirs n'est 
pas parfaite et ne peut l'etre. Les gouvernements provinciaux ont de 
grandes responsabilites dans des domaines oii l'uniformisation a travers 
le pays est importante au point de vue de l'efficacite economique. Par 
contre, le gouvernement federal intervient dans des questions ou l'effi-
cacite exige une certaine differentiation selon les regions. Une solution 
evidente a ce chevauchement apparent des responsabilites est de tenter 
de modifier les responsabilites constitutionnelles, centralisant celles qui 
demandent de l'harmonisation et decentralisant celles qui necessitent 
une differentiation selon les regions. Une autre solution consiste 
rendre les gouvernements regionaux plus conscients de la port& natio-
nale de certaines de leurs activites et le gouvernement central mieux 
informe et plus sensible aux dimensions regionales de ses actions. Dans 
le premier cas, la question de politique consiste a determiner comment 
ces activites peuvent etre accomplies le plus efficacement possible. 
Comment les provinces peuvent-elles parvenir a de telles ententes? 
Comment ces ententes peuvent-elles etre arbitrees? Et comment ces 
ententes peuvent-elles etre modifiees selon les circonstances? Dans le 
second cas, la question est de savoir comment elaborer les politiques 
centrales afin qu'elles refletent les preoccupations regionales tout en 
etant efficaces au niveau national. 

Quels que soient les types generaux d'arrangement institutionnel 
auxquels on en arrive, un certain nombre de questions de structuration 
doivent etre examinees. La theorie de l'integration peut informer les 
questions de structuration institutionnelle tout comme elle informe 
l'analyse des aspects economiques d'un etat federal. A cet egard, la 
Communaute economique europeenne (CEE) et les Etats-Unis ont 
retenu l'attention de certains auteurs canadiens. L 'etude de Yvan 
Bernier, Nicolas Roy, Charles Pentland et Daniel Soberman (consulter 
l'Annexe A) illustre cette approche et constitue la base des chapitres qui 
suivent. 

L'adoption de politiques communes afin de promouvoir l'union eco-
nomique (ou « integration positive » comme on la decrit dans les publica-
tions de droit) exige la capacite d'harmoniser les lois et de repartir les 
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avantages economiques de facon a dedommager ou du moins a apaiser 
les perdants. Cela requiert un organisme qui a le pouvoir de prendre des 
decisions au nom de toute l'union economique, de parler en son nom et 
de proceder effectivement a toute repartition eventuelle. 

Dans le Traite de Rome qui instituait la CEE, certaines responsabilites 
ont ete retirees aux gouvernements nationaux et confiees aux institu-
tions de la Communaute economique europeenne; ces responsabilites 
comprenaient l'agriculture et la politique des transports. De plus, cer-
taines dispositions prevoyaient qu'on pouvait ajouter a la liste pour un 
vote positif des pays membres. Les questions budgetaires et le contrOle 
des nominations aux postes superieurs appartiennent aux delegues des 
pays membres reunis en conseil et le pouvoir legislatif exige egalement 
l'approbation des delegues. La question de savoir si leurs decisions 
exigent l'unanimite doit maintenant etre examinee de nouveau. Ainsi, 
les methodes pour realiser l'harmonisation des politiques ont ete mises 
en place, neanmoins on a egalement tenu compte de la necessite d'une 
autorite centrale representative et sensible aux regions. Dans la federa-
tion canadienne, la situation correspondante serait de confier le pouvoir 
legislatif a un senat dont les membres releveraient de leurs gouverne-
ments provinciaux respectifs. 

L'approche de la CEE au regard de l'harmonisation d'autres questions 
est quelque peu differente. Dans certains domaines (telle la fiscalite) ou 
les pays repugnent a ceder leur autorite en matiere de lois, certaines 
exigences peuvent etre imposees par une directive de la CEE afin de 
simplifier les transactions transfrontieres. Le role des Etats membres 
consiste a integrer ces exigences a leurs propres lois dans un delai prevu. 
De cette fawn, certains elements de fiscalite sont communs a tous les 
membres. Au Canada, la situation analogue serait un code de conduite 
en fiscalite sur lequel s'entendraient a l'avance toutes les provinces. 

Aux Etats-Unis, la combinaison de la Constitution, du Senat ainsi que 
des decisions judiciaires permettent une, approche differente. Le fait que 
le pouvoir residuaire est attribue aux Etats conserve a ceux-ci de vastes 
pouvoirs de reglementation mail permet neanmoins au Congres d'inter-
venir dans l'interet national grace a son pouvoir de preemption. D'autre 
part, une disposition constitutionnelle prevoit que les Etats peuvent 
empecher les echanges commerciaux et, en consequence, les tribunaux 
peuvent invalider des lois visant a encourager ou a proteger des produc-
teurs locaux aux &pens de producteurs nationaux. 

Au cours de l'examen de methodes en vue de realiser les aspects 
positifs de l'integration du commerce, que ce soit dans une union 
economique ou dans une federation, la plupart des commentateurs ne 
font pas de distinction entre une politique commune et une politique 
coordonee. L'approche utilisant une politique commune depend de 
l'existence d'un centre de prise de decisions qui intervient dans des 
domaines précis de politique. L'etendue des pouvoirs fera toujours 
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l'objet de discussions et l'interpretation de la Constitution devra deli-
miter l'ampleur de l'autorite dont dispose le centre de prise de decisions. 
Bernier et al. font remarquer que meme lorsque le pouvoir est devolu 
aux autorites centrales, it est encore necessaire de tenir compte de 
certains facteurs de consensus, telles la consultation et la participation, 
afin d'assurer que les politiques refletent les preoccupations des regions 
et y soient acceptees. Les concepteurs du systeme doivent par con-
sequent decider s'ils doivent utiliser des mecanismes intergouverne-
mentaux ou intragouvernementaux. La demarche d'harmonisation 
requiert des structures qui permettent de conclure des ententes ou des 
accords generaux qui pourront ensuite etre ramenes a des directives ou 
des principes que les gouvernements pourront incorporer a leurs propres 
lois. 

La distinction la plus importante entre les deux arrangements porte 
sur la responsabilite de l'administration et l'obligation de rendre compte 
du preneur de decisions. Dans les politiques communes, la fonction 
publique est nationale et l'obligation est de rendre compte a l'Etat 
national. Dans le cas de la politique agricole de la CEE par exemple, les 
chefs de gouvernement peuvent prendre des decisions mais ils le font 
selon les termes du Traite de Rome et doivent rendre compte au Parle-
ment europeen. Les decisions sont mises en oeuvre par une fonction 
publique centralisee en Belgique et le personnel est constitue de fonc-
tionnaires europeens. Lorsque les politiques sont harmonisees, les 
chefs de gouvernements s'entendent pour harmoniser, par exemple, le 
regime fiscal, et ils donnent des directives qui lient leurs gouvernements 
respectifs. Leurs propres parlements doivent cependant mettre en 
oeuvre les points particuliers et fournir le support administratif ou ils 
doivent percevoir les fonds et en rendre compte. De cette fagon, les 
chefs de gouvernement doivent aussi rendre compte a leurs electeurs. 

La raison politique des structures doit aussi etre prise en considera-
tion. L'histoire de la CEE demontre clairement que bien que l'Union 
politique constituait le premier objectif de plusieurs, ce n'est que lors-
que les deliberations ont echoue qu'une approche graduelle fut adoptee, 
en commencant par l'union economique. 11 est aussi evident que 
lorsqu'on passe de la reduction des barrieres tarifaires aux politiques 
harmonisees et ensuite aux politiques communes, la resistance des 
groupes regionaux s'accroit. Premierement, les avantages d'une integra-
tion plus poussee diminuent a chaque &ape et les coats d'une integra-
tion additionnelle en terme d'autonomie s'elevent. Cette perte d'autono-
mie n'est pas un simple concept lineaire. Dans la Communaute 
europeenne, etant donne l'existence du droit de veto, on peut dire que le 
chef de gouvernement possede autant de pouvoir qu'auparavant, mais 
en realite it s'agit d'un pouvoir different. De plus, le concept du veto 
n'est pas assure par traite; par consequent, s'il est perdu (comme it l'a 
ete au sujet des remises a la Grande-Bretagne et des contributions 
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budgetaires), it y aura une perte nette d'autonomie regionale, et meme si 
chaque gouvernement possede encore un role important, it ne s'agira 
plus d'un (-Ole final. A cause de la preoccupation d'une part de rectifica-
tion nationale et d'autre part de la prevention d'une perte d'autonomie, 
l' elaboration d'une union economique est un processus &tante et 
complexe. 

Dans les documents constitutionnels, les dispositions pour l'union 
economique sont imprecises. Elles font partie d'une integration politi-
que de plus d'ampleur. On presume qu'une union economique sera 
form& et les deliberations portent sur les institutions qui actualiseront 
les compromis politiques. Il revient aux tribunaux, aux ententes inter-
gouvernementales et a la pratique de preciser l'accord. Cela reflete la 
longue vie des Etats federaux actuels; a mesure que les theories evoluent 
et que la balance commerciale change de generation en generation, on 
s'attend a ce que les tribunaux et les institutions puissent adapter et 
refleter cette situation. Bernier et al. reprennent un autre parallele qui 
caracterise notre federation : « La communaute a toujours fait face au 
dilemme de tenter de creer une prise de conscience et un sentiment 
d'appartenance chez les citoyens des Etats membres tout en craignant la 
publicite adverse inevitable decoulant de changements dans les regles 
du jeu economiques. » 

Certaines differences importantes ne doivent cependant pas etre 
negligees. Contrairement au gouvernement central bien developpe 
d'une federation, les recettes globales du gouvernement commun de la 
CEE sont proportionnellement tres faibles (environ 1,0 pour cent du 
produit interieur brut des Etats membres). Par consequent, le gouverne-
ment commun ne peut effectuer des transferts de richesses sur une 
grande echelle, des regions les plus riches vers les regions les plus 
pauvres de son territoire. De plus, la plupart des revenus sont 
redistribues selon une formule en vertu de la politique agricole com-
mune. Cela a eu pour effet de transferer la richesse selon des criteres 
agricoles, distincts de criteres generaux du niveau de vie; certains Etats 
membres plus riches sont devenus des beneficiaires nets aux &pens des 
plus pauvres. Ainsi, le Royaume-Uni, qui vient au septieme rang dans la 
moyenne de la Communaute europeenne est un cotisant net de la Com-
munaute a cause de ses achats importants de produits agricoles. 

La CEE fournit des lecons pratiques pour le Canada dans d'autres 
domaines. La circulation des marchandises offre un bon exemple des 
difficultes a demontrer un systeme de protection des marches locaux. 
Les tarifs et le contingentement constituent les obstacles les plus visi-
bles et peuvent etre (tenement pergus comme la defense de « premiere 
ligne ». Its furent les premiers a etre elimines par la CEE. Cependant, 
mesure que ces obstacles etaient 'eves, la « deuxieme ligne » prenait plus 
d'importance; les pressions de certains groupes d'interet aupres de leur 
gouvernement national menaient au maintien ou a l'accroissement 
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d'autres mesures basees sur des normes de sante et de securite, des 
exigences concernant l'empaquetage et l'etiquetage, des frais d'inspec-
tion a la frontiere et d'autres pratiques d'achats des gouvernements 
constituent une autre source de protectionnisme. 

La CEE a fait face a ce probleme un peu a la maniere d'une federation. 
En vertu du pouvoir de la Commission et du Conseil des ministres, elle a 
adopte des reglements qui ont preponderance sur les lois des Etats 
membres dans des domaines qui relevent de sa competence directe. 
Dans les domaines ou l'on retrouve une grande diversite dans les sys-
temes judiciaires des Etats membres, la CEE a donne des directives 
selon lesquelles les Etats membres devaient modifier leurs propres lois 
selon la politique etablie de la CEE. Des particuliers, des Etats membres 
et la Commission 'name ont fait appel au tribunal de la Communaute afin 
d'obtenir l'adhesion des Etats membres contrevenants. Dans l'ensem-
ble, le systeme a reussi. Il y eu, naturellement, certains cas de non-
respect et meme un ou deux exemples de mepris manifeste des regle-
ments mais la conformite n'a peut-etre pas ete bien differente de celle 
des provinces dans la federation canadienne. 

Certaines dispositions ingenieuses ont ete utilisees afin de conserver 
l'avantage du marche aux marchandises locales. Par exemple, une forte 
taxe sur la consommation du yin et une taxe relativement plus faible sur 
la biere peut sembler n'8tre qu'une politique de differentiation de pro-
duits visant a encourager la consommation de boissons a faible teneur en 
alcool. Cependant, si l'Etat membre qui adopte cette politique est un 
grand producteur de biere et ne possede presque aucune industrie vini-
cole , cette taxe encouragera la consommation d'un produit local aux 
&pens d'un produit importe des autres Etats membres. Les Canadiens 
qui connaissent les methodes utilisees par les monopoles de boissons 
alcooliques Ores par les gouvernements provinciaux ne devraient pas 
etre surpris de l'utilisation de ces methodes dans la CEE. 

L'approche retenue par la CEE est valable. Il sera toujours necessaire 
d'avoir une agence centrale, telle que la Commission de la CEE, afin de 
surveiller et de superviser l'union douaniere. Egalement, it sera toujours 
necessaire de permettre aux parties lesees de s'adresser directement 
un tribunal. La legon que peut tirer le Canada de ce systeme est que nous 
avons besoin d'un systeme semblable afin d'etudier le protectionnisme 
provincial qui s'est developpe dans notre federation. Cela ne signifie pas 
que la diversite provinciale et les besoins locaux n'aient pas besoin de 
protection, mais cette protection doit etre formulee et defendue ainsi que 
mesuree selon certains criteres. La formulation moderne et complete 
des objectifs et des politiques de la CEE que l'on retrouve dans le Traite 
de Rome a permis a la CEE de faire face a ces questions difficiles. II est 
important que nous, au Canada, elaborions des criteres et un cadre qui 
nous conviennent. Nous devons egalement decider quel organisme — 
deja existant ou a creer — sera le mieux en mesure de s'occuper de ces 
questions. 
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Deux remarques additionnelles peuvent etre faites avant de clore cette 
section sur les principes de l'harmonisation et de la structure institution-
nelle. Premierement, les institutions ne sont pas des forces neutres. 
Dans une federation, chaque gouvernement est au service d'un electorat 
different. Par consequent, it identifiera probablement des preoccupa-
tions economiques differentes et proposera diverses solutions. De plus, 
la rivalite politique et bureaucratique pour le pouvoir, le statut et 
l'influence conduit chaque gouvernement a rechercher des bases 
d'appui parmi la population. Egalement, l'existence de dix gouverne-
ments provinciaux &finis selon un territoire, accentue les differences 
regionales qui existeraient de toute fawn. Cette situation tend a donner 
aux deliberations sur les questions de politique economique une forme 
« regionale », minimisant ou embrouillant les questions ou les solutions 
de rechange et les definissant d'une maniere differente. 

Deuxiemement, un arrangement institutionnel, quelle que soit la 
maniere dont on y parvient, ne sera probablement pas approprie pendant 
une longue periode. Les categories conceptuelles a rinterieur 
desquelles nous concevons la « gestion economique » ont elles-memes 
change et sont de plus en plus differentes des concepts et des categories 
sur lesquelles repose la Loi constitutionnelle de 1867 qui a ete redigee pour 
une autre époque. Par consequent, les deux ordres de gouvernement 
peuvent revendiquer un vaste eventail de pouvoirs afin de justifier des 
initiatives de politique economique dans une grande variete de 
domaines. 

Retrospective 

Au cours de la Grande Crise et jusque dans les annees d'apres-guerre, la 
critique la plus courante du federalisme canadien etait qu'il conduisait a 
un manque d'harmonisation dans d'importants domaines de politique. 
Selon la terminologie de la section precedente, requilibre approprie 
entre I 'harmonisation et la diversite s'est &place de fawn tres marquee 
vers l'harmonisation, neanmoins le Canada semble incapable d'effec-
tuer ce changement. En fait, plusieurs observateurs sont alles jusqu'a 
avancer que le federalisme meme constituait une camisole de force, et 
etait peut-titre &suet dans le contexte d'un Etat industrialise moderne. 
L'impossibilite de contrer efficacement les perturbations massives 
repoque de la Crise semble en fournir une preuve suffisante. 

Cette analyse des rigidites du federalisme s'est elaboree a plusieurs 
niveaux. Premierement, le federalisme qui met l'accent sur des collec-
tivites fides a un territoire et sur des differences culturelles semblait 
oppose aux tendances de modernisation qui attenuaient ces differences, 
mettaient l'accent sur la culture et les valeurs nationales plutet que 
regionales et concentraient les divisions politiques sur des distinctions 
economiques plutot que territoriales. Deuxiemement, revolution de 
('organisation economique, notamment le developpement de grandes 
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societes oeuvrant a l'echelle nationale (et, de plus en plus, interna-
tionale) semblait &passer la possibilite pour de petites unites politiques 
de servir Pinter& national. Troisiemement, et c'est le plus important, 
certains nouveaux roles de l'Etat, captif de rid& de « l'Etat-providence 
keynesien », semblaient aussi exiger un Etat plus centralise. Par con-
sequent, l'accent sur une politique de stabilisation operant par le con-
trate des decisions generates sur la fiscalite et les depenses a souvent ete 
interprete comme signifiant que les pouvoirs fiscaux devraient etre 
concentres dans une autorite politique unique, plutet que repartis entre 
plusieurs. L'Etat-providence, et son concept de normes nationales, 
semblait supposer un besoin similaire de concentration, puisque seul le 
gouvernement central pouvait mobiliser les ressources necessaires et 
venir a bout des disparites dans la capacite des gouvernements provin-
ciaux d'avancer dans cette vole. Seul le gouvernement federal pouvait 
agir en tant qu'agent de redistribution entre les regions. 

L' experience des annees 1930 a convaincu plusieurs observateurs que 
le systeme federal canadien tel qu'il etait alors constitue etait incapable 
d'assumer ces nouvelles fonctions. Une grande partie des critiques etait 
dirigee vers les tribunaux qui avaient rejete plusieurs tentatives gouver-
nementales (telles que le New Deal de Bennett en 1935) d'apporter une 
reponse a ces nouveaux besoins. D'autres critiques etaient dirigees vers 
les provinces memes qui souvent, semblaient utiliser le federalisme 
comme un ecran pour l'esprit de clocher de leurs chefs et la defense des 
interets acquis. Des appels se sont fait entendre en vue d'une revision 
constitutionnelle fondamentale afin de reformer le federalisme a la 
lumiere de ces realites nouvelles. 

Cette reforme se produisit mais d'une fawn generalement fidele a 
l'esprit du federalisme et a la persistance des interets et des identites 
regionales. Le Livre blanc de 1945 sur l'emploi et le revenu, qui enongait 
l'engagement du gouvernement federal dans la stabilisation et la gestion 
de la demande dans un ordre economique international ouvert, fixait le 
role dominant du federal dans la gestion economique, un role souligne 
par la centralisation relative des arrangements fiscaux d'apres-guerre. 
Au moyen d'amendements constitutionnels (comme dans le cas de 
l'assurance-chOmage en 1940 et des pensions de securite de la vieillesse 
en 1951), de l'utilisation du pouvoir de depenser du gouvernement federal 
(comme dans le cas des allocations familiales) et du developpement de 
programmes a frais partages dans les domaines de la sante, du bien-titre 
social et autres, le gouvernement federal a affirme son role predominant 
dans le financement et la definition d'un systeme canadien de securite 
sociale. Au moyen de la perequation et, plus tard, d'autres programmes 
de developpement regional, Ottawa a etabli sa responsabilite dans la 
redistribution interregionale. 

En meme temps, les provinces egalement repondaient efficacement 
aux demandes de nouvelles politiques au cours de la periode d'apres- 
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guerre. En &pit de la croissance des responsabilites federales, l'educa-
tion, la sante, les services sociaux, la sante et la securite du travail, les 
relations patronales-ouvrieres et plusieurs autres domaines de grande 
importance en gestion economique relevaient en grande partie ou 
entierement de la competence provinciale. Les recettes provinciales et 
les depenses augmenterent a un rythme beaucoup plus rapide que celles 
du gouvernement federal pendant une grande partie de la periode 
d'apres-guerre. Les provinces firent souvent preuve d'imagination et 
d'efficacite dans leurs reponses aux nouveaux besoins. Le developpe-
ment des ecoles, des universites et des hopitaux ainsi que de l'infrastruc-
ture necessaire pour absorber la croissance enorme des villes et des 
banlieues retomba en grande partie sur les provinces. 

En consequence, it y eut croissance aux deux paliers et avec cette 
croissance, une augmentation de l'interdependance et du besoin de 
cooperation. Une grande partie de ce qui a ete fait a necessite la 
combinaison des initiatives et de l'appui financier du federal d'une part, 
et de l'administration par les provinces d'autre part, ainsi qu'une grande 
possibilite de tenir compte des particularites provinciales dans un 
ensemble vague de normes nationales. Le programme a frais partages 
etait la caracteristique distinctive de ce federalisme cooperatif. Les 
nouveaux roles des gouvernements ont eu un effet marque sur la nature 
de l'Etat federal canadien; mais en meme temps, les dimensions fed& 
rales de l'Etat canadien ont fortement influence les fagons dont nous 
nous acquittons de ces nouvelles taches. Nous devons noter cependant 
que chaque intervention du gouvernement federal faisait l'objet de resis-
tances de la part des provinces, du Quebec surtout, mais aussi des autres 
provinces. Les historiens de cette periode n'admirent pas tous autant le 
federalisme cooperatif que semble le faire l'opinion courante. 

A partir des annees 1970, la collaboration entre le gouvernement 
federal et les provinces dans la gestion economique et sociale subissait 
des tensions qui provenaient de diverses sources. Premierement, l'Etat-
providence moderne avait ete mis en place. De plus, les difficultes 
economiques des annees 1970 commencerent a remettre en question la 
port& des politiques de gestion de la demande de type keynesien dans la 
stabilisation de l'economie ainsi que notre capacite de payer pour un 
systeme de soutien du revenu toujours plus genereux. Le consensus 
apparent parmi les citoyens et les gouvernements au sujet des orienta-
tions souhaitables de la politique commenga a s'effriter et une grande 
partie de cette dissension grandissante s'est exprimee par des gouverne-
ments rivaux. 

Un element important de la recherche subsequente de nouvelles 
approches en vue de la croissance economique a consiste a mettre 
l'accent sur ce qu'on a appele les politiques industrielles : politique du 
marche du travail, formation, aide a l'industrie, reglementation des 
normes de produits et autres. La plupart de ces questions, ou plusieurs 
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d'entre elles, etaient en grande partie de competence provinciale et les 
politiques nationales qui s'y rapportaient exigeaient le prolongement de 
la coordination federale-provinciale dans plusieurs nouveaux domaines. 
D'autre part, les provinces avaient besoin d'elaborer les moyens de 
coordonner leurs efforts dans ces domaines, puisque l'action de l'une 
d'entre elles avait des consequences evidentes pour touter les autres. 
Le besoin d'harmonisation faisait encore une fois l'objet d'un exa-
men pousse mail it en etait de meme des moyens institutionnels de sa 
realisation. 

De plus, les divisions regionales qui avaient ete silencieuses pendant 
la guerre et la periode d'apres-guerre reapparurent, surtout au Quebec, 
dans les annees 1960. Neanmoins, l'importance croissante des diffe-
rences regionales en regard des interets economiques ne se limitait pas 
au Quebec; elle s'est refletee par une preoccupation renouvelee au sujet 
de la persistance des disparites regionales qui n'avaient pas ete elimi-
nees par la croissance nationale globale. Ce qui est tres important, c'est 
que des differences regionales accrues au sujet des questions economi-
ques se sont manifestoes dans les luttes federales-provinciales au sujet 
de l'energie, ce qui a grandement contribue a donner le ton au conflit 
dans la federation et a effectivement constitue la base de la crise consti-
tutionnelle. Finalement, la force de plus en plus grande des provinces 
qui disposaient d'une fonction publique et de ressources fiscales plus 
importantes, qui etaient plus confiantes dans leur capacite de gerer 
leurs propres affaires et moins disposees a se subordonner au leader-
ship federal signifiait que la gestion economique deviendrait plus 
difficile qu'auparavant meme s'il y avait consensus sur l'orientation des 
politiques. 

Le role provincial grandissant dans la gestion economique en vint a 
etre nomme «edification provinciale ». Il ne s'agissait pas d'un pheno-
mene nouveau. Un provincialisme dynamique etait apparu dans la der-
niere partie du xixe siècle, surtout lors de la longue recession des 
annees 1870 et 1880, lorsque les avantages promis de la Confederation 
tardaient a se materialiser et que le gouvernement federal semblait 
incapable de creer la prosperite. Alors que le Canada central s'est 
industrialise au debut du xxe siècle, plusieurs des bases du developpe-
ment (routes, services urbains et autres) etaient provinciales. La posses-
sion des ressources par les provinces a constitue une nouvelle base pour 
l'activisme provincial et s'est refletee dans le developpement de l'ener-
gie hydro-electrique en tant que propriete provinciale et dans des politi-
ques provinciales qui assuraient que le traitement des ressources se 
ferait dans la province. Au cours des annees 1930, alors que les Cana-
diens etaient a la recherche de solutions a la Crise, plusieurs provinces 
ont fait l'experience de nouvelles formes de politique economique et 
d'organisation politique (par exemple, le Credit social en Alberta, le 
CCF en Saskatchewan). Toutes ces innovations ont mend a des pro- 
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grammes incompatibles et a des luttes federales-provinciales dont plu-
sieurs se sont retrouvees devant les tribunaux. A chacune de ces occa-
sions, les gouvernements federal et provinciaux avaient tendance 
parler au nom d'industries et de groupes differents. Tous ces cas presen-
taient la double caracteristique d'entrainer simultanement des conflits 
au sujet de champs de competence federale et provinciale ainsi que des 
protestations au niveau regional sur la facon dont le gouvernement 
federal exercait ses pouvoirs. 

Le processus d'edification provinciale des annees 1960 et 1970 avait 
une origin semblable. Les exemples les plus frappants se retrouvaient 
au Quebec et dans les provinces de l'Ouest. Au Quebec, ce processus 
etait lie a la Revolution tranquille au cours de laquelle les Quebecois 
cherchaient a utiliser un Etat provincial activiste afin de corriger la sous-
representation traditionnelle des francophones dans la propriete et la 
gestion de l'economie provinciale. Les instruments furent l'Hydro-
Quebec, la ,Caisse de depot et placement, Sidbec et diverses autres 
societes d'Etat et entreprises financieres et industrielles quasi d'Etat. 
Ces innovations semblent avoir connu un certain succes. Elles ont aide a 
creer et a maintenir un secteur prive francophone confiant en lui-meme 
et vigoureux qui est devenu une force innovatrice dans l'economie 
canadienne. Le fait qu'une grande partie de ce succes ait pu se realiser a 
l'interieur de la Confederation peut en lui-meme constituer une des 
raisons pour lesquelles les Quebecois ont vote « non » lors du referen-
dum de 1980. 

Dans l'Ouest, notamment en Alberta et en Saskatchewan, le mouve-
ment d'edification provinciale decoulait du sentiment que les conditions 
changeantes du commerce offraient la possibilite d'effectuer un change-
ment permanent dans le pouvoir economique et dans la dependance 
traditionnelle de l'Ouest a regard de forces economiques et politiques 
sur lesquelles ces provinces exercaient peu de controle. Aux griefs 
historiques s'ajoutaient maintenant les possibilites du developpement 
des ressources. Comme au Quebec, le processus d'edification provin-
ciale reposait sur la conviction que les citoyens peuvent modifier leurs 
conditions economiques au moyen des gouvernements. Contrairement 
au Quebec cependant, it existe peu d'indications qu'un changement 
fondamental se soit produit avant la recession qui a suivi le PEN. 

Le processus d'edification provinciale, dans ses dimensions et politi-
ques et economiques, a reellement constitue l'une des caracteristiques 
les plus frappantes du federalisme canadien de la periode recente et a 
cause un certain nombre de tensions importantes dans la federation. El a 
permis de determiner que la force de l'economie provinciale, et non 
seulement celle de l'economie nationale dans son ensemble, doit 
orienter la politique. Cependant, ('importance de ('edification provin-
ciale dans ('ensemble des initiatives de developpement economique ne 
doit pas etre surestimee. Les politiques federales (au sujet de la stabilisa- 
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tion, des tarifs, des taux de change, etc.) demeurerent determinantes 
pour le developpement regional aussi bien que pour le developpement 
national, Ottawa a continue a etre responsable de la plus grande partie 
des depenses de developpement industriel. Bien que les activites de 
developpement economique de toutes les provinces aient augmente, 
seules quelques-unes d'entre elles etaient en mesure ou desiraient pour-
suivre des strategies elaborees et coordonnees de developpement. Pour 
plusieurs provinces, le developpement regional ne pouvait se produire 
que par une participation federale d'envergure. 

En résumé, la croissance du gouvernement du Canada au cours de la 
periode d'apres-guerre, qui faisait partie d'un phenomene mondial, a 
grandement complique la gestion economique du systeme federal. 
Comme l'a fait remarquer Stevenson dans sa recherche, le partage 
actuel des pouvoirs economiques provient d'une o expansion non pre-
vue et non coordonnee de l'activite aux deux paliers a l'epoque de l'Etat 
interventionniste ». L'expansion du « domain public » a enormement 
elargi l'eventail des interdependances entre les gouvernements alors que 
chacun d'entre eux reagissait a de nouvelles preoccupations en utilisant 
tous les leviers constitutionnels dont it pouvait disposer. Les politiques 
formaient un reseau sans interstices de plus en plus dense qui se pretait 
de moins en moms a une nette repartition des aches semblable a celle 
qui est suggeree par le modele classique des compartiments etanches. 
Les anciennes distinctions, entre « local » et « national » par exemple, 
ou entre economique, social et culturel sont disparues. Les categories 
contemporaines servant a la politique sociale et economique coin-
cidaient de moins en moins avec les categories qui avaient ete utilisees 
dans la Loi constitutionnelle de 1867. Chaque palier de gouvernement se 
rendait de plus en plus compte qu'afin d'atteindre ses objectify it devait 
utiliser les ressources et les instruments qui se trouvaient a l'autre palier; 
le processus des « intrusions » fonctionnait dans les deux sens. Les 
politiques adoptees a un palier du gouvernement debordaient et affec-
taient les politiques de l'autre gouvernement. Les efforts des gouverne-
ments devaient etre coordonnes horizontalement et verticalement afin 
de ne pas etre annules. De plus, et c'est important, l'expansion des 
responsabilites gouvernementales en matiere de bien-etre economique a 
augmente les preoccupations au sujet de o requite » dans le systeme 
federal puisque ce n'etait plus le marche impersonnel mais plutot les 
actions des gouvernements qui etaient responsables de la situation. 

Encore une fois, nous nous sommes interroges un peu de la meme 
maniere que dans les annees 1930. Avons-nous atteint le juste equilibre 
entre l'harmonisation et l'autonomie regionale dans les domaines des de 
politique sociale et economique? Cette fois cependant, la question etait 
formulee differemment. Il s'agissait plus precisement de savoir si le 
developpement provincial et les politiques protectionnistes effritaient 
les avantages du marche commun interne et on s'interrogeait sur 
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l'importance accrue des forces economiques internationales et de leurs 
effets au Canada. Comment pouvons-nous agir efficacement a l'etranger 
si nous sommes desunis au pays? Et comment pouvons-nous faire face 
aux changements dans les echanges commerciaux et la technologie 
l'etranger si nos pouvoirs de gestion economique sont fragmentes? 
Neanmoins, le point de depart etait le meme que quarante ans plus tot; it 
y avait trop peu plutot que trop d'harmonisation entre les provinces. 

Cette critique portait sur un vaste &entail de questions. Dans les 
prochaines sections de ce chapitre, nous n'examinerons le debat que sur 
quelques-unes d'entre elles. La politique de stabilisation y est trait& 
puisqu'elle a pris beaucoup d'importance a une époque caracterisee par 
une inflation et un taux de chomage de plus de 10 pour cent. Elle 
represente egalement une époque, rare it est vrai, oil les recommanda-
tions suggerees par les criteres economiques ne sont pas ambigues. 
Nous examinons les relations exterieures — commerce et diplomatie —
puisque ces questions, en plus d'etre importantes pour l'avenir politique 
et economique de notre pays, illustrent clairement comment les interets 
nationaux et regionaux peuvent diverger. Nous concluons par un certain 
nombre de politiques sectorielles, choisies pour representer des 
domaines qui susciteront probablement des conflits entre les objectifs 
nationaux et les objectifs regionaux. 

Cet examen prolonge ceux qui ont ete presentes plus haut sur les 
arrangements fiscaux intergouvernementaux et sur le developpement 
regional, et le secteur est prie de s'y reporter. On retrouve egalement 
beaucoup plus de details dans les textes des volumes de la Commission 
royale qui les accompagnent. Nous conseillons aux lecteurs interesses 
de consulter les etudes du programme de recherche sur l'harmonisation 
interprovinciale (volumes 55 et 56), coordonnees par Ronald C.C. 
Cuming, en particulier sur l'etude generale. 

La politique de stabilisation 

L'analyse qui suit est tiree de deux etudes de la Commission sur le 
federalisme, celle de Courchene et celle de Brander. (On trouvera les 
titres et les numeros de volumes a l'Annexe A.) 

La politique monetaire 
La politique monetaire est la question la moins compliquee des quatre 
domaines de la stabilisation. La theorie suggere que dans une federation, 
cette fonction devrait revenir au gouvernement central puisque sans la 
discipline des taux de change, les gouvernements regionaux seraient 
amends a trop compter sur l'expansion monetaire. Selon ce principe, le 
gouvernement federal a regu l'autorite, en vertu de l'article 91, pour le 
cours monetaire et le monnayage, les banques, la constitution en corpo- 
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ration des banques, remission du papier-monnaie, les caisses 
d'epargne, Pinter& de l'argent et la monnaie legale. Par consequent, la 
responsabilite de la politique monetaire est effectivement devolue a 
Ottawa, comme it convient. 

Deux questions principales relient le federalisme et la mise en oeuvre 
de la politique monetaire au Canada. La premiere est de savoir si ces 
politiques ne pourraient pas etre plus differenciees qu'elles ne le sont, 
selon les regions. Les bases economiques regionales varient beaucoup 
et it est peu probable qu'elles soient jamais exactement au meme point 
au cours du cycle des affaires. Au cours d'une expansion economique, 
par exemple, certaines provinces connaitront des marches fermes de 
produits et de facteurs tandis que la faiblesse se maintiendra dans 
d'autres regions. Par consequent, le resserrement constituerait une poli-
tique de stabilisation appropride dans le premier cas, tandis que des 
mesures expansionnistes conviendraient dans le second. La Banque du 
Canada ne poursuit qu'une seule politique monetaire cependant, et les 
interets d'une de ces regions seraient negliges. Par consequent, le con-
trole du credit devrait tenir compte de telles differences regionales. 

Il faut noter des le debut qu'il est clairement impossible de poursuivre 
une politique monetaire officiellement decentralisee. Le capital est trop 

fongible » (se &place trop facilement) pour qu'il y ait un &art impor-
tant dans les taux d'interet entre les provinces. On peut cependant 
recourir a certaines mesures indirectes. La Banque du Canada pourrait 
ordonner aux etablissement de credit de faire des distinctions selon les 
regions, rendant les prets plus faciles a obtenir, a un taux d'interet 
donne, dans les economies oil le ch6mage est eleve par opposition a 
celles oil le ch6mage est faible. Cela pourrait etre accompli au moyen de 
la persuasion, ou plus officiellement, par l'adoption de certaines regles 
regionales d'affectation du credit. On avance parfois que si les regions 
etaient mieux representees a la Banque du Canada, les politiques de 
celle-ci feraient probablement des distinctions de ce genre. 

La seconde preoccupation retourne la question pour demander si le 
controle de la politique monetaire est, en fait, suffisamment centralise. 
La question porte ici sur le fait que les quasi-banques, telles les societes 
de fiducie qui relevent des provinces, n'aient pas a maintenir des 
reserves aupres de la banque centrale. Puisque la politique monetaire 
depend de la possibilite pour la Banque du Canada d'influencer les 
pratiques de credit en changeant ces reserves, un certain pouvoir est 
perdu. Lorsque les quasi-banques ne constituaient qu'une petite partie 
de l'ensemble du systeme bancaire, la question ne s'est jamais reelle-
ment posee. Lorsqu'elles sont devenues plus importantes cependant, la 
possibilite pour la Banque du Canada de posseder un controle suffisant 
du credit est devenue une question importante. Cela a incite le Conseil 
economique a recommander en 1976 que les quasi-banques soient tenues 
de maintenir des reserves aupres de la banque centrale en echange d'un 
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acces direct au systeme de compensation et d'une garantie par !'assu-
rance des depots. 

Jusqu'a maintenant les analystes ont reagi en citant une allocution que 
le Gouverneur Bouey pronongait en 1974, et oil it declarait : 

L'absence de !'obligation de maintenir des fonds en reserve pour les etablis-
sements de depots autres que les banques commerciales n'a jamais, a ma 
connaissance, nui aux efforts de la Banque du Canada en vue d'effectuer un 
ralentissement aussi marque du rythme de la croissance monetaire et une 
hausse correspondante aussi prononcee des taux d'interet a court terme que 
nous &ions prets a envisager dans les circonstances1 . [Traduction] 

La situation a-t-elle change au cours des dix dernieres annees? La 
croissance des quasi-banques a certes ete rapide et a soustrait des 
volumes de credit considerables au controle de la Banque du Canada. 
Courchene suggere, cependant, que le probleme reel pourrait provenir 
de la restructuration generale du systeme financier actuellement en 
cours. Les « quatre piliers » traditionnels font place a !Integration des 
operations financieres alors que les maisons de courtage offrent de plus 
en plus des services bancaires, que les banques s'engagent dans des 
activites de courtage, et ainsi de suite. Courchene ne se prononce pas. Il 
est, dit-il, « simplement trop tot pour dire ce qui en sera le resultat 
probable et si, dans le contexte canadien, cela diminuera ou non le 
controle monetaire ». 

La politique fiscale 

La politique fiscale porte sur l'utilisation du pouvoir d'imposer et de 
depenser du gouvernement afin d'influencer le niveau de la demande 
globale dans l'economie. Les gouvernements peuvent agir afin de corn-
penser tout desequilibre en augmentant leurs achats de biens et services 
lorsque la demande du secteur prive est faible et en les diminuant lorsque 
les marches sont fermes. D'autre part, ils peuvent agir indirectement en 
tentant d'orienter la consommation privee ou les decisions d'investir 
dans la direction recherchee. Une fagon de le faire consiste a modifier le 
fardeau fiscal selon la conjoncture. La reduction des impots lorsque la 
demande est faible peut peut-titre inciter les consommateurs ou les 
investisseurs a devancer leurs achats, et des hausses d'impot, a les 
retarder. On estime qu'en modifiant la demande de cette fagon, les 
fluctuations peuvent etre quelque peu nivelees. 

La politique de stabilisation est traditionnellement consider& comme 
une fonction logique du gouvernement central. Les petits gouverne-
ments regionaux verraient la plupart de leurs efforts se dissiper etant 
donne la nature tres ouverte de leurs economies. Les mesures d'allege-
ment fiscal encourageraient les achats de la production d'une autre 
province aussi souvent que la production locale, par exemple. Les 
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provinces auraient alors tendance a « sous-produire » en matiere de 
politique de stabilisation, essentiellement a cause des effets de deborde-
ment dont it est question plus haut. L'economie nationale, au contraire, 
est plus grande et plus etanche et le probleme est par consequent moins 
aigu. Cependant, pour que le gouvernement federal puisse jouer son role 
efficacement, it doit controler une part importante de l'assiette fiscale 
globale. Autrement, l'action des provinces et des municipalites con-
trebalancera n'importe quelles mesures federales. 

On retrouve trois arguments courants a l'encontre de cette opinion. 
Premierement, plusieurs economistes ne reconnaissent plus qu'un gou-
vernement, federal ou autre, puisse veritablement mettre en oeuvre des 
politiques de stabilisation anti-cycliques efficaces. PM& qu'une refuta-
tion, cette position indique clairement que toute cette question est 
theorique. Deuxiemement, meme en admettant que le gouvernement 
central puisse jouer un role, it n'est pas demontre quelle est la part de 
l'assiette fiscale et les depenses dont a besoin Ottawa afin d'influencer 
les depenses. Que la part du federal ait ete reduite avec le temps ne 
prouve pas que ses pouvoirs aient egalement diminue. Finalement, it 
n'est pas necessairement dit que les provinces agiront toujours de fagon 
a stimuler plutot qu'a moderer le cycle des affaires. Dans la mesure ou 
elles tentent egalement de stabiliser leur propre economie (individuelle-
ment ou en consultation les unes avec les autres ou avec les autorites 
centrales) le partage des competences n'entre pas en ligne de compte. 

Quel est l'etat des chores au regard de ces questions? D'abord, it est 
certainement vrai que la part federale de l'assiette fiscale et des 
depenses totales a diminue au cours de la periode d'apres-guerre. En 
1945, comme l'indique l'etude de Courchene, le gouvernement federal a 
pergu 71,4 pour cent de sa propre source de revenus. En 1960, ce chiffre 
etait tombe a 58 pour cent et, en 1982, a 47 pour cent. La croissance 
marquee des gouvernements provinciaux et locaux que ces chiffres 
suggerent ne signifie pas qu'il se soit produit un simple &placement de 
ces revenus d'Ottawa vers ces gouvernements. En pourcentage du PNB, 
les depenses du gouvernement federal s'elevaient a 15,5 pour cent en 
1947, a 17,6 pour cent en 1960, a 17,8 pour cent en 1970 et a 24,4 pour 
cent en 19832. Selon ces criteres, la position d'Ottawa semblerait aussi 
bonne que jamais pour influencer la demande globale. 

Ce ne sont pas les depenses totales, cependant, qui comptent pour les 
fins de stabilisation; ce sont les fonds discretionnaires, ceux qui peuvent 
etre liberes ou retenus a bref delai selon les circonstances. Dans ce 
domaine, le gouvernement federal possede moins de flexibilite meme en 
comparaison avec les gouvernements et les organismes provinciaux. 
Malgre tout, l'opinion generale des personnes qui ont etudie la question 
de pres est que « en general, it semblerait qu'Ottawa conserve suffisam-
ment de flexibilite et de champ d'action pour s'acquitter de sa tache de 
stabilisation des depenses » (consulter l'Annexe A pour l' etude de 
Courchene). 
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Il est egalement difficile de soutenir qu'Ottawa ne controle pas le 
regime fiscal de fawn a pouvoir mettre en oeuvre les mesures fiscales 
jugees necessaires. Dans retat actuel des choses, le gouvernement 
federal peut apporter unilateralement des changements importants a la 
definition du revenu imposable, aux taux d'impot, aux deductions per-
mises, et le reste. Il possede moins d'influence, quoiqu'elle soit encore 
considerable, sur Pimp& sur les societes. Certains instruments fiscaux 
ne sont pas A la disposition d'Ottawa ou peuvent n'etre utilises qu'avec la 
cooperation des provinces. La taxe sur les ventes au detail en est un 
exemple. Le gouvernement federal touche tout de meme presque la 
moitie de sa propre source de revenus totale et en contrOle plus du tiers 
meme apres les transferts aux autres gouvernements. 

Finalement, aucune raison n'empeche les provinces d'ajuster impots 
et depenses d'une maniere anti-cyclique, faisant ainsi de la politique 
fiscale une responsabilite collective plutot que de l'abandonner entiere-
ment a Ottawa. Il est certain que les provinces les plus grandes posse-
dent des moyens considerables dans ce domaine, comme le soutenait 
recemment le Conseil economique de l'Ontario. Compte tenu de la 
variabilite du cycle des affaires a travers les regions, l'action indepen-
dante d'un gouvernement provincial pourrait etre, en fait, tres efficace. 
Si les interventions federales et provinciales pouvaient etre officielle-
ment coordonnees, les possibilites d'une politique fiscale innovatrice 
seraient d'autant plus grandes. 

Les politiques de revenus 

La question fondamentale en ce qui a trait a la politique des revenus est 
de determiner si le gouvernement federal possede l'autorite constitu-
tionnelle d'imposer des controles des prix et des salaires lors d'une 
periode eventuelle d'inflation s'ils sont juges necessaires. Le consensus 
a la suite du renvoi a la Cour supreme de la Loi anti-inflation est 
qu'Ottawa ne pourrait y recourir que dans un cas d'urgence, meme si 
dans cette decision, le tribunal etait consentant a accepter la definition 
d'Ottawa de ce qui constituait une situation d'urgence. Le tribunal n'a 
pas retenu l'affirmation selon laquelle l'inflation constituait intrinseque-
ment une question nationale qui, par consequent, relevait du pouvoir 
general federal, parce qu'une telle attribution de pouvoir pourrait 
etendre l'autorite du federal a plusieurs processus de determination des 
prix et des salaires qui relevent actuellement de la competence des 
provinces. Certains estiment que cela est souhaitable; d'autres se 
demandent s'il ne conviendrait pas de modifier la Constitution afin 
d'accorder au gouvernement federal des pouvoirs en reserve sur la 
politique des revenus. Comme le fait cependant remarquer Courchene, 
le gouvernement federal peut déjà imposer des controles sur la fonction 
publique federale, comme le programme « 6 et 5 » par exemple, et peut 
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les etendre a certaines parties du secteur prive au moyen de dispositions 
contractuelles et d'effets d'entrainement ». Il possede toujours les 
pouvoirs d'urgence et, faute de cela, it peut toujours elaborer un projet 
de concert avec les provinces. Ses pouvoirs d'imposition lui fournissent 
egalement la possibilite de mettre en oeuvre un programme de controle 
des revenus base sur le regime fiscal. 

Les controles du taux de change 
Ottawa a pratiquement pleine liberte d'action en ce qui a trait aux 
controles du taux de change, meme si jusqu'a maintenant ils n'ont ete 
utilises qu'en temps de guerre. Aucun changement n'est requis et aucun 
ne semble souhaite. On a souleve la question de permettre a Ottawa 
d'intervenir quand les gouvernements provinciaux ou les societes de la 
Couronne empruntent sur les marches financiers strangers et on a meme 
suggere de creer un organisme semblable au Loan Council australien qui 
reglemente tous les emprunts a l'etranger du secteur public de ce pays. 
Encore une fois cependant, sauf en temps de guerre, cela n'a jamais ete 
propose serieusement et les pouvoirs necessaires sont déjà en place dans 
de telles circonstances. 

Résumé 
Bref, la politique de stabilisation ne semble pas constituer un domaine 
qui snit compromis de quelque fagon par le federalisme. La politique 
monetaire est nettement centralisee, comme it se doit. Dans l'avenir, it 
pourrait etre indique de ramener les biens des quasi-banques sous le 
contale de la Banque du Canada, mais a l'heure actuelle it serait difficile 
de defendre ce point de vue. Le pouvoir d'imposition et le pouvoir de 
depenser sont considerablement decentralises, mais ici encore it serait 
difficile de soutenir que les faiblesses de la politique fiscale que nous 
avons connues sont directement imputables a ce facteur. Ottawa con-
serve des pouvoirs suffisants dans le domaine des politiques de revenus 
et de controles du taux de change, si l'on avait ales utiliser plus souvent. 
Cela ne signifie pas, naturellement, que la performance de la politique 
canadienne de stabilisation depuis la Seconde Guerre mondiale ait ete 
impeccable. Certainement pas. Ce qu'il faut retenir, c'est que le fede-
ralisme ne merite qu'une petite part des reproches que l'on pourrait 
formuler. 

Le commerce et les politiques exterieures 

Le federalisme et les relations internationales sont amplement examines 
dans les recherches de la Commission par George Szablowski et 
H. Scott Fairley (consulter Annexe A). Le commerce et les politiques 
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exterieures ne permettent pas un partage précis des competences. Les 
avantages d'activites nationales dans le commerce international et la 
representation diplomatique sont evidents. Le Canada possede cer-
tainement plus de pouvoir de negocier internationalement que n'importe 
quelle province individuellement ou meme que n'importe quel groupe de 
provinces, meme si on a souvent le sentiment inquietant que ce pouvoir 
n'est pas tres grand. De plus, des economies d'echelle evidentes peu-
vent etre realisees dans le domaine des relations internationales. Les 
ambassades peuvent etre au service d'une grande population comme 
d'une plus petite. Les missions commerciales peuvent servir a la promo-
tion d'une grande variete de produits avec peu d'efforts additionnels. 
Finalement, les Canadiens desirent qu'une certaine image nationale soit 
presentee a l'etranger. 

En contre-partie de ces avantages, mentionnons que les regions cana-
diennes n'ont pas des interets identiques dans les negociations sur le 
commerce international ou dans les echanges culturels ou politiques. 
Nous avons vu plus haut comment les tarifs peuvent avoir des effets 
differents sur les economies regionales, les prises de position sur les 
initiatives de liberalisation des echanges commerciaux seront donc net-
tement differentes. De facon moins evidente peut-etre, les interets politi-
ques a l'etranger peuvent aussi varier selon les regions, particulierement 
alors que le Quebec cherche a etablir des liens avec d'autres pays de la 
communaute francophone. Les questions qui sont jugees purement 
« locales » dans la Constitution, comme l'education et la culture, ont 
souvent des dimensions internationales; mais si les interets regionaux 
sont assez varies au Canada pour en justifier la reconnaissance constitu-
tionnelle, cette diversite se repercute siirement dans le domaine interna-
tional. Par consequent, une intervention centralisee ou harmonisee peut 
ne pas refleter fidelement tous les interets locaux de fawn suffisante. 

En 1867, les Peres de la Confederation ont traits de la question de la 
gestion des affaires exterieures du Canada a l'article 132 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 : 

Le parlement et le gouvernement du Canada auront tous les pouvoirs 
necessaires pour remplir envers les pays strangers, comme portion de 
l'Empire britannique, les obligations du Canada ou d'aucune de ses pro-
vinces, naissant de traites conclus entre l'Empire et ces pays strangers. 
[Traduction] 

En ce qui a trait a la conclusion de traites, la loi reflete la conception 
qu'avaient d'eux-memes les Canadiens a l'epoque — citoyens de 
l'Empire britannique plutot que detenteurs d'une nationalite canadienne 
distincte. L'article 132 traduisait non seulement la realite juridique mais 
egalement la realite politique des relations exterieures canadiennes. Le 
Parlement de Westminster conservait le pouvoir de conclure les traites. 
En consequence, aucun pouvoir de conclure des traites clairement 
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elabore et compatible avec l'existence d'un Etat federal n'etait prevu 
dans la Constitution. 

A mesure que le Canada evoluait comme pays independant, it devint 
de plus en plus evident que les interets canadiens ne pouvaient etre 
assures par une representation diplomatique confide a un autre pays, si 
ami et quail& ffit-il. Les Canadiens chercherent de plus en plus a se 
charger de leur propres affaires etrangeres. Notre participation a la 
Premiere Guerre mondiale prouva, a nous-memes et a nos allies, que 
nous constituions une communaute politique distincte qui devrait pou-
voir diriger ses relations exterieures. Cela s'est produit avec le Statut de 
Westminster en 1931. 

Aux fins du droit international, le Canada etait des Tors un Etat 
souverain et le gouvernement du Canada avait le droit de representer le 
pays sur la scene internationale. Les chefs politiques federaux crurent 
que ce pouvoir s'etendait a la negociation et a la mise en oeuvre de 
traites, mais dans la Cause des conventions de travail de 1937, le Comite 
judiciaire du Conseil prive, qui constituait a l'epoque la plus haute cour 
du Canada, a decide que le pouvoir federal de mettre en oeuvre des 
traites ne portait que sur les questions de competence federale, en vertu 
de l'article 91. Le mandat federal ne s'etendait pas a l'acceptation 
ou a l'execution d'obligation de competence provinciale en vertu de 
l'article 92. Par consequent, le partage des pouvoirs en vertu de la Loi 
constitutionnelle de 1867 a empeche le parlement du Canada d'adopter 
une loi pour la mise en oeuvre d'un traite international sur un sujet de 
competence provinciale. 

Au cours du demi-siecle qui a suivi, le Canada a joue un role de plus en 
plus actif sur la scene internationale et a conclu de nombreux traites sur 
un grand nombre de sujets. Mais, reconnaissant les limites de sa capa-
cite d'appliquer au pays certains aspects de ses engagements a l'etran-
ger, le gouvernement du Canada a hesite a contracter des obligations 
internationales qui exigeraient une legislation provinciale. Aussi long-
temps que les relations economiques internationales etaient d'abord 
centrees sur les tarifs, une question de competence nettement fede-
rale, la Cause de conventions de travail n'a pas constitue un obstacle 
majeur a la participation canadienne a des rencontres internationales 
comme celles de l' Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT). Cependant, comme ces discussions internationales 
portent de plus en plus sur les obstacles non tarifaires (subventions, 
politiques d'achats discriminatoires, normes de produits concues pour 
eliminer la concurrence, et le reste), la restriction est devenue beaucoup 
plus serieuse puisque plusieurs des pratiques qui font l'objet de ces 
discussions sont de competence provinciale. 

L'etude de H. Scott Fairley (consulter l'Annexe A) fournit deux 
exemples de ce genre de probleme. Lors des discussions du Tokyo 
Round, le Canada s'engageait aupres de l'Europe et les Etats-Unis a 
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deployer ses « efforts les meilleurs » afin d'assurer que les majorations 
sur les boissons alcooliques dans les magasins provinciaux soient 
reduites. Cette disposition fut acceptee a l'epoque par les deux 
provinces productrices de yin, l'Ontario et la Colombie-Britannique. 
Fairley demontre comment le systeme ontarien a ete subsequemment 
remplace par d'autres frais, ce qui a eu pour effet de fournir la meme 
protection au producteur ontarien, au detriment des exportateurs interna-
tionaux puisque les provinces ont pu subvertir les intentions federates. 

Le second exemple que donne Fairley porte sur l'imposition de frais 
compensatoires aux exportateurs canadiens de bois. La loi americaine 
permet aux producteurs de ce pays de porter plainte devant un tribunal 
special du commerce lorsqu'ils estiment avoir ete leses par des subven-
tions dans d'autres pays. Ce tribunal possede le pouvoir d'ordonner 
l'imposition de droits sur les importations s'il conclut qu'il existe sub-
vention prejudiciable. L'industrie americaine du bois a porte plainte, ce 
qui comportait des consequences tres serieuses pour l'industrie cana-
dienne s'il y avait gain de cause. La contestation americaine porte sur les 
pratiques provinciales aussi bien que federates. En ce qui a trait a la 
Colombie-Britannique, on soutient que la fawn dont la province evalue 
les ressources forestieres equivaut a une subvention a l'industrie. Dans 
le cas du Nouveau-Brunswick et du Quebec, it s'agit des subventions 
provinciales a la modernisation des installations de production. 

Lorsque la plainte a ete portee, it aurait fallu que les autorites cana-
diennes relevent le defi, reunissent la preuve demontrant que l'accusa-
tion &alit sans fondement et exercent des pressions aupres du Congres. 
Fairley fait remarquer que le gouvernement canadien et les provinces ont 
ete lents a reagir a cette menace a des exportations canadiennes impor-
tantes. Le probleme en &ail un de competence portage. Les deux 
paliers de gouvernement etaient concernes, ainsi que le secteur prive, 
mais ni un ni l'autre n'en possedait la responsabilite premiere. En 
consequence, une question de cette importance pour les interets cana-
diens n'a pas profite de ('intervention necessaire en temps opportun. 

Cette lacune constitutionnelle dans le pouvoir de conclure des traites 
creera des difficultes croissantes au Canada dans l'avenir, diminuant de 
fawn importante notre capacite d'elaborer des accords efficaces. Cela 
presentera une difficulte toute particuliere dans des negociations de 
libre-echange avec les Etats-Unis puisque, les tarifs etant déjà bas entre 
les deux pays, ces discussions porteront inevitablement sur l'acces du 
Canada au marche americain sans obstacles non tarifaires importants. 
Les Americains, tres certainement, exigeront en retour que nous nous 
engagions a reduire les obstacles non tarifaires au Canada. Non seule-
ment les politiques provinciales feront-elles possiblement l'objet de 
discussions, mais egalement certains aspects de la politique federate de 
developpement regional. Les questions difficiles portant sur le role des 
provinces dans le processus de negociation des accords devront etre 
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re solue s . Tout accord propose touchant la competence provinciale 
necessitera certains mecanismes assurant que les dispositions perti-
nentes soient obligatoires et executoires pour les provinces, ce qui 
exigera probablement une participation officielle des provinces a la 
ratification de l'accord. De plus, si une section de l'accord prevoyait la 
mise en place de certains mecanismes d'adjudication bilaterale pour 
regler les litiges, la question de la participation provinciale serait de 
nouveau soulevee. De fawn plus generale, it existerait des liens com-
plexes entre de tels accords et les progres dans la reduction des obstacles 
a l'union economique a l'interieur du Canada, et it faudrait renouveler 
les efforts afin de determiner la port& du pouvoir federal en matiere de 
commerce interprovincial et international. 

Il existe un autre aspect de l'incertitude constitionnelle entourant le 
pouvoir de conclure des traites et de les mettre en oeuvre. Il s'agit de la 
mesure dans laquelle les provinces peuvent s'engager dans des activites 
internationales. Certaines provinces ont soutenu qu' elles possedaient le 
meme droit de conclure des traites en vertu de l'article 92 que le gouver-
nement federal, en vertu de l'article 91. Cela semble peu probable. 
Neanmoins, au cours des vingt-cinq dernieres annees, les activites 
provinciales a l'etranger se sont multiplides, depuis les accords officiels 
et non officiels jusqu'a la representation a l'etranger et l'adhesion a des 
organismes internationaux. 

Ces activites prennent plusieurs formes. Celles qui ont peut-etre ete le 
plus discutees se rapportaient au desk du Quebec d'une presence a 
l'etranger correspondant a sa conviction de constituer une communaute 
nationale distincte et d' etre le premier representant des francophones au 
Canada. Les nombreuses querelles des annees 1960 et 1970 ont fait grand 
bruit alors que le Quebec cherchait a conclure des accords avec des pays 
comme la France et la Belgique et cherchait a etre represents dans des 
organismes relies a la francophonie. Le gouvernement federal a adopts 
la position que de telles activites devaient s'exercer dans un cadre 
federal, tandis que le Quebec affirmait sa propre autorite de conclure des 
accords. 

La solution de ce probleme reside peut-etre dans le modele fourni par 
les accords ulterieurs Quebec-Ottawa en matiere d'immigration. Dans 
ce cas, en reconnaissance de Pinter& special du Quebec dans la com-
position linguistique de sa population, la province a obtenu le pouvoir de 
se prononcer directement dans le choix d'immigrants et des agents 
d'immigration du Quebec ont ete attaches aux bureaux d'immigration 
canadiens a l'etranger. En meme temps, le federal a conserve l'ultime 
autorite en regard du choix et du nombre des immigrants. Il devrait par 
consequent etre possible d'elaborer une entente en vertu de laquelle, 
pour les questions qui interessent la culture francophone, l'education, la 
langue et le droit civil, le Quebec aurait le droit de mener des discussions 
avec d'autres pays, d'avoir une representation directe aupres de certains 
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organismes internationaux et d'être membre de delegations cana-
diennes. Le Quebec, cependant, ne serait pas le seul et unique inter-
locuteur canadien sur ces questions et ne possederait pas non plus le 
pouvoir de Tier le Canada ou une autre province en vertu d'un accord 
international. 

Les autres activites provinciales a l'etranger presentent beaucoup 
moins de difficultes ideologiques. La plupart d'entre elles appartiennent 
A deux categories : la promotion des echanges commerciaux et la gestion 
des relations avec les Etats americains limitrophes. Les bureaux provin-
ciaux a l'etranger remontent a 1866 lorsque l'Ontario et le Nouveau-
Brunswick possedaient des bureaux a Londres. A l'heure actuelle, les 
gouvernements provinciaux maintiennent quelques 40 bureaux a 
l'etranger, et la plupart d'entre eux ont ete ouverts depuis 1960. Le 
Quebec en possede 14, l'Ontario 10 et l'Alberta 5. Environ la moitie 
d'entre eux sont situes aux Etats-Unis, bien qu'aucune province n'en ait 
un a Washington. Its s'occupent principalement de la promotion du 
commerce et de la recherche d'investissements, bien que, a l'occasion 
(comme par exemple lorsqu'ils ont exerce des pressions a Londres au 
sujet de l'initiative constitutionnelle federale de 1980) ils aient joue un 
role plus politique. De plus, les gouvernements provinciaux deleguent 
souvent des missions commerciales a l'etranger. On retrouve egalement 
cette pratique dans la federation americaine. 

De telles activites de representation peuvent nuire aux interets cana-
diens. Elles peuvent, d'une part, transporter sur la scene internationale 
la concurrence entre les provinces pour les marches et les investisse-
ments, bien que la specialisation regionale de l'economie canadienne 
reduise cette possibilite. Elles peuvent aussi faire que le Canada ne 
s'exprime plus d'une seule voix a l'etranger, compromettant peut-titre 
ainsi notre pouvoir de negociation. Cependant, un autre point de vue 
veut que la promotion des echanges commerciaux a l'etranger constitue 
un prolongement naturel des responsabilites economiques de la pro-
vince sur son territoire. Aussi longtemps que les provinces s'occupent 
de « representation commerciale », it y a peu de danger pour l'integrite 
de Pinter& national du Canada. En realite, it reste beaucoup a faire pour 
ameliorer la cooperation federale-provinciale et pour amener les pro-
vinces a utiliser les services des agents de commerce international au 
Canada ainsi que dans les ambassades et les consulats d'outre-mer. Les 
provinces peuvent, elles aussi, cooperer en partageant les frais et 
l'expertise et en reliant les activites d'une province avec celles d'une 
autre. 

Finalement, la longue frontiere que partagent le Canada et les Etats-
Unis cite quantite de liens entre les Etats americains et les provinces 
canadiennes. En 1974, une etude du departement d'Etat americain a 
releve 766 accords et ententes entre les Etats et les provinces. Une etude 
de 1968 revelait que la Colombie-Britannique etait engage dans 649 cas 
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d'interaction avec le gouvernement federal et les Etats americains. Des 
rencontres entre les premiers ministres provinciaux et les gouverneurs 
des Etats americains se tiennent regulierement (comme par exemple la 
conference annuelle des premiers ministres des provinces de 1'Est et des 
gouverneurs des Etats de la Nouvelle-Angleterre). Recemment, les 
Etats de la region des Grands Lacs en sont venus a une entente avec 
l'Ontario afin d'assurer que les eaux du bassin des Grands Lacs ne soient 
pas detournees. Dans la plupart des cas, ces activites supposent une 
cooperation concernant des problemes mutuels précis et soulevent peu 
de questions au sujet de la souverainete canadienne. On peut soutenir, 
cependant, que les provinces devraient avoir la responsabilite d'infor-
mer le ministere des Affaires exterieures au sujet de ces activites et que 
le ministere devrait adopter des methodes efficaces pour en assurer la 
surveillance. 

Les politiques sectorielles 
Nous avons note dans la premiere partie de ce texte que le gouvernement 
devait intervenir dans le cas d'echec du marche, par exemple lorsque les 
marches prives produisent trop ou trop peu d'un produit a la suite de 
difficultes techniques et ne peuvent exiger le prix des extrants ou payer 
les intrants. Dans un Etat federal, la question est de savoir comment 
organiser les interventions du secteur public. Dans quelle mesure ces 
interventions peuvent-elles etre laissees aux gouvernements regionaux 
afin de les reglementer selon les circonstances locales? D'autre part, s'il 
existe un effet de debordement assez important entre les provinces pour 
qu'une coordination soit souhaitable, cela dolt-il etre accompli par une 
action commune des provinces ou par delegation au gouvernement 
central? 

Nous examinons un certain nombre de secteurs specifiques dans les 
lignes qui suivent. La nature des systemes de transports et de communi-
cations est telle qu'il existe un besoin evident d'intervention gouverne-
mentale pour assurer des niveaux suffisants de services. De meme, 
depuis l'effondrement de la Bourse lors de la Grande Depression, et 
peut-etre depuis plus longtemps, on reconnait en general que le gouver-
nement doit jouer un role important dans la reglementation des marches 
financiers. Finalement, les pecheries fournissent l'exemple classique 
d'une ressource possedee conjointement qui doit etre geree prudem-
ment si l'on veut eviter l'epuisement des stocks. Chacun des ces exem-
ples demontre egalement que les questions de competence occupent une 
large place dans le &bat. 

Au-dela de ces arguments economiques a l'appui d'une politique 
publique, it existe des raisons politiques tout aussi importantes. Les 
reseaux de transports et de communications figurent parmi les institu-
tions qui ont permis de relier les citoyens disperses dans notre vaste 
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pays, en facilitant les echanges de marchandises, de services et d'idees. 
Les institutions financieres jouent un role important dans la rencontre 
des fonds d'investissement canadiens et des besoins et des occasions au 
Canada. Ces liens reels et symboliques ont toujours contribue grande-
ment a rectification de la nation canadienne — comme en temoigne le 
role important du Canadien Pacifique ou de Radio-Canada — et its 
deviennent encore plus importants, dans un sens politique, alors que 
l'expansion des relations commerciales internationales peut diminuer le 
nombre des transactions reliant les Canadiens entre eux. La ',eche 
represente plus qu'un emploi pour de nombreux Canadiens. C'est aussi 
une fawn de vivre, une base aussi politique et sociale qu'economique. 
Tous ces elements sont essentiels, non seulement a ramelioration de 
rintegration positive dans l'union economique, mais aussi au maintien 
d'un sentiment d'unite politique. 

Les transports 

La Constitution canadienne n'attribue pas expressement la competence 
des transports en general a un palier de gouvernement. Cependant, la 
Loi constitutionnelle de 186 7 indique clairement, en vertu de l'arti-
cle 92 (10), que la navigation et le transport maritime, les chemins defer, 
les canaux, les telegrapher et « autres ouvrages et entreprises » s'eten-
dant au-dela des limites de la province sont — ou peuvent etre 
declares — de competence federate. 

L'interpretation juridique de la disposition concernant « la paix, 
l'ordre et le bon gouvernement » a l'article 91 confere au federal r auto-
rite constitutionnelle de la reglementation de l'industrie aeronautique. II 
semble maintenant que la competence federate dans tout ce secteur soit 
clairement reconnue. Cependant, une competence clairement definie ne 
suffit pas toujours, comme l'indique une recherche effectuee pour le 
compte de la Commission (Schultz et Alexandroff, paraissant 
('Annexe A). Cette etude a trouve que les tentatives federates en vue de 
('utilisation de la reglementation des lignes aeriennes comme instrument 
de developpement economique national ont ete entravees jusqu'a un 
certain point par la presence provinciale en tant que proprietaire ou 
actionnaire d'importantes societes de transport aerien et que cette situa-
tion explique en partie du moins, l'orientation federate recente vers la 
de-reglementation de ce secteur. 

Le probleme constitutionnel retie a la reglementation federate des 
chemins de fer et de l'industrie du camionnage est plutot different. 
L' interpretation judiciaire de l'article 92(10)a) et b) a attribue a la compe-
tence federate Ia reglementation des activites interprovinciales de cette 
nature et a Ia competence provinciale, la reglementation des activites 
intraprovinciales. La part federate de cette competence partagee s'est 
graduellement &endue puisque les tribunaux ont decide que lorsque les 
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activites de transport remplissent des fonctions interprovinciales et 
intraprovinciales, elles relevaient exclusivement de la competence fede-
rate. La competence en matiere des activites relides a une activite 
interprovinciale plus &endue, ou en faisant partie, a aussi ete attribuee 
au gouvernement federal. 

Cette interpretation a permis au gouvernement federal de mettre en 
oeuvre des politiques nationales de transport dans ces secteurs, et dans 
le cas des chemins de fer it semble avoir utilise ce pouvoir judicieuse-
ment. Ce n'est pas le cas cependant du secteur du camionnage, ou le 
gouvernement federal a delegue ses pouvoirs de reglementer et d'emet-
tre des licences aux organismes provinciaux de reglementation. Il en a 
resulte dix ensembles differents de reglements pour l'industrie du 
camionnage, provenant chacun de deux paliers de gouvernement. Cet 
etat de choses entraine la multiplication des frais de gestion et 
l'incoherence des resultats. A l'heure actuelle, les gouvernements fede-
ral et provinciaux sont engages dans des discussions visant a harmoniser 
les reglements, mais aucun accord important ne semble imminent. 

Les communications 

A l'epoque de l'electronique, les reseaux de communications a travers le 
Canada sont aussi essentiels a l'union canadienne que l'ont ete les 
chemins de fer par le passe. Les objectifs de la politique federate au sujet 
des communications sont les memes que ceux qui ont ete retenus dans le 
secteur des transports. De meme, rinterpretation de la constitutionalite 
de la reglementation federate a confere au gouvernement federal le 
pouvoir exclusif de la radiodiffusion dans ses formes diverses, compre-
nant la radio, la television, la cablodiffusion, les micro-ondes et les 
satellites. La situation du gouvernement federal est donc semblable a 
celle qui existe dans le secteur de l'aeronautique. 

La situation au sujet du partage des competences en matiere du 
telephone et des formes semblables de telecommunications est cepen-
dant unique. Les tribunaux n'ont pas reconnu le genre de pouvoir 
concurrent qui prevaut en matiere de camionnage ni la competence 
exclusive d'un palier de gouvernement. A la place, un ensemble dispa-
rate de pouvoirs a ete graduellement elabore en vertu duquel les deux 
plus grandes societes canadiennes de telephone et deux entreprises 
nationales de telecommunications relevent de la competence federate 
tandis que sept entreprises provinciales importantes et un grand nombre 
de petites societes sont assujetties a la reglementation provinciale dans 
chacune des dix provinces. De plus, Telecom Canada (un regroupement 
des dix principales entreprises de telecommunications qui coordonne 
actuellement ('exploitation du seul reseau commute public national au 
Canada) n'est pas du tout reglementee. 

A cause de cet ensemble disparate de competences, le gouvernement 
federal n'a pu elaborer une politique nationale des telecommunications 
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ce qui a empeche la creation de reseaux et de services nationaux addi-
tionnels. La situation devient pressante alors que d'autres pays adoptent 
de nouvelles technologies de telecommunications et d'informatique et 
que la situation complexe et le manque de concurrence au Canada 
ralentissent comparativement le rythme de l'adaptation a ces nouvelles 
technologies. Le Canada vient déjà loin derriere les Etats-Unis pour ce 
qui est du developpement de ce genre de services et it y a danger qu'un 
nombre de plus en plus grand de services d'informatique et autres soient 
detournes vers les Etats-Unis. 

Les tentatives federates en vue de l'elaboration et de la mise en oeuvre 
d'une politique nationale coherente en regard du telephone et des tele-
communications remontent a 1968. Elles sont demeurees sans resultat, 
ce qui a donne lieu a des querelles federales-provinciales ameres et a tres 
peu d'action efficace. Une solution au probleme serait de revendiquer 
avec succes l'autorite federate sur tout le secteur des telecommunica-
tions. Une autre solution consisterait en un pouvoir concurrent avec 
preponderance federate pour tous les aspects internationaux et inter-
regionaux de l'industrie. Un tel arrangement inclurait le pouvoir sur les 
membres de Telecom Canada, une association de societes qui fournit 
des services interurbains. L'exemple americain ou it y a competence 
partagee dans le secteur des communications et oil les memes installa-
tions sont utilisees par les services locaux et les services entre Etats 
demontre que la base double de tarifs qu'implique la competence parta-
gee exige l'emploi de methodes complexes pour l'identification des 
coots et des installations. 

Si la competence exclusive doit etre prefer& a la competence parta-
gee de type americain, on ne doit y recourir que lorsqu'aucune autre 
solution n'est possible puisqu'elle necessite probablement l'utilisation 
du pouvoir declaratoire federal. Il existe cependant une troisieme 
option. Il s'agirait que les deux paliers de gouvernement transferent leur 
pouvoir de reglementation a un organisme conjointement forme posse-
dant le pouvoir de reglementer toutes les activites des entreprises cana-
diennes de telecommunications. 

Les institutions financieres 

Les institutions financieres constituent une composante importante de 
notre infrastructure economique puisqu'elles fournissent les liens des 
entre les epargnants canadiens et les investisseurs tout comme les 
systemes de transports et de communications relient les acheteurs et les 
vendeurs, les producteurs et consommateurs. Historiquement, notre 
systeme financier s'est fonde sur le maintien de quatre types distincts 
d'institutions financieres que l'on nomme souvent les « quatre piliers » : 
les banques, les societes de fiducie, les societes d'assurance et les 
courtiers en valeurs mobilieres. Chacun de ces piliers etait limite quant 
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aux sources des epargnes auxquelles it avait acces et aux genres d' inves-
tissement vers lesquels it pouvait canaliser ces fonds. A l'heure actuelle, 
le systeme subit une transformation fondamentale. Les quatre piliers 
deviennent de moins en moins distincts entre eux alors que chacun 
d'eux assume des fonctions qui jusqu'a maintenant etaient reservees 
l'un d' entre eux. 

Les changements technologiques rapides, sous l'impulsion de la con-
currence internationale, sont le moteur de cette transformation. Ces 
changements ont permis aux institutions financieres d' offrir des services 
financiers « sous un meme toit » aux consommateurs. Its sont devenus 
possibles a la suite de la de-reglementation au Quebec ce qui augmente 
les pressions afin que les autres gouvernements provinciaux fassent de 
meme. Du point de vue constitutionnel, le gouvernement federal pos-
sede la competence exclusive au regard des banques alors que les 
gouvernements provinciaux reglementent les marches des valeurs mobi-
lieres et les courtiers qui y oeuvrent. La repartition des pouvoirs en ce 
qui concerne les societes de fiducie et les societes d'assurance est plus 
complexe. 

Les arrangements constitutionnels actuels ont permis de reglementer 
les quatre piliers de facon appropriee, mais le chevauchement des fonc-
tions souleve de nouvelles questions d'ordre constitutionnel. Si les 
quatre piliers disparaissent, les arrangements constitutionnels centres 
sur ces institutions deviennent desuets. Le Conseil economique du 
Canada a suggere qu'on adopte a la place une approche « fonctionnelle » 
de la reglementation en vertu de laquelle les reglements s'appliqueraient 
a l'execution de certaines activites financieres, le courtage par exemple, 
independamment des institutions qui les effectuent. A cet egard, l' evolu-
tion technologique dans le secteur financier semble exiger le meme 
genre de changement a la reglementation que celui dont nous avons 
discute dans le cas du telephone et des communications. La question qui 
nous occupe est de savoir si une reglementation efficace fond& sur 
les fonctions peut etre elaboree dans le cadre actuel du partage des 
pouvoirs. 

Cette question peut etre divisee en trois parties. Premierement, la 
mise en place d'un systeme efficace et fonctionnel de reglementation 
necessite-t-elle l'initiative federale? Si c'est le cas, le gouvernement 
federal possede-t-il le pouvoir constitutionnel de fournir cette initiative, 
quelle qu'en soit la forme necessaire? Et si oui, est-il probable qu'une 
telle tentative du federal suscite une vive opposition de la part des 
provinces? 

Il est plus facile de formuler ces questions que d'y repondre. En 
reponse a la premiere question, it est possible d'affirmer avec une 
certaine certitude qu'une nouvelle demarche rapide et coordonnee en 
vue d'un arrangement different des pouvoirs de reglementation exigerait 
necessairement une grande cooperation federale-provinciale et interpro- 
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vinciale, vu la repartition et le chevauchement des competences qui 
s'appliquent aux quatre types d'institutions. Nous ignorons s'il est pro-
bable que cette cooperation s'etablisse. Si elle ne vient pas, it semble 
alors que nous nous trouvions devant les solutions qui ont ete examinees 
dans le contexte des telecommunications. 

Comme Courchene le fait remarquer dans le huitieme chapitre de sa 
monographie (consulter l' Annexe A), nous ne pouvons savoir quel 
genre de cooperation federale-provinciale sera necessaire, ou s'il est 
probable ou non qu'elle prenne place, tant que nous ne possedons pas 
une idee precise du genre de reglementation que nous desirons pour 
remplacer l'ancienne. Cela presuppose que nous devons connaitre 
l'orientation dans laquelle nous desirons voir evoluer nos institutions 
financieres ainsi que la meilleure fawn de diriger leur evolution selon 
cette orientation. A l'heure actuelle, nous ne possedons pas les reponses 
a ces questions. Le probleme n'est pas surtout une question de fede-
ralisme; it se rapporte plutot aux incertitudes quant l'orientation de la 
politique. 

Les valeurs mobilieres 

L'etude de Courchene comprend une section intitulde Two Cheers for the 
Provinces, dans laquelle it analyse la necessite d'une reglementation 
federate dans le marche des valeurs mobilieres : 

A une époque oil les provinces sont l'objet de critiques de plus en plus 
nombreuses pour leurs efforts d'edification provinciale » (imposant des 
obstacles au marche commun interieur), le marche des valeurs mobilieres 
constitue une sphere d'activite economique oft elles semblent avoir agi 
admirablement. Cela ne veut pas dire que les interventions des provinces ne 
sont motivees que par des raisons nationales. Elles ne le sont probablement 
pas. Cependant, les fortes pressions qui existent dans le systeme assurent 
un degre considerable d'harmonisation . . . En résumé, j'estime qu'un 
organisme national de reglementation est peu necessaire. Meme a l'heure 
actuelle, it existe au Canada au moins autant d'uniformite qu'aux Etats-
Unis pour ce qui est de la preparation des prospectus d'emission. De plus, 
une des caracteristiques importantes du systeme actuel sert tres bien le 
pays — l'option dont dispose le gouvernement federal d'intervenir dans un 
domaine lorsque les provinces retardent a developper des marches efficaces 
ou ne protegent pas les interets des investisseurs. Cette possibilite exerce 
une grande pression sur les diverses commissions provinciales des valeurs 
mobilieres pour qu'elles collaborent — precisement ce que nous voudrions 
qu' un systeme accomplisse. [Traduction] 

Plusieurs observations decoulent de cette citation. Premierement, l'har-
monisation interprovinciale de la reglementation des valeurs mobilieres 
fonctionne relativement bien pour un certain nombre de raisons. La plus 
importante, peut-titre, est qu'une province — l'Ontario — a pu prendre 
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l'initiative. Puisque, jusqu'a recemment du moins, l'industrie des 
valeurs mobilieres etait concentree en Ontario, les autorites ontariennes 
de reglementation sont devenues, de fait, les agents de la reglementation 
nationale. Avec l'apparition de marches de valeurs mobilieres actifs 
Vancouver et a Montreal, cette preponderance de l'Ontario a quelque 
peu diminue. Un aspect concurrentiel s'est ajoute alors que les marches 
reagissaient aux possibilites des technologies nouvelles et aux besoins 
varies du marche. Bien que cela puisse presenter certains dangers — en 
favorisant certaines preoccupations locales, par exemple — it y a des 
avantages considerables a repondre aux besoins locaux et aux occasions 
nouvelles. La concurrence prejudiciable peut aussi etre empechee par la 
possibilite que le gouvernement federal decide d'intervenir dans le 
secteur, a n'importe quel moment. Bien qu'il ne soit pas sur qu'il 
possede le pouvoir constitutionnel d'agir de la sorte en vertu de ses 
pouvoirs sur le commerce, it est probable que le gouvernement federal 
possede cette competence. II s'agit donc d'une situation ofi les objectifs 
nationaux peuvent etre realises au moyen d'une intervention provinciale 
et au sujet de laquelle it existe des arguments theoriques en faveur d'une 
reglementation nationale, mais peu de pressions reelles de le faire. 

Les pecheries 
Nous nous tournons maintenant vers la question des pecheries, qui a ete 
etudiee par Bruce H. Wildsmith (consulter l'Annexe A). L'approche de 
cet auteur est pragmatique et fonctionnelle. Il examine les possibilites 
d'une reforme constitutionnelle, mais it prefere de nouveaux arrange-
ments administratifs parce qu'il est plus facile de s'entendre a leur sujet 
et plus facile de les modifier s'ils deviennent inapplicables. 

En vertu de la Constitution, les p8cheries sont en grande partie du 
domaine federal. Cependant, la transformation du Poisson a des con-
sequences pour la legislation provinciale, de m8me que la propriete des 
terres attenantes aux oceans, aux rivieres, aux lacs et aux ruisseaux. 
Wine dans ce cas, par consequent, it y a possibilite d'intervention 
provinciale. Pendant une grande partie du xxe siècle cependant, le 
gouvernement federal a delegue aux provinces sa responsabilite au sujet 
de la peche de poissons d'eau douce de sorte que meme dans un domaine 
de competence purement federate, les provinces peuvent jouer un role 
de mise en oeuvre. 

Wildsmith suggere que le gouvernement federal determine les con-
tingentements provinciaux et abandonne a chaque gouvernement pro-
vincial l'administration et la repartition de ce contingentement. L'essen-
tiel de sa proposition est que dans un domaine aussi vaste, it est possible 
de faire une distinction entre certains aspects qui necessitent une regle-
mentation nationale et d'autres qui correspondent surtout a des preoc-
cupations provinciales. Seul un gouvernement central peut gerer la 
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ressource dans son ensemble, la repartir entre les provinces, et en 
administrer les aspects internationaux, y compris la reglementation de la 
peche etrangere. Cependant, ce sont les provinces qui sont principale-
ment responsables des retombees locales des activites de Oche et qui 
devraient trancher certaines questions, comme par exemple la cen-
tralisation de certaines installations de transformation ou le maintien 
d'une industrie decentralisee afin de preserver certaines collectivites 
locales. Cette dualite d'une question relevant A la fois du gouvernement 
federal et du gouvernement provincial se retrouve dans un grand nombre 
de domaines. Elle constitue l'argument central des pouvoirs con-
currents de facto et de jure dans le partage des competences. Non 
seulement fournit-elle a chaque palier de gouvernement la possibilite 
d'agir quand it le juge necessaire, mais elle les oblige a negocier lorsque 
leurs objectifs s'opposent. Le « desordre » constitutionnel est peut-titre 
le serviteur plutot que l'ennemi de la fiexibilite politique. 

Les ressources naturelles 

Plus que toutes autres, les questions reliees A la gestion economique des 
ressources naturelles ont cree du desaccord dans le federalisme cana-
dien. La politique des ressources et la politique regionale s'inter-
penetrent. Les pouvoirs federaux et provinciaux se chevauchent pres-
que en tous points. La montee en fleche des prix du parole mondial en 
1973, et de nouveau en 1979, ont bouleverse les relations federales-
provinciales. Au debut des annees 1980, tel que le suggere un document 
budgetaire de novembre 1981, on a cru que le &placement en termes 
d'echanges favorisant ces ressources, plus particulierement le petrole et 
le gaz, se poursuivrait indefiniment et qu'il stimulerait, a son tour, le 
&placement du centre de gravite de l'economie canadienne. Les strate-
gies economiques devaient donc etre centrees sur cette eventualite. Les 
grands projets de developpement des ressources — dans l'Ouest, le 
Nord et sur la cote Atlantique — devaient fournir le moteur de la crois-
sance. L'industrie manufacturiere du Canada central y trouverait un 
avenir assure en s'adaptant afin de fournir les biens et services a ces 
enormes projets de developpement. Cette prevision constituait un ele-
ment important a la base du Programme energetique canadien et 
d'autres politiques d'alors. Quelques annees plus tard, le fiechissement 
des prix des produits de base precipita l'abandon de cette approche, du 
moins dans ses aspects les plus importants et imposa une nouvelle facon 
de concevoir les ressources et le developpement economique au 
Canada. 

Plusieurs questions contestees constituaient le noeud du debat au 
sujet des ressources. Premierement, a un niveau tres general, it y avait 
une difference fondamentale entre la conception selon laquelle la 
richesse provenant des ressources fait partie du patrimoine national, ce 
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qui signifie que le developpement devient une preoccupation nationale 
et que la rente economique doit etre partagee par tout le pays et celle 
voulant que ces richesses fassent plutet partie du patrimoine provincial, 
ce qui implique un contrOle provincial sans entraves du developpement 
et l'utilisation par la province de la rente economique pour la diversifica-
tion a long terme et la realisation d'economies en vue de l'avenir. Le 
debat etait directement relit a la fois a la repartition des competences en 
vertu de la Constitution et a la fagon dont le pouvoir etait attribue a 
l'interieur des institutions nationales. Le point de vue provincial se 
basalt sur le fait elementaire que les ressources naturelles sont la pro-
priete des provinces et s'appuyait sur un vaste &entail de pouvoirs 
d'imposition et de reglementation ainsi que sur un niveau important de 
propriete publique. Le point de vue centralisateur se fondait sur un 
ensemble de pouvoirs que le gouvernement pouvait invoquer : propriete 
des ressources des « terres du Canada », controle du commerce interna-
tional et interprovincial, pouvoir illimite d'imposition, activites de lon-
gue date dans ce domaine. 

La preoccupation au sujet des institutions nationales reposait sur le 
fait que la question du prix du parole et du partage des revenus opposait 
directement les interets des provinces consommatrices interessees a des 
prix inferieurs et a un partage etendu des revenus, aux interets des 
provinces productrices qui desiraient maximiser les prix et les revenus. 
Les gouvernements et les habitants des provinces productrices ont 
craint que les decisions d'Ottawa iraient a l'encontre de leurs interets 
puisque les provinces consommatrices possedaient de loin le plus de 
poids au Parlement federal (notamment le Quebec et l'Ontario). Ces 
craintes de ne pas posseder suffisamment de pouvoirs provinciaux et 
d'influence politique a Ottawa etaient a la base de presque toutes les 
preoccupations des provinces productrices dans le debat constitution-
nel, et ces gouvernements ont recherché des garanties inebranlables de 
leurs pouvoirs existants ainsi qu'une sinfluence additionnelle dans la 
prise de decisions au niveau national. A cela s'ajoutent les inquietudes 
de Terre-Neuve, de la Nouvelle-Ecosse et de la Colombie-Britannique 
qui reconnaissaient le potentiel d'un developpement a grande echelle 
des ressources de gaz et de parole au large de leurs cotes. 

Il est facile d'oublier et de sous-estimer la profonde amerture qui a 
marque ce debat — a la fois interregional et intergouvernemental. La 
lutte fut menee a tous les niveaux, des tribunaux aux tribunes elec-
torales. Le sentiment « d'alienation » des provinces de I'Ouest etait, de 
l'avis de plusieurs, aussi menacant pour l'unite nationale que l'etait le 
nationalisme quebecois. Notre but n'est pas de recapituler toutes ces 
querelles et toutes ces questions mais nous tenons a souligner les coats 
de ce conflit. A un niveau, ces coats etaient de nature politique — fortes 
tensions de tout l'edifice de la Confederation. A un autre niveau, ces 
coats etaient economiques, les industries et les consommateurs etant 
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coinces entre les interets de gouvernements concurrentiels. Bien 
qu'elles n'en etaient pas l'unique raison, ces querelles semblent avoir eu 
des effets importants sur les investissements et le rythme du developpe-
ment, dans le cas des projets de developpement des sables bitumineux 
en Alberta et des ressources au large des cotes, par exemple. 

En depit de ces coats eleves, on peut soutenir qu'en fin de compte, les 
processus du systeme federal ont conduit a peu pres a la bonne solution, 
c'est-h-dire a un compromis raisonnable entre des interets fondamen-
talement opposes et concurrents. Le Canada est parvenu a une telle 
solution precisement parce que le partage constitutionnel des pouvoirs 
allouait a chaque partie de puissants instruments de negociation qui leur 
permettaient de defendre leurs interets. Ainsi, it aurait ete preferable que 
l'Entente Canada-Alberta de 1981 ainsi que les ententes similaires avec 
les autres provinces productrices aient ete arretees plus tot et avec moms 
d'amerture. Neanmoins, les ententes furent signees. Egalement, nous 
aurions prefere que la querelle entre Terre-Neuve et le gouvernement 
federal au sujet du controle du developpement des ressources au large 
des cotes dure moms longtemps et ne soit pas port& devant les tri-
bunaux. Cependant, meme dans ce cas une entente fut conclue (a la suite 
d'un accord anterieur entre Ottawa et la Nouvelle-Ecosse) et cette 
entente constitue, en fin de compte, un compromis raisonnable entre 
l'essentiel de Pinter& national et l'essentiel de l'interet provincial. 

Dans le meme ordre d'idees, la Loi constitutionnelle de 1982 ne con-
tenait qu'une seule disposition concernant le partage des competences. 
Il s'agit de l'article 92(A) qui confirmait que l'exploration des ressources 
naturelles non renouvelables ainsi que le developpement, la conserva-
tion et la gestion de toutes les ressources, y compris l'energie electrique 
relevaient exclusivement de la competence provinciale. Cet article 
attribuait aux provinces un pouvoir concurrent sur le commerce des 
ressources naturelles, sous reserve de la preponderance federale et 
d'une regle contre les preferences dans les prix et les fournitures. Il 
accordait aux provinces le droit aux impots indirects sur les ressources, 
a la condition, ici encore, que ces impOts ne soient pas discriminatoires. 
La nouvelle Constitution contenait egalement une definition des res-
sources naturelles, ce qui fait que notre constitution est peut-titre la seule 
au monde a mentionner « la sciure et les copeaux de bois 0. Tels sont les 
aleas de la redaction d'une constitution qui se veut la solution d'une 
question aussi complexe. Encore une fois, cette disposition fournit un 
equilibre raisonnable entre des points de vue opposes, protegeant 
l'essentiel des interets nationaux et provinciaux. 

Dans l'ensemble, les modifications et les accords recents justifient 
notre optimisme au sujet de la gestion intergouvernementale des res-
sources. Cela ne veut pas dire que toutes les questions soient reglees 
(par exemple, l'inclusion des recettes energetiques dans la formule de 
perequation, le traitement de la rente economique de la production de 
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renergie electrique et l'imposition des societes de la Couronne). Cela 
signifie encore moins la fin des querelles au sujet des ressources. La 
volatilite de la demande et des prix ainsi que leur importance pour 
certaines regions du pays le garantissent. Neanmoins, dans le creuset 
des annees 1970 et du debut des annees 1980, nous nous sommes montres 
capables de regler un certain nombre de questions importantes, de 
perfectionner les instruments pour les resoudre et de profiter de notre 
experience. 

L'equite regionale 
La question d'une juste repartition des pouvoirs en matiere de fonctions 
d'ajustement economique depassent les notions d'efficacite et d'effi-
cience. Parmi les considerations importantes dont it a ete question au 
debut de ce chapitre figurait requite regionale. Les politiques harmo-
nisees sont souvent jugees partiales, jouant en faveur de certaines 
regions au detriment de certaines autres. Le but de la presente section 
est donc de soulever la question de requite regionale. Nous l'avons déjà 
mentionnee, comme par exemple lors de l'examen des questions eller-
getiques, mais nous en traitons plus directement ici. Les politiques 
economiques federales peuvent-elles etre neutres a travers les regions? 
Quelle est l'experience canadienne dans ce domaine? 

Nous avons demontre ci-haut que le concept de regions gagnantes et 
perdantes devient extremement complexe lorsque les facteurs circulent 
librement entre les regions. Neanmoins, les affirmations selon lesquelles 
le gouvernement federal a fait preuve de discrimination ont toujours 
marque les &bats politiques au Canada, et un sentiment « d'injustice » 
demeure fermement ancre dans l'esprit des Canadiens. Nous soutenons 
que lorsqu'on tient compte de tout r &entail des politiques economi-
ques et lorsqu'une approche historique plutot que statique est utilisee, la 
tfiche defie toute analyse systematique. En d'autres mots, it est impossi-
ble de presenter un « bilan » vraisemblable de la Confederation. Cela ne 
veut pas dire que nous devions abandonner le critere d'equite regionale 
dans r appreciation du succes de la federation. Au contraire, seule l'ap-
proche utilisee doit etre differente. 

L'argumentation d'ordre general sera le mieux illustree en etudiant 
tour a tour certaines questions de politiques et en fachant d'identifier les 
regions gagnantes ou perdantes. Examinons d'abord les tarifs sur les 
produits manufactures. Il a ete demontre plus haut qu'un transfert de 
revenus se produit probablement entre les regions, de 1'Ouest et des 
provinces de l'Atlantique vers le Canada central. Nous avons alors fait 
ressortir que si les capitaux et la main-d'oeuvre sont libres de circuler, un 
grand nombre d'avantages sous forme de salaires et de taux de rende-
ment eleves peuvent fort bien etre acquis par n'importe quel Canadien. 
Les proprietaires de facteurs fixes, telles les proprietes foncieres dans 
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les villes, realisent des benefices, tandis que la valeur des ten-es agri-
coles et des gisements de ressources &chit. 

Merne dans ce cas, it n'existe cependant pas necessairement de far-
deau regional. Comme l'a fait remarquer W.A. Mackintosh (1939), it n'y 
a pas si longtemps dans son etude preliminaire pour le compte de la 
Commission Rowell-Sirois, le systeme des tarifs etaient en place bien 
avant toute colonisation importante de l'Ouest canadien. Par con-
sequent, a mesure que la terre etait employee a l'agriculture, son prix 
baissait d'un montant egal a la perte nette que les tarifs imposaient aux 
revenus de l'agriculture. Ce furent les societes foncieres et la compagnie 
du chemin de fer du Canadien Pacifique qui ont vu la valeur de leurs 
concessions diminuer. Le fait que les tarifs ait diminue graduellement 
avec le temps a procure aux fermiers des benefices (presumement) 
inattendus. Le prix des terres augmentait chaque fois que les tarifs sur 
les instruments aratoires baissaient. Cet argument ne s'applique pas 
dans les provinces maritimes, cependant. Les interets economiques y 
etaient bien etablis avant 1879, et its auraient eu a s'adapter aux tarifs 
apres le fait. 

La question n'est pas que les tarifs n'aient pas d'effets asymetriques 
regionaux. Its en produisent, evidemment. La liberalisation des 
echanges augmenterait sans doute la valeur des proprietes foncieres et 
des biens en capital. Dans un contexte historique cependant, it s'agit du 
refus d'un benefice imprevu virtuel plutot qu'une perte en capital 
imposee arbitrairement dans une region. On pourrait discuter eternelle-
ment de l'existence d'une difference conceptuelle entre ces deux 
resultats. 

La politique des transports offre un deuxieme exemple interessant. On a 
longtemps soutenu que les politiques federates des transports etaient dis-
criminatoires a regard des provinces de l'Ouest et de I'Atlantique. Les 
recherches recentes cependant, telles que resumees par Anderson et 
Bonsor pour le compte de la Commission (mentionnees a l'Annexe A), 
ont demontre que ces affirmations etaient fort douteuses. Les tarifs de 
transport jouent un role important dans ces economies regionales mais 
cela est du a la faiblesse du marche et a certains desavantages geographi-
ques. A tout le moins, les politiques federates ont eu tendance a corn-
penser quelque peu ces desavantages. Les exemples les plus frappants 
en sont le maintien du tarif du Nid-de-Corbeau dans l'Ouest et les 
subventions aux tarifs de transport dans les provinces maritimes, dans 
l'Est. 

Une grande partie des critiques au sujet des politiques federates des 
transports, surtout dans les provinces de l'Atlantique, soutiennent que 
les desavantages naturels des regions eloignees n'ont pas ete suffisam-
ment corriges. Le sujet de plainte n'est pas que les politiques aient 
effectivement nui aux regions mais plutot qu'elles n'ont pas suffisam-
ment aide. Une politique avisee eliminerait tous les desavantages que 
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comportent l'eloignement et une population reduite. Accepter cette 
proposition cependant, equivaut a admettre qu'il incombe au gouverne-
ment d'intervenir afin de compenser les desavantages naturels de toutes 
les regions, ou meme de tous les individus, dans toutes sortes d'activi-
tes. Devons-nous definir ainsi une politique avisee? Sinon, certains 
desavantages naturels sont-ils plus intolerables que d'autres? Ce point 
de vue doit-il varier selon les regions? Nous nous retrouvons encore une 
fois dans le domaine des questions sans reponse. 

La politique energetique fournit un exemple d'un autre probleme dans 
l'etablissement du bilan des regions. II est certain que le Programme 
energetique canadien de 1980 a dramatiquement diminue les revenus des 
provinces de l'Ouest. Les etudes des effets regionaux entreprises pour le 
compte de la Commission, telle que celle de John Whalley, le con-
firment. Cependant, un calcul effectue avant 1973 aurait fourni un 
resultat exactement contraire. La Politique nationale du parole a eu 
pour effet de transferer les revenus des consommateurs de l'Ontario et 
du Manitoba vers les societes petrolieres de l'Ouest et les tresoreries 
provinciales. Ses effets sur le Quebec sont moms stirs comme l'indique 
Mireille Ethier dans son etude sur le federalisme. La politique energeti-
que est-elle injuste maintenant, etait-elle equitable a cette époque? 
Lorsqu'une politique est jug& prejudiciable, doit-il y avoir continuite 
historique dans les effets regionaux? Peut-on comparer les periodes 
selon les benefices et les pertes, et decider des effets selon la somme la 
plus elevee? Encore une fois, it n'y a pas de reponse facile a de telles 
questions. (Les etudes de Whalley et Ethier sont enumerees a 
l'Annexe A). 

Les depenses federales en infrastructures constituent un autre exem-
ple des ambiguites de l'etablissement d'un bilan regional. La question 
est de savoir ce que constitue une repartition equitable. Evidemment, 
chacune des regions ne peut s'attendre a recevoir une part proportion-
nelle de chaque type de depenses. La Saskatchewan a peu besoin 
d'installations portuaires et Terre-Neuve a peu besoin de chemins defer 
pour transporter le ble vers les marches. Cependant, les depenses pour 
l'agriculture en Saskatchewan devraient-elles etre egales aux depenses 
pour les pecheries a Terre-Neuve? Qu'arrive-t-il si le rendement social 
est plus eleve dans un cas que dans l'autre? Devrait-on ne pas tenir 
compte de l'efficacite dans ce cas? Ethier examine ces questions plus a 
fond dans son etude du Pacte de !'automobile et des ameliorations a la 
Voie maritime du Saint-Laurent. 

Un dernier exemple peut etre cite. II y a quelques annees, un certain 
nombre de bilans furent dresses indiquant les impots et les depenses du 
gouvernement federal par region (consulter egalement,l'etude de 
Whalley pour connaitre les &marches les plus recentes). A cause des 
enormes difficultes techniques inherentes a une telle entreprise, on n'est 
jamais arrive a un consensus; mais le projet en soi n'est pas valable 
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conceptuellement, independamment des considerations techniques. 
Chaque tentative supposait qu'une position federale neutre equivalait a 
un solde des impots moins les depenses egal a zero pour chacune des 
provinces. Les provinces perdantes etaient celles oil les recettes de 
('imposition federale etaient superieures aux depenses, et vice versa 
pour les provinces gagnantes. 

En realite, si les transactions nettes federales correspondaient a zero 
dans toutes les provinces, it y aurait raison de s'inquieter. Les impots et 
les depenses federales sont congues pour obtenir des effets progressifs. 
C'est a dessein que les Canadiens les plus riches paient plus d'impots 
que les citoyens moins fortunes. Le gouvernement federal redistribue 
intentionnellement les revenus des Canadiens a revenu eleve vers les 
Canadiens a faible revenu. On a vu plus haut que les revenus par habitant 
varient selon les provinces. Une simple application du regime fiscal 
produira necessairement des effets de redistribution regionale. Les pro- 
vinces qui comptent un nombre disproportionne de particuliers a revenu 
eleve contribueront plus par habitant aux recettes fiscales federales que 
les provinces dont les revenus moyens sont inferieurs. Si les services 
gouvernementaux sont fournis a peu pres uniformement a tous les 
Canadiens, comme on le presume normalement, les provinces pauvres 
inscriront un surplus et les provinces riches, un deficit. Cette conse-
quence n'a rien de nefaste. C'est simplement la consequence inevitable 
de la decision de mettre en place un impot progressif dans un pays oil. les 
revenus par habitant varient selon les provinces. 

Ces remarques impliquent que requite des politiques federales 
travers les regions ne peut etre evaluee numeriquement sur la base des 
resultats apres le fait. Il n'existe pas de definition acceptable de ce 
qu'une politique equitable devrait etre dans la plupart des cas; it est donc 
impossible d'evaluer certaines actions en particulier. Meme si l'on pou-
vait porter un tel jugement, it reste a savoir si les mesures federales 
devraient etre evaluees cas par cas, comme on l'a fait plus haut, ou s'il 
est approprie de les apprecier dans leur ensemble, sur une longue 
periode. La politique des transports devrait-elle etre neutre a travers le 
pays? Ou suffit-il que les regions perdantes dans ce domaine recuperent 
une somme identique au moyen d'autres politiques? De plus, doit-il 
toujours y avoir equilibre dans chacune des regions? Ou encore, les 
periodes avantageuses justifient-elles un desavantage subsequent de la 
region? 

De toute evidence, l'utilisation d'un bilan regional doit etre aban-
donne comme methode d'appreciation de l' equite regionale. Le concept 
meme de requite ne doit pas l'etre, cependant. Le but est d'assurer que 
chaque region estime que ses interets seront bien representes au moment 
de la prise de decisions menant a la mise en oeuvre de politiques 
importantes. Cela signifie que le gouvernement federal doit etre repre-
sentatif des regions, sujet qui a ete examine plus haut lorsque nous 
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traitions du federalisme a rinterieur de l'Etat. Cela signifie egalement 
que le processus doit prevoir la consultation des provinces et qu'on 
doive permettre a celles-ci de defendre leurs interets efficacement. Nous 
avons egalement traite de ce sujet plus haut dans le cadre du federalisme 
inter-Etat. 

Ce concept different de ce que constitue requite regionale dans r ela-
boration des politiques n'est pas aussi insipide qu'on pourrait le croire 
au premier abord. On peut avancer, par exemple, que la principale 
objection au Programme energetique national portait sur la fawn sou-
daine dont il a ete impose aux provinces de l'Ouest. Que cela se soit 
produit reflete en partie l'insuffisance de representation de l'Ouest 
aupres du gouvernement central a cette époque. Meme cette contro-
verse qui portait sur l'une des questions de politique les plus discutees 
aurait pu avoir ete moins vive si la representation de l'Ouest au sein du 
cabinet avait ete plus forte, ou si les provinces avaient ete consultees de 
fawn reguliere avant l'adoption de politiques energetiques majeures. 

Conclusion 

Au debut de cet exposé sur le Canada en tant qu'union economique, 
nous nous sommes demandes si nous n'entrions pas dans une periode ou 
le federalisme, comme dans les annees 1930, constituerait un obstacle 
majeur a la gestion economique efficace alors que nous faisons face a 
l'avenir. Notre examen du passé nous a convaincus que bien que le 
federalisme constitue une forme complexe de gouvernement (forme qui 
donne peu de satisfaction aux esprits bien ordonnes), il s'est bien adapte 
dans le passé. De plus, nous soutenons que le federalisme a constitue A la 
fois une source de dynamisme et un moyen d'assurer que la politique 
reflete la grande diversite des besoins et des interets a travers le pays. 

Nous avons examine un certain nombre de domaines de politique 
preoccupants et nous nous sommes demandes s'ils commandaient des 
changements importants a la composition et a la mise en oeuvre du 
systeme federal. Bien que des problemes persistent dans ces domaines 
et dans plusieurs autres, l'impression generale est que le systeme pos-
sede de grandes possibilites de flexibilite. On ne peut concevoir qu'un 
gouvernement central soit paralyse alors qu'il fait face a de nouveaux 
defis. On se rend compte, plutot, des possibilites d'action qu'offrent les 
pouvoirs federaux. Dans plusieurs champs de politiques, le partage des 
competences ne resulte pas uniquement d'un accident constitutionnel; 
ce partage reflete exactement l'existence de preoccupations nationales 
et provinciales qui sont reales et legitimes. Une centralisation complete 
des pouvoirs dans ces domaines, ou au contraire une grande 
decentralisation, amenerait presque certainement les chefs politiques a 
ne pas tenir compte de certaines dimensions importantes et a negliger 
certains interets essentiels. 
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Les « vertus » du federalisme, soulignees plus haut, sont encore une 
fois evidentes. L'existence de provinces disposant de vastes pouvoirs 
correspond non seulement au sentiment politique que les Canadiens ont 
de leur pays, mais elle fournit egalement de nombreuses voix d'acces et 
de multiples tribunes permettant l'accord d'interets opposes ainsi que 
de nombreuses voies d'adaptation et d'experimentation. La complexite 
meme du federalisme assure une souplesse et une capacite d'absorber 
les chocs que l'on ne retrouve pas toujours dans les systemes tres 
centralises. 

Notre analyse suggere egalement que les restrictions imposees par le 
federalisme a la gestion economique ne sont pas d'abord d'ordre consti-
tutionnel. Elles proviennent plutot du regionalisme de notre pays. Ce 
n'est pas un manque de pouvoirs qui empeche le gouvernement federal 
d'accorder moins d'importance a la prosperite, de mettre l'accent sur le 
redressement du marche, et ainsi de suite. C'est l'opposition politi-
que — ainsi que le besoin de concilier des messages differents prove-
nant de diverses regions du pays — qui constituera la difficulte (tele. 

Dans ce chapitre nous avons utilise la notion de paliers successifs 
d'integration economique, du simple marche commun a l'union econo-
mique complete. Pour chacun de ces paliers, nous nous sommes 
demandes comment le systeme federal canadien s'etait acquitte de sa 
tache en fonction de certains criteres. Nous avons note plusieurs man-
quements a « l'ideal » de chaque palier, depuis les obstacles nombreux 
aux echanges interprovinciaux jusqu'au manque d'harmonisation dans 
divers domaines de politique. 

Ces observations ont amend les auteurs a conclure que le Canada est a 
ce point fragmente que les avantages economiques possibles d'une 
union economique ont ete dissipes. Si le Canada renforgait l'union 
economique, la productivite de notre economie s'ameliorerait. Les 
Canadiens sont plus pauvres qu'ils ne devraient ou pourraient l'etre 
(Maxwell et Pestiau, 1980). De telles conclusions, comme nous l'avons 
vu, sont extremement difficiles a mesurer empiriquement. Il y a un &art 
considerable entre l'emundration d'obstacles et la mesure de leurs cotits 
reels. Les recherches dont nous disposons ne nous permettent pas de 
resoudre la question, en partie a cause des immenses difficultes de 
mesure, et en partie a cause de certains problemes conceptuels. 

Neanmoins, it est possible de tirer certaines conclusions. Premiere-
ment, les grandes craintes qui se sont manifestoes A la fin des annees 1970 
semblent avoir ete demesurees. En &pit des obstacles nombreux, le 
Canada constitue une union economique qui fonctionne. Les marchan-
dises, les services, la main-d'oeuvre et le capital circulent relativement 
librement dans l'espace economique canadien. Les systemes de trans-
ports et de communications facilitent ces mouvements. Si les Canadiens 
echangent moins entre eux — ou echangent plus avec d'autres pays —
que certains le desirerait, les raisons proviennent beaucoup plus de 
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facteurs economiques de base, comme les ressources et les marches, 
que d'obstacles dresses par les gouvernements du systeme federal cana-
dien. De meme, dans les domaines de politique ou l'harmonisation est 
essentielle a l'union economique — comme la politique fiscale et mon-
etaire, les politiques sociales de base, et autres — le bilan canadien est 
positif, malgre les « complexites du federalisme ». Les forces de cette 
harmonie sont nombreuses. La plupart des pouvoirs essentiels relevent 
du federal. Les pouvoirs d'Ottawa d'intervenir dans l'interet de l'econo-
mie nationale demeurent etendus. D'autres responsabilites incombent 
aux provinces. Dans ce cas egalement, l'etendue de la « mesentente » est 
limitee — une consequence de l'influence federale, de la similitude des 
attentes des citoyens dans les provinces, et de la discipline imposee par 
les forces du marche. 

De plus, nous avons pu profiter des avantages de l'union economique 
sans avoir recours a l'homogeneite de la dominance d'un gouvernement 
central qu'exige, selon certains, l'union economique. 
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PARTIE IV 

Les (las du federalisme 



Chapitre 21 

	 if 
L'avenir du federalisme canadien 

Tout au long de notre analyse, nous avons souligne le fait que les effets 
des institutions federales ne pouvaient etre analyses dans l'abstrait. 
Leur impact tient a la facon dont elles agissent sur un milieu economi-
que, social et politique changeant, dans lequel elles s'inserent. Ce qui 
etait vrai autrefois, le sera encore dans l'avenir. 'lest donc utile que nous 
terminions cet apergu par un bref examen de quelques-uns des prin-
cipaux facteurs susceptibles d'influencer le federalisme canadien au 
cours de la prochaine decennie. II est, toutefois, toujours dangereux de 
faire des pronostics, comme I'ont decouvert ceux qui se sont engages 
dans les discussions sur le federalisme canadien dans les annees 1930. 
Neanmoins, il est essentiel que nous ayons une idee des possibilites qui 
s'ouvriront et de leurs consequences sur l'orientation future du fede-
ralisme canadien. 

Le reglement des vieilles questions 

Le premier point a noter est que la plupart des questions les plus 
litigieuses des annees 1970 ne sont plus a l'ordre du jour (du moins pour 
le moment), meme si elles n'ont pas ete completement resolues. Ainsi, 
on est arrive, en 1981, a une entente entre Ottawa et les neuf provinces. 
Wine si aucun des dix signataires n'a ete reellement satisfait du resultat, 
il s'est agi en fait d'un compromis dont chacun a su tire quelque 
avantage. Le Quebec, quant a lui, n'a meme pas reussi a atteindre les 
objectifs les plus fondamentaux, mais, pour toutes sortes de raisons, la 
maree nationaliste des annees 1960 et 1970 s'est affaissee. De meme, 
Ottawa et les provinces productrices de parole et de gaz se sont finale-
ment entendues. De plus, le changement radical des conditions 
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d'echanges entre les regions, determine par la montee des prix energeti-
ques, s'est renverse, si bien que cette question a perdu son caractere 
conflictuel. On a constate egalement que les gouvernements se sont 
rendus compte des consequences facheuses des desaccords continuels 
sur la confiance du public et du milieu des affaires, et ont donc cherche 
adoucir les relations intergouvernementales. 

L'emergence de nouveaux interets 

On peut voir egalement les signes d'un certain declin de la predominance 
des interets &finis au niveau regional et de Ia perception des griefs 
regionaux. Des interets et des identites, &finis autrement (hommes et 
femmes, riches et pauvres, instruits et non instruits) commencent 
l'emporter sur les problemes regionaux. La croissance economique, Ia 
competitivite, la productivite, la technologie, l'environnement et 
I'avenir de l'Etat-providence ne sont plus uniquement regionaux dans 
leur definition ou leur impact. La population semble avoir de nouvelles 
preoccupations qui laissent peu de place aux regions. Si ce changement 
est vraiment reel, it pourrait avoir des consequences importantes sur le 
federalisme. 

La promulgation de la Charte des droits et libertes, pourrait accentuer 
cette tendance. Le federalisme est-il encore notre rempart contre la 
tyrannie d'une majorite nationale sur les minorites ou l'individu? Cette 
fonction, a present, ne sera-t-elle pas plutot exercee de fawn plus 
explicite (et sans doute plus efficace) par les tribunaux et la Charte? En 
fin de compte, la Charte pourrait jouer un role « centralisateur », dans la 
mesure ou c'est le fait d'etre citoyen canadien et non membre de la 
communaute provinciale qui permet de beneficier des droits qu'elle 
etablit. Par ailleurs, c'est une institution nationale (nommee egalement 
par le federal) qui fera respecter ces droits. A quelques importantes 
exceptions pres, les droits &finis sont abstraits et universels, alors que 
le provincialisme met l'accent sur des droits variables et particuliers. 
L'aptitude des provinces a rechercher des conceptions diverses du bien 
public, impliquant des decisions economiques, politiques et culturelles 
particulieres sera considerablement amoindrie, si les tribunaux donnent 
une definition suffisamment large des droits individuels. Ainsi, la Charte 
contourne les relations federales-provinciales et fait ressortir des identi-
tes et des interets non regionaux qui en fait pourraient bien etre intrinse-
quement contraires aux identites et aux interets definis au niveau 
regional. 

Le processus par lequel nous avons obtenu la Charte a eu egalement pour 
effet la « demystification » des rapports federaux-provinciaux et la sen-
sibilisation de nombreux groupes aux consequences qu'ils avaient pour 
eux. La creation du Groupe de travail Breau sur le federalisme fiscal a eu les 
memes repercussions, eta fortement contribue a mobiliser eta informer des 
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electeurs favorables a l'aide sociale sur l'importance des relations federates-
provinciales, une prise de conscience renforcee par le debat sur les regimes 
d'assurance-maladie qui a suivi. Dans la mesure ou cela merle a des 
pressions accrues sur les mecanismes du federal et des provinces pour que 
l'on tiennent davantage compte des groupes non gouvernementaux, it 
pourrait y avoir une nouvelle sensibilisation aux questions non regionales 
dans les relations intergouvernementales. 

Le role des restrictions 
Les nouvelles forces qui concernent egalement la mobilisation des 
interets et des relations intergouvernementales representent ce qu'on a 
appele la politique de la rarete (relative) et des restrictions gouverne-
mentales. Les effets de ces phenomenes sur le federalisme sont com-
plexes et ambigus, ils peuvent soit exacerber soit diminuer les conflits 
regionaux et intergouvernementaux. Par rarete, nous faisons simple-
ment reference a la possibilite d'une longue periode de croissance relati-
vement lente et aux politiques de << jeu de somme nulle » (c'est-A-dire, 
des parts stables, ou plus petites a distribuer). Nous supposons qu'il est 
peu probable de voir le retour de la longue periode de croissance econo-
mique pratiquement ininterrompue, qui a permis d'assurer une distribu-
tion relativement large des avantages dans tous les secteurs economi-
ques importants et qui a minimise les tensions entre des objectifs, 
comme le developpement regional et une croissance economique 
globale, ou entre requite et refficacite. Par restrictions, nous faisons 
reference a une des consequences politiques les plus importantes de 
cette rarete relative : la volonte de tous les gouvernements de contenir et 
de reduire les depenses et le debat qui en resulte sur l'avenir de l'Etat-
providence, la reduction des credits gouvernementaux et ainsi de suite. 

Dans un sens, la rarete relative pourrait encourager la fragmentation 
et alimenter le conflit dans toutes ses dimensions, puisqu'elle amplifie 
les tensions sur la distribution des revenus, que ce soit entre capital et 
main-d'oeuvre ou entre les regions. Ainsi, on pourrait presumer qu'elle 
accentuera toutes les divisions importantes qui existent déjà (par exem-
ple, les tensions de classes dans un pays comme la Grande-Bretagne ou 
les tensions regionales dans un pays comme le Canada). B y a bien des 
raisons de croire qu'une future politique de rarete relative exacerbera 
effectivement le conflit regional. Certains estiment que dans des societes 
déjà divisees regionalement, la rarete augmente la fragmentation, car les 
groupes (et les regions) ne comptent alors que sur eux-memes pour 
proteger les avantages et les privileges qu'ils possedent. La volonte de 
partager et de redistribuer est affaiblie. Le redressement des inegalites 
regionales en vient a etre considers comme un luxe que l'on ne peut se 
permettre sans affaiblir le tout. Dans les regions les plus faibles en 
particulier, on croit de moins en moins que rautorite centrale peut agir 
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efficacement. Les gagnants et les perdants de la distribution regionale 
des avantages deviennent plus visibles. Les consequences de la rarete, 
comme celles de la croissance, risquent d'être reparties inegalement 
dans les regions, ce qui pourrait ouvrir la voie a un genre de jalousie 
regionale que l'on a pu voir pendant la campagne electorale federale de 
1980. 

On peut dire la meme chose des restrictions comme le montrent les 
relations intergouvernementales. En cas de rarete, les provinces vont 
avoir tendance a se concurrencer farouchement pour une expansion et 
des revenus fiscaux limites. Les gouvernements federal et provinciaux 
essaieront de se passer leurs difficultes les uns aux autres, sans parler du 
blame politique. Par exemple, nous avons vu que la limitation des 
transferts federaux aux provinces et les reductions des depenses fede-
rales, ont eu de lourdes consequences sur les depenses provinciales. De 
la meme fawn, les provinces ont structure des programmes de creation 
d'emploi qui plagaient, le plus rapidement possible, les beneficiaires sur 
la liste des chomeurs du federal. Une grande partie du debat federal-
provincial sur les regimes d'assurance-maladie a consists en fait a 
trouver un coupable a blamer pour les compressions des depenses et a 
decider quel niveau de gouvernement aurait a subir les consequences 
des graves conflits politiques que ces compressions provoqueraient. 

Par contre, it existe des raisons de croire que la rarete est susceptible 
de reduire les conflits intergouvernementaux et interregionaux. Dans la 
mesure on elle fait ressortir des questions comme les reductions sala-
riales ou la necessite d'une productivite accrue, la division se fait entre le 
travail et le capital et non entre les regions. La question de savoir s'il 
convient de repenser ou de garder l'Etat-providence ou si l'Etat doit 
intervenir ou non dans les strategies economiques touche egalement aux 
regions. En cas de difficultes economiques, le gouvernement federal 
sera peut-titre considers comme etant le plus susceptible de regler les 
problemes, alors que la province pourra sembler etre un agent economi-
que moins efficace. 

Tout cela est cependant loin d'être clair. Une des explications du 
provincialisme au Canada veut qu'il s'agisse en partie du resultat de 
l'incapacite du gouvernement federal a intervenir avec efficacite, etant 
donne les contraintes des forces internationales. Tout depend de la fagon 
dont une region donnee est touchee. Dans la mesure ou les effets 
regionaux varient (le cas extreme etant celui on certains sont les grands 
beneficiaires, alors que les autres sont fortement loses, comme lors de la 
hausse du prix du petrole decidee par l'oPEP), le conflit regional s'accen-
tuera, mais dans la mesure on tout le monde sera dans le meme bateau 
(comme cela s'est produit pendant la recession de 1981-1982), le conflit 
regional s'attenue. 

Au niveau intergouvernemental, la rarete peut egalement reduire les 
conflits. Premierement, it peut y avoir une meilleure connaissance du 
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prix a payer, ce qui se traduit par la necessite de repondre a certains 
signaux du milieu des affaires, comme on l'a vu recemment avec le recul 
du gouvernement au sujet de l'energie. Cela peut se traduire aussi par 
des discussions plus vastes sur le wilt des barrieres provinciales 
l'union economique, afin de limiter la concurrence internationale. 

Finalement, une grande partie du conflit federal-provincial des der-
nieres annees est lie a l'expansion des gouvernements. Les conflits se 
situent surtout aux zones limites, dans ces nouveaux domaines politi-
quement interessants, oil la stabilite des relations n'est pas encore 
assuree. Dans la mesure ou les restrictions poussent tour les gouverne-
ments a se limiter et a eviter les nouveaux projets d'envergure, les 
possibilites de friction disparaissent. 

Quels que soient les effets sur les causes sous-jacentes du conflit, it 
semble bien qu'un mouvement continua la baisse susciterait probable-
ment des exigences centripetes de certaines elites politiques et economi-
ques. Il peut sembler maintenant que le prix d'un pouvoir fragments et 
disperse, de meme que les retards, les incertitudes et les modalites 
complexes de consultation et de compromis soient excessifs. Ce genre 
de mecanisme complexe de consultation, que ce soit entre gouverne-
ments ou autres groupes, peut fonctionner de maniere efficace en 
periode d'abondance, mais quand it s'agit de partager les problemes, ces 
memes mecanismes se paralysent. La crise economique augmente cer-
tainement les necessites de consensus et d'elaboration de politiques de 
consultation. La crise a cependant pour effet d'encourager les elites 
politiques a eviter les limitations imposees par ces mecanismes et de 
proteger la prise de decisions des pressions populaires ou des groupes 
d'interet, y compris les pressions des autres gouvernements. D'autre 
part, quand les gouvernements peripheriques dependent du gouverne-
ment central sur le plan fiscal, celui-ci pourrait bien essayer de cen-
traliser les depenses, a la fois parce qu'il veut proteger son propre budget 
menace et parce qu'il est responsable de la gestion globale de la dette, de 
la protection, de la monnaie, etc. 

L'avenir de l'environnement international 

Le fait que la crise economique soit egalement fide a un resserrement de 
la concurrence internationale est un argument de plus en faveur de la 
centralisation. Certains estiment que le Canada ne pourra se lancer dans 
des productions d'echelle mondiale tant que son propre marche national 
restera fragments et que nous ne pourrons mener de negociations effi-
caces sur les marches internationaux si nous n'agissons pas a l'unisson, 
et ainsi de suite. Les barrieres internes destines a proteger les interets 
locaux et provinciaux apparaissent de plus en plus injustifiees, mais, en 
meme temps, it est fort probable que les provinces redoublent d'effort 
pour s'assurer des debouches sur les marches internationaux. 
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Ces arguments faisaient tous partie du raisonnement qui a abouti au 
« nouveau federalisme » adopte entre 1980 et 1984 par le gouvernement 
federal, meme si celui-ci etait davantage fonde sur des motivations 
d'ordre politique plutot qu'economique. II visait a restituer l'autorite de 
l'Etat central et dissiper les tendances scissipares associees au courant 
favorisant les provinces, ainsi qu'a reorienter les politiques autour de 
questions nationales. D'une part, comme nous l'avons suggere, la crise 
economique semble nous pousser dans cette direction; mais d'autre 
part, elle pose egalement de serieux problemes pour un gouvernement 
central qui cherche a unifier son pays. Les outils dont it dispose pour y 
parvenir perdent de leur vigueur lorsque la conjoncture economique est 
difficile. S'il affirme son pouvoir dans un domaine, c'est lui, plutot que 
les provinces, qui devient la cible des divers groupes. Toute attaque 
gratuite du federal envers les provinces est pergue comme dangereuse, 
car elk Mourne l'attention des problemes 0 reels ». Le principal mes-
sage du public n'a pas ete « centralisez » ou q decentralisez », mais 
« arretez de vous disputer ». Avant tout, I'exercice du pouvoir central en 
periode critique implique que l'on fasse des choix tres visibles entre les 
divers groupes et regions. Dans de teller circonstances, it est bien plus 
difficile pour le gouvernement federal de s'assurer le soutien dont it a 
besoin dans l'ensemble du pays pour que son autorite soit efficace. 

Un certain nombre de pressions supplementaires viendront probable-
ment de l'environnement international. Dans les relations economiques 
internationales, on se preoccupe de plus en plus des barrieres non 
tarifaires (les contingentements, les subventions et autres mesures qui 
contribuent a donner des avantages injustes aux producteurs nationaux), 
et cette tendance se maintiendra fres probablement. Ces barrieres 
revetiront une importance particuliere dans toute negociation sur une 
liberalisation des echanges entre le Canada et les Etats-Unis. Et cet etat 
de chose peut avoir des repercussions genantes sur le federalisme au 
Canada. 

Premierement, bon nombre des pratiques qui feront sans doute l'objet 
de discussions ont lieu a l'echelon provincial. Les politiques provin-
ciales seront donc examinees de plus en plus pres lors des negociations 
internationales. On peut donc s'interroger sur le role qu'il faudra 
reserver aux provinces lors de ces negociations. On peut egalement se 
demander comment le gouvernement federal pourra faire pour respecter 
des engagements pris sur la scene internationale, etant donne que les 
tribunaux ont decrete que les obligations contractees dans le cadre de 
traites internationaux ne donneront pas au gouvernement federal le droit 
d'intervenir dans des secteurs de competence provinciale. Ainsi que 
nous l'avons souligne precedemment, certaines politiques provinciales 
comme les methodes de gestion des forets en Colombie-Britannique ont 
fait l'objet de mesures compensatoires. 
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A l'avenir, les politiques industrielles provinciales pourraient bien etre 
menacees, tout comme les politiques federales d'expansion regionale, 
lorsque l'on estimera qu'elles conferent des avantages injustes aux 
producteurs nationaux. Il pourrait donc devenir plus difficile d'equi-
librer les interets regionaux et nationaux, en ayant recours au processus 
politique interne du federalisme. On pourrait assister alors a une aug-
mentation des tensions regionales. 

De fagon plus generale, rintegration economique progressive des 
regions canadiennes avec des centres strangers risque d'accroitre les 
divergences des interets regionaux. Le bien-titre economique de chaque 
region sera soumis a des facteurs externes et it ne sera pas facile de lui 
appliquer des politiques economiques nationales. Une diminution des 
echanges entre Canadiens pourrait egalement a long terme compromet-
tre d'autres genres de relations et remettre en cause les engagements a 
r egard de la communaute nationale et du partage ou de la redistribution 
des ressources entre les regions. 

Finalement les relations commerciales internationales pourraient 
devenir source de division entre les provinces, certaines regions ou 
secteurs de reconomie canadienne risquant de voir des avantages dans 
une plus grande ouverture, alors que d'autres rechercheront une plus 
grande protection. Cela n'a bien stir rien de nouveau; la politique tari-
fake du Canada a de tout temps du surmonter ce genre de probleme. II se 
pourrait evidemment qu'a mesure que chacune des regions du Canada 
diversifiera son economie, la division est-ouest suscitee par la question 
des tarifs soit moins distincte. Les entreprises basses en Ontario sont de 
moins en moins unies, lorsqu'elles interviennent a propos de questions 
commerciales, depuis que certaines d'entre elles, les banques ou les 
constructeurs d'automobile notamment, se sont menage davantage de 
debouches sur les marches internationaux et dependent donc moins des 
marches interieurs. Quoi qu'il en soit les divergences regionales 
demeurent importantes et notre adaptation a l'environnement interna-
tional changeant continuera a faire subir des tensions au federalisme 
canadien. 

L'avenir du nationalisme quebecois 
Apres rechec du referendum, on a assists a une forte diminution des 
appuis pour la cause independantiste au Quebec, ainsi qu'a un essouffle-
ment apparent du mouvement nationaliste. Il y a plusieurs explications 
possibles. Le Parti quebecois a du agir comme un gouvernement 
ordinaire, ce qui lui a fait perdre la vigueur qu'il avait en tant que 
mouvement politique, pour finalement subir rhostilite qu'attire tout 
gouvernement au pouvoir. L'incertitude economique a fait paraitre dan-
gereux et incertain tout changement politique radical. La plupart des 
objectifs nationalistes des annees 1960 ont tits realises. Il serait toutefois 
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temeraire de predire la mort du nationalisme quebecois. Plusieurs fac-
teurs pourraient contribuer a sa resurgence, peut-titre avec des objectifs, 
un leadership et des appuis quelque peu differents de ceux du Parti 
quebecois. Parmi ces facteurs, citons notamment un constant &din 
demographique et economique relatif de la province, ce qui diminuerait 
son poids dans l'ensemble du pays, ou encore un abandon des politiques 
de bilinguisme ou une perte du « french power » a Ottawa. Ainsi que les 
recents evenements survenus au Manitoba et au Nouveau-Brunswick 
l'ont demontre, la langue continue d'etre un facteur de division. De toute 
evidence, tout changement politique et social au Quebec aura des reper-
cussions importantes sur l'avenir du federalisme canadien, comme ce 
fut d'ailleurs le cas durant toute l'histoire du Canada. 

Un nouveau gouvernement a Ottawa 

Finalement, une bonne partie des conflits internes des derniers temps 
est indissociable de la structure et des actions du parti au pouvoir, ainsi 
que des attitudes que les dirigeants federaux et provinciaux ont adoptees 
A regard des problemes du federalisme. C'est pourquoi les resultats des 
elections de septembre 1984 et la prise du pouvoir par le Parti con-
servateur pourraient egalement avoir des consequences importantes sur 
les politiques du federalisme. Pour la premiere fois depuis longtemps, le 
parti au pouvoir et le Cabinet representent toutes les regions. L'Ouest 
n'est plus exclu du pouvoir a Ottawa. Le Quebec et I'Ouest ont cesse de 
n'avoir droit qu'a une representation minimum dans la dynamique politi-
que. A present, le parti au pouvoir a Ottawa a les memes couleurs 
politiques que la plupart des provinces, ce qui elimine pour l'instant 
l'element purement partisan du conflit federal-provincial. Le nouveau 
premier ministre semble estimer important de se &gager des politiques 
de confrontation du passe recent, pour epouser les vertus d'un fede-
ralisme cooperatif. 

On ne peut toutefois aller jusqu'a predire un nouvel age d'or de la 
cooperation. Les reelles differences d'interets que nous avons decrites 
persisteront. Il faudra voir si les questions qui se poseront risquent de 
diviser les regions — et de mettre ainsi hl'epreuve l'aptitude du nouveau 
gouvernement federal ales reconcilier — ou si, au contraire, la nouvelle 
approche risque de correspondre, par chance, avec une periode oh les 
problemes eux-memes ne susciteront pas trop de desaccords entre les 
diverses regions. Quoi qu'il en soit, les differences inevitables, entre les 
gouvernements, selon qu'ils defendent les interets du pays entier ou 
d'une region donnee, demeureront importantes. 11 se pourrait egalement 
qu'a la suite des elections de 1984, le debat entourant certaines proposi-
tions radicales, comme la reforme du systeme electoral ou du Senat, 
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perde de son interet, vu que l'on peut supposer que le systeme des partis 
et leurs chefs ont reussi a s'adapter. De meme, le nouveau climat 
pourrait bien favoriser la prise en consideration d'autres reformes, sans 
etre envenime par une mefiance mutuelle ou par la crainte qu'un ordre de 
gouvernement ne cherche a nuire a l'autre. 

En résumé, it existe de bonnes raisons de croire que, dans les annees 
1980, le federalisme n'aura pas a se preoccuper autant des politiques 
regionales et des conflits intergouvernementaux que durant les annees 
1970. Les pressions en faveur d'une centralisation de l'autorite et d'un 
renforcement de l'integrite de l'union economique sont egalement tres 
fortes. Neanmoins, it est impossible de faire des predictions precises, et 
it serait meme exagere de suggerer que les courants actuels semblent 
pousser ceux qui pourraient reformer nos institutions a favoriser une 
plus grande centralisation, et ce, pour diverses raisons. 

Premierement le regime federaliste, la dualite linguistique et le carac-
tere regional de la societe et de l'economie sont des caracteristiques 
permanentes et fondamentales de la politique canadienne qu'on ne peut 
ignorer tres longtemps. Toutefois, la predominance de ces caracteristi-
ques de meme que l'intensite des conflits qu'elles engendrent sont 
variables, parce que les problemes changent, certains faisant ressortir 
les differences regionales et d'autres ayant tendance a les estomper ou 
les eliminer. Recemment, les grandes questions a l'ordre du jour ont eu 
l'effet de renforcer les politiques territoriales. La situation pourrait bien 
A present etre inversee, ne serait-ce que temporairement. Il est impossi-
ble de prevoir combien de temps cela durera, puisque bon nombre des 
grands problemes auxquels les Canadiens doivent faire face prennent 
leur origine, qu'on le veuille ou non, a l'etranger. Quelles seront les 
grandes questions de demain : l'energie par exemple ou plutot les mis-
siles de croisiere? 

Deuxiemement, meme si le declin industriel et le ralentissement de la 
croissance economique demeurent en tete de liste des preoccupations 
politiques du Canada, ces questions ne vont pas toutes dans la meme 
direction. Ainsi, si d'une part on peut s'attendre que les regions cen-
trales et le grand capital reclament que l'on supprime les barrieres 
commerciales et que l'on cesse de baser les transferts aux regions sur 
des principes d'equite, pour tenir davantage compte des problemes 
d'ajustement et de productivite. On peut s'attendre egalement que les 
pressions en faveur de nouvelles barrieres et d'une plus grande compen-
sation pour les regions et secteurs leses n'augmentent. 

Troisiemement, bien que, en periode de faible croissance et de resser-
rement de la concurrence, la tendance en matiere de gestion economique 
soit a la centralisation, it faut tenir compte d'un certain nombre de 
nouveaux mouvements politiques (les femmes, les autochtones, etc.) 
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qui prennent de plus en plus d'ampleur et sont profondement 
decentralisateurs. Ceux-ci remettent totalement en cause les processus 
de prise de decisions centralises, rationalises, technocratiques, 
bureaucratiques. Et it ne s'agit pas, evidemment, uniquement de 
decentraliser au profit des provinces. 

Quatriemement, les partisans d'un renforcement du pouvoir central 
lors des crises economiques tiennent pour acquis que celui-ci sera en 
mesure d'intervenir efficacement. Or, si la dependance du Canada a 
l'egard de facteurs internationaux devient telle que le gouvernement 
national — tout comme les gouvernements nationaux des autres 
pays — ait de moins en moins d'emprise, les provinces auront d'autant 
plus de raison de tenter d'intervenir elles-memes. Et si la politique de 
faible croissance equivaut A la politique du « jeu de somme nulle », alors 
le pouvoir central ne pourra pas echapper aux consequences politiques 
des decisions d'allocation qu'il est force de prendre. Il est peut-titre utile 
de noter que dans des pays fortement fragmentes et decentralises 
comme les Etats-Unis et le Canada, on reclame une plus grande cen-
tralisation de la planification, alors que dans des pays fortement cen-
tralises comme la France, c'est l'inverse qui prevaut. Mises a part la 
participation et l'imputabilite, si importantes dans une democratic, que 
la decentralisation pourrait favoriser, it y a de bonnes raisons de se 
demander si la centralisation du pouvoir represente la solution aux 
crises economiques. En termes economiques, on est de plus en plus 
sensible aux « diseconomies » d'echelle, surtout compte tenu du fait que 
l'on sait combien it est difficile pour une vaste bureaucratie de fonction-
ner efficacement et de rendre des comptes. 

En outre, une centralisation contribuerait a faire du gouvernement un 
forum au sein duquel toutes les forces en presence seraient representees. 
Ceci ne ferait qu'accentuer le probleme de la « surcharge » de l'appareil 
gouvernemental de meme que la paralysie et l'immobilite dont on 
l'accuse communement, a mesure que sa Cache en matiere de reglement 
des conflits s'alourdirait. Rien ne prouve reellement qu'un regime politi-
que fortement centralise soit plus decisif, plus efficace, moins arbitraire, 
ni meme davantage susceptible de proteger un marche commun. On ne 
devrait pas tout simplement supposer qu'un pouvoir central vaut mieux 
et que le fardeau de la preuve doit etre laisse a celui qui preconise la 
preservation ou meme elargissement du degre de decentralisation 
actuel. Au contraire, les deux parties devraient avoir a defendre leurs 
arguments. En fait, it se pourrait certainement qu'un regime politique 
relativement decentralise et fragmente soit plus souple, plus apte a 
s'adapter et a innover qu'un regime centralise. Le federalisme pourrait 
bien avoir a rechercher de nouveaux modes de partage du pouvoir et de 
prise de decision, au-dela des categories de pouvoir federal et provincial 
qui ont domine notre pens& ces dernieres annees. 
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Chapitre 22 

Conclusions 

Nous avons commence cet examen du federalisme canadien et de 
l'union economique canadienne en exposant certains des objectifs 
fondamentaux qui sont censes presider a l'edification d'un regime fede-
ral. A partir de cette analyse, l'on a conclu que le federalisme est un 
arrangement politique qui permet de mieux realiser les objectifs lies a la 
democratie, au sens communautaire eta l'efficacite gouvernementale. 
Nous avons ensuite examine le fonctionnement interne du regime fede-
ral canadien et de l'union economique canadienne, en tant que partie 
constituante du cadre politique federal. 

Cette derniere analyse nous a conduit a porter un jugement moins 
optimiste sur les objectifs du federalisme. Il ressort de cette analyse que 
les objectifs eux-memes sont porteurs de tensions et que les realisations 
du federalisme sont, meme en principe, ambigues et incertaines. Nous 
avons conclu que la recherche d'equilibre et de compromis entre des 
objectifs qui sont souvent_contradictoires etait une Cache politique de 
premiere importance. Un Etat federal est constamment confronts a des 
choix qui doivent donner lieu a des compromis satisfaisants. Il en va de 
meme pour l'union economique. Ce qui, de prime abord, peut sembler 
un « bien » indiscutable — la liberte des echanges ou la mobilite du 
capital et de la main-d'oeuvre — se revele en realite beaucoup plus 
complexe. L'efficacite economique doit etre temper& par d'autres 
objectifs et, surtout dans le cas d'une federation, par la necessite de 
preserver les communautes regionales et linguistiques. 

Au-dela de ces tensions inherentes aux objectifs et aux valeurs, les 
analyses que nous avons resumees portaient souvent a conclure que le 
fonctionnement reel du regime federal minait les valeurs et les objectifs 
que le federalisme etait cense promouvoir. Les avantages du federalisme 
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sont plus evidents dans un contexte ou le role de l'Etat est limite que 
dans celui d'un regime politique ou les institutions politiques et l'admi-
nistration de l'Etat sont partout presentes; et les avantages d'une union 
economique sont plus evidents dans le contexte de la conception classi-
que du libre-marche compose d'une multitude d'acheteurs et de ven-
deurs, que dans celui d'un marche domine par de grandes et puissantes 
societes agissant a l'echelle nationale et internationale. Dans les deux 
cas, la realite nous renvoie a la necessite de gerer les relations d'organi-
sations massives et complexes qui sont imbriquees dans des reseaux 
d'interdependance complexes et qui gerent leurs relations grace a 
« l'adaptation des elites ». 

De plus, le federalisme est avant tout un moyen de fragmenter et de 
partager les pouvoirs sur une base territoriale. Ici encore, on peut penser 
qu'il s'agit d'un element prejudiciable. La fragmentation peut brimer les 
majorites. Elle exige aussi beaucoup de coordination. De fait, le besoin 
de coordination s'accroit, au fur et a mesure que les responsabilites de 
l'Etat se multiplient et que les forces et les contraintes internationales 
influent davantage sur les arrangements politiques et economiques 
internes. 

Ces diverses considerations n'ont pas manqué d'influencer les etudes 
sur le federalisme. Celles-ci tendent en effet a mettre en relief les 
faiblesses, les carences et les echecs du federalisme. A trop insister sur 
ces aspects, on pourrait croire que le federalisme est une croix a porter, 
un heritage encombrant legue par le passé, un obstacle a contourner et 
surmonter si on veut satisfaire les besoins economiques et sociaux._De 
ce point de vue, il serait manifestement plus rationnel d'aspirer a un Etat 
unitaire. Certains observateurs semblent croire, non sans regret, que la 
situation canadienne exige une structure federale, mais qu'il nous faut 
evaluer les arrangements federaux surtout en fonction de leur capacite a 
combler cette lacune. 

De plus, cette conception suggere que le federalisme est tout a fait 
acceptable, quant tout va bien — lorsqu'il n'y a pas de tensions interna-
tionales, et lorsqu'il existe une forte croissance economique et lorsqu'il 
y a un large consensus — , mais que les coats qu'il comporte sont 
beaucoup moins acceptables en periode plus difficile. La version con-
temporaine de cette conception privilegie les tendances economiques 
internationales. Elle insiste sur le fait que l'accroissement de la con-
currence internationale pourrait nous obliger a abandonner la promotion 
de requite entre les regions au profit d'une plus grande efficacite natio-
nale, que la fragmentation du marche interieur affaiblit la capacite du 
Canada de se doter d'entites aptes a soutenir la concurrence interna-
tionale et que le partage des pouvoirs nous empeche de parler a l'unisson 
lorsque nous traitons avec l'etranger. 

Dans de telles circonstances, il est vrai que le federalisme cite de 
veritables dilemmes. II existe cependant deux attitudes tres distinctes a 
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cet egard. La premiere insiste sur le fait que le federalisme a pu s'adapter 
a revolution des besoins, des aspirations et des circonstances. Il ne 
s'agit pas d'un systeme «fige ». Notre analyse ne nous permet pas de 
conclure a une societe bloquee, pour employer une expression que 
Michel Crozier appliquait a la France. Il serait tout aussi exagerd de 
pretendre que reconomie canadienne est « balkanisee ». Malgre la pre-
sence de plusieurs entraves, dconomie canadienne est ouverte. Cette 
premiere reponse aux critiques du feddralisme a donc un caractere plutot 
&fens& Elle conduit a penser que les « coats » du fdddralisme sont 
moins importants qu'on ne l'a parfois pretendu et que le federalisme a 
fait preuve d'une capacite d'adaptation et d'une souplesse tires grande. 

La seconde reponse est cependant plus positive. Elle decouvre dans le 
feddralisme des ressources qui pourraient fort bien apporter a une 
societe telle que la noire une force et une resistance particulieres qui lui 
permettent de relever des defis difficiles. Alors que se manifeste une 
grande incertitude quant aux moyens qui permettraient de relever ces 
dais et qu'on ne semble plus s'accorder sur « ce qui peut marcher », la 
possibilite qu'offre le feddralisme de faire l'experience de diverses politi-
ques dans des domaines aussi varies que la distribution des services 
sociaux ou l' encouragement de la recherche et du developpement 
devient un atout important. De la meme fawn, plusieurs autoritds 
politiques pourront recueillir de meilleurs renseignements et etre plus 
sensibles a la diversite des interets qu'une seule autorite politique. Il y a 
ici un reel dilemme. Plusieurs autorites politiques parviendront peut-
etre a mieux accomplir cette tache; mais, du meme coup, elles mettront 
peut-etre plus de temps a prendre des decisions et a agir. Meme ici, dans 
une époque d'incertitude, le federalisme permet de diminuer les risques 
qu'il y a a mettre tous ses oeufs dans le meme panier, le risque de l'erreur 
spectaculaire. 

Les ouvrages recents sur la politique dans les societes industrielles 
avancees parlent souvent de « gouvernements surcharges » ou de la 

crise de la gouvernabilite ». Il existe plusieurs versions de ces analy-
ses, mais deux aspects ont une importance particuliere pour le fede-
ralisme. D'une part, on s'interroge sur le probleme de « r &endue du 
controle » a rinterieur des gouvernements. Il s'agit de savoir jusqu'a 
quel point on peut coordonner des administrations publiques aussi 
massives, aussi complexes et aussi interieurement divisees que ne le 
sont la plupart des gouvernements contemporains. La croissance 
bureaucratique et la profileration des organismes de reglementation 
quasi independants et des societes de la Couronne font qu'il est presque 
impossible de decrire ou de comprendre la nature des gouvernements. II 
est encore plus difficile de concevoir les gouvernements comme des 
instruments qui peuvent etre utilises a des fins publiques bien definies. 
Les reorganisations constantes qui entrainent la creation de nouveaux 
organismes centraux ou la mise a l'essai de nouvelles techniques anal yti- 
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ques temoignent de la profondeur du probleme. Certes, le federalisme ne 
permet pas de resoudre ce probleme de 0 l'etendue du controle », sur-
tout dans les grandes provinces telles que l'Ontario et le Quebec, mais it 
le reduit sensiblement en scindant le vaste appareil de l'Etat administra-
tif en plusieurs unites un peu plus faciles a gerer. Il repartit la responsabi-
lite entre plusieurs unites, chacune ayant la capacite d'agir. La paralysie 
et l'immobilite ne sont pas des caracteristiques propres au federalisme; 
elles sont tout autant, sinon plus, un probleme pour les Etats unitaires 
qui doivent faire face a des societes complexes et diversifiees aux inte-
rats multiples. Plus on concentre la responsabilite de resoudre la multi-
tude ahurissante de problemes que souleve le monde moderne, plus on 
risque de negliger certains interats ou de voir le gouvernement tomber 
dans l'immobilisme. 

L'autre version de la theorie du « sur-chargement » insiste sur 
l'accroissement des demandes et des attentes des citoyens a regard de 
l'Etat. Celui-ci semble domine par des pressions qui sont souvent con-
tradictoires. Ce probleme est plus grave lorsque toutes les pressions 
sont dirigees vers une seule autorite politique. Le federalisme diffuse ces 
demandes vers un ensemble beaucoup plus vaste d'institutions ayant la 
capacite de reagir. II permet de mieux repondre aux attentes des 
citoyens, surtout lorsque les interets et les preferences varient d'une 
region a I'autre. Bien que, comme nous l'avons mentionne, un gouverne-
ment unique puisse certainement elaborer des politiques qui tiennent 
compte de la diversite des regions, le federalisme est concu specifique-
ment a cette fin. Bref, en repartissant les demandes entre plusieurs 
unites, on reduit le fardeau de chacune d'entre elles. 

Ceci a pour consequence de renforcer la capacite d'un regime federal 
de gerer les conflits. Si toutes les divisions sociales etaient gerees par un 
gouvernement unique, le systeme pourrait etre frappe de paralysie. De 
plus, du point de vue du fonctionnement du systeme, reporter tour les 
conflits sur une institution unique peut engendrer des problemes 
d'instabilite. On a souligne que les revoltes etudiantes de la fin des 
annees 1960 ebranlerent en France tout le regime politique : la ye Repu-
blique fut elle-mame mise en question. Aux Etats-Unis, cependant, la 
fragmentation des pouvoirs eut pour consequence de diffuser les ten-
sions; a aucun moment, le systeme comme tel ne fut remis en question. 
En d'autres mots, les regimes decentralises semblent plus elastiques, 
etant tout a la fois plus receptifs a l'expression des conflits et plus aptes a 
les resoudre. 

Du point de vue des citoyens, les vertus du federalisme semblent 
egalement convenir davantage au monde contemporain. L'economie de 
Ia societe moderne se caracterise en effet par une tendance a la cen-
tralisation et a la concentration, et ce, non seulement dans Ia sphere 
politique mais dans plusieurs autres domaines egalement. Nous 
assistons a Ia mise en oeuvre d'une economie globale, a l'expansion de 
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societes nationales et internationales, a la diffusion de valeurs orientees 
vers une culture commune, l'homogeneite et la rationalite. Des forces 
multiples tendent non seulement a supprimer les traits distinctifs, mais 
egalement a diminuer la capacite des individus de les comprendre ou 
encore de les influencer. Ces forces ont provoque un mouvement en sens 
inverse : la recherche de l'individualite, la tendance a privilegier les 
communautes plus petites et plus particulieres, la quete d'un mode 
d'existence plus accessible et plus simple. Les Canadiens connaissent 
depuis longtemps cette dialectique des forces de centralisation et de 
decentralisation. Il s'agit d'une dialectique qui jouera vraisemblable-
ment un role de plus en plus important. Le federalisme n'est certes pas 
un instrument parfait pour l'exprimer, mais c'en est un dont nous con-
naissons le fonctionnement et qui nous permet peut-etre de faire preuve 
de plus de creativite que les societes unitaires. 

Pour ces diverses raisons, nous concluons que le federalisme est plus 
qu'un ensemble d'obstacles institutionnels. Malgre toutes ces 
faiblesses, it procure aux Canadiens une force institutionnelle qui merite 
des eloges. Ceci ne veut pas dire que tout va pour le mieux dans le 
meilleur des mondes federalistes. Nous avons souligne plusieurs 
faiblesses du federalisme canadien. On ne doit pas perdre de vue la 
necessite des reformes. Nous pretendons que le federalisme a toujours 
ete, et continuera d'etre, un processus complexe d'equilibrage et de 
recherche de compromis, et que les reformes devraient viser surtout 
reaffirmer les points forts que nous avions d'abord soulignes : ces vertus 
federalistes que sont la souplesse des politiques, la sensibilite aux aspi-
rations des citoyens et l'equilibrage des allegeances, vertus qui sont au 
coeur de l'identite canadienne. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en juillet 1985. 
CHAPITRE 2 
1. Pour une etude plus approfondie, consulter n'importe quels manuels classiques sur les 

finances publiques, par exemple Musgrave et Musgrave (1973). 
CHAPITRE 4 
1. Pour un examen des ecrits sur ce sujet, voir Esman (1977); Rokkan et Urwin (1983); et 

Teryakian et Rogowski (1985). 
CHAPITRE 8 
1. Pour une appreciation judicieuse de ce jugement, voir Russell et al. (1982). 

CHAPITRE 9 
1. Voir egalement Societe canadienne d'hypotheques et de logement; le ministre des 

Finances Canada, le ministre de la Sante et du Bien-etre social Canada, et P.G. Can. c. 
Robert James Firmly, permission d'en appeler entendu le 29 fevrier 1985. 

CHAPITRE 10 
1. Les extraits sont tires de differentes sources et cites dans Dunn (1983). 
CHAPITRE II 
1. Jean-Louis Roy, Le Devoir, ler  juin 1985. 
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CHAPITRE 12 
1. Banting et Simeon (1983); et Romanow, Whyte et Leeson (1984). 
CHAPITRE 15 

Par exemple, voir Balassa (1982); Krauss (1978); Lipsey etal. (1982); et Machlup (1977). 
CHAPITRE 18 
I. Pour les chiffres de 1974, voir le tableau 5 dans Whalley (1983, p. 178). 

Pour les donnees de 1974, voir Whalley, idem, p. 175. 
Une liste partielle des references comprendrait Safarian (1974), (1980); Chretien (1980); 
Maxwell et Pestieau (1980); et Trebilcock et al. (1983). 
« Tous les articles de croissance, en provenance d'une province dans laquelle Hs sont 
produits ou fabriques, seront exemptes de frais dans chacune des autres provinces. 

CHAPITRE 19 
Pour un examen de ces indices, voir Cousineau (Annexe A). 
Cabinet du premier ministre, Communique, 12 janvier 1982, cite dans Aucoin et Bakvis 
(Annexe A). 

CHAPITRE 20 
Gerald Bouey. 
Ces chiffres sont tires des tableaux 3 et 50 de la Revue economique, Ottawa, ministere 
des Finances. 
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